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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Langues et cultures régionales (défense et usage)

11658. - 3 novembre 1986 . - M . Charles Mlossec attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l'avenir du Conseil national
des langues et cultures régionales . Ce conseil, créé par le décret
ne 85-1006 du 23 septembre 1985 et composé de personnalités
d'horizons très différents, mais à la compétence établie en
matière culturelle, n'a été réuni qu'une seule fois, le 27 jan-
vier 1986 . Le décret instituant ce conseil prévoit sa réunion au
moins deux fois par an . Il lui demande que .'es sont les intentions
du Gouvernement sur le rôle et l'avenir de ce conseil.

Communes (finances locales : Paris)

11592. - 3 novembre 1986 . - M . Christian Goux expose à
M . le Premier ministre que les lois du 31 décembre 1975 et du
6 mai 1976, abrogeant toutes dispositions antérieures, ont étendu
à la commune de Paris et à la région IIe-de-France les disposi-
tions de droit commun relatives au contrôle des fonds des collec-
tivités locales. Depuis cette date et en dépit de nombreuses
requêtes, la chambre régionale des comptes de 1'11e-de-France n'a
jamais pu obtenir les justifications qu'elle exige sur l'utilisation
des fonds de la questure de la ville de Paris et de la région Ile-
de-France . Il résulte de cette situation unique en France et haute-
ment anormale par rapport au règlement général de la comptabi-
lité publique que des fonds publics font l'objet de versements par
le receveur des finances à un compte bancaire ouvert au nom du
questeur qui les utilise sans justification du service fait, sans
contrôle du juge des comptes et sans contrôle des assemblées
élues . II lui indique que les crédits de la questure de la ville de
Paris, depuis la première élection du maire de la capitale
en 1977, ont été les suivants : 1978 : 35 millions de francs ; 1979
40 millions de francs

	

1980 : 42 millions de francs

	

1981
45 millions de francs

	

1982 : 48 millions de francs

	

1983
50 millions de francs 1984 : 59 millions de francs 1985
67 millions de francs ; 1986 : 87 millions de francs ; soit un total
pour neuf années de 473 millions de francs (47,3 milliards de
centimes) . La moitié de ces sommes est justifiable pour les
indemnités des conseillers de Paris, l'autre moitié, soit environ
240 millions de francs (24 milliards de centimes), a été utilisée
sans que quiconque ait eu connaissance de leur destination,
hormis le maire de la ville de Paris, le directeur financier et le
questeur . Or une proposition de loi vient d'être déposée au Sénat
portant « adaptation du régime administratif et financier de la
ville de Paris » (P.V . de 12 séance du 7 octobre 1986), mais ce
texte - s'il était adopté - ;i aurait pas d'effet rétroactif et laisse-
rait intacte la situation couvrant la période 1975-1986. Il souligne
que la résistance oppos,`•e par le maire de Paris aux investigations
légitimes de la chambre ,L^ionale des comptes donne à penser

ć
ue 240 millions de francs (2i milliards de centimes) ont couvert
es dépenses qui n'ont rien à voir avec le service public . En

conséquence, il lui demareie : 1 . de bien vouloir lui faire
connaître les raisons qui on amené le maire de Paris à refuser de
satisfaire les demandes de I r chambre régionale des comptes de
1'11e-de-France ; 2. de lui faire connaître par le détail et pour la
période écoulée allant de 1977 à 1986 l'utilisation précise qui fut
faite par la ville de Paris des 240 millions de francs (24 milliards
de centimes) provenant des fonds publics qui ont alimenté le
compte de la questure de la ville de Paris.

Politique économique et sociale (plans)

11826 . - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la nette diminution des dota-
tions attribuées dans le projet de loi de finances pour 1987, d'une
part au commissariat général au Plan et aux organismes inscrits à
son budiget, d'autre part, à la délégation de l'économie sociale.
Cette baisse semble due à une réduction des effectifs de quatorze
postes si l'on prend en compte les suppressions d'emplois
décidées par la loi .de finances rectificative de 1986. Elle parait
aussi due à une diminution substantielle des crédits d'études et à
une concentration très sensible des dotations inscrites au titre IV
(consécutive à la suppression du centre mondial de l'informa-
tique et à la réduction des interventions en faveur de l'économie
sociale) . Il lui demande de lever les incertitudes qui pèsent

aujourd ' hui de la part du Gouvernement, sur l 'avenir de la plani-
fication . La remise en cause d'un grand nombre de contrats Etat-
entreprises laisse craindre en effet un déclin du rôle d'orientation
et d'impulsion de l'Etat en matière industrielle.

Services secrets (archives)

11856. - 3 novembre 1986 . - M . Georges Serre appelle l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur la décision de transférer les
archives allemandes détenues par la D .G .S.E . au service histo-
rique de l 'armée . Or les responsables du service historique - dont
la compétence ne peut être mise en doute - sont, de par leur
statut, dépendants, alors que la question soulevée exige de ceux
qui auront à la résoudre une liberté totale . Seule l'indépendance
des historiens permettra de répondre aux accusations graves et
malveillantes d'un ancien directeur de la D .G .S .E . Il lui demande
de prendre les décisions utiles pour que ces archives soient
remises, contre décharge, à ceux qui auraient dû pouvoir en dis-
poser depuis longtemps : les chartistes, historiens et chercheurs
des archives nationales ou de l'institut d'histoire du temps pré-
sent . Il faut clore cette affaire en faisant étudier les textes qui
dorment depuis de trop nombreuses années par des historiens qui
ne sont pas placés sous autorité hiérarchique . Les hommes et les
femmes de la résistance ont droit à notre respect . La résistance
ne peut être soupçonnée. L'examen des archives doit être assuré
dans des conditions incontestables.

Urbanisme (politique de l'urbanisme : Alpes-Maritimes)

11722. - 3 novembre 1986 . - M. Henri Fiszbin attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les modalités de mise en applica-
tion du plan quinquennal de rénovation du quartier de l'Ariane,
à Nice . dans le département des Alpes-Maritimes . Ce plan de
rénovation a été signé le 31 janvier 1986 entre l'Etat, la région
Provence - Alpes - Côte d'Azur d'une part, la ville de Nice, l'of-
fice public d'H .L .M . de la ville de Nice, et le « groupement asso-
ciatif » du quartier, d'autre part . La nécessité de rénover ce quar-
tier est née de difficultés sans cesse accrues liées à la
cohabitation inter-ethnique (Français d'origine, Maghrébins,
Gitans) concentrée sur des espaces réduits et peu valorisés, ainsi
que de la dégradation de l'habitat aggravée par l'existence d'un
bidonville et l'absence de structures d'animation culturelle,
sociale, commerciale et sportive. Dans le but d'améliorer les
conditions de logement de vie de la population de ce quartier en
pleine expansion, la ville de Nice s'engageait à mettre en oeuvre
le programme et les objectifs assignés par l'Etat et la région por-
tant notamment sur la gestion du quartier avec la définition
d'une politique et de rénovation et d'attribution des logements,
d'aménagement des transports et de mise en oeuvre d'une poli-
tique sociale et concertée associant étroitement les habitants et le
« groupement d'associations » à l'opération, d'autre part . Le plan
quinquennal prévoit, dans ses dispositions, la part de finance-
ment de chaque signataire du plan : Etat, région et ville de Nice.
Les différentes phases de la réalisation du plan sont repérées et
programmées selon 'un calendrier qui respecte un ordre d'ur-
gence. Or il s'avère que l'exécution de ce programme semble ren-
contrer de sérieuses difficultés dont la ville de Nice porterait la
responsabilité . Les informations mises à sa disposition laissent
apparaître que l'Etat comme la région P .A .C .A . ont respecté leurs
engagements et contribué pour la part qui leur revient à la réali-
sation des travaux et aménagements fixés par le plan . Ainsi la
ville de Nice aurait perçu, au titre de subvention d'Etat, les
sommes de 9 218 000 francs sans que au l e, octobre 1986, l'en-
semble de l'ambitieux plan quinquennal du quartier de l'Ariane
n'ait reçu un début d'exécution . Ainsi, en ce qui concerne l'amé-
nagement de la place de l'église, il apparaît que la ville de Nice
aurait perçu une subvention globale de 6 039 000 francs consécu-
tivement à la réunion de l'exécutif régional du 28 février 1984 et
celle du 22 février 1985 . Pourtant, après un timide début de chan-
tier, les travaux restent au point mort . La ville aurait perçu une
subvention globale de 1 615 000 francs consécutivement à la réu-
nion de l'exécutif régional du 17 décembre 1985 pour le « centre
loisir. jeunesse de la police nationale » sans que les travaux
n'aient commencé au 1 « octobre 1986 . De même, au titre d'une
mission « d'étude économique et emploi », la subvention versée à
été de 264 800 francs . A ce jour, aucun résultat n'a été commu-
niqué aux signataires du plan de rénovation sociale . La subven-
tion concernant « l'aménagement scolaire » s'élève à
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359 1100 francs, perçus par la ville de Nice . Aucune des réalisa-
tions prévues n ' a été entreprise . Afin de permettre au collectif
des associations de mener à bien des animations sporti v es, cultu-
relles et d ' alphabétisation, la ville de Nice a bénéficié d ' une sub-
vention globale de 230 000 francs . A ce jour, 38 000 francs ont
été versés ;tu collectif, créant ainsi de sérieuses difficultés de tré-
sorerie aux associations . II faut retenir aussi la décision de
résorption du bidonville des Chênes Blancs et de relogement de
la communauté gitane, prévue au paragraphe 2, du programme
du flan de rénovation sociale et devant être réalisée dés 1986.
Bien que l ' Etat ait pris en charge la totalité des dépenses d ' une
étude confiée à une société, soit 300 000 francs, à ce jour, aucun
résultant n'a été communiqué aux signataires du Plan de rénova-
tion sociale . La ville de nice n ' a toujours pas présenté un dossier
de résorption du bidonville au comité interministériel pour l'amé-
nagement des villes . Pour entreprendre les « travaux d'améliora-
tion de l'habitat », l'Etat s'est engagé à verser 21 000 000 de
francs au titre des crédits « Palulos » et 16 400 000 de francs au
titre des actions d'accompagnement . Au ler octobre, aucun chan-
tier n'est commencé . Qui plus est, les représentants des associa-
tions du quartier, signataires du Plan, malgré leurs efforts ne
reçurent aucune information et sont mis à l'écart total du projet
depuis le I rr février 1986 . En conséquence, il lui demande ce
qu'il compte faire pour que soit garanti à la population et au
„ groupement des associations » de l'Ariane que le plan de réno-
vation recevra, en tout état de cause, pleine et entière application, 1
quelles mesures il compte prendre pour s'assurer que les engage-
ments de la ville de Nice seront tenus comme le sont ceux de
l'Etat et de la région P .A .C .A . et comment il entend mettre fin
aux exclusives qui frappent les associations du quartier de
l'Ariane afin qu'elles continuent à asurer le rôle qu'elles mènent,
depuis le début, pour la réussite du plan.

Chasse et pêche (personnel)

11724 . - 3 novembre 1986 . - Mme Martine Frachon attire l ' at-
tention de M . le Premier ministre sur la situation des gardes
nationaux de la chasse et de la faune sauvage . Dans la réponse
apportée à sa question écrite n » 7316 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, Questions, du
6 octobre 1986, M . le ministre de l'environnement précise que le
décret portant statut de ses personnels (n o 86-573 du
14 mars 1986) n'est pas appliqué en raison des objections sou-
levées par les fédérations de chasseurs . Elle lui demande en
conséquence si les gardes-chasse sont fondés à saisir le Conseil
d'Etat pour non-application du décret les concernant.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

11770. - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Pueud attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l'avenir de la taxe profes-
sionnelle . Tout au long . de la dernière campagne pour les élec-
tions législatives et régionales du 16 mars 1986, un certain
nombre de documents présentés par les candidats de l'actuelle
majorité, et notamment la plate-forme R.P .R . - U .D.F., pré-
voyaient la réforme, si ce n'est la suppression de la taxe profes-
sionnelle créée justement par les mêmes personnes qui gouver-
naient notre pays en 1976 . II lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer : 1 . l'échéancier retenu par le Gouvernement pour
cette réforme importante ; 2. les mesures immédiates qu'il
compte prendre pour diminuer le poids de cet impôt anti-
économique ; 3 , la façon dont il envisage de compenser la perte
de recettes qui en résultera pour les collectivités locales.

Transports aériens (compagnies)

11788 . - 3 novembre 1986 . - La compagnie Air Afrique, société
anonyme de droit privé, dont le siège est fixé dans la capitale de
chaque Etat signataire, a ouvert une succursale à Paris . Tout le
personnel navigant technique français (pilotes, commandants de
bord, mécaniciens) était obligatoirement inscrit sur les registres
des membres du personnel navigant professionnel de l'aéronau-
tique civile, conformément aux dispositions des articles D . 421-1
et suivants du code de l'aviation civile . La compagnie
Air Afrique ayant décidé de modifier unilatéralement et profon-
dément le statut de ce personnel, et les pourparlers engagés à ce
sujet n'ayant pu aboutir à un accord, un ordre de grève de
soixante-douze heures, précédé d'un préavis de trois jours, a été
lancé par les intéressés, pour le I I septembre 1984 . Prenant pré-
texte de cette grève, exécutée, n'a pas craint de dire Air Afrique,
« sur l'instigation d'organisations syndicales étrangères », dési-
gnant ainsi les organisations syndicales françaises auxquelles
appartenaient les intéressés - la compagnie a licencié les gré-
vistes, soit cinquante-six salariés, pour faute lourde . Une procé-
dure judiciaire s'est alors instaurée entre le personnel ainsi
licencié et Air Afrique . Plusieurs parlementaires s'en sont émus,
notamment MM . Henri de Gastines, Jean-Claude Gaudin, Pierre

lias et Marc Lauriol . Actuellement la phase judiciaire est loin
d'être terminée . le conseil des prud'hommes de Nlontmorency
avant accueilli les demandes du personnel abusivement licencié
la compagnie Air-Afrique a relevé appel de cette décision devant
la cour d ' appel de Versailles, qui doit prochainement connaitre
de cette affaire . Or, s ' il faut en croire le quotidien ivoirien
Fraternité-Mann du 14 avril 1986, M . Jacques Chirac aurait
déclaré à Yamoussoukro au cours d ' une conférenccdeiation de
presse : au Nous (M . Houphoui't-Boigny et nui-mime( avons aussi
évoqué un problème qui avait créé de petites difficultés entre
nous, celui d 'Air Afrique . I! y avait eu une petite erreur judiciaire
française . Mais tout ceci est rentré dans l ' ordre .» M . Jean-
Pierre Revenu prie M . le Premier ministre de bien vouloir lui
faire connaitre s'il a effectivement tenu le propos qui lui est
prêté . Et, dans l ' affirmative, de bien vouloir lui préciser la nature
de l ' erreur judiciaire française invoquée, alors que la procédure
est toujours en cours, et que M . Jean-Claude Gaudin demandait
dès le 26 novembre 1984 à M . le ministre des relations exté-
rieures (4 d ' investir d 'urgence auprès des autorités ivoiriennes
pour que, avant la reprise des vols, toutes les sanctions soient
levées, que le statut de droit français soit respecté, et qu ' une
négociation soit ouverte en présence d ' un médiateur désigné d ' ac-
cord entre les parties » . Au surplus, il constate avec regret que
cette intervention, si elle a eu lieu, n ' a pas été suivie d ' effet.

Communes (personnel)

Transports urbains (R .A .T.P.)

11823 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Sarre s ' étonne
auprès de M . le Premier ministre de l ' absence de réponse à sa
question n° 8761 du 22 septembre 1986 relative à la suppression
de 160 postes d'agents affectés à la surveillance du métro pari-
sien . II lui en renouvelle les termes.

Impôt .sur le revenu (politique fiscale)

11825 . - 3 novembre 1986 . - M. Gérard Welzer rappelle à
M . le Premier ministre sa question écrite n° 7385, parue au
Journal o f fi c i e l du I I août 1986, pour laquelle il n'a pas encore
obtenu de réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Sociétés civiles et commerciales
(sociétés d'économie mixte)

11905 . - 3 novembre 1986. - M . Philippe Auberger attire l ' at-
tention de M . le Premier ministre sur les rapports pouvant
exister entre une collectivité territoriale et une société d'économie
mixte et les conséquences au regard de la loi n« 78-753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des rela-
tions entre l'administration et le public. En effet, la loi n o 78-753
du 17 juillet 1978 stipule dans son article 2 que : « sous réserve
des dispositions de l'article 6 les documents administratifs sont
de plein droit communicables aux personnes qui en font la
demande, qu'ils émanent des administrations de l'Etat, des col-
lectivités territoriales, des établissements publics ou des orga-
nismes, fussent-ils de droit privé, chargés de la gestion d'un ser-
vice public » . Une S.E.M . locale doit-elle ou non être considérée
comme chargée de la gestion d'un service public alors qu'elle
réalise une opération sans qu'il n'ait existé aucun contrat, mandat
ou concession entre elle et la collectivité territoriale . Si une
société d'économie mixte locale, personne morale de doit privé,
est bien investie d'une mission générale de service public, toutes
les opérations qu'elle réalise doivent-elles être considérées comme
entrant dans le cadre de la gestion d'un service public au sens de
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 . En l'espèce, une S .E .M . locale
qui réalise sur des terrains lui appartenant une opération concou-
rant à la réalisation de commerces, logements financés par des
prêts locatifs aidés, alors qu'aucun contrat, mandat ou concession
n'a été passé entre elle et la collectivité sur le territoire de
laquelle l'opération est réalisée entre-t-elle dans le champ d'appli-
cation de la loi précitée . Par ailleurs, un document provisoire
établi par cette S .E .M . dans le cadre de cette opération, non
encore communiqué au conseil d'administration, doit-il être
considéré comme document administratif au regard de la loi du
17 juillet 1978 et communicable à toute personne en faisant la
demande ? Enfin, la commission d'accès aux documents adminis-
tratifs saisie d'une demande d'avis dans le contexte ci-dessus

11815 . - 3 novembre 1986 . - M . Germain Gengenwin s 'étonne
auprès de M . le Premier ministre de ne pas avoir reçu de
réponse à la question écrite n o 7046 parue au Journul officiel.
Assemblée nationale, débats parlementaires, questions du

, 4 août 1986 . lI lui en renouvelle donc les ternies .
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évoqué peut-elle émettre un avis favorable à cette communication
en faisant saloir que la société d ' économie mixte locale ,•-sure
une mission de service public.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

1) .0 ..31.-T. O. %l. 'Réunion : ele'rage)

11622. - 3 novembre 1786. - M . Michel Debré demande à
M . le ministre des affaires étrangères si toutes les démarches
nécessaires ont été entreprises en vue d'assurer, à la prochaine
conférence d'Ottawa, la modification qu'impose le bon sens à la
convention de Washington sur la protection des espèces en
faveur des produits de l ' élevage des tortues à la Réunion . II lui
signale en effet l'importance décisive de cette mesure amplement
justifiée .

Politique extérieure (Liban)

11805. - 3 novembre 1986 . - M . Edmond Alphandéry fait part
à M . le ministre des affaires étrangères de l ' émotion ressentie
par de nombreux Français devant les épreuves tragiques que
continue d ' affronter le Lihan, et en particulier devant le sort des
chrétiens libanais attachés à l'indépendance de leur pays et à son
amitié traditionnelle avec le nôtre Il lui demande donc de bien
vouloir rassurer nos compatriotes sur le maintien de la politique
française à l ' égard du Lihan.

Politique extérieure (Vietnam)

11818. - 3 novembre 1986 . - M . Georges Sarre s ' étonne
auprès de M . le ministre des affaires étrangères de l'absence
de réponse à sa question écrite n° 6419 du 28 juillet 1986 relative
à l'aide alimentaire et au développement des echanges avec le
Vietnam . Il lui en renouvelle les termes avec l'espoir d'une
réponse rapide . Le typhon qui a ravagé plusieurs provinces
depuis cette date confère au demeurant à cette question un carac-
tère d 'actualité accru.

Politique extérieure (Autriche)

11817 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Sarre s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires étrangères de l ' absence
de réponse à sa question écrite n° 6926 du 4 août 1986 relative à
la présence de notre ambassadeur aux cérémonie d'investiture de
Kurt Waldheim . Il lui en renouvelle les termes.

Politique extérieure (Namibie)

11818. - 3 novembre 1986 . - M . Georges Sarre s ' étonne
auprès de M . le ministre des affaires étrangères de l ' absence
de réponse à sa question écrite n° 6927, publiée au Journal offi-
cie{ Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
4 août 1986 relative aux activités d'entreprises nationales fran-
çaises en Namibie sous occupation illicite de l'Afrique du Sud . II
lui en renouvelle les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

11832 . - 3 novembre 1986. - M . André Fenton rappelle à
M . le ministre des affaires étrangères sa question écrite
n o 5891 publiée au Journal officie!, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 21 juillet 1986 à laquelle il n'a pas
été apporté de réponse à ce jour. il lui en renouvelle les termes.

Communautés européennes (politique extérieure commune)

11848 . - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre des affaires étrangères que le dialogue entre la
Communauté économique européenne et le G .R.U .L.A. (groupe
des ambassadeurs latino-américains) avait été interrompu en
1982, lors du conflit des Malouines . Des contacts exploratoires
ont eu lieu entre la commission européenne et le G .R .U.L .A . en
vue de sa reprise . il lui demande s'il peut lui indiquer si celle-ci
a eu lieu .

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (archéologie)

11849 . 3 novembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attise l ' at-
tention de M . le minte2re des affaires étrangères sur la dimi-
nution des missions archéologiques au Proche-Orient et la sup-
pression de crédits permettant de rémunérer les chercheurs
français qui connaissent aujourd'hui de nombreuses difficultés

.pur effectuer leurs travaux . Il lui demande s'il ne serait pas sou-
haitable de réviser cette position tant pour la qualité de la
recherche que pour la diffusion de la culture française à
l ' étranger .

AFFAIRES EUROPÉENNES

Communautés européennes (institutions)

11E23 . - 3 novembre 1986 . -- M. Dominique Saint-Pierre
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, de lui
préciser les raisons qui ont pousst le Gouvernement à retarder la
discussion à l'Assemblée nationale du projet de ratification de
l' ci acte unique européen n . En effet, pour entrer en vigueur,
l' « acte unique européen tt doit être ratifié par tous les Etats
membres en conformité avec leurs règles constitutionnelles res-
pectives . II lui demande si le Gouvernement entend présenter
devant i'Assemblée nationale ce projet de ratification avant la fin
de la présente session, répondant ainsi aux aspirations d'une
majorité de Français.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Sécurité sociale (cotisations)

11488 . - 3 novembre 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaire . sociales et de l ' emploi sur
le montant des intéri:' de retard incompressible que réclame
l'U .R .S .S .A .F . aux societés . En effet, celle-ci consent à accorder
des facilités de paiement pour le règlement des cotisations . Mal-
heureusement, les conséquences de cette aide se révèlent parfois
très lourdes pour ces sociétés qui ont des problèmes de trésorerie
puisque l'U .R.S.S .A .F. leur réclame un montant d'intérêt dont le
taux de 18 p . 100 est bien supérieur à celui pratiqué par les
banques . Aussi, il lui demande si, dans le contexte actuel, il ne
serait pas possible de réviser le montant de ces taux à la baisse.

Etablissements d'hospitalisativa, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

11474. - 3 novembre 1986. - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi de lui indi-
quer s'il entre bien dans ses intentions - ainsi que des revues
spécialisées le laissent entendre - d'étendre la formule du budget
global aux cliniques privées.

Assurance vieillesse : gJnéralités (pensions de réversion)

11476. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
sur les règles de réversion, à l'épouse survivante, des pensions de
sécurité sociale . il apparait que cette réversion - quant à son
montant - est limitée en fonction des revenus propres de l'épouse.
Une telle mesure surprend les retraités du secteur privé qui se
réfèrent aux modalités applicables au secteur public . il apparaît
que la réversion des pensions acquises par les versements
effectifs du mari devrait pouvoir s'effectuer sans restriction au
profit de la veuve et sans considération des revenus de celle-ci . II
den .ande à connaître le sentiment ministériel sur cette disparité
de régimes .

Assurance invalidité décès (pensions)

11478 . - ., novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini se fait l ' écho
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de l'étonnement que provoque de la part de certains bénéficiaires
le fait que les pensions d'invalidité atteignant le taux de
66,66 p . 100 soient versées mensuellement tandis que celles qui
sont liquidées à un taux inférieur seraient versées trimestrielle-
ment à terme échu . Une discrimination fondée sur le taux appa-
raît peu explicable et la généralisation du règlement mensuel est,
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semble-t-il, un objectif qui répond à l'attente de tous les bénéfi-
ciaires confrontés à des difficultés matérielles aiguës . II souhaite
savoir quelles dispositions pourraient être envisagées en ce sens.

Assurances (contrats d'assurance)

11496 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Briane attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
pratiques de certaines sociétés d'assurances qui imposent aux
adhérents potentiels le prélèvement automatique comme mode de
paiement et font de l'acceptaticn d'un tel mode une condition
nécessaire à l'adhésion . Dans la mesure où une telle obligation
est stipulée dans l'une des clauses du contrat proposé, contrats
approuvés par la direction générale des assurances, celle-ci ne
peut faire l'objet d'aucun recours . Sous prétexte des nombreux
avantages qu'un tel mode de paiement présente, en matière de
gestion notamment, il est ainsi porté atteinte à la « libre-gestion »
de l'adhérent et il est créé un inquiétant précédent . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui préciser la position du Gouverne-
ment vis-à-vis de telles pratiques et s'il ne lui parait pas opportun
de prendre des dispositions afin d'éviter que ne se généralisent
ces pratiques abusives au nom d'un objectif de gestion optimisée,
et nonobstant le choix délibéré de certains d'assurer librement et
de manière responsable le règlement des divers versements et fac-
tures à leur charge.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

1149e . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur le cas de nombreux Français qui ont commencé de travailler
très jeunes et qui, par conséquent, ont cotisé pendant quarante
ans et plus et qui, compte tenu souvent de la dureté des condi-
tions de travail de l'époque, souhaiteraient pouvoir partir à la
retraite, même avant l'âge de soixante ans . Il lui demande s'il
envisage de modifier la législation en vigueur dans un sens qui
permettrait à ces personnes de pouvoir effectivement bénéficier
d'une retraite à la carte .

consultent les caisses alg_riennes sur le point de savoir si les per-
sonnes concertées ont été immatriculées auprès desdites caisses
et, quand la réponse est négative, refusent la prise en considéra-
tion des déclarations sur l'honneur . Cette pratique est illégale au
regard des dispositions du décret du 2 septembre 1965, qui n'ont
prévu la référence à des informations fournies par des orga-
nismes algériens que dans l ' hypothèse de la production par ceux-
ci de comptes individuels . Elle est, de sut-croit, en contradiction
avec la présomption, retenue par la circulaire du 8 sep-
tembre 1965, de perte des documents relatifs à la situation en
matière de sécurité sociale des Français ayant exercé une activité
en Algérie avant le l er juillet 1962 . Or, il n'est pas concevable
que cette présomption, jugée fondée en 1965, cesse de l ' être vingt
ans plus tard . Dans la mème optique, on ne saurait trop souli-
gner qu'il est grossièrement inéquitable de traiter, pour des droits
acquis dans des conditions identiques, de façon différente des
assurés sociaux, selon qu'ils ont engagé plus ou moins tôt la pro-
cédure de validation de leurs périodes d'activité . Il lui est, en
conséquence, demandé d'intervenir auprès des institutions d'assu-
rance vieillesse pour que soient prises en considération, dans les
seules conditions prévues par le décret n° 65-742 du 2 sep-
tembre 1965, les déclarations sur l'honneur souscrites par nos
compatriotes au sujet de leurs activités professionnelles accom-
plies en Algérie.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion)

11510. - 3 novembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
le délai assez long que nécessite la liquidation des droits à une
pension de réversion de la sécurité sociale . Il lui demande s'il n'y
aurait pas lieu que les organismes liquidateurs procèdent à une
liquidation provisoire sur la base des éléments figurant au
compte individuel des assurés, et ce, dés le premier mois ou
deuxième mois suivant l'ouverture du droit à une pension de
réversion .

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)
Sécurité sociale (caisses : !le-de-France)

11501 . - 3 novembre 1986. - M . Bruno Gollnisch attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
le fait suivant : depuis l'éclatement de la caisse centrale maladie
en sept caisses primaires pour chacun des départements de la
réieion parisienne, des médecins conseils ont vu leur contrat sup-
primé sans préavis et pour seule cause économique . L'ar-
ticle L . 122-12 du code du travail et la convention collective des
organismes de sécurité sociale garantissent la poursuite des
contrats des salariés . D'ailleurs, l'inspection du travail a refusé le
licenciement . L'arrêté du 10 juillet 1981, article 4, 2 e alinéa, sti-
pule qu'à défaut d'accord entre les caisses primaire sur la répar-
tition entre elles de ces droits, biens et obligations, la décision
sera prise par le ministre de la solidarité nationale . Il lui
demande clone quelles mesures il compte prendre pour obtenir de
ces caisses sous sa tutelle le respect des décisions judiciaires
qu'elles ont elles-mêmes sollicitées . Peut-on espérer d'ici là une
solution ministérielle raisonnable rendant 'inutiles ces instances
onéreuses.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

11604. - 3 novembre 1986 . - M . Michel de Rostolan rappelle
à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les
dispositions de l'article 3, dernier alinéa, du décret no 65-742 du
2 septembre 1965 pris pour l'application de la loi n° 64-1330 du
26 décembre 1965, ainsi que celles de la circulaire n o 72 de la
sécurité sociale du 8 septembre 1965, prévoient que les périodes
d'affiliation à l'assurance vieillesse accomplies en Algérie, avant
l'indépendance de ce pays, par nos compatriotes rapatriés peu-
vent être validées, dans le cadre de la législation française de
sécurité sociale, au vu d'une déclaration sur l'honneur lorsque les
autres modes de preuve font défaut et notamment dans le cas où
la caisse algérienne compétente n'a pas transmis le compte de
l'intéressé dans le délai de quarante-cinq jours suivant le
demande de l'organisme liquidateur français. S'agissant de ce
dernier point, la circulaire susvisée du 8 septembre 1965 rappelle
qu « étant donné les perturbations survenues en Algérie, au sein
des organismes de sécurité sociale, en raison des événements
antérieurs à l'indépendance, il est vraisemblable que la caisse
algérienne vieillesse ne sera pas, dans de nombreux cas, en
mesure de produire les comptes » . Aussi, dès lors que les
comptes ne sont pas produits, il doit être recouru aux autres
modes de preuve, parmi lesquels figure, à défaut de documents,
la déclaration sur l'honneur . Or, depuis un certain laps de temps,
les organismes du régime général français de sécurité sociale

11524. - 3 novembre 1986. - M . Jean Mouton attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le
frein à l'emploi que constitue la taxe sur les salaires imposée aux
professions médicales alors que de nombreux avantages sont
accordés aux créateurs d'emploi . En conséquence, il lui demande
s'il ne serait pas possible d'envisager de supprimer purement et
simplement cette taxe ou -à défaut d'en réévaluer les différentes
tranches de manière significative.

Retraites complémentaires (professions libérales)

11525. - 3 novembre 1986. - M . Jean Mouton attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le
fait que, pour les chirurgiens-dentistes - et notamment pour les
jeunes praticiens - le système de retraite par répartition se révé-
lera insuffisant à l'horizon 2020 et aura des répercussions sociales
importantes . En conséquence, il demande s'il ne serait pas pos-
sible d'envisager, dès à présent, pour les professions libérales, un
système de retraite par capitalisation . Un tel système, particulière-
ment souple, pourrait être basé sur la déduction fiscale des
sommes épargnées en vue de la constitution d'une rente servie à
la prise de retraite et durant toutes les années de retraite . L'as-
siette de l'impôt sur le revenu des personnes physiques se verrait
modifiée, mais les sommes collectées et épargnées, réinjectées
dans l'économie, permettraient en quelques années de rattraper le
déficit de cet impôt.

Retraites complémentaires (professions libérales)

11533 . - 3 novembre 1986. - M . Roland Blum attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
nécessité de revoir en profondeur le système de retraite par
répartition . La faillite de ce système, qui laisse poindre à l'ho-
rizon 2020 des conséquences sociales incalculables, mérite d'ores
et déjà une réflexion constructive . Pourquoi ne pas mettre à
l'étude, dès à présent, à l'égard des professions libérales, dans un
premier temps, un projet de retraite par capitalisation . Ce sys-
tème pourrait être assorti de déductions fiscales des sommes
épargnées . La masse financière ainsi collectée, réinjectée dans le
circuit économique du pays, compenserait la modification de l'as-
siette de l'I .R.P .P. Eu égard à ce problème crucial, pour lequel
toutes solutions doivent être envisagées, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre afin d'appréhender dans sa globa-
lité cet épineux problème .



3966

	

ASSEM13L1=E NATIONALE

	

3 novembre 1986

Assurance vieillesse : régime général (Cotisations)

11543 . - 3 novembre 1986 . - M. Vincent Anaquer rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi que le
décret n^ 86-876 du 29 juillet 1986, modifiant le taux de cotisa-
tion des salariés du régime général de la sécurité sociale, a porté
le taux de cotisation salariale pour l'assurance vieillesse et
6,40 p . 100, taux applicable aux rémunérations versées à compter
du 1 t août 1986 . Il lui expose la situation de salariés, dont le
salaire du mois de juillet a été versé pour 90 p . 100 en juillet et
pour 10 p . 100 en août, et qui se sont vu appliquer, sur cette
deuxième partie, le nouveau taux de cotisation salariale . Cette
situation est particulièrement mal perçue par les intéressés qui
contestent l'application du nouveau taux sur une partie de leur
salaire du mois de juillet . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

11548 . - 3 novembre 1986 . - M . André Fenton appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
le souhait, maintes fois exprimé, d ' une amélioration des condi-
tions de paiement des pesions de réversion et rentes . L'anété du
14 mars 1986 relatif aux dates de paiement des pensions de
veuves ainsi que des rentes d'accident du travail stipule, en son
article 2, que les rentes d'accident du travail, versées mensuelle-
ment, sont mises en paiement dans le délai prévu à l'article
R .436-5 du code de la sécurité sociale . 1l semble que les rentes
de veuves et de descendants de personnes décédées accidentelle-
ment resteront, pour la plupart, versées trimestriellement . Compte
tenu de la situation souvent difficile de ces ayants droit, il lui
demande de faire en sorte qu'ils puissent, dans les plus rapides
délais, bénéficier des dispositions de l'arrêté du 14 mars 1986.

Retraites complémentaires (caisses)

11552 . - 3 novembre 1986 . - A la suite d'une vérification par
l'inspection des finances et l'inspection générale des affaires
sociales, d'une caisse de retraites complémentaires de salariés
non cadres, celle-ci est amenée à réviser entièrement ses struc-
tures en séparant gestion des retraites et activités financières.
M . Jean Gougy demande à M. le ministre des affaires
sociales et de l ' emploi s ' il ne serait pas temps que les activités
des caisses de retraite et de prévoyance, et en particulier leur
gestion financière, soient davantage encadrées par l'Etat, ou par
l'association des régimes de retraite complémentaire
(A . R .R.C.O .) .

Sécurité sociale (cotisations)

11582 . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur l'alignement éventuel de la cotisation sociale des préretraités
sur celle des retraités, et lui demande les intentions du Gouverne-
ment à ce sujet.

Handicapés (établissements : Champagne-Ardenne)

11570 . - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Micaux appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les graves incertitudes qui pèsent sur le devenir du centre
régional pour l'enfance et l'adolescence inadaptées (C .R.E .A.I .)
de la Champagne-Ardenne, créé et agréé par le ministère de la
santé publique depuis 1966 . En effet, dans le cadre des
contraintes budgétaires, les dotations 1987 aux C .R .E.A .I . ont été
réduites de 40 p . 100 . Cette réduction des dotations s'accom-
pagne d'un projet de restructuration de ces centres qui se traduit
par la constitution d'une fédération du C .R.E .A .I . de Lorraine et
du C .R .E .A .1 . de Champagne-Ardenne, pouvant aller jusqu'à la
fusion en centre interrégional dont le siège serait à Nancy . A
court terme, cette fusion entraînerait la disparition de la structure
C.R.E .A .I . Champagne-Ardenne au profit de la Lorraine qui,
dans cette hypothèse, serait seule destinataire de la dotation
ministérielle. Il est évident que les missions du C .R .E .A .I . ne
seraient plus à terme assurées sur la région Champagne-Ardenne,
l'étendue du territoire à couvrir rendant difficile, voire même
impossible, une animation à partir de Nancy. Cette fusion ne
pourrait être que nocive à tous les niveaux . Il est donc indispen-
sable de conserver au C.R.E .A .I . Champagne-Ardenne son auto-
nomie régionale (éventuellement possible dans le . cadre d'une
fédération) - seule garantie permettant de sauvegarder les mis-
sions d'étude, de recherche, d'animation, d'information et de for-
mation en Champagne-Ardenne - avec maintien de l'agrément et
attribution de la dotation ministérielle . II lui demande s'il entend
prendre des dispositions dans ce sens .

Assurance vieillesse : généralités (politique à l'égcrd des retraités)

11579 . - 3 novembre 1986. - M . Pierre Sergent demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi à quelle
date il pense pouvoir produire la circulaire interministérielle
visant à mettre en oeuvre le décret d'application ne 86-350 du
12 mars 1986 (loi du 4 décembre 1985), portant amélioration des
retraites des rapatriés .

Femmes (veuves)

11682 . - 3 novembre 1986. - M. Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires so alales at de l'emploi sur
la situation des veuves civiles. Celles-ci, lorsqu'elles ont moins de
soixante ans, doivent en effet vivre et élever leurs enfants avec
un revenu particulièrement bas . Il lui demande si, malgré l'indis-
pensable rigueur budgétaire mise en oeuvre pour assainir nos
finances publiques, un effort particulier ne pourrait pas être fait
en faveur des veuves civiles.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11585 . - 3 novembre 1986 . - M. Joseph-Henri Mau-
joüan du Gasset attire l 'attention de M . le ministre des
affaires sociales et de l ' emploi sur l 'inquiétude qui règne
parmi les parkinsoniens, à l'annonce de la possibilité du non
remboursement à 100 p . 100 des frais médicaux occasionnés par
la maladie de Parkinson . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions sur cette question.

Sécurité sociale (cotisations)

11589 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-François Michel appelle
tout particulièrement l'attention de M . le ministre des affaires
sociales et de l 'emploi sur la situation des adultes chômeurs de
longue durée et en fin de droits . Ces chômeurs relativement âgés
dans leur grande majorité - qui disposent, de très faibles res-
sources - ont souvent encore à leur charge leurs enfants à qui ils
ne peuvent pas assurer l'éducation de leur choix faute de moyens
pécuniaires . Afin de supprimer ce lourd handicap pour l'avenir,
il lui demande de bien vouloir étendre aux adultes chômeurs de
longue durée et en fin de droits le bénéfice des dispositions
contenues dans le plan gouvernemental d'urgence pour l'emploi
des jeunes en matière d'exonération des cotisations patronales de
sécurité sociale, afin de favoriser leur embauche par les entre-
prises.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Pas-de-Calais)

11594 . - 3 novembre 1986. - M . Rémy Auchedé 'appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur la situation de la médecine scolaire et des médecins de ce
secteur (selon le congrès de Prenons un seul
exemple : la moyenne nationale est de I médecin pour
8 300 enfants ; dans le Pas-de-Calais, elle est de 1 médecin pour
9 100 enfants. Concernant la médecine scolaire, la situation est
d'autant plus préoccupante que la région Nord - Pas-de-Calais
reste la dernière de France (après la Corse) pour les divers indi-
cateurs de santé et pour les équipements médicaux et sociaux . Or
les moyens font nullement défaut . Cette situation est aggravée
par le non-remplacement des postes de médecins scolaires rendus
libres pour cause de départ en retraite, démission, etc . (33 postes
seulement sur 40 sont actuellement occupés dans le Pas-de-
Calais). Parallèlement se met en place un corps de vacataires ou
de contractuels dont la situation devient de plus en plus difficile
et précaire. C'est pourquoi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour le développement de la médecine scolaire.
Quelles mesures vont être prises pour la publication du statut du
médecin de santé scolaire et l'intégration des non-titulaires.

Administration
(ministère de l'économie, des finances

et de la privatisation : personnel)

11595 . - 3 novembre 1986. - M . Rémy Auchedé appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation faite aux agents de l'administration fiscale et
douanière . Depuis années, le nombre d'emplois de cette adminis-
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(ration est en recul constant . Pour 1987, il est prévu la suppres-
sion de 1,7 p . 100 d ' emploi . Parmi les conséquences prévisibles, il
faut d ' ores et déjà noter : I^ la suppression d ' emplois qui interdit
à des milliers de jeunes d ' accéder aux emplois publics et mettent
en cause la continuité du service public 2° la mise en cause des
possibilités de promotion des personnels en place ; 3" la mise en
cause des affectations et de la garantie de maintien de cinq ans i
la résidence . C ' est pourquoi il lai demande quelles mesures il
compte prendre pour pallier ces inconvénients.

laudes, conseils et assistance
, entreprises : Seine-Saint-Denis)

11601 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur la situation de l'entreprise Sofresid, à Montreuil (Seine-
Saint-Denis) . Ces deux dernières années, argumentant d'une
diminution de la charge de travail, la direction de cette société a
supprimé plus de 300 emplois . D'ici la fin de cette année, celle-ci
veut à nouveau licencier 117 personnes dont 73 ingénieurs et
cadres, ayant pour objectif final de transformer son entreprise en
une simple agence de conseil et de conception, abandonnant
ainsi son rôle de réalisation Les grandes activités de cette entre-
prise (mine, chimie, pétrole), organisées jusqu'à présent en dépar-
tements, éclateraient en P .M .E . Cependant, ces nouvelles struc-
tures resteraient sous le contrôle absolu de la direction de la
société Sofresid . En conséquence, il lui demande d'intervenir afin
que ce plan de restructuration inacceptable, rejeté par la quasi
totalité des organisations syndicales de cette entreprise, ne soit
pas mis en oeuvre, d ' une part, pour sauvegarder l ' emploi et,
d'autre part, pour que cette unité de production viable ne dispa-
raisse pas à court terme.

Automobiles et cycles (entreprises : Isère)

11604 . - 3 novembre 1986 . - Mme Jacqueline Hoffmann
attire l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur la situation de Mme P ., employée depuis 1978 à la
succursale Renault de Grenoble . Mme P. a toujours donné
entière satisfaction sur le plan professionnel . Elle a dû s'absenter
pour maternité en 1984 et 1986 . Sa deuxième maternité a entrainé
de sérieux problèmes de santé. Elle est actuellement en arrêt
maladie et doit subir une intervention chirurgicale . C'est à la
veille de cette opération qu'elle a reçu sa lettre de licenciement
pour le motif suivant : « Absence désorganisant le service » . Il
faut préciser que le poste de Mme P . n'a pas été supprimé . Le
ministre comprendra son émotion dans cette période difficile,
devant le licenciement qui ne la place pas dans les meilleures
conditions psychologiques pour faire face à des ennuis de santé,
espérer un rapide rétablissement, et le retour à son poste de tra-
vail qu'elle était en droit d'escompter. Elle estime, pour sa part,
qu'il s'agit d'une remise en cause du droit à la maladie par une
interprétation abusive du code du travail . Celà est d'autant plus
grave qu'il s'agit d'une entreprise publique qui, au lieu de déve-
lopper l'emploi, trouve tous les prétextes pour licencier ses tra-
vailleurs . Par ailleurs, la maladie de Mme P . étant consécutive à
une grossesse, elle constate qu'au-delà des discours sur une poli-
tique qui se veut nataliste, la maternité se trouve ici pénalisée.
Ainsi, elle lui demande d'intervenir pour faire annuler cette déci-
sion de licenciement et permettre à Mme P. de se soigner et de
réintégrer son poste de travail dans lequel elle n'a pas démérité.

Chômage : indemnisation (préretraites)

11815 . - 3 novembre 1986. - M . Jean Diebold attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
conséquences de l'article 2 du décret n° 82-991 du
24 novembre 1982. Cet article met fin à l'allocation de garantie
de ressources des préretraités dés l'âge de soixante-cinq ans, alors
qu'auparavant ce versement était effectué jusqu'à l'âge de
soixante-cinq ans et trois mois . En conséquence, ii demande ia
suppression de cet article afin que les préretraités puissent vivre
normalement pendant les trois premiers mois de leur mise à la
retraite .

Chômage : indemnisation (préretraites)

11818 . - 3 novembre 1986. - M . Jean Diebold attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
problèmes de prélèvement social des préretraités et retraités âgés
de moins de soixante-cinq ans qui, par la loi n° 83-25 du
19 janvier 1983, a été porté de 2 p . 100 à 5,5 p . 100. Ce prélève-
ment social devrait être remené à 2 p . 100 pour tous ceux qui,
quel que soit leur âge, ont travaillé et donc cotisé pendant au
moins 150 trimestres. 1

Sertu,te nnetale !po/nuit, (le la st'eunte sociale)

11626 . 3 novembre 1951, . M. Pierre Bernard attire l ' atten-
tion de M . Io ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
lu baisse constante du pouvoir d ' achat des salaires, pensions et
retraites ,t l ' augmentation des cotisations sociales . II s ' interroge
sur la remise en cause des acquis de la sécurité sociale et la
volonté du Gouvernement de porter atteinte :aux régimes de
retraites quis après d longues années de travail . Il lui
demande s'il entend dé, .opper uute véritable politique sociale,
notanunent par des n n ens matériels et financiers suffisants, per-
mettant au f .I_A .S . d avoir une véritable action sociale au ser-
vice de tous, (i .tifs, veuves et retraités . Que les présidents de
( '.l ..A .S . soient de plus déchargés effectivement de service, que
les retraités et veuves dont le nombre est très important partici-
pent à la gestion des (' .1. .A .S . et C .C .A .S . II lui demande, de
plus . s ' il entend titulariser les D .A .T . star postes d ' Etat et tous les
A .I) .1'. .R . avec sortie rapide du statut.

l'ralessions et activités paramédicales
.iofirnliers et infirmières)

11847 . 3 novembre 1986 . -• M . Joseph-Henri Maujotan du
Gasset expose à M . le ministre des affaires sociale. et de
l ' emploi qu ' il existe à l ' heure actuelle un problème concernant
certains personnels infirmiers s'occupant d'encadrement pour des
activités thérapeutiques, physiques, corporelles et sportives, qui
relèvent de centres hospitaliers spécialisés et des secteurs psychia-
triques . Ces personnels souhaiteraient que ceux d' entre eux occu-
pant ce service depuis cinq ans minimum, puissent bénéficier
d ' une reconnaissance de droit pour l ' attribution d 'un brevet
d ' éducation sportif du prem i er degré dans le cadre du ministère
dont ils relèvent . Il lui demande quelles sont ses intentions sur ce
problème .

Chômage : indenutivation (allocations)

11668 . 3 novembre 1986 . - M . Michel Berson attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales ot de l'emploi sur
la situation des demandeurs d'emploi figés de cinquante-sept ans
et demi à soixante ans dont les droits sont épuisés . En effet, près
de 15 000 demandeurs d'emploi ne peuvent bénéficier des dispo-
sitions de l'article '0 du règlement des A .S .S .E .D .I .C . qui prévoit,
sous conditions, que leur indemnisation peut être prolongée jus-
qu'à soixante ans ou éventuellement au-delà jusqu'à ce qu'ils
aient atteint 150 trimestres de cotisations . Ces personnes ont
pourtant cotisé pendant plus de dix ans à la sécurité sociale, ont
travaillé une année continue, ou deux discontinues, au cours des
cinq années précédant la fin du contrat de travail et ont été
privées d'emploi depuis au moins un an . Or elles ne peuvent pré-
tendre à une indemnisation entre cinquante-sept ans et demi et
soixante ans parce qu'elles n'étaient plus indemnisées par les
A .S.S .E.D.I .C . lorsqu'elles ont atteint cinquante-sept ans et demi
et auraient pu prétendre bénéficier de la prolongation de l'alloca-
tion . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre en faveur de ces 15 000 chômeurs qui ne perçoi-
vent plus aucune allocation jusqu'à ieur retraite et qui ne peu-
vent réellement espérer retrouver un emploi.

Congés et vacances (réglementation)

11675 . - 3 novembre 1986 . - M . Alain Brune attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur les
difficultés d'application de la législation du travail, et en particu-
lier sur celles relatives aux articles L.221-2, L .221-4, L .221-5,
L .221 .9 et L..221-17 du code du travail . Ces articles rendent obli-
gatoire le repos hebdomadaire pour les salariés le dimanche, à
l'exception des établissements qui fabriquent des produits alimen-
taires destinés à la consommation immédiate . Toutefois les com-
missaires de la République peuvent autoriser la fermeture au
public d'une catégorie d'établissements dans le département dès
lors qu'un accord local entre syndicats et organisations protes-
sionnelles a été conclu. Cette législation et la réglementation qui
en est issue font actuellement l'objet de vives critiques car il est
leur est reproché d'être anticoncurrentielles et de constituer un
obstacle à la mobilité du travail et à la création d'emplois . Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître ses projets en
ce domaine, ainsi qu'un état des arrêtés préfectoraux en vigueur
actuellement.

handicapés (établissements : Champagne - Ardenne)

11677 . - 3 novembre 1986. - M . Michel Certelet attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l' emploi sur
les conséquences qu'entraînerait la fusion du Centre régional
pour l'enfance et l'adolescence inadaptées de Cham-
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pagne - Ardenne avec celui de Lorraine . L'étendue du territoire :1
couvrir rendrait très difficile une animation à partir de Nancy.
Ce transfert du centre de décision, ajouté à la diminution de
40 p . 100 de la sus p ention d ' Etat, provoquera un désengagement
financier des établissements de Champagne - Ardenne . A brève
échéance, les différentes missions du C .R .E .A .I . ne seront plus
assurées . Il lui demande quelles mesures il envisage pour per-
mettre le maintien des diverses fonctions du C .R .E .A .I . de Cham-
pagne - Ardenne.

Logement (aide personnalisée au logement)

11618 . 3 novembre 1986 . - M . Robert Chapuis attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des parents divorcés qui ne peuvent plus bénéficier
de la garde alternée de leurs enfants depuis l'arrêté de la Cour
de cassation du 2 mai 1984 (J/C/P 84 IV 2191 . Cette nouvelle
situation entraine la suppression du versement de l'aide person-
nalisée au logement à chacun des parents comme cela était fait
par le passé par les organismes payeurs, en raison de la garde
alternée . II lui demande s ' il est possible de reconsidérer cette
situation . II convient de permettre à chaque parent de pouvoir
accueillir convenablement ses enfants à son domicile et de pou-
voir bénéficier à ce titre de l'A .P .L ., compte tenu de ses res-
sources . II demande que les organismes payeurs puissent être
saisis par le juge aux affaires matrimoniales pour le paiement des
prestations.

Handicapés (établissements : Champagne-Ardenne)

11680. 3 novembre 1986. - M . Guy Chanfrault appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur la situation difficile du centre régional pour l'enfance et
l'adolescence inadaptées (C.R .E .A .I .) de Champagne-Ardenne.
Non content de voir ses crédits d'Etat pour 1987 diminués de
40 p. 1(10, il est prévu de restructurer les C .R.E .A .I . de l'Est de la
France en créant une fédération du C .R .E .A .I . de Lorraine et
du C .R .E .A .I . de Champagne - Ardenne pouvant aller jusqu'à la
fusion en centre interrégional dont le siège serait à Nancy. Une
telle solution aboutirait de fait à la disparition à court terme de
la suucture C .R .E .A .I . de Champagne-Ardenne dont chacun s'ac-
corde pourtant à reconnaitre l'utilité sociale . Aussi, il lui
demande : 1 . de donner les moyens financiers nécessaires à la
bonne marche du C' .R .E .A .I . de Champagne-Ardenne : 20 d'aban-
donner tout plan de fusion des C .R .E .A.I . de Lorraine et de
Champagne-Ardenne.

Afutualité sociale agricole (prestations : Côtes-du-Nord)

11691 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la situation des agriculteurs privés de couverture sociale . Dans les
Côtes-du-Nord, au début du mois de septembre dernier,
278 familles agricoles, représentant 593 personnes, n'avaient plus
de garantie contre le risque maladie . Aujourd'hui, ce sont
285 familles qui se trouvent dans cette situation . Cette population
se décompose de la manière suivante : 10 112 personnes céliba-
taires (dont 3 ont cessé leur activité) ; 20 4 personnes seules avec
un enfant ; 30 82 personnes mariées sans enfant ; 40 52 personnes
mariées avec deux enfants ; 5. 26 personnes mariées avec
deux enfants ; 60 5 personnes mariées avec trois enfants ;
70 4 .personnes mariées avec quatre enfants . C'est donc au total
593 personnes qui dans le département, et pour le régime agri-
cole, n'ont plus de droit à l'assurance maladie . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de
permettre à ces personnes de bénéficier d'une protection sociale.

Emploi (politique de l'emploi : Bretagne)

11692. - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la suspension en Bretagne du versement d'indemnités de
recherche d'emploi . Depuis le ler août, les « indemnités de
recherche d'emploi » ont été suspendues au niveau de l'A .N .P .E.
Bretagne en raison, semble-t-il, d'un épuisement de la ligne de
crédit affectée à cet effet pour 1986 . Auparavant, tout demandeur
qui se déplaçait de plus de vingt-cinq kilomètres, pour un rendez-
vous lié à la recherche d'un emploi, pouvait solliciter une indem-
nité. Exemple : une personne ayant un rendez-vous à Paris
demandait à l'A .N .P .E . un bon de transport gratuit ; elle n'avait
donc rien à débourser sur ce plan et elle pouvait ensuite solliciter
une indemnité compensatrice pour ses autres frais (accueil, etc .),
somme qu'elle percevait environ deux mois après. La suspension
des indemnités de recherche d'emploi est préjudiciable pour les
demandeurs d'emploi alors que la mobilité géographique s'im-

pose souvent comme une contrainte . f :n tout cas, elle pénalise
financièrement les personnes sans emploi et elle peut bloquer
leurs démarches pour rechercher un emploi, compte tenu de l'ab-
sence de revenus des intéressés.
En conséquence, il lui demande de bien (ouloic prévoir des
moyens budgétaires permettant de verser à nouveau des indem-
nités de recherche d'emploi aux chômeurs.

Assurance maladie maternité 'prestations en nature)

11721 . - 3 novembre 1986 . - M . Henri Emmanuelli appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' om-
ploi sur les graves difficultés rencontrées par les malades dont la
survie est assurée par des produits indispensables :1 leur alimen-
tation par sonde, mais non retenus au tarif ministériel des presta-
tions sanitaires . En particulier, il est porté à sa connaissance dans
son département le cas d'un assuré dont le traitement, pris en
charge à 100 p. 100 en milieu hospitalier, n'est pas remboursé à
domicile . A un moment où les dépenses de santé font l'objet
d'économies rigoureuses, il apparait contradictoire d'encourager
une hospitalisation très onéreuse plutôt que de favoriser, dès lors
qu'il est possible, un traitement à domicile dont le coût se limite
aux frais de médicaments . II lui demande, en conséquence, les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation
choquante.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation)

11726 . - 3 novembre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur la situation matérielle souvent difficile des victimes d'acci-
dents du travail . Des mesures ponctuelles et simples, telles que
l'attribution d'une allocation d'aide immédiate accordée au titre
de la législation du travail ou la suppression de l'interdiction du
cumul de l'indemnité pour frais funéraires et du capital décès,
seraient susceptibles d'améliorer sensiblement leur condition ou
celle de leurs ayants droit au moment ou elles se trouvent
plongées dans le désarroi . En conséquence, il lui demande s'il
envisage de mettre prochainement de telles réformes à l'étude.

Accidents du travail et maladies prof ssiorurelles
(prestations en espèces

11727 . - 3 novembre 1986 . - M . Roland Huguet demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi si, compte
tenu de l'allongement ale la scolarité et de la nécessité d'encou-
rager la formation des jeunes, il ne lui parait pas opportun de
reporter de seize à dix•huit ans l'âge limite de versement de la
rente d'orphelin aux enfants des victimes d'un accident de tra-
vail, cet âge étant porté à vingt ans pour l'orphelin en apprentis-
sage et à vingt-trois ans pour l'orphelin poursuivant ses études ou
atteint d'infirmité.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

11729 . - 3 novembre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociale . et de l ' emploi
sur la situation des victimes d'accidents de travail dont l'incapa-
cité nécessite l'assistance d'une tierce personne pour effectuer
certains actes ou éventuellement un seul acte ordinaire de la vie.
Il lui demande s'il n'est pas envisageable d'assouplir les condi-
tions d'attribution de la majoration pour tierce personne et de
moduler son montant pour apporter une réponse mieux adaptée
à leurs besoins .

Handicapés (carte d'invalidité

11749. - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Marchand appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur les délais anormalement longs demandés par les
Cotorep, tant pour la délivrance des . 'es d'invalidité que pour
leur renouvellement . Ces délais sont , . odeurs mois, voire une
année, et les réclamations ne cessent d'au, enter. 1! lui demande
quelles mesures il compte prendre pour réduire ces délais.

Automobiles et cycles (entreprises)

11754. - 3 novembre 1986 . - M . Guy Ducoloné attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la situation de M . Gabaroum, cadre licencié de chez Renault, et
qui poursuit depuis le 22 octobre une grève de la faim afin de
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protester contre cette mesure . Embauché comme gardien,
M . Gabaroum mena de front vie professionnelle, familiale et
études universitaires, jusqu'à l'obtention d'une thèse de 3 s cycle
obtenue le 30 juin 1983 avec mention « Très bien » . Il lui fallut
cependant attendre le I « juin 1985 pour obtenir une affectatimt
correspondant à sa formation . Depuis lors, M . Gabaroum s'est vu
dessaisi de tout dossier et de toute responsabilité réelle . Il sem-
blerait que la direction de l'entreprise lui impute à charge les
origines ethniques de ses parents ainsi que ses sympathies syndi-
cales . Cette hostilité est allée jusqu'au licenciement de ce cadre
supérieur . S'agissant d'une violation évidente d'une règle d'ordre
public du code du travail, il s'étonne de ce que M . le ministre
estime ne pas avoir les moyens d ' inrervenir . C'est pourquoi il lui
demande de donner toutes instructions afin que soit rapportée
cette décision inique et que M . Gabaroum retrouve sa place à la
Régie Rénault .

Salaires (S .,tf .1 .C.)

11789 . - 3 novembre 1986 . - M. Philippe Puaud attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la politique du Gouvernement en matière d'emploi des jeunes . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions réelles du
Gouvernement concernant l'éventuelle institution d'un S .M .I .C.
spécial pour les jeunes inférieur au S .M .I .C . ordinaire actuelle-
ment en vigueur .

Enfants (garde des enfants)

11772. - 3 novembre 1986 . - En application de l'article L . 180
du code de la santé publique, le préfet délivrait les agréments
préparés par le service de protection maternelle et infantile
(P.M .I .) permettant l'ouverture de tout service d'accueil d'enfants
en bas âge, et en particulier les créches . Les lois de décentralisa-
tion ont transféré ce pouvoir au président du conseil général.
L'article L . 180 précise que l'agrément est délivré « après avis du
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ».
M . Noël Ravasserd souhaite que M . le ministre des affaires
sociales et de l'emploi lui précise l'étendue des pouvoirs du
président du conseil général . A-t-il un pouvoir d'appréciation de
l'opportunité de l'ouverture d'une crèche, et donc le pouvoir
d'ouvrir, de refuser ou de fermer une crèche selon son bon vou-
loir, indépendamment de l'instruction et de l'avis du service de
P.M .I ., ou bien doit-il délivrer l'agrément dès lors que les condi-
tions réglementaires sont remplies par la crèche, ce que le service
de P .M .I ., ou d'autres, peuvent attester . Dans le premier cas, ne
peut-on craindre que la liberté d'initiative de communes, d'asso-
ciations, de comités d'entreprises, etc ., soit bridée au détriment
de l'intérêt des enfants et des familles, et que des considérations
locales prennent le pas sur l'intérêt général . Le projet d'une nou-
velle réglementation des crèches précise-t-il les pouvoirs du prési-
dent du conseil général et le rôle du service départemental de
protection maternelle et infantile dans cette procédure d'agré-
ment.

Assurance maladie maternité (caisses)

11779 . - 3 novembre 1986 . - M . Alain Rodet attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur les
difficultés que peuvent rencontrer parfois les caisses primaires
d'assurace maladie en matière immobilière afin de mettre en
place le nouveau système informatique de l'assurance maladie.
Les indications de la Caisse nationale d'assurance maladie et de
la tutelle semblent aujourd'hui privilégier d'une façon très nette
les formules locatives en défavorisant les opérations d'investisse-
ment . Dans certains cas, comme celui constaté dans le départe-
ment de la Haute-Vienne, il apparait que l'investissement peut
être à la fois une mesure plus fonctionnelle et, à moyen terme,
moins coûteuse pour l'assurance maladie . En conséquence, il lui
demande s'il compte donner des instructions en ce sens à la
Caisse nationale d'assurance maladie pour permettre une solution
convenable de ce problème.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

11781 . - 3 novembre 1986. - M . Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
souhaits des associations de déficients auditifs . Ceux-ci réclament
depuis plusieurs années la création d'un corps d'interprètes
d'Etat en langue des signes française (L.S.F .) . Cette mesure
implique la reconnaissance de la L .S .F ., dont l'application est
ardemment espérée par les déshérités de l'ouïe et de la parole. Il
lui demande s'il envisage de prendre des dispositions pour
répondre aux voeux des personnes concernées qui permettraient
d'améliorer leurs conditions de vie .

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions,

11812 . - 3 novembre 1986 . - Mme Louise Moreau attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur le fait que près d'un an après la promulgation de la loi
n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant amélioration des retraites
des rapatriés,qui tend en particulier à faciliter les conditions de
validation ou de rachat des cotisations de retraite, les intéressés
se heurtent toujours au refus des organismes concernés de leur
en accorder le bénéfice. Il apparait en effet que si le décret
n o 86 . 350 du 12 mars 1986 pris pour son application a bien été
publié, les circulaires qui doivent l'accompagner n'ont toujours
pas, elles, été élaborées en liaison avec le secrétariat d'Etat aux
rapatriés et que, ainsi, cette déplorable situation risque de se pro-
longer. C'est la raison pour laquelle elle demande que lui soit
précisé dans quel délai sera achevé la rédaction de l'ensemble
des textes réglementaires permettant la prise en compte effective
du dispositif prévu par la loi du 4 décembre 1985.

Postes et télécommunications (courrier)

11822 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Sarre s 'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de I 'en;ploi
de l'absence de réponse à sa question n° 7376, du I I août 1986,
relative à la suppression de la franchise postale aux mutuelles
correspondantes de la sécurité sociale . Il lui en renouvelle les
termes.

Jeune: (emploi)

11826. - 3 novembre 1986 . - M . Gérard Welzer rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sa question
écrite n° 7935, parue au Journal officiel du 25 août 1986, pour
laquelle il n'a pas encore obtenu de réponse . Il lui renouvelle
donc les termes.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

11827 . - 3 novembre 1986 . - M. Martin Malvy s ' étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 3418, publiée au
Journal officiel du 16 juin 1986, relative aux difficultés des asso-
ciations de parents d'enfants handicapés prenant en charge des
incapables majeurs . Il lui en renouvelle donc les termes.

Politique extérieure
(République fédérale d'Allemagne)

11828 . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Metzinger rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi qu' il n' a
pas dreçu de réponse à sa question écrite n° 5193 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 juillet 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Chômage : indemnisation (préretraites)

11829 . - 3 novembre 1986 . - M . André Fenton rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sa question
écrite n° 5604 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions du 14 juillet 1986, à laquelle il
n'a pas été apporté de réponse à ce jour . Il lui en renouvelle les
termes

Emploi et activité (A .N.P.E. : Nord)

11833 . - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Ceyrac s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 1760 du 26 mai 1986.
Il lui en renouvelle les termes.

Retraites complémentaires
(commerçants et industriels)

11834. - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Ceyrac s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 2174 publié au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 2 juin 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes .
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Emploi et activité (politique de l'emploi

11835 . - 3 novembre 1986. M. Pierre Coyrac s ' étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question m' 3773 du 16 juin 1986.
II lui en renouvelle les termes.

Professions et activités médicale,
(médecine du travail(

11842 . - 3 novembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conséquences de l'article R . 241 41 2 du code du travail,
qui impose au médecin du travail une visite annuelle de chantier.
quant aux rapports de ces médecins avec l ' organisme profes-
sionnel de prévention des bâtiments et des travaux publics créé
par le décret du 5 juillet 1985 . En effet, alors que les services de
médecine du travail sont moins impliqués, il semble que leurs
obligations soient plus strictes que celles faite' au' . membres de
I'O .P.P.B .T .P. Il lui demande si, dans ces condi,iun,, il ne devrait
pas être envisagé, notamment dans la mesure où les services de
médecine du travail sont localement ir-uffisants, une collabora-
tion entre ces services.

Professions et activités médicales
(médecine du travail,

11844 . - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Bourg Broc demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi ,'il faut
interpréter l ' article R .241-14, alinéa 5, du code du travail aux
termes duquel n ( la commission de contrôle peut faire toutes pro-
positions relatives ( . . .) au budget du serv ice médical interentre-
prises, notamment en ce qui concerne le financement des
examens médicaux complémentaires prévus à l'article R .241-52 »
comme l ' institution d ' un crédit d ' examens complémentaires limi-
tatifs qui ferait perdre au médecin sa liberté de prescription . S ' il
en était ainsi, il lui demande s ' il n ' est pas nécessaire de revenir
sur ce texte qui porte atteinte à la déontologie médicale.

Professions et activités médicales
(médecine du travails

11845 . - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur certaines des conséquences du décret n^ 86-569 du
14 mars 1986 relatif à l ' organisation et au fonctionnement des
services médicaux dit travail L'article 18 de ce texte a introduit
un article R . 241 .31-2 qui nrevoit que la commission de contrôle
doit donner son accord au changement de secteur d'un médecin
du travail . Dans la pratique, cette disposition se révèle inappli-
cable pour les professions du bâtiment . Compte tenu de ce que
la mobilité géographique d'un médecin est susceptible d'être
modifiée en fonction de la localisation des chantiers, il sera, dans
cette hypothèse, bien souvent matériellement impossible de réunir
à chaque fois la commission de contrôle avant de procéder à la
modification de secteur . Il lui demande donc s'il ne serait pas
possible d'étendre à nouveau ce dispositif pour tenir compte d'un
certain nombre de réalités et d'en différer à cet effet l,t date d'ap-
plication, prévue au I « janvier 1987.

Décorations
(médaille d'honneur du travail)

11858. -- 3 novembre 1986. - M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur l'application aux travailleurs frontaliers du décret
no 84-591 du 4 juillet 1984 relatif à la médaille d'honneur du
travail . En effet, l'article 1 I du décret de 1984 relatif aux services
salariés effectués hors du territoire métropolitain par les travail-
leurs de nationalité française résidant à l'étranger n'est applicable
que s'il s'agit d'un employeur français . Cette interprétation rigou-
reuse ne permet pas de prendre en considération la situation spé-
cifique des travailleurs frontaliers qui sont souvent contraints de
se rendre en R.F.A ., en Suisse, en Belgique ou au Luxembourg.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Femmes (chefs de familiel

11882. - 3 novembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
la situation des femmes seules de quarante-cinq à soixante ans
qui, ayant élevé des enfants, n'ont aucune qualification profes-

sionaelle et ne touchent aucun salaire ni aucune prestation com-
pensatoire . Il lui demande son avis sur la possibilité de verser à
ces femmes un revenu minimum garanti en contrepartie d ' un tra-
vail d'intérét collectif.

Emploi et activité (politique de l'emploi,

11878 . 3 novembre 1986 . - M . Claude Barraux expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi que, selon
une étude effectuée par l'I .N .S .E .E ., la capacité de création d'em-
plois des I.M .E . pourrait atteindre le chiffre de 501)00 si les
seuils sociaux étaient assouplis . En effet, les P.M .E . qui passent
de 9 à IO salariés sont soumises à la taxe de formation profes-
sionnelle de 1,1 p . 100 de la masse salariale, ainsi qu'à 0,9 p . 100
de la contribution logement et au paiement de la contribution
transport, soit environ 3 p . 100 de la masse salariale de l ' entre-
prase. De plus, à partir de 11 salariés, la procédure de licencie-
ment devient plus contraignante et à 50 salariés la réglementation
sociale impose la création d'un comité d'entreprise . En assouplis-
sant ces seuils, on donnerait aux P.M .E . la possibilité de créer
50 000 emplois permanents, ce qui contribuerait d ' une manière

1 efficace et durable à lutter contre le chômage . En conséquence, il
lui demande quelles suites il entend donner à ces propositions.

1

11885 . - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Sergent appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conditions d ' application par certaines caisses d ' assurance
vieillesse de la convention collective nationale de retraite et de
prévoyance . En effet, il est fait application, au décès, de la clause
« payable trimestriellement »,- à terme échu, ce qui implique par
exemple qu'un allocataire décédé le 31 décembre à 23 h 59, est
considéré comme disparu le l r " octobre à o heure et les succes-
seurs sont contraints de rembourser les sommes éventuellement
versées au titre du dernier trimestre ! Il lui demande s' il ne peut
étre envisagé de verser celles-ci jusqu ' à la date du décès.

Etahlissements d'hospitalisa lione
de soins et de cure (personnel)

11888. - 3 novembre 1986 . - M . Robert Spieler attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
les points suivants . il lui a éte signalé par une infirmière origi-
naire des territoires d'outre-mer, qu'elle pouvait bénéficier, dans
le cadre de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, d 'un voyage gratuit
pour se rendre dans son département d'origine tous les deux ans.
Cette possibilité a été confirmée par le sous-préfet de Sélestat qui
a été saisi du dossier . il a notamment été indiqué que cet avan-
tage était appliqué dans des hôpitaux de la région parisienne et
au centre de traumatologie de illkirch-Graffenstaden . Cependant,
l'intéressée, relevant du C .H .S . de Erstein, a eu la désagréable
surprise d'apprendre par son directeur et par un responsable de
la direction départementale des affaires sanitaires et sociales du
Bas-Rhin qu'elle ne pouvait en bénéficier, bien qu'elle soit infir-
mière diplômée de l'Etat . II a été précisé à l'intéressée qu'elle ne
pouvait obtenir cette bonification car les décrets d'application de
la loi n a 86-33 du 9 janvier 1986 n'étaient pas encore publiés à la
date de ce jour . II serait donc souhaitable de connaitre s'il y a
deux poids, deux mesures entre Paris et la Province, d'une part,
et entre différents établissements hospitaliers, d'autre part . Une
enquête nécessiterait de savoir si effectivement certaines adminis-
trations hospitalières octroient cette bonification de congé . Enfin,
il voudra bien lui faire connaitre la possibilité, pour cette infir-
mière originaire des territoires d'outre-mer, de bénéficier dans le
cadre de ses congés du droit au voyage gratuit pour retourner
dans son département d'origine.

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

11891 . - 3 novembre 1986 . - Saisi de plusieurs demandes,
M . Robert Spieler appelle l ' attention de M . le ministre des
affaires sociales et de l ' emploi sur l ' application de la loi
n° 73-1051 du 21 novembre 1973, permettant aux anciens com-
battants de bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d'une
pension calculée au taux applicable à soixante-cinq ans . Cepen-
dant, cet avantage ne s'applique qu'aux pensions liquidées à
partir du 31 décembre 1973 . Au nom de l'égalité des droits, les
mandants estiment avoir souffert, au même titre, de la guerre et
de l'occupation, avec tous les effets défavorables sur les salaires
et les cotisations . Nombreux sont des salariés qui ont pris leur
retraite avant soixante-cinq ans dans des conditions forcées, soit
à cause de leur mise à la retraite d 'office, par suite de fermeture
d ' entreprise, ou sur la hase de statuts d ' une convention collective
ou d 'une caisse de retraite complémentaire portant la clause

Assurance vieillesse : généralités (cotisations.)
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ee l'âge normal de la retraite est fixé à soixante ans in Très sou-
vent ces personnes sont obligées pour vivre, de liquider leur
retraite à soixante ans avec beaucoup de désavantages . Au regard
de la loi du 27 novembre 1973, il semble donc qu'il y ait une
inégalité des Français devant la loi et une inégalité devant les
institutions sociales . II serait donc souhaitable qu'une interven-
tion s oit faite pour l'obtention d'une application rétroactive de
ces dispositions, pour ceux qui n'ont pas été nécessairement com-
b attants, mais qui ont connu les mèmes traumatismes que ceux
qui l'ont été.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile,

11904 . - 3 novembre 1986. - M . Pierre Messmer s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n0 4217
(publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 23 juin 1986) concernant les « assistants
familiaux u . II lui en renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

11910 . - 3 novembre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
de lui indiquer quel est l'état d'avancement de l'application de la
loi du 30 décembre 1974 . Cette loi a en effet prévu la mensuali-
sation des retraites pour toutes les pensions des fonctionnaires et
assimilés . En 1986, soixant' -dix-sept départements sont mensua-
lisés . II n'en reste donc plus qu'un quart où la loi précitée' n'est
pas appliquée . Il lui demande selon quel calendrier précis seront
mensualisés les départements restants et si le rythme ne pourrait
être accéléré eu égard à l'avantage que constitue l'arrivée men-
suelle de la pension .

AGRICULTURE

Elevage (commerce extérieur)

1145$ . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Chsrtron demande à
M. le ministre de l'agriculture si les services vétérinaires ainsi
que ceux de la répression des fraudes exercent une surveillance
particuli?re sur l'état sanitaire des animaux importés dans notre
pays . En effet, actuellement de nombreux bovins et chevaux sont
introduits en France, et on peut se demander si une telle situa-
tion ne fait pas courir des risques de contamination pour nos
propres élevages. Dans ces conditions des mesures draconiennes
de contrôle sanitaire paraissent s'imposer.

Bois et forêts (Office national des forêts : Meuse)

11470. - 3 novembre 1986. - M. Claude Lorsnzini demande à
M. le ministre de l 'agriculture de bien vouloir le renseigner sur
les conséquences que le programme de restructuration de
l'O.N .F . (1986-1988) est susceptible de comporter en ce qui
concerne le département de la Meuse tant au plan de l'étendue
des missions que de l'effectif des personnels.

Elevage (bovins)

11471 . - 3 novembre 1986 . - M. Claude Lorsnzini demande à
M . le ministre de l'agriculture de lui indiquer si les choix du
Parlement européen arrêtés en avril 1986 en matière de limitation
de la production bovine ne lui paraissent pas de nature à consti-
tuer, à terme, une grave menace pour la situation matérielle des
éleveurs .

	

.

Communauté européenne'(boissons et alcools)

11491 . - 3 novembre 1986 . - M. Raymond Marcellin demande
à M . le ministre de l'agriculture s'il n'estime pas souhaitable
que nos récoltants de fruits soient représentés à la commission
des alcools de la Communauté européenne, comme le sont les
producteurs allemands .

Enseignement privé (ense'ignement agricole)

11492 . - 3 novembre 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation de
détresse financière dans laquelle se trouvent les établissements
privés agricoles et ses conséquences graves pour leurs personnels,
maitres et non-enseignants . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
lui indiquer s'il entend, conformément aux engagements qui
avaient été pris, permettre le versement rapide à tous les établis-
sements d ' une tranche de subvention qui, en application de la
loi, doit tenir compte de l ' actualisation des salaires, des coùts liés
à l'augmentation de l'ancienneté des personnels et à l'ouverture
de classes nouvelles et qui doit couvrir les dépenses de fonction-
nement .

Viandes (ovins : Air,

11522 . - 3 novembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation du
marché ovin dans le département de l'Ain . L'effondrement du
marché de la viande ovine appelle des mesures d'urgence pour
diminuer les flux d'importation en renégociant le règlement com-
munautaire ovin . En conséquence, il lui demande les dispositions
qu ' il entend prendre pour améliorer cette situation.

Lait et produits laitiers (lait :Indre)

11528 . - 3 novembre 1986 . - M. Daniel Bernardet rap p elle à
M . le ministre de l ' agriculture que si l ' Indre ne fait pas partie
d'un grand bassin de production laitière, ce département tient à
conserver, pour ses régions défavorisées, son tissu de production.
Il souligne que l'Indre a respecté sr objectifs de cessation d'acti-
vité au titre de la prime communautaire, en conséquence, ajouter
les objectifs non atteints d'autres départements à ceux que l'Indre
a respectés, aurait pour effet de rendre impossible les restructura-
tions, le maintien de cette production et de la transformation.
C'est pourquoi il lui demande s'il envisage de ne pas répartir les
objectifs non atteints dans certains départements, au titre de la
prime communautaire, dans les départements composés pratique-
ment, comme l'Indre, de régions défavorisées afin d'éviter le gel
des productions et des terres dans ces zones.

Agriculture (drainage et irrigation)

11542 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Chometon attire l 'at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur une récente initia-
tive prise par le ministre de l'agriculture qui semble être en
contradiction avec la législation actuelle . Par circulaire
Diame/S .M .V.H .D.R. n 0 5023 du 13 novembre 1985, vos services
ont recommandé aux directions régionale et départementale de
l'agriculture certaines dispositions visant à faciliter l'intervention
des C .U .M.A . de drainage dans les marchés publics de travaux
en les dispensant de la procédure d'appel d'offres, les C .U .M .A.
de drainage bénéficiant déjà d'avantages importants inhérents à
leurs statuts : 1 0 avantages sociaux tels qu'exonération des cotisa-
tions d'allocations familiales et taux plus faible des cotisations
d'accident du travail : 20 avantages fiscaux tels qu'exonération de
l'impôt sur les sociétés, de la taxe d'apprentissage, de la taxe
foncière sur les propriétés bâties, de la taxe professionnelle . Ces
avantages supplémentaires excèdent la législation en vigueur.
Dans la mesure où les termes de cette circulaire n'ont pas été
annulés, et à l'heure où la réflexion est engagée sur un nouveau
droit de la concurrence, il lui serait très reconnaissant de bien
vouloir lui préciser son sentiment sur les conditions de la concur-
rence entre C .U .M .A . et P.M .E . de drainage, tant au niveau des
distorsions de charge que du champ d'action des partenaires res-
pectifs .

Elevage (ovins : Pays de la Loiré)

11549 . - 3 novembre 1986 . - M . Henri de Gartines expose à
M. le ministre de l'agriculture que les éleveur u,tns des Pays
de la Loire connaissent aujourd'hui une situation particulière-
ment dramatique puisque, malgré une baisse importante de la
production ovine nationale, les cours pratiqués à la production
ont continué à se dégrader à tel point que des cotations ne sont
plus définies et que des agneaux ne trouvent plus preneurs . Le
règlement ovin européen, particulièrement favorable à la produc-
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tion ovine du Royaume-Uni, rend déloyale la concurrence de
celle-ci sur les marchés français, ce qui favorise très fortement les
importations . A ces importations anglaises s'ajoutent maintenant
les importations espagnoles, si bien que la production ovine
régionale parait condamnée à très court terme, une régression du
cheptel se manifestant déjà dans certains départements . Cette
situation est d'autant plus paradoxale que la production ovine
nationale est déficitaire, qu'il existe un besoin de diversification
indispensable dans les exploitations et que cette production est la
seule s'adaptant à certaines zones difficiles . Les producteurs
concernés souhaitent une renégociation du règlement ovin euro-
péen tendant à ce que l'ensemble des éleveurs européens bénéfi-
cient des mêmes avantages que ceux consentis au éleveurs
anglais, ou que ces avantages discriminatoires soient supprimés.
Ils souhaitent également une saisonnalisation de la prime com-
pensatrice et le versement immédiat d'un acompte de celle-ci,
quelles que soient les zones, afin de soulager la trésorerie des
éleveurs . Enfin, ils estiment que, lors de la prochaine conférence
annuelle, le secteur ovin devrait faire l'objet d'une prise en
compte prioritaire . Il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne les solutions ainsi suggérées pour porter remède à la
grave situation des éleveurs ovins des Pays de la Loire sur
laquelle il vient d'appeler son attention.

Elevage (bétail)

11578 . - 3 novembre 1986 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de
marasme persistant des marchés des viandes bovines, ovines, che-
valines qui, malgré les mesures prises, demeurent soumis à des
pressions extérieures abusives du fait des distorsions monétaires
et fiscales survenues au sein de la communauté européenne . . Ces
distorsions provoquent, au-delà des p aisses de prix, des transferts
de production entre pays européens contraires aux règles commu-
nautaires et aux intérêts français . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour
que soient rétablies des conditions normales de concurrence au
sein de l'Europe, pour toutes les productions agricoles.

Lait et produits laitiers (lait)

11587 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Jacquemin attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l ' ambiguïté du
régime juridique des quotas laitiers. En effet, les textes actuels
déterminant la nature juridique des quotas ne permettent pas de
définir si ceux-ci sont liés à l'exploitation, au foncier ou à l'ex-
ploitant . Ainsi, que deviennent ces quotas en cas de cessation
d'activité laitière, en cas de transmission ou d'échéance des baux
ruraux, en cas de constitution ou de dissolution d'un G.A.E .C.
Que vaut une propriété d'exploitation laitière dont on refuse à
l'occupant le droit de produire si le locataire précédent a béné-
ficié d'une prime de cessation ? Il lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre afin de répondre aux problèmes
que pose la nature juridique des quotas laitiers.

Elevage (ovins)

11588. - 3 novembre 1986. - M . Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre de l'agriculture que les importations de moutons
en provenance de la Grande-Bretagne ont considérablement aug-
menté alors que nos éleveurs se voient toujours refuser l'ouver-
ture du marché britannique en raison de la protection sanitaire
draconienne mise en place et qui sert de protection au marché
intérieur de la Grande-Bretagne . Alors même que, parallèlement
à cette mesure visiblement protectionniste ; notre marché intérieur
se trouve saturé et provoque à la fois effondrement du cours de
la viande ovine et colère, justifiée, de nos éleveurs . Il lui
demande en conséquence quelles rresures il compte prendre pour
que cesse cette intolérable situation.

D .O. M - T.O.M. (agriculture)

11827 . - 3 novembre' 1986 . - M . Michel Debré fait observer à
M. le ministre de l'agriculture qu'il serait du plus grand intérêt
d'encourager à la Réunion la reprise de la culture des plantes
telles le géranium et le vétyver fournissant des huiles essen-
tielles ; qu'il serait bon à ce sujet de revoir et de compléter les
dispositions envisagées sous le nom de « plan de relance du géra-
nium » . U lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet .

DO .M.-TO.M.
(Réunion : produits agricoles et alimentaires)

11829 . 3 novembre 1986 . - M . Michel Debré demande à
M . le ministre de l'agriculture pour quelles raisons les disposi-
tions législatives qui imposent l'emploi de la vanille naturelle ne
sont pas appliquées strictement, laissant planer un doute dans
l'esprit des utilisateurs qui, désormais à l'abri de poursuites, peu-
vent employer abusivement et illégalement la vanille artificielle ;
il lui demande en outre pour quelles raisons les représentants
auprès de la Commission économique européenne ne prennent
pas d 'initiative pour exiger l ' indication sur tous les produits, soit
de vanille naturelle, soit de vanille artificielle, alors que, sous la
pression d'intérêts étrangers, la Commission économique euro-
péenne établit pour d'autres produits les règles analogues.

Enseignement - i J a- .rstgvernent agricole)

11631 . - 3 novembre 198x . - Y. sean-Michel Ferrand appelle
l 'attention de M . le miniutr) i 1-agriculture sur la situation
financière particulièrement utcr,cile à laquelle se trouvent
confrontés de nombreux établissements d'enseignement agricole
privés de la région Provence - Alpes - Côte d ' Azur, du fait de la
mauvaise application de la loi n o 84-1285 du 31 décembre 1984
portant réforme des relations entre l'Etat et les établissements
d'enseignement agricole priés . En effet, ces établissements n'ont
toujours pas perçu, à ce jour, la subvention de fonctionnement
par élève prévue à l'article 4 de la loi, ni l'indemnité compensa-
trice par rapport à 1985 . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser s'il envisage de prendre rapidement des mesures pour remé-
dier à cette carence, et permettre le fonctionnement normal de
ces établissements.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

11659 . - 3 novembre 1986 . - Mme Renée Soum attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur le problème que crée
le projet de décret tendant à instituer une taxe parafiscale à la
charge de la viticulture, pour contribuer au financement de
l'E .N .T .A .V . (établissement technique pour l'amélioration de la
viticulture) . Ce texte mettrait à la charge des pépiniéristes le
recouvrement de cette taxe par le biais de leurs factures de
ventes de plants aux viticulteurs . Cela ne risquerait-il pas d'en-
traîner des complications supplémentaires pour les pépiniéristes.
Le maintien de la quote-part payée à I'E .N .T .A .V . à travers la
redevance de la carte de contrôle et des mises en terre est bien
accepté par la pépinière viticole . Elle lui demande s'il n'envisage
pas que la part de financement prise en charge par la viticulture
soit collectée en fonction des déclarations des plantations qui
sont déjà obligatoirement effectuées dans les recettes locales des
impôts ou par tout autre moyen mis en place par les organisa-
tions viticoles elles-mêmes.

Elevage (éleveurs)

11885 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le contenu de sa
réponse à sa question n° 4385 (J.O. du 15 septembre 1986) rela-
tive aux taxes parafiscales . Contrairement à ce qu'indique la
réponse ministérielle, la solution proposée par la Fédération
départementale de la coopération agricole des Côtes-du-Nord ne
consiste pas en un transfert de la charge des taxes des produc-
teurs de céréales vers les éleveurs, niais à mettre à égalité devant
les taxes éleveurs hors sol et céréaliers transformant leurs céréales
par l'élevage, en prévoyant un mécanisme de déduction, similaire
à celui de la T.V.A ., pour les consommations intermédiaires . II
n'est donc pas proposé de supprimer les taxes sur les céréales
destinées à d'autres usages que l'alimentation animale ou
exportées, ni de réduire ainsi l'assiette de la taxe . Par contre, le
système actuel favorise la réalisation de l'élevage uniquement à
partir du sol, et si un jour l'élevage se fait entièrement à partir
du sol, il n'y aura plus effectivement d'assiette de perception des
taxes sur les céréales . En conséquence, il lui demande de recher-
cher un système qui mette fin aux distorsions de concurrence
entre éleveurs ceréaliers et éleveurs hors sol et qui empêche ainsi
une tendance à la délocalisation de productions animales po'sr la
chair, de l'Ouest de la France, vers des régions à vocation céréa-
lières .

impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

11887 . - 3 novembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la réponse du
ministre de l'économie et des finances et du budget, publiée au
Journal officiel du 29 avril 1983 . à la suite de la question
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n a 59768 posée au ministre de l'agriculture (Journal officiel du
26 novembre 1984) au sujet de la notion de profit exceptionnel
lié à la suppression des prêts en cas de décès d'un exploitant
agricole ayant souscrit une assurance décès invalidité . Cette
réponse est certes, sur le plan fiscal, conforme à la doctrine
administrative et à la jurisprudence constante sur ce point. En
fait ce qui parait illogique ; c'est le système d'assurance ou de
garantie du Crédit agricole ou d'autres banques . En effet, le
Crédit agricole est bénéficiaire de la clause en cas de décès ; il
perçoit les prêts restant dus de la compagnie d'assurance Soravie
et il avise les héritiers et le conjoint du décédé de l'annulation
des prêts . Ceci a pour effet de supprimer la dette restant à devoir
au Crédit agricole et de faire apparaitre un profit de ce montant
au bilan . Si les bénéficiaires de la clause en cas de décès étaient
des héritiers ou le conjoint survivant, il en serait tout autrement
puisque le prêt ne serait pas annulé par le Crédit agricole . Les
héritiers pourraient prendre l'engagement de continuer à désinté-
resser la banque en respectant la durée du prêt, quitte à rem-
bourser par anticipation par un mécanisme juridique quelconque
comme en cas d'Incendie . Mais la banque n'a guère confiance
dans les héritiers et préfère recevoir les fonds directement de la
compagnie d'assurance. Si l'assurance fonctionnait comme une
assurance vie, il en serait tout autrement . En conclusion, en vue
de faciliter la transmission de l'exploitation en cas de décès, il
conviendrait d'envisager un sursis d'imposition identique à l'ar-
ticle 41 du C .G .I ., lorsque l'exploitation est poursuivie par le
conjoint ou les héritiers et de revoir avec le Crédit agricole et
Soravie le système de garantie de prêts en cas de décès.

Produits agricoles et alimentaires
(céréales : Bretagne)

11819. - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la taxe européenne
de coresponsabilité appliquée aux cérales . Son montant est de
3,82 francs du quintal de céréales utilisées et engendre un phéno-
mène de distorsion entre un céréalier-éleveur et un éleveur ache-
tant ses aliments, identique et cumulatif à celui existant pour les
taxes nationales sur les céréales (taxes parafiscales) . Cette distor-
sion peut être estimée à 18 francs par porc et 2,50 francs par
poule, soit 18 000 francs pour un élevage de porcs et
50 000 francs pour un poulailler en moyenne. Par ailleurs, par le
biais des mécanismes monétaires et agri-monétaires, la Bretagne
n'a que peu accès aux produits de substitution de céréales
(P.S .C .) . C'est pourquoi les éleveurs français consomment
50 p . 100 de céréales taxées dans leurs aliments tandis que les
éleveurs du Nord de l'Europe n'en consomment que 15 p. 100, et
cette différence ne peut se poursuivre sans effets sur la géogra-
phie de la production européenne . C'est ce qui explique que les
éleveurs, les groupements de producteurs et les fabricants d'ali-
ment ont déposé un recours auprès de la Cour de justice euro-
péenne afin de mettre en cause les effets pervers du règlement
communautaire . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre de quelle manière le Gouvernement français
entend défendre les intérêts des éleveurs bretons lorsque cette
question sera réexaminée dans les instances communautaires.

Mutualité sociale agricole
(prestations : Côtes-du-Nord)

110!0 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des agri-
culteurs privés de couverture sociale . Dans les Côtes-du-Nord, au
début du mois de septembre dernier, 278 familles agricoles,
représentant 593 personnes, n'avaient plus de garantie contre le
risque maladie . Aujourd'hui, ce sont 285 familles qui se trouvent
dans cette situation . Cette population se décompose de la
manière suivante : 112 personnes célibataires (dont 3 ont cessé
leur activité) ; 4 personnes seules avec un enfant ; 82 personnes
mariées sans enfant ; 52 personnes mariées avec un enfant
26 personnes mariées avec deux enfants ; 5 personnes mariées
avec trois enfants 4 personnes mariées avec quatre enfants.
C'est donc au total 593 personnes qui, dans le département, et
pour le régime agricole, n'ont plus de droit à l'assurance maladie.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de permettre à ces personnes de bénéficier d'une
protection sociale.

sions d'élevage . Le bilan d'un éleveur est différent de celui d'un
céréalier ou autre production à base de terre . Au moment d'une
cession ou d'une succession, tous les éléments de son bilan ou de
son activité sont fiscalisés . Les techniques juridiques de transmis-
sion sont annulées par la fiscalité, problème qui devient tout à
fait essentiel du fait de l'importance des capitaux d'exploitation
lui atteignent facilement un million de francs . Dans l'état actuel
de la législation fiscale, ces transmissions globales, terres et bâti-
ments, se trouvent taxées à 16,20 p . 100, ce qui constitue des
sommes énormes et donc très rapidement des blocages . En effet,
les taxations dans cette situation représentent bien plus que la
dotation aux jeunes agriculteurs . Il faut absolument une solution
d'urgence . Les organisations agricoles des Côtes-du-Nord propo-
sent d'étaler la reprise du capital d'exploitation dans le temps . Il
s'agirait dans un premier temps de permettre que le nouvel
exploitant puisse démarrer par une location-vente des bâtiments.
Mais, pour ce faire, il faut absolument une mesure législative qui,
sur option, permette de soumettre à la T.V .A . les locations de
bâtiments . Ce système existe dans les autres secteurs d'activité.
En conséquence, il lui demande quelle suite il envisage de
donner à cette proposition de possibilité d'option à la T .V .A.
pour les locations de bâtiments.

Lait et produits laitiers (lait : Bretagne)

11896 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le blocage des instal-
lations de jeunes agriculteurs en production laitière, en Bretagne.
Pour faire face à cette situation, le président de la F .N .S .E.A . a
proposé, dans une déclaration accordée à un quotidien régional
(Le Télégramme du I l octobre 1986) : « Pourquoi ne donnerait-
on pas aux jeunes Bretons, en mal d'installation, des facilités
financières pour faire du lait dans des régions en perte de vitesse
comme le Sud-Ouest » . En conséquence, il lui demande s'il
entend donner une suite à cette proposition et s'il ne convient
pas au contraire de favoriser les transferts entre régions de
quotas libérés plutôt que le dépeuplement de régions comme . la
Bretagne centrale.

Impôts et taxer (politique fiscale)

11699 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur le régime fiscal
applicable aux primes de cessation de la production laitière :
indemnité communautaire annuelle et prime nationale unique . Il
lui demande de lui préciser les dispositions prévues en matière
d'impôt sur le revenu et de T .V.A . pour les primes de cessation
d'activité laitière (et selon que les agriculteurs bénéficiaires relè-
vent du régime du forfait collectif ou du régime de bénéfice réel).

Lait et produits laitiers (lait : Côtes-du-Nord)

11703 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les problèmes d ' attri-
bution des primes de cessation d'activité laitière à des fermiers . Il
lui cite le cas d'agriculteurs de son département : M . et Mme X,
âgés respectivement de soixante-deux et cinquante-cinq ans, sont
agriculteurs en fermage sur une exploitation de vingt-cinq hec-
tares, qui bénéficiait d'un quota laitier de 67 276 litres pour
l'année 1985-1936 . L'ensemble de l'exploitation a été vendue à un
autre agriculteur, au début de l'année 1986, mais le nouvel acqué-
reur s'est engagé à ne reprendre celle-ci qu'au départ du fermier
(septembre 1986) . L'acte de vente, signé devant le notaire, pré-
cise : a la ferme exploitée sur les terres présentement vendues
bénéficiait d'un quota laitier pour l'année 1985-1986 de
67 276 litres, lequel est transféré au profit de l'acquéreur mais
sans aucune garantie quelconque de la part du vendeur a . De ce
fait il semble que les intéressés ne puissent prétendre à une prime
de cessation laitière puisque le quota a déjà été transféré. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser si dans ce
cas, la prime de cessation laitière peut être versée aux fermiers et
si la clause précitée peut figurer dans un acte notarié.

Lait et produits laitiers (lait)

Impôts et taxes (politique fiscale)

11004 . - 3 novembre 1986. - M . Didier Chouat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la fiscalité relative
aux transmissions d'exploitation . La fiscalité sur le revenu des
droits d'enregistrement et de la T.V.A. handicape les transmis-

11704. - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les problèmes posés
par l'application de la réglementation communautaire concernant
les transferts de quantités de production laitière entre exploitants
agricoles . La presse a fait état d'une circulaire ministérielle du
7 octobre 1986 relative aux transferts de quantités de référence
entre producteurs de lait . Cette circulaire indique que les trans-
ferts de quantités de référence entre producteurs sans transfert du
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foncier correspondant sont interdits, et invite à organiser des
contrôles pour en vérifier l'application, en vue d'aboutir à l'annu-
lation d'éventuels transferts illicites . En conséquence, il lui
demande de lui préciser sur quelles dispositions réglementaires
s'appuit le texte ministériel et dans quel sens sont susceptibles
d'évoluer les règles propres à la France, notamment dans les cas
de baux ruraux, dans les cas de vente partielle du foncier et dans
les cas où le fermier a sollicité l'aide à la cessation d'activité
laitière .

Agriculture (structures agricoles)

11705 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la mise en oeuvre des
dispositions de la loi foncière du I « aoùt 1984 . Il lui demande
de bien vouloir faire le point sur la publication des décrets et
circulaires nécessaire à la pleine application de la loi précitée.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

11730 . - 3 novembre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur le projet de
réforme de l'Office national interprofessionnel des céréales
(O .N .I .C .). Lors de la présentation du projet de réforme le
l e, octobre, il a été évoqué que la reprise en main des dépenses
de fonctionnement se traduirait par une meilleure définition des
missions de l'O .N .I .C., par une mise à plat des procédures et par
un redéploiement du dispositif territorial de l'O.N .I .C . Cette
réforme devait se traduire par la suppression de 500 postes . Il lui
demande donc de lui apporter toutes les précisions nécessaires
sur le projet de réorganisation de cet office afin que celui-ci,
avec son personnel, assume les missions essentielles de l'office
des céréales qui consistent à commercialiser des céréales et donc
à rapporter le maximum de devises à la France.

Agriculture
(exploitants agricoles : Pas-de-Calais)

11731 . - 3 novembre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des
agriculteurs en difficulté . Le Pas-de-Calais, département agricole,
ce n'est plus à démontrer, voit grossir avec inquiétude le nombre
d'agriculteurs en difficulté . Certaines familles se trouvent
expulsées de leur exploitation et de leur maison d'habitation . Il
n'est pas possible pour eux de prétendre aux indemnités de chô-
mage de l'A .S .S .E .D .I .C. quand ils se retrouvent sans travail.
Enfin, il apparaît que la couverture sociale n'est plus assurée, ni
pour eux, ni pour leur famille, parce qu'ils ne sont plus en
mesure d'acquitter leurs cotisations . Le nombre de ces cas
sociaux s'accroit de jour en jour . Il lui demande donc s'il envi-
sage de prendre des mesures structurelles ou particulières en
faveur de ces agriculteurs en détresse.

Elevage (commerce extérieur)

11742 . - 3 novembre 1986 . - L'effondrement des cours sur les
marchés bovins et ovins, depuis quelques mois, atteint mainte-
nant un niveau de crise aigu et sans précédent . Les prix pratiqués
sont . dans le meilleur des cas, inférieurs à ce qu'ils étaient
en 1982, 1983, 1984 et 1985 . Parmi les causes de cette situation
l'aggravation du volume des importations parait un élément
déterminant . M . Martin Malvy demande à M . Io ministre de
l'agriculture qu'une enquête soit immédiatement ouverte sur
celles qui viennent d'être dénoncées par les agriculteurs lotois
après interception au cours d'une même nuit de véhicules trans-
portant des viandes en provenance d'Irlande, de Grèce, de
Pologne ou de Bulgarie, plus particulièrement. Il lui demande
qu'un inspecteur général de l'agriculture soit désigné et chargé à
la fois de déterminer : l° sur quels quotas notamment ces impor-
tations en provenance de pays tiers ont été imputés ; 2 . le chemi-
nenemt précis suivi par ces viandes depuis le départ de leurs
pays d'origine et si elles ont reçu des aides ; 3 . la destination
exacte de ces viandes ; 4. si ces importations sont considérées
comme régulières par le ministère de l'agriculture . Les événe-
ments dénoncés par les professionnels étant sans précédent, en
s'associant à l'émotion légitime des producteurs dont le sentiment
est d'avoir été trompés, il lui demande les mesures immédiates
qu'il entend prendre pour mettre un terme à de telles pratiques et
conduire à un redressement sans délai de la situation des
marchés . Il lui rappelle que ces mesures sont demandées depuis
plusieurs mois et que c'est au Gouvernement en place qu'il

appartient de mettre en oeuvre les dispositifs nécessaires dans le
cadre d'une politique commune dont il lui revient d'exiger le res-
pect .

Elevage (ovins)

11743 . - 3 novembre 1986. - M . Martin Malvy demande à
M . le ministre de l'agriculture de lui faire connaître le montant
des importations de viande ovine en Europe et en France
en 1985 et 1986 . Il lui demande de lui faire connaître pour
l'année 1985 et les neuf premiers mois de 1986, mois par mois, le
tonnage des importations en vif et en carcasses avec l'origine de
celles-ci .

Mutualité sociale agricole
(assurance invalidité décès)

11745 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les conditions
exigées des aides familiaux pour prétendre à une pension d'inva-
lidité ou à une retraite pour inaptitude . En effet, les aides fami-
liaux sont défavorisés par rapport aux chefs d'exploitation et aux
salariés car, pour bénéficier de la retraite ou de la pension d'in-
validité de l'Amexa au titre de l'inaptitude au travail, ils doivent
justifier d'une incapacité totale et définitive . Il lui demande s'il
entend prendre des mesures afin que les aides familiaux puissent
percevoir une retraite ou une pension d'invalidité de l'Amexa au
titre de l'inaptitude au travail dès lors qu'ils se trouvent définiti-
vement atteints d'une incapacité de travail de 50 p . 100 médicale-
ment reconnue .

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité)

11748. - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le fait qu'en
application des textes en vigueur, les chefs d'exploitation peuvent
bénéficier d'une pension d'invalidité de l'Amexa s'ils sont
reconnus totalement inaptes à l'exercice de la profession agricole.
Toutefois, un texte récent permet l'attribution de cette pension
aux chefs d'exploitation qui présentent une invalidité réduisant
au moins des deux tiers leur capacité d'exercer la profession agri-
cole, à condition qu'au cours des cinq dernières années d'activité
de la profession, ils aient travaillé seuls ou avec le concours d'un
salarié ou d'un seul aide familial (conjoint excepté) . Cependant,
si les demandeurs à une pension d'invalidité ou à une retraite ont
fait appel, en raison de leur état de santé, à un salarié ou un aide
familial en plus de celui qu'ils employaient régulièrement, le
bénéficie de l'avantage sollicité est refusé . Il est regrettable que
cette main-d'oeuvre de remplacement soit retenue pour l'apprécia-
tion du droit alors même que c'est l'état de santé qui a entraîné
son recrutement . Il lui demande s'il envisage d'allouer aux chefs
d'exploitation une pension d'invalidité ou une retraite sans qu'il
soit tenu compte du salarié ou de l'aide familial venu les rem-
placer pour les travaux de l'exploitation depuis le début de la
maladie .

Mutualité sociale agricole (caisses)

11747 . - 3 novembre 1986 . - M. Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que les
caisses de mutualité sociale agricole, dans le but de ne pas
alourdir les charges déjà importantes de leurs adhérents, limitent
au maximum les inscriptions d'hypothèques judiciaires à l'en-
contre de ceux qui sont redevables de cotisations arriérées. Les
Assedic, quant à elles, jouissent d'un superprivilège lors de la
répartition de l'actif entre les divers créanciers dans le cadre des
procédures de liquidation de biens . Il lui demande s'il envisage
de faire bénéficier les C .S .M .A . des mémes dispositions.

Elevage (ovins : Deux-Sèvres)

11748. - 3 novembre 1986 . - M . Michel Hervé attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation particulière-
ment préoccupante des éleveurs ovins du département des Deux-
Sèvres. En un peu plus de trois mois, les importations de viande
ovine vers notre pays ont augmenté en animaux vivants de près
de 70 p . 100 par rapport à 1985 . Conséquence dramatique de ces
importations massives, les 5 500 éleveurs ovins des Deux-Sèvres
sont rémunérés à des cours actuellement inférieurs à ceux



3 novembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3976

de 1984. Dans le même temps, les animaux ne se vendant plus,
plusieurs milliers d'agneaux bons à abattre attendent dans les
exploitations. A l' origine de ces difficultés, il y a les importations
d'agneaux vivants en provenance de Grande-Bretagne que la
baisse de la livre sterling favorise et le bénéfice pour les éleveurs
anglais de la prime variable à l'abattage que leur garantit un prix
de revient, puisqu'ils perçoivent la différence avec le prix de
vente . Si la France a bien choisi le régime de l'intervention dans
le cadre du règlement communautaire, le versement de la prime
compensatrice de revenu ne peut avoir lieu qu'en fin d'année, ce
qui ne manque pas de créer des difficultés aux trésoreries des
exploitations. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour promouvoir un

'équilibre dans les échanges commerciaux internationaux de
viande ovine et assurer aux quelque 5 500 éleveurs ovins des
Deux-Sèvres un revenu suffisant et une maîtrise de leurs condi-
tions de production .

Elevage (ovins).

11717 . - 3 novembre 1986. - M . Christian Nucci' appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation du
marché ovin français et ses conséquences pour les producteurs et
l ' ensemble de la filière . Afin de permettre le redressement de
cette situation, différentes mesures seraient à mettre en place
d'urgence . Il serait opportun notamment : 1 . d'obtenir de la
C .E.E . un règlement unique pour les éleveurs de la Commu-
nauté ; 2 . de verser rapidement à chaque producteur, quelle que
soit la zone, un acompte de 70 francs par brebis à valoir sur la
prime compensatrice 1986 ; 3e d'obtenir la parité intégrale du
franc vert ovin à compter du I « janvier 1987 ; 4 e de faire en
sorte que, lors de la conférence annuelle sur le revenu, le dossier
viande ovine soit prioritaire. Il lui demande en conséquence de
tout mettre en oeuvre pour que la situation des producteurs ovins
puisse s'améliorer.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

11761 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Proveux interroge M . le
ministre de l'agriculture sur la proposition britannique de
a geler » des terres agricoles pour réduire les excédents céréaliers.
Appliquée depuis longtemps aux Etats-Unis, cette méthode est
aujourd'hui préconisée par le ministre de l'agriculture de Grande-
Bretagne. Les Britanniques estiment en effet indispensable de
compléter la politique tarifaire actuelle par des mesures structu-
relles capables selon eux de réduire la production céréalière
(10 p . 100 ou plus) de façon permanente ou pour une période
d'au moins cinq ans . Ils proposent donc : la mise en jachère, la
substitution aux céréales pour lesquelles la C .E .E . est déficitaire,
le reboisement de façon extensive ou localisée. Cette proposition
s'accompagnerait de compensations financières de l'ordre de
300 ECU par hectare et par an . En conséquence, il lui demande
de lui faire connaître la position du gouvernement français à ce
sujet. Peut-on croire en effet que c'est en diminuant les super-
ficies agricoles, et donc le nombre d'agriculteurs, que l'on par-
viendra à réduire la production et les dépenses agricoles, alors
que depuis des années le nombre d'actifs agricoles décroît forte-
ment tandis que la P.A.C . coûte de plus en plus cher . Le Gouver-
nement envisage-t-il, au contraire, de soutenir à la commission et
au conseil européen les orientations du rapport Thareau,
adoptées par une très forte majorité au Parlement européen.

Elevage (bovins)

11777 . - 3 novembre 1986 . - M. Alain Rodet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que le déclenche-
ment à la mi-août de l'intervention sur les quartiers arrière de
gros bovins a eu peu d'effets sur la tenue du marché . On assiste
à une dégradation des cours des vaches intermédiaires et infé-
rieures, largement offertes . On a vu aussi le prix des jeunes
bovins se détériorer à nouveau, en dépit de l'importance des
achats publics . Il n'en reste pas moins que le commerce extérieur
des six premiers mois de l'année reste fortement déficitaire, les
importations de viande fraîche ayant fortement augmenté . En
conséquence, il lui demande s'il compte prendre de nouvelles
mesures pour essayer de remédier, du moins partiellement, à
cette situation .

Lait et produits laitiers (lait)

11776 . - 3 novembre 1986 . - M . Alain Rodet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la découverte d'un pro-
cédé (en cours d'expérimentation) et dont la caractéristique prin-
cipale est d'améliorer dans des proportions considérables la pro-

duction laitière, grâce à l'utilisation d'une hormone de croissance
bovine . En conséquence, il lui demande si de telles initiatives,
quel que soit leur intérêt scientifique, ne sont pas de nature à.
aggraver la crise de surproduction laitière et à déstabiliser de
nombreux élevages. Il lui demande quelles initiatives il compte
prendre tant à l'échelon européen que français pour alerter les
autorités responsables sur les conséquences que ce nouveau pro-
cédé peut avoir sur la politique agricole de la C .E .E.

Baux (baux ruraux)

11853. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Gougy attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'importance du prix
retenu pour le blé fermage, s'gissant de la campagne 1985-1986.
Il lui rappelle en outre les écarts enregistrés depuis plusieurs
années entre les prix effectivement payés aux producteurs et le
prix du blé fermage fixé sur le plan national . Déjà l'an dernier la
situation était préoccupante, compte tenu de la difficulté du
marché des céréales . Cette année, les prix payés dans les
Pyrénées-Atlantiques restent pratiquement inchangés par rapport
à la campagne précédente. Ils se situent autour de 95 à 99,50
francs le quintal alors que l'on proposerait d'augmenter le prix
du blé fermage de 122,75 à 124,50 francs le quintal . Il lui
demande donc si des mesures sont envisagées pour obtenir la
fixation d'un prix du blé fermage conforme à la réalité, ou pour
permettre à chaque département d'en fixer lui-même le prix, ainsi
qu'il est procédé pour les autres denrées servant de base à l'in-
dexation des fermages .

Elevage (ovins)

11656. - 3 novembre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation du
marché ovin français et en particulier sur la situation des éle-
veurs ovins de l'Isère : Il lui demande s'il ne serait pas souhai-
table de verser à chaque producteur quelle que soit la zone, un
acompte de 70 francs par brebis à valoir sur le règlement de la
prime compensatrice 1986 . Par ailleurs, il aimerait connaître son
avis ainsi que les mesures qu'il compte prendre sur l'obtention de
la parité intégrale du franc vert ovin à compter du l er jan-
vier 1987, ainsi que sur le fait d'obtenir de la C .E .E . un règle-
ment unique pour l'ensemble des éleveurs de la Communauté.

Elevage (ovins)

11901 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Maistre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la préoccupante
situation de l'élevage ovin français . La production nationale subit
de plein fouet la concurrence du Royaume-Uni particulièrement
avantagé par le règlement ovin européen . Il rend la concurrence
déloyale sur les marchés français favorisant très fortement les
importations. Et on constate l'absence de nouvelles installations
et même une régression importante du cheptel dans certains
départements . Aussi, il lui demande son opinion sur quatre
mesures qui lui semblent prioritaires à la renégociation du règle-
ment ovin européen pour arriver à une égalité de traitement entre
Français et Anglais : la saisonnalisation de la prime compensa-
trice, le versement immédiat d'un acompte de la prime compen-
satrice quelles que soient les zones afin de soulager la trésorerie
des éleveurs et la prise en compte prioritairement du secteur ovin
lors de la prochaine conférence annuelle.

Agriculture (drainage et irrigation)

11914. - 3 novembre 1986. - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur les conséquences de
la circulaire du 13 novembre 1985, dont certaines dispositions
apportent des facilités aux coopératives d'utilisation du matériel
agricole de drainage aux dépens des P .M .E . existant dans ce sec-
teur dans la procédure d'obtention des marchés publics en les
dispensant de la procédure d'appel d'offres . Il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable de modifier le texte en cause.

Enseignement privé (enseignement agricole)

11917 . - 3 novembre .986 . - M . Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la mise en appli-
cation de la loi du 31 décembre 1984 portant réforme des rela-
tions entre l'Etat et les établissements d'enseignement agricole
privés . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la date prévi-
sible de parution des décrets d'application .
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ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d'invalidité et de victimes de guerre
(montant)

11631 . - 3 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'atten-
tionde M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants dsur
les dispositions de l'article 170 de l'ordonnance n . 58-I374 du
30 décembre 1958 et de l'article 71 de la loi n . 59-1454
du 26 décembre 1959 portant « cristallisation » des pensions des
nationaux des pays ou territoires ayant appartenu à l'union fran-
çaise ou ayant été placés sous protectorat français . De par ces
dispositions, il est précisé que ces anciens combattants, bénéfi-
ciaires de pensions, rentes ou allocations viagères, imputés sur le
budget de l'Etat, auront désormais, en remplacement, la jouis-
sance d'indemnités annuelles en francs, calculées sur la base des
tarifs en vigueur à la date de leur transformation . Il pourra être
substitué à cette indemnité une indemnité globale et forfaitaire
égale au quintuple de celle accordée annuellement. Ceci se tra-
duit actuellement par des indemnités équivalant à l50 francs par
mois, soit le l0e des pensions versées aux anciens combattants
français. L'effet néfaste de l'application de ces textes aboutit par
le bien de la « cristallisation » à : 1 . des taux de pensions ridicu-
lement insuffisants ; 2 . 1a diminution de ces taux à chaque déva-
luation de la monnaie locale ; 3 . 1a suppression de la plupart des
pensions de réversion pour les veuves . L'application de ces
mesures altère gravement la confiance, à l'égard de notre pays,
de ceux qui, loyalement et courageusement, ont servi la France.
Par conséquent, il appelle son attention sur la nécessité de pré-
voir dans la loi de finances du budget 1988 l'indexation de ces
rentes sur la fonction publique locale, afin de tenir compte de la
situation économique de chaque pays en cause . Il est également
souhaitable que le service de ces rentes se passe par administra-
tion directe et non plus au travers des divers gouvernements
concernés qui, au passage, prélèvent une part non négligeable sur
ce déjà bien modeste revenu . Ceci aurait, par ailleurs, l'avantage
de voir certains abus disparaitre comme le fait, constaté dans cer-
tains pays d'Afrique, de payer des anciens combattants cente-
naires alors que l'on savait que malheureusement la moyenne
d'âge n'excède pas cinquante-cinq ans dans ces pays . Vu l'impor-
tance de ce problème, il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre à l'égard de ce qui est une injure à la France
envers ces anciens combattants.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

11583 . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Miossec attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur
l'attribution de la campagne double aux personnels ayant servi
en Afrique du Nord du l « janvier 1952 au 2 juillet 1962 . Cette
revendication avait abouti à la création d'un groupe de travail
interministériel, il y a moins d'un an . Il lui demande, si les
conclusions de ce groupe ont été reprises, de préciser ses inten-
tions sur cette légitime inspiration des anciens d'Afrique du Nord
et si des mesures concrètes sont prévues à court terme pour le
règlement de cette question.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

11583 . - 3 novembre 1986 . - M. Michel Pelchat attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le
fait que la journée commémorative de la guerre d'Algérie fait
actuellement l'objet d'une polémique entre ceux qui veule, ti !P
soit entériné le 19 mars, date du cessez-le-feu, et ceux qui préfè-
rent le 16 octobre, . date de l'inhumation des restes du soldat
inconnu d'Algérie . II lui rappelle que, lors d'une consultation
organisées en 1981, vingt-six associations nationales sur vingt-
neuf s'étaient prononcées en faveur du 16 octobre . II lui
demande donc quelle est la position du Gouvernement sur ce
sujet .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (pensions d'ascendants)

11812 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold demande à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants ses intentions
au sujet des ascendants des « Morts pour la France » . En effet,
certains parents de condition modeste, et notamment des femmes

devenues veuves, se retrouvent dans une situation matérielle très
délicate et ne peuvent bénéficier du secours de leur enfant dis-
paru . Ne serait-il' pas normal que ces cas sociaux bénéficient des
mêmes conditions que les veuves et les orphelins, comme prévu
par le code des pensions militaires, de droit à la réparation.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

11682 . - 3 novembre 1986 . - M. Daniel Chevallier appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur le sort réservé en cas d'hospitalisation aux grands invalides
titulaires de l'article L.41 du code des pensions militaires . Les
bénéficiaires de l'article L .41 sont tous des pensionnés au taux
de 100 p . 100 sur une seule infirmité tuberculeuse . Ils perçoivent
en plus et sous certaines conditions une indemnité de soins,
indemnité égale à 916 points d'indice et qui se caractérise par le
fait qu'elle n'est jamais définitive . De plus' cette indemnité de
soins est automatiquement supprimée en cas d'hospitalisation
pour quelque, raison que ce soit. En cas de longue maladie, les
titulaires de l'article L .41 voient donc leurs revenus fortement
diminués . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre à l'avenir pour que l'indemnité de soins soit
maintenue en cas d'hospitalisation aux pensionnés militaires
bénéficiaires de l'article L .41 du code des pensions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

11709 . - 3 novembre 1986. - M . Michel Delebarre appelle l 'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur la retraite mutualiste à laquelle peuvent prétendre les anciens
combattants d'Afrique du Nord détenteurs de la carte du com-
battant . En effet à compter du I « janvier 1987 la participation de
l'Etat à la constitution de cette retraite mutualiste qui est actuel-
lement de 25 p. 100 sera réduite à 12,5 p . 100 . Or ce n'est seule-
ment qu'à partir du 28 mars 1977 que les titulaires de la carte du
combattant d'Afrique du Nord ont pu effectivement se constituer
cette retraite mutualiste et cela alors que les décrets d'application
de la loi du 9 décembre 1974 reconnaissant le principe de la
qualité de combattant aux anciens d'Afrique du Nord avaient été
publiés au Journal officiel du 13 février 1975 . En outre il lui
signale qu'a ce jour un nombre encore important de demandes
de carte du combattant demeurent en instance . En conséquence,
il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de reporter au
I « janvier 1989 la date de la diminution de la participation de
l'Etat conformément aux voeux des anciens combattants d'Afrique
du Nord .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

11764 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le
relèvement du plafond majorable de la retraite mutaliste du com-
battant. Il souhaiterait connaître son point de vue sur la revendi-
cation de l'union des mutuelles de retraite des anciens combat-
tants et victimes de guerre qui demande : que le plafond de la
rente mutualiste ouvrant droit à une majoration d'Etat en appli-
cation de l'article L. 321-9 du code de la mutualité soit fixé, pour
1987, à 5 500 francs ; que cette valeur soit annuellement actua-
lisée en fonction de l'évolution de la valeur du point des pen-
sions militaires d'invalidité.

Rentes viagères (montant)

11785 . - 3 novembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le
plafond supérieur de la rente des anciens combattants . Il souhai-
terai : connaître son point de vue sur la revendication de l'Union
des mutuelles de retraite des anciens combattants et victimes de
guerre qui demande que le plafond supérieur de la rente soit
porté à 10 000 francs.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

11788 . - 3 novembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur la
revalorisation de la majoration d'Etat . Les mutualistes anciens
combattants et victimes de guerre déclarent subir un grave préju-
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dice du fait que la majoration d'Etat, instituée par la loi du
4 août 1923, n'est pas revalorisée . Il souhaiterait connaitre son
point de vue sur la revendication de l'union des mutuelles de
retraite des anciens combattants et victimes de guerre qui
demande : l e L'abrogation du dernier alinéa de l'article 2 de la
loi ne 48-777 du 4 mai 1948, afin que la revalorisation soit
étendue à la majoration servie par l'Etat ; 2 . Que cette mesure
soit, dans un premier temps, limitée aux majorations d'Etat pro-
duites par les rentes constituées avant le l es janvier 1949.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

11787 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le
report de la forclusion décennale . Le droit à la majoration par
l'Etat de la retraite mutualiste du combattant est subordonné à la
condition que l'adhésion du bénéficiaire de cette majoration à un
organisme de retraite mutualiste ait lieu au cours des dix années
suivant la promulgation du texte de loi ou du décret visant la
catégorie de combattant concernée, faute de quoi le taux de la
majoration est réduit de moitié . Les conditions d'attribution de la
carte du combattant suivant les différents théâtres d'opération,
depuis la guerre de 1914-1918 jusqu'aux opérations d'Afrique du
Nord, ont fait l 'objet à différentes reprises de modifications . Ils
souhaiterait connaître son point de vue sur la revendication de
l'union des mutuelles de retraite des anciens combattants et vic-
times de guerre qui demande la modification des dispositions
légales ou réglementaires ayant pour effet de réduire le taux de
la majoration d'Etat applicable aux retraites mutualistes sous-
crites par les anciens combattants afin que la réduction n'inter-
vienne que lorsque la rente aura été souscrite au-delà d'un délai
de dix ans après l'obtention de la carte du combattant ou du titre
de reconnaissance de la nation.

Rentes viagères /montant)

11788 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le
mode de calcul des revalorisations des rentes viagères . Le mode
de calcul de la revalorisation des rentes viagères, découlant des
dispositions de la loi du 4 mai 1948 et des instructions de la
circulaire ministérielle n e 245 SS du 9 août 1948, correspond en
tout point aux principes techniques de constitution des rentes
viagères et mutualistes, Les modifications apportées à ce mode de
calcul par l'article 7 du décret n e 79-239 du 13 mars 1979 abou-
tissent à une diminution de ladite revalorisation . Il souhaiterait
connaître son point de vue sur la revendication de l'union des
mutuelles de retraite des anciens combattants et victimes de
guerre qui demande l'abrogation de l'article 7 du décret
n e 79-239 du 13 mars 1979.

Rentes viagères (montant)

11789 . - 3 novembre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le mode de calcul de la revalorisation des rentes viagères
découlant des dispositions de la loi du 4 mai 1948 et des instruc-
tions de la circulaire ministérielle ne 245 SS du 9 août 1948 et
qui correspond en tout point au principe technique de constitu-
tion des rentes viagères et mutualistes . Il attire également son
attention sur les modifications apportées à ce mode de calcul par
l'article 7 du décret n° 79-239 du 13 mars 1979 qui contrevien-
nent à ces principes et aboutissent à une diminution de ladite
revalorisation . Il lui demande s'il envisage d'abroger l'article 7 du
décret n e 79-239 du 13 mars 1979.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

11790 . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le droit à la majoration par l'Etat de la retraite mutualiste du
combattant, qui est subordonnée à la condition que l'adhésion du
bénéficiaire à un organisme de retraite mutualiste ait eu lieu au
cours des dix années suivant la promulgation du texte de loi ou
du décret visant la catégorie du combattant concerné, faute de
quoi le taux de la majoration est réduit de moitié. Considérant
que les conditions d'attribution de la carte du combattant suivant
les différents théâtres d'opérations depuis la guerre de 1914-1918
jusqu'aux opérations d'Afrique du Nord ont fait l'objet à diverses

reprises et tout récemment encore de modifications fondamen-
tales qui ont eu pour effet de retarder bien au-delà du délai de
dix ans prévu par la loi la possibilité pour un grand nombre
d'intéressés de faire valoir leurs droits à la retraite mutualiste
majorée par l'Etat et considérant que le demande de reconnais-
sance de la qualité de combattant n'a jamais été soumise à aucun
délai de forclusion, il lui demande s'il a l'intention de supprimer
les dispositions légales et réglementaires qui ont pour effet de
réduire de moitié le taux de la majoration accordée par l'Etat,
applicables aux retraites mutualistes souscrites par les anciens
combattants .

Fonctionnaires et agents publics
(recrutement)

11791 . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur l'accès des orphelins de guerre aux emplois publics . Il lui
demande s'il accordera aux orphelins de guerre majeurs le béné-
fice de la majoration de 10 p . 100 des points dans les concours
administratifs et ce à concurrence de la limite d'âge du concours,
pas seulement pour les emplois de bureau mais pour tous les
emplois pourvus par concours dans les administrations et les éta-
blissements publics relevant de l'Etat, des départements et des
communes ainsi que dans les établissements nationalisés, les
textes actuels n'accordant une eriorité aux orphelins de guerre
que pour les emplois de l'administration tenus par les mineurs . II
lui demande également le nombre d'emplois dont les orphelins
de guerre ont pu bénéficier chaque année dans l'administration
en faisant jouer à leur avantage les dispositions actuelles en
vigueur .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique d l'égard des anciens combattants et victimes (Je guerre)

11792. - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le cas des orphelins de guerre non voyants et il lui demande
les raisons qui s'opposent à l'octroi des mèmes avantages qu'aux
aveugles de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés)

11793. - 3 novembre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur le droit au travail des orphelins de guerre. Nombreux sont les
orphelins de guerre qui affrontent les difficultés actuelles du
marché du travail . La substitution de la nation à l'éducation d'un
père mort pour la France n'est pas réellement traduite par des
mesures de protection efficaces envers des orphelins de guerre
dont les droits propres ne trouvent aucune suite dans les textes
législatifs existants . II lui demande s'il envisage de permettre aux
orphelins de guerre de postuler les emplois réser v és au même
titre que les bénéficiaires actuels et sans aucune limite d'âge
autre que celle prévue pour l'accès auxdits emplois.

Pensions militaires d'invalidité et de.s victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

11794 . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants
sur le cas des plurivictimes de guerre . Dans le cas particulière-
ment douloureux des veuves de guerre ayant également la qualité
d'orphelin ou d'ascendant, il lui demande si le Gouvernement a
l'intention de leur octroyer à titre exceptionnel le bénéfice d'une
pension au taux spécial à partir de soixante ans.

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés)

11795. - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur l'emploi des orphelins de guerre dans le commerce et l'indus-
trie . Il lui demande s'il envisage d'accorder le bénéfice de la loi
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du 26 avril 1924 aux orphelins de guerre sans limite d'âge, au
même titre qu'aux handicapés physiques çt aux victimes de
guerre . II lui demande également s'il a l'intention de rétablir et
de faire fonctionner dans tous les départements la commission de
l'emploi et d'y faire participer les associations représentatives des
fils des morts pour la France.

Anciens combattants et victimes de guerre
(offices des anciens combattants et victimes de guerre)

11798. - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur les aides en espèces et en nature que pourraient recevoir les
orphelins de guerre majeurs . il lui demande s'il envisage la modi-
fication des articles L . 470 et D . 432 du code des pensions afin
que les orphelins de guerre majeurs bénéficient, au même titre
que les autres ressortissants de l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre, des aides en espèces et en nature
versées par cet organisme.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

11797 . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur la dispense du forfait hospitalier de certaines catégories
sociales . II lui demande s'il envisage de dispenser du paiement
du forfait hospitalier prévu par la loi du 19 janvier 1983, les
veuves et orphelins de guerre au même titre que les pensionnés
de guerre .

Handicapés (allocations et ressources)

11798 . - 3 novembre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur l'allocation des orphelins de guerre majeurs infirmes . II lui
rappelle que l'allocation aux orphelins de guerre majeurs
infirmes est dorénavant prise en compte pour le calcul de l'allo-
cation aux handicapés adultes et de l'allocation vieillesse . ll lui
demande quelle économie il en est résulté pour l'Etat et s'il y a
intérêt à maintenir cette décision qui entraîne des difficultés
financières importantes pour les intéressés qui ne peuvent plus
bénéficier dans tes mêmes conditions du cumul des deux alloca-
tions .

Anciens combattants et victimes de guerre (poli-
tique à l'égard des anciens combattants et vic-
times de guerre)

11799. - 3 novembre 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur le préjudice subi par la caisse autonome de retraite des
anciens combattants et victimes de guerre en raison de la limita-
tion de ses placements en prêts aux collectivités locales . il lui
demande s'il a l'intention de porter de 40 à 60 p . 100 le quota
fixé par le décret n° 83-1266 du 30 décembre 1983 pour les prêts
aux collectivités locales.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

11800. - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur la majoration accordée par l'Etat de la retraite mutualiste du
combattant . Les mutualistes anciens combattants et victimes de
guerre subissent un grave préjudice du fait que la majoration
accordée par l'Etat, instituée par la loi du 4 août 1923, n'est pas
revalorisée régulièrement, ce qui a pour effet de réduire pratique-
ment à néant la participation financière que le législateur a voulu
leur accorder. ii lui demande s'il a l'intention d'abroger rapide-
ment le dernier alinéa de l'article 2 de la loi n . 48-777 du
4 mai 1948 afin que la revalorisation soit étendue à la majoration
servie par l'État.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

11801 . - 3 novembre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur les rentes réversibles au profit des épouses des anciens com-
battants. Les rentes réversibles au profit des conjointes des

anciens combattants titulaires d'une retraite mutualiste tirent leur
origine des versements effectués par ces derniers et proviennent
de l'effort d'épargne du ménage . Bien que les épouses dont il
s'agit ne puissent prétendre à la qualité de victime de guerre au
sens littéral du terme, elles n'en ont pas moins partagé le poids
des préjudices financiers et professionnels subis par leur mari du
fait de leur mobilisation pour assurer la défense du pays et, dans
bien des cas, elles ont supporté toutes seules pendant cette
période les charges du foyer et de l'éducation des enfants . II lui
demande s'il a l'intention de revaloriser aussi vite que possible
les rentes réversibles au profit des épouses des anciens combat-
tants dans les mêmes conditions que les rentes mutualistes servies
à leur mari.

Rentes viagères (montant)

11802. - 3 novembre 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur le pouvoir d'achat des rentes viagères qui n'est pas maintenu
en raison des taux réels d'inflation supérieurs aux taux fixés pour
les majorations légales des rentes viagères par les lois de finances
successives . II lui demande ce qui s'oppose au réajustement des
taux de majoration des rentes viagères, chaque année, en fonc-
tion de la hausse réelle du coût de la vie.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

11803. - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le plafond majorable de la retraite mutualiste du combattant
qui devrait évoluer dans des conditions semblables à la valeur du
point indiciel des pensions militaires d'invalidité des victimes de
guerre. Ce plafond majorable accuse un retard de 12,66 p . 100
par rapport aux pensions d'invalidité sur la période 1977-1986.
Afin de remédier à cette situation, il lui demande si le plafond
de la rente mutualiste ouvrant droit à une majoration d'Etat, en
application de l'article L. 321-9 du code de la mutualité, sera fixé
à 5 500 francs pour l'année 1987 . Il lui demande également si
cette valeur sera annuellement actualisée en fonction de la valeur
du point des pensions militaires d'invalidité.

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

11813 . - 3 novembre 1986 . - M . Alain Griotteray s'étonne
auprès de M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants de
n'avoir pas obtenu

	

de réponse à

	

sa

	

question

	

écrite

	

n° 7390
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,

	

Débats parle-
mentaires, questions, du

	

I1 août 1986. II lui en renouvelle donc
les termes .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

11870 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Herlory demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s'il envisage de
prendre les mesures suivantes, en faveur des veuves de guerre

1 , l'abaissement de cinquante-sept à cinquante ans de l'âge d'ob-
tention possible du taux spécial avec conditions de ressources
2 . une augmentation du nombre de points fixant la valeur de la
pension au taux normal (actuellement 463,5 points) entraînant, en
conséquence, l'augmentation prévue par le code des pensions
militaires d'invalidité du taux de réversion et du taux spécial
3 , la suppression de la condition de ressources pour l'obtention
du taux spécial pour les veuves de guerre âgées de plus de
quatre-vingts ans ; 4. l'égalité dans le droit à réparation pour les
veuves de guerre françaises de toutes origines devant rester exem-
plaire, il serait souhaitable qu'un nouveau texte législatif per-
mette aux veuves de membres des anciennes formations supplé-
tives d'Algérie, décédés après le 3 juillet 1962, dès lors qu'elles
ont été récemment réintégrées dans la nationalité française, ou
dès qu'elles le seront, d'avoir le droit de bénéficier, au même titre
que les veuves possédant la nationalité française au 4 août 1963,
de la loi n° 63-778 du 31 juillet 1963 (art . 13) accordant le béné-
fice de la pension de veuve de guerre aux veuves de victimes
civiles des événements d'Algérie. Il lui demande également s'il
envisage, d'une part, que soit ramenée à dix ans au lieu des
quinze ans exigés actuellement, la durée minimale de mariage
exigée des veuves pensionnées de très grands invalides relevant
de l'article L . 18 du code des pensions militaires d'invalidité et
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bénéficiaires de l'allocation spéciale n° 5 bis, a, ou 5 bis, b, pour
pouvoir prétendre à la majoration prévue à l'article L . 52-2 de ce
même code, d'autre part, que soit prioritaire l'aide à accorder par
l'office aux veuves de guerre en perte d'autonomie, en particulier
par l'augmentation des crédits permettant que la totalité des
maisons de l'office soient dotées de S .A .P .A.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

11871 . - 3 novembre 1986 . - M. Guy Herlory attire l'attention
de M. ie secrétaire d'Etst eux anciens combattants sur la
situation des patriotes résistant à l'Occupation incarcérés en
camps spéciaux . II lui demande s'il envisage de leur attribuer le
bénéfice de la présomption d'origine, sans conditions de délai,
pour toutes les maladies, leurs séquelles et les infirmités
contractées au cours de leur internement ou survenues après leur
retour au foyer, des suites de cet internement, non visées dans les
décrets des 16 mai 1953, 31 décembre 1974 et 6 avril 1931,
validés par la loi n° 83-1109 du 21 décembre 1983 . Il sollicite
auprès du secrétaire d'Etat une plus grande compréhension de la
part des commissions de réforme, lors de l'examen des demandes
formulées, en vertu des textes susmentionnés . II paraît inadmis-
sible de voir refuser aux P.R .O . le bénéfice de la présomption
d'origine dans son ensemble, dès lors que celle-ci a été accordée
à d'autres catégories (déportés, résistants et politiques), les bles-
sures subies ou maladies contractées ayant pour les uns et les
autres les mêmes conséquences . II serait souhaitable qu'une
indemnisation décente leur soit attribuée en réparation du préju-
dice subi pendant leur captivité.

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (montant)

11900. - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Bernard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la
question du rattrapage du rapport constant . D'après le projet de
budget pour 1987, il ne serait achevé qu'en décembre 1987 . II lui
demande de préciser ses intentions sur ce problème et si ce rat-
trapage s'effectuera dans les délais prévu's initialement.

BUDGET

Droits d'enregistrement et de timbre (droits de timbre)

11472 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Loreniini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de lui
indiquer si le droit de timbre de 150 francs institué par l'article 5
de la loi de finances rectificative pour 1986 est également exi-
gible des candidats aux concours organisés par les collectivités
locales . Dans l'affirmative son produit est-il perçu au profit de
l'Etat ou de la collectivité intéressée . Enfin, et dans la mesure où
le candidat est déjà salarié, a-t-il la possibilité d'opérer la déduc-
tion de cette somme des revenus à déclarer.

Impôts et taxes (taxe sur les appareils automatiques)

11518 . - 3 novembre 1986. - M . Emile Koehl attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
fiscalité des appareils de baby-foot, flippers, jeux vidéo, billards
et juke-boxes . 11 lui rappelle que les recettes procurées par ces
appareils étaient soumises avant 1981 à un impôt forfaitaire
annuel perçu sous la forme d'une vignette . Le profit de cette
imposition revient aux collectivités locales . La base de cette
imposition forfaitaire annuelle est fonction de l'importance de la
commune. Le montant de base de cette taxe peut être modulé, au
gré des communes, suivant des coefficients multiplicateurs de I
à 4. En 1982, une deuxième taxe forfaitaire annuelle supplémen-
taire (sans prorata temporis) appelée taxe d'Etat a frappé ce type
d'activité . Le montant de cette taxe est basé sur des critères d'àge
ou de vétusté, et d'autre part, sur les différents types d'appareil.
Le montant de ces taxes est le même pour toutes les communes.
L'instauration de cette taxe d'Etat a . fait disparaître environ
200 000 appareils sur les 450 000 que comportait le parc précé-
demment à l'instauration de cette nouvelle imposition . De plus,
elle semble avoir entrainé une suppression de 2 000

à 3 000 emplois . Par ailleurs, dans le cadre de l'harmonisation de
la fiscalité dans la Communauté économique européenne, cette
activité a été assujettie au I re juillet 1985 à la T .V .A . Trois impôts
sont levés sur les recettes de cette activité depuis juillet 1985 : la
vignette municipale (imposition forfaitaire de 200 à 2 400 francs),
la taxe d'Etat (imposition forfaitaire annuelle de 500
à 1 500 francs) selon l'âge et le type de l'appareil . L'ensemble de
ces taxes représente une imposition très lourde se situant entre 35
et 45 p . 100 du chiffre d'affaires réalisé par les recettes des appa-
reils . Aux termes des dispositions communautaires, l'assujettisse-
ment à la T.V .A . devait voir la suppression des autres taxes exis-
tantes et essentiellement de la taxe d'Etat . La perte résultant de
la suppression de la taxe d'Etat est amplement compensée par la
T.V.A . 11 lui demande si l'Etat a l'intention de supprimer la taxe
d'Etat .

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

11527 . - 3 novembre 1986 . - M . Alain Lamassoure appelle
l ' attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conséquences néfastes de l'instruction D .G .I . du
13 octobre 1982 quant à la rénovation des immeubles historiques
situés dans les secteurs sauvegardés . D'après la loi n° 62-903
du 4 août 1962, les opérations groupées de restauration immobi-
lière situées en secteur sauvegardé ouvrent droit, pour les pro-
priétaires des immeubles, à la déduction des déficits fonciers
pour le calcul du revenu imposable . Depuis 1977, les opérations
groupées ont été remplacées par les opérations programmées
d'amélioration de l'habitat (O .P.A .H .). Or, l'instruction D .G .I.
du 13 octobre 1982 semble exclure ces O .P .A .H . du bénéfice de
la loi 1962. La ville de Bayonne avait lancé, en 1979, une
O .P.A.H . sur la base de laquelle de nombreux propriétaires ont
imputé leurs déficits fonciers sur leurs revenus globaux . L'inter-
prétation trop stricte que l'instruction du 13 octobre 1982 donne
de la loi va arrêter tout effort de restauration du centre ancien de
Bayonne ainsi que de toutes les autres villes d'art et d'histoire.
C'est pourquoi il lui demande de réétudier le problème en reve-
nant à l'esprit de la loi de 1962, et de donner les instructions
nécessaires pour que les propriétaites de bonne foi ne soient pas
pénalisés par une mauvaise interprétation de la loi.

Logement (prêts)

11547 . - 3 novembre 1986 . - M. François Fillon expose à
M . la ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que
son attention a été attirée sur la différence importante qui existe
entre les charges de remboursement des prêts consentis par le
Crédit foncier de France pour l'accession à la propriété suivant
que les emprunteurs sont des fonctionnaires de l'Etat ou, au
contraire, des fonctionnaires des collectivités locales ou des éta-
blissements hospitaliers . Il résulte du barème général du Crédit
foncier de France que le montant des mensualités remboursées
les trois premières années est pratiquement le double pour les
fonctionnaires des collectivités locales par rapport à celui que
doivent verser les fonctionnaires de l'Etat . II lui demande les
raisons qui motivent une telle disproportion au détriment des
agents des collectivités locales ainsi que les dispositions qu'il
envisage de mettre en oeuvre pour y remédier.

Retraites complémentaires (professions lihérnb'e)

11554. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Knffer expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu 'une
organisation représentant des professions médicales libérales a
appelé son attention sur le système actuel de retraite par réparti-
tion dont les insuffisances se feront sentir dans quelques dizaines
d'années . Elle estime que la faillite de ce système aura des consé-
quences sociales considérables et que, pour atténuer ce choc, il
apparaît indispensable de commencer à construire, dès mainte-
nant, un système de retraite par capitalisation, tout particulière-
ment pour les professions libérales, dont la protection sociale est
sans aucune mesure avec celle des autres catégories de Français.
Ce système semble devoir être essentiellement basé sur la déduc-
tion fiscale des sommes épargnées en vue de la constitution
d'une rente servie durant toute la retraite . L'assiette de l'impôt
sur le revenu se trouvera modifiée mais les sommes collectées et
épargnées, réinjectées dans l'économie permettront, en quelques
années, de rattraper largement le déficit de l'impôt sur le revenu.
La même organisation rappelle que la non-revalorisation des
tranches de la taxe sur les salaires pèse d'une manière importante
sur les professions médicales et constitue un frein considérable à
l'emploi . Dans une période ou de nombreux avantages sont
concédés aux créateurs d'emploi, la suppression pure et simple
de cette taxe pour les professions médicales libérales constituerait
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à coup sûr une mesure incitative . A défaut de suppression il
serait au moins souhaitable que les tranches soient revalorisées
d'une manière importante . II lui demande quelle est sa position à
l'égard des deux problèmes sur lesquels il vient d'appeler son
attention .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

11575. - 3 novembre 1986. - M . Sébastien Couepel attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le régime fiscal auquel sont soumises les primes de
départ accordées, dans le cadre d'un plan social, aux salariés vic-
times d'un licenciement . Pour des raisons techniques ou conjonc-
turelles, certaines entreprises sont contraintes de réduire leur per-
sonnel et proposent, dans le cadre d'un plan négocié, une
allocation de départ qui peut correspondre fictivement à deux ou
trois années de salaire . Pour éviter de grever un budget limité, il
paraitrait opportun d'exonérer ces sommes de l'Impôt sur le
revenu, en accompagnant éventuellement cette mesure de disposi-
tions particulières, dans le cas où la personne concernée retrouve,
dans un délai à fixer, un emploi . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir examiner cette proposition et de lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour y répondre.

Impôt sur le revenu
(abattements spéciaux)

11596 . - 3 novembre 1986. - M . Paul Chomat rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
adhérents des centres ou des associations de gestion agréés, assu-
jettis au régime d'imposition réel normal ou au réel simplifié,
peuvent bénéficier dans les limites définies par un plafond d'un
abattement de 20 p . 100 et de 10 p . 100 . 11 lui demande de bien
vouloir lui communiquer, par département, le nombre des adhé-
rents assujettis à ce mode d'imposition en lui précisant le nombre
de ceux qui, pour les années 1980, 1983 et 1985, ont bénéficié
d'une part de l'abattement de 20 p . 100 et d'autre part de l'abat-
tement de 10 p . 100, en distinguant l'imposition sur les bénéfices
industriels et commerciaux de celle sur les bénéfices non com-
merciaux .

1 dérablement modifié cette doctrine puisqu'il y est indiqué en
page 12, paragraphe II, qu'il faut porter au dénominateur les
biens loués qui seraient amortissables linéairement ou dégressive-
ment . Il est donc demandé si les entreprises doivent maintenant
faire figurer au dénominateur de la fraction tous les biens loués
lorsqu'elles utilisent ceux qui seraient amortissables dégressive-
ment pour le calcul de la proportion des deux tiers . Dans le
même ordre d'idée, il est demandé si un vérificateur pourrait
recalculer la proportion des deux tiers en y incluant les biens
loués, tels que définis au paragraphe précédent, alors que l'entre-
prise n'avait pas eu besoin d'intégrer un ou plusieurs biens loués
pour atteindre la proportion des deux tiers .

	

'

Boissons et alcools (commerce)

11849. - 3 novembre 1986. - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le projet de rendre obligatoire le réépalement des cuves de
stockage de vins et spiritueux de plus de dix ans d'âge . Cette
mesure engendrerait une dépense de 4 000 à 5 000 francs par
cuve et cette dépense imprévisible serait un coup mortel porté à
la profession des négociants en vins et spiritueux qui traverse
déjà une période difficile . Compte tenu de ce qu'il ne semble pas
que les cuves construites en béton armé et épalées lors de leur
mise en .service puissent changer de volume, il lui demande de
surseoir à l'application d'une mesure qui contribuerait à alourdir
encore les charges de nombreuses petites entreprises.

Impôts et taxes /politique fiscale)

11898 . - 3 novembre 1986. - M. Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le régime fiscal applicable aux primes de cessation de la pro-
duction laitière : indemnité communautaire 'annuelle et prime
nationale unique . II lui demande de lui préciser les dispositions
prévues en matière d ' impôt sur le revenu et de T.V .A . pour les
primes de cessation d'activité laitière (et selon que les agricul-
teurs bénéficiaires relèvent du régime du forfait collectif ou du
régime de bénéfice réel).

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

Impôt sur le revenu
rabattements spéciales)

11597 . - 3 novembre 1986 . - La possibilité offerte aux centres
ou associations de gestion agréés de faire bénéficier leurs adhé-
rents d'un abattement de 20 p. 100 et de IO p . 100 dès lors qu'ils
optent pour le régime d'imposition au réel normal ou au réel
simplifié a provoqué une diminution du nombre .des commer-
çants et des artisans optant pour le régime d'imposition forfai-
taire . Cette diminution a été d'autant plus sensible que le plafond
du chiffre d'affaires, permettant l'application du forfait, est
bloqué à 500 000 francs depuis 1966 . En conséquence, M . Paul
Chomat demande à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, de bien vouloir lui communiquer, par département et
pour les années 1965, 1975, 1980 et 1985, le nombre des contri-
buables qui ont pu opter pour le régime d'imposition forfaitaire.

' Impôt sur les sociétés
(détermination du bénefice imposable)

11843 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Labbé demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien
vouloir lui apporter quelques précisions concernant le régime
d'exonération réservé aux entreprises nouvelles . L'article 44 bis
auquel renvoie l'article 44 quater du C .G .I . dispose que l'exoné-
ration sera définitivement acquise si la condition relative aux
biens d'équipement est respectée à la clôture du deuxième exer-
cice . Cela veut-il dire que l'entreprise peut par la suite se dis-
penser de répondre à la condition fixée par le texte et continuer
à bénéficier de l'exonération ? En raison de considérations finan-
cières, une entreprise a 'décidé de supprimer sa branche de pros-
pection commerciale . Une entreprise nouvelle, créée par des tiers,
qui reprendrait cette activité, en tant qu'agent commercial peut-
elle bénéficier de l'exonération ? Pour le calcul de la proportion
des deux tiers, les premières instructions de l'administration ont
indiqué que, lorsque l'entreprise voulait inclure au numérateur de
la fraction les biens loués, elle devait également les porter au
dénominateur. L'instruction du 16 mars 1984 semble avoir consi-

11706 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation fiscale des horlogers bijoutiers . Depuis 1978, la
profession horlogère est soumise à une taxe parafiscale dont le
but initial était la promotion de l'horlogerie française, tant à l'ex-
portation que sur le marché intérieur . Cette taxe, actuellement de
0,80 p. 100, rapporte environ 30 MF par an . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir faire le point sur l'utilisation de
cette taxe et d'indiquer s'il envisage de la supprimer.

Impôt sur le revenu
(traitements . salaires . pensions et rentes viagères)

11733 . - novembre 1986 . - Une personne qui bénéficie de
l'allocation adulte handicapé voit celle-ci se transformer, à l'âge
de la retraite, en pension de retraite . Ce changement de régime
pénalise pécuniairement les intéressés dans la mesure où leur
pension de retraite, contrairement à l'allocation adulte handicapé,
entre dans le cadre des revenus déclarables . Pourtant la santé des
personnes concernées devient de plus en plus précaire.
M . Jérôme Lambert demande à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l ' économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé du budget, s ' il envisage de prendre des mesures
pour accroitre la solidarité vis-à-vis de cette catégorie de per-
sonnes particulièrement défavorisées, dans le sens d'une exonéra-
tion de l'impôt sur le revenu.

Impôts et taxes (taxes parafi.scale .$)

11783 . - 3 novembre 1986 . - M. Raymond Lory attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'artiele 64 du projet de loi de finances 1987 relatif à la rede-
vance télévision . D'une part, le texte ajoute à l'obligation du
commerçant de faire souscrire une déclaration par le client la
nécessité pour le commerçant de signer une déclaration . Le fait

1 d'apposer sa signature en bas du document ne peut que signifier
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à ses yeux qu'il prend la responsabilité du contenu de la déclara-
tion. Or il ne peut être responsable d'une chose qu'il n'a pas la
possibilité de contrôler. D'autre part, si la personne qui prend
livraison de l'appareil n'est pas l'acheteur, comment le commer-
çant peut exiger de cette personne non concernée de lui faire
remplir une déclaration, qui le rendrait solidaire du propriétaire
pour le paiement de la redevance . Pour ces raisons, il lui
demande si cet article ne peut pas être purement et simplement
retiré du projet de loi.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : inscriptions des privilèges et

hypothèques)

11808 . - 3 novembre 1986 . - M . Gérard Trémège expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
règles d'application de la taxe de publicité foncière au taux de
0, 50 p. 100 sur les inscriptions prises en garantie de certains
prêts ne sont pas claires et créent des difficultés pour le notariat.
Il en est ainsi des prêts d'épargne-logement et des prêts complé-
mentaires à ces derniers . Les prêts d'épargne-logement bénéfi-
cient de l'exonération de taxe (D . adm . 10 G 1 124 et lnst.
26 décembre 1979, B .O .D.G .I . 10-G-4-79). Par contre, les prêts
complémentaires à ces prêts ne bénéficient de l'exonération que
s'ils sont accordés dans le cadre d'une opération à caractère
social. Cette restriction se comprend mal et elle est une source de
difficultés . Ainsi, il semble qu'une opération comprenant un prêt
d'épargne-logement et un prêt complémentaire donne lieu à la
perception de la taxe sur l'inscription garantissant ce dernier
prêt, alors que l'ensemble est exonéré si l'opération donne lieu
également à un prêt aidé par l'Etat ou à un prêt conventionné.
Ces distinctions se comprennent mal et il serait souhaitable que
les conditions d'application de la taxe de 0,60 p . 100 soient pré-
cisées et, si possible, simplifiées par extension de l'exonération à
tous les prêts complémentaires à des prêts principaux eux-mêmes
exonérés .

Impôt sur les sociétés (déclarations)

11841 . - 3 novembre 1986 . - M. Michel Barnier rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de ta privatisation, chargé du budget, que la
déclaration fiscale 3007 pour la liquidation du prélèvement sur
les profits de construction doit être déposée à la recette des
impôts au plus tard le 31 mars . Or en 1986, afin de permettre
aux entreprises de faire face au surcroît de travail entraîné par la
mise en place du nouveau plan comptable, l'administration fis-
cale a prorogé le délai de dépôt de la déclaration des résultats de
certaines entreprises jusqu'au 15 mai 1986 (suivant communiqué
du ministère de l'économie et des finances) . Aussi n'était-il pas
possible aux entreprises de déclarer pour le 31 mars 1986 les
profits de construction réalisés, puisque ces derniers sont dégagés
dans la déclaration de résultats bénéficiant d'un report de délai.
A ce jour, il semblerait qu'aucun texte n'ait prévu l'alignement de
la date de dépôt de la déclaration des profits de construction sur
celle des résultats . Il lui demande s'il envisage de prendre une
décision à cet égard . Il souhaiterait également savoir si la recette
des impôts est fondée à réclamer un intérêt de retard sur une
déclaration de profits de construction déposée dans le délai légal
de dépôt de la déclaration de résultats.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

11851 . - 3 novembre 1986 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation fiscale des médecins libéraux . Il lui rap-
pelle tout d'abord que l'amortissement des voitures immatriculées
dans la catégorie des voitures particulières est exclu des charges
déductibles pour la fraction de leur prix d'acquisition qui
dépasse une certaine limite . Depuis 1970 celle-ci était fixée
à 35 000 francs . Elle a été portée, en application de l'article 9 de
la loi de finances pour 1986 et à partir du I « juillet 1985,
à 50 000 francs . Bien que le relèvement de cette limite soit très
récent, il lui semble insuffisant, surtout pour les médecins généra-
listes qui parcourent un kilométrage important avec leur véhicule
et sont donc obligés d'en changer fréquemment . Les médecins
libéraux aimeraient obtenir la reconnaissance de leur voiture
comme outil de travail et non comme facteur de standing. Par
ailleurs, le petit outillage est immédiatement déductible si sa
valeur n'excède pas 1 500 francs hors taxe . Toutefois cette possi-
bilité de déduction immédiate ne s'applique que lorsqu'il s'agit
d'un outillage constituant, pour l'entreprise, l'objet même de son
activité. Certains matériels utilisés par les médecins (otoscope
d'une valeur d'environ 900 francs, serviette médicale d'environ

200 francs, pèse-personne d'environ 600 francs, etc.) sont donc
passibles d'un amortissement sur quatre ans, sans qu'il soit tenu
compte des fréquences d'utilisation dudit matériel Il apparaîtrait
équitable que la déduction fiscale immédiate du petit matériel
soit relevée . En outre, concernant la situation fiscale des
médecins libéraux, il lui rappelle tout d'abord que lorsqu'ils
adhèrent à une association de gestion agréée, l'abattement sur le
revenu imposable est de 20 p. 100 jusqu'à 192 000 francs de
revenus, puis 10 p . 100 jusqu'à 523 000 francs, ce qui est loin de
représenter un alignement sur la situation fiscale des salariés. Par
ailleurs, pour les médecins du secteur I à honoraires strictement
conventionnels, le plafond de déduction des frais dits du
groupe Ill est resté inchangé depuis plus de quinze ans. En
outre, la taxe professionnelle représente pour les médecins libé-
raux une lourde charge qu'ils souhaiteraient voir alléger. S'agis-
sant de la protection sociale des médecins conventionnés, qui
leur coûte cependant très cher, elle ne permet pas l'attribution
d'indemnités journalières de maladie . Il apparaîtrait donc équi-
table que les cotisations d'assurance complémentaire que les
médecins sont amenés à souscrire puissent être déductibles du
revenu et considérés comme des frais professionnels . II lui
demande quelle est sa position à l'égard des différentes proposi-
tions qu'il vient de lui soumettre.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

11880 . - 3 novembre 1986 . - M. Michel Hannoun appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le cas des personnes célibataires ou divorcées non
remariées, chargées de famille en matière de taxe d'habitation . Il
lui demande d'envisager d'étendre à ces personnes l'exonération
de la taxe d'habitation prévue pour les personnes veufs ou
veuves non imposées sur le revenu.

Mineurs et métaux
(emploi et activité : Haute-Savoie)

11881 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des entreprises sous-traitantes de décolletage de
Haute-Savoie . Outre le fait que les délais de paiement des don-
neurs d'ordres s'allongent inconsidérément de 120 à I80 jours, les
entreprises sont tenues de payer la T .V.A . à la facturation . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin que les sous-
traitants ne fassent pas en plus l'avance de cette taxe mais la
perçoivent à l'encaissement, comme cela se fait pour le bâtiment.

T.V.A . (taux)

11907 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Paul Delevoye rappelle
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que
l'article 89 de l'annexe III du code général des impôts prévoit
que sont soumis au taux majoré de la T .V.A . à 33 p . 100 les
disques, bandes, cassettes, films sonores, supports de son ou
d'images . Cette disposition revient à nier en fait le caractère
culturel et populaire de la musique enregistrée . Il lui demande
s'il n'estime pas particulièrement souhaitable que les disques et
autres supports de son ou d'images soient assujettis au taux
normal de la T.V .A.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (personnel)

11482. - 3 novembre 1986 . - M . Xavier Dugoin appelle l' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le versement d'un
treizième mois au personnel de la fonction publique territoriale.
En effet, la loi n e 84 . 53 du 26 janvier 1984 prévoit que les per-
sonnels conservent les avantages qu'ils ont collectivement acquis
antérieurement à la publication de la loi par l'intermédiaire d'un
organisme social . Des conseils municipaux de nombreuses com-
munes, à plusieurs reprises, avaient décidé le versement d'un trei-
zième mois au personnel communal, mais cette décision n'avait
jamais pu être appliquée . Les élus et les personnels communaux,
voulant être respectueux des textes, n'ont pas mis en application
une formule « déguisée » de l'organisme social . La loi précitée
n'ayant régularisé que de « fausses » situations existantes, les
communes qui sont restées dans la légalité se trouvent pénalisées.
Lorsque l'on sait que la disposition de l'article III de la loi du
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26 janvier 1986 est essentiellement destinée à clarifier pour toutes
les collectivités de France ce problème de treizième mois, on peut
s'interroger sur son efficacité . Aussi, dans la situation actuelle, il
lui demande comment un conseil municipal peut décider le verse-
ment d'un treizième mois au personnel communal, et ce en toute
légalité .

Impôts locaux (impôts directs)

11508 . 3 novembre 1986 . - M . Henri Bayard demande à
M . Io ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé dos collectivités locales, de bien vouloir lui préciser
s'il est prévu de modifier le rythme des vérifications effectuées
par les services fiscaux dans les communes pour l'examen des
mutations . Ces vérifications, qui ont lieu annuellement, permet-
tent aux communes d'encaisser chaque année les recettes liées
aux constructions nouvelles . Il lui demande en conséquence s'il
ne juge pas nécessaire de maintenir ce rythme, alors qu'il semble
que les services fiscaux prévoiraient des tournées dans les com-
munes seulement tous les deux ou trois ans.

Assurance ntaladie maternité (prestations en espèces)

11537 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Royer expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur, chargé
des collectivités locales, qu'il semble urgent de revoir le texte
de l'arrêté du 14 mars 1986 dans lequel le droit au congé de
longue durée reste limité à quatre maladies. Il s'agit de la tuber-
culose, des maladies mentales, des infections cancéreuses et de la
poliomyélite . Or, l'évolution thérapeutique a fait que la tubercu-
lose entraine rarement un arrêt de travail supérieur à trois
ou six mois, et que la poliomyélite est une maladie quasiment
disparue . De plus, dans les maladies mentales sont pris en
compte des états confusionnels éthyliques . Par contre, une infec-
tion grave, très invalidante, telle que la cardiomyopathie, ne
figure pas dans la liste ci-dessus, bien qu'elle ait un retentisse-
ment cardiaque grave, puisque le seul traitement possible est la
transplantation cardiaque . Il demande, par conséquent, qu' une
mise à jour du texte en question soit rapidement effectuée pour
tenir compte de l'évolution thérapeutique et diagnostique . II sou-
haite, en attendant, que des dérogations soient accordées par le
comité médical supérieur dans le cas de maladies très graves, non
encore répertoriées, telle que la cardiomyopathie pour assurer
aux intéressés leur plein traitement pendant trois ans.

Communes imaires et adjoints)

11810. - 3 novembre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le fait que le décret
de 1852 prescrivant au maire le port d'un costume spécial n'a
jamais été abrogé. Ce décret se réfère à deux arrêtés de l'an VIII
qui définissent ce costume : « hab i t bleu, broderie en argent,
branche d'olivier au collet, parement et taille, baguette au bord
de l'habit, gilet blanc, pantalon blanc ou bleu, chapeau français à
plume noire, épée argentée à poign be de nacre, écharpe tricolore
à frange d'or n . Il lui demande donc s'il compte abroger ce texte
ou si au contraire, prenant en compte la suggestion du maire de
Vauhallan (Essonne) au 69 e congrès de l'union des maires de
France, il envisage de remettre en pratique le port de cet habit,
en certaines occasions tout au moins.

Collectivités locales (personnel)

11832 . - 3 novembre 1986 . - M . Daniel Goulet rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, que devant les difficultés sou-
levées par les dispositions du décret n° 86-479 du 15 mars 1986
portant statut particulier des directeurs de service administratif,
attachés principaux et attachés territoriaux, le Gouvernement a
engagé une procédure de consultation et a suspendu l'application
de ce texte en l'attente de l'adoption de mesures destinées à amé-
liorer et à assouplir le dispositif de la loi du 26 janvier 1984 et
de ses textes d'application . Dans cette perspective, il lui expose
la situation des attachés contractuels des départements titularisés
dans le corps des attachés à l'issue d'un concours . Les intéressés
souhaitent que la r toitié ou les trois quarts de la durée de leurs
services antérieurs soient pris en compte dans leur reclassement
sans butoir d'indice, pour ceux d'entre eux qui n'ont pas béné-
ficié d'un déroulement de carrière . En effet, il existe une grande
disparité entre les départements qui ont prévu un déroulement de
carrière pour leurs agents contractuels, et ceux qui n'ont pas mis
en place un échelonnement indiciaire . Dans tous les cas, la situa-
tion des attachés contractuels serait particulièrement injuste s'il

n'était pas tenu compte, dans leur reclassement, de la durée des
services accomplis . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Congés et vacances (chèques vacances)

11857 . - 3 novembre 1986. - M . René Souchon appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'Inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur l'intérêt qu'il y
aurait à étendre le bénéfice du chèque vacances aux agents de la
fonction publique territoriale . Le chèque vacances est en effet un
moyen complémentaire aux moyens existants actuellement et peut
contribuer efficacement à améliorer quantitativement et qualitati-
vement le départ en vacances . Son extension à la fonction
publique représente donc un enjeu économique et social de pre-
mière importance . Il lui demande donc en conséquence s'il envi-
sage de prendre des mesures en ce sens.

Eau et assainissement (distribution de l'eau)

11688 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'inté-
rieur, chargé des collectivité . locales, sur les clauses abusives
en matière de service de distribution d'eau . Dans sa recomman-
dation n° 85-01 concernant les contrats de distribution de l'eau,
la commission des clauses abusives a émis dix recommandations
et a demandé d'éliminer treize catégories de clauses considérées
comme abusives . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
faire le point sur la mise en oeuvre de cette recommandation.

Communes (finances locales)

11807 . - 3 novembre 1986 . - M . Gérard Trémège attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les règlements
administratifs d'élaboration des budgets communaux, en particu-
lier à propos de l'imputation de certaines charges intercommu-
nales à l'article 6407 du budget de fonctionnement . En effet,
lorsque ces charges correspondent à des frais de fonctionnement
des organismes intercommunaux, elles sont portées en section de
fonctionnement . Mais lorsque ces charges correspondent à des
dépenses d'investissement, il serait normal qu'elles soient portées
en section d'investissement . Si on peut estimer légitime d'imputer
en section de fonctionnement la part correspondant au rembour-
sement des intérêts des emprunts contractés, il apparais anormal
d'imputer au budget de fonctionnement la part correspondant au
remboursement du capital . II lui demande s'il ne serait pas pos-
sible que cette dernière soit inscrite en section investissement.
Elle serait alors équilibrée par les recettes propres à cette section
(D .G .E ., T.L .E., F .C .T .V .A .) . De cette façon, on éviterait un
accroissement inutile de la fiscalité communale.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Commerce et artisanat (aides et prêts)

11598. - 3 novembre 1986 . - M . Paul Chomet expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l 'ar-
tisanat et des services, la situation de commerçants et d'ar-
tisans qui se sont vu refuser le bénéfice de l'indemnité de départ,
pour un dépassement minime du plafond y ouvrant droit alors
que celui-ci ne fait pas l'objet d'une revalorisation régulière . Lui
rappelant ses propos tenus lors de l'examen des crédits de son
ministère, relatifs à l'existence d'une réserv e de trésorerie de
700 millions de francs, il lui renouvelle sa demande d'un relève-
ment substantiel du plafond ouvrant droit au bénéfice de cette
indemnité.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

11807 . - 3 novembre 1986 . - La possibilité offerte aux centres
ou associations de gestion agréés de faire bénéficier leurs adhé-
rents d'un abattement de 20 p . 100 et de 10 p . 100, dès lors qu'ils
optent pour le régime d'imposition au réel normal ou réel sim-
plifié, a provoqué une diminution du nombre des commerçants et
des artisans optant pour le régime d'imposition forfaitaire . Cette
diminution a été d'autant plus sensible que le plafond du chiffre
d'affaire, permettant l'application du forfait, est bloqué à
500 000 francs depuis 1966 . En conséquence, M . Vincent Porelli
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
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commerce, de l'artisanat et des services, de bien vouloir lui
communiquer, par département et pour les années 1965, 1975,
1980 et 1985 le nombre des contribuables qui ont pu opter pour
le régime d'imposition forfaitaire.

Impôts et taxes
(centres de gestion et associations agréés)

11808 . - 3 novembre 1986. - M . Vincent Porelli rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, que les adhérents des centres ou des
associations de gestion agréés, assujettis au régime d'imposition
au réel normal ou au réel simplifié, peuvent bénéficier, dans les
limites définies par un plafond, d'un abattement de 20 p . 100 et
de 10 p. 100 . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer,
par département, le nombre des adhérents assujettis à ce mode
d'imposition en lui précisant le nombre de ceux qui, pour les
années 1980, 1983 et 1985, ont bénéficié, d'une part, de l'abatte-
ment de 20 p . 100 et, d'autre part, de l'abattement de 10 p . 100,
en distinguant l'imposition sur les bénéfices industriels et com-
merciaux de delle sur les bénéfices non commerciaux.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

11811 . - 3 novembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur la taxe parafis-
cale à laquelle sont soumis les horlogers . Cette taxe de
0,80 p . 100 dont le but initial était d'assurer la promotion de
l'horlogerie française, est appliquée aux seuls horlogers, alors que
les produits de bijouterie sont aujourd'hui largement commercia-
lisés par des instances paraprofessionnelles qui n'y sont pas assu-
jetties . D'autre part, cette taxe qui est en contradiction avec les
dispositions du traité de Rome, ne semble plus être affectée à
l'objectif initial qui lui était assigné . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour lever ces anomalies.

Commerce et artisanat (prix et concurrence)

11873 . - 3 novembre 1986 . - M. Alain Brune attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les inquiétudes que ressentent
un certain nombre de distributeurs, de toute dimension, devant le
développement des ventes directes au consommateur . Sans vou-
loir remettre en cause les traditionnelles ventes de produits de la
ferme par des agriculteurs (qu'il convient de maintenir), certains
distributeurs s'interrogent sur les cas de plus en plus fréquents de
ventes directes faites par des producteurs, notamment dans des
« magasins d'usine » . Il lui demande donc si les règles normales
de la concurrence et celles de la protection du consommateur
sont correctement observées et quels sont ses projets en matière
d'autorisation d'implantation dans le cas où ces nouvelles formes
de vente devraient suivre la procédure élaborée par la loi Royer.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique à l'égard des retraités)

11718 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Louis Dumont attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur un problème lié
à l'application de la loi du 10 juillet 1982 relative aux conjoints
d'artisans et de commerçants travaillant dans l'entreprise fami-
liale . En effet, si la loi prévoit la possibilité d'acheter des points
de retraite depuis 1978, elle en interdit le rachat pour les années
antérieures. Ainsi, en cas de décès du chef d'entreprise, le
conjoint collaborateur âgé de cinquante à cinquante-cinq ans qui
ne dispose pas des quinze années requises pour bénéficier d'une
prestation vieillesse à titre de droits propres, se retrouve sans res-
sources. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation et répondre aux
préoccupations de cette catégorie socioprofessionnelle.

Baux (baux commerciaux)

11887. - 3 novembre 1986. - M . Francis Geng attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les difficultés auxquelles donne

lieu en pratique l'application dans le temps des dispositions de la
loi n° 86-12 du 6 janvier 1986 sur le renouvellement des baux
commerciaux . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si les
situations en cours au moment de l'entrée en vigueur de la loi
sont visées par ces nouvelles dispositions . Il souhaiterait en parti-
culier savoir si la règle du plafonnement s'applique pour fixer le
montant du loyer d'un bail tacitement reconduit, pour lequel un
congé avec offre de renouvellement a été délivré avant l'entrée en
vigueur de la loi.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

11909 . - 3 novembre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, de lui indiquer le
nombre d'autorisations d'ouvertures données aux grandes sur-
faces depuis 1981 et le nombre de celles qui ont été données
alors qu'un avis défavorable de • la commission départementale
avait été émis.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (programmes)

11800. - 3 novembre 1986. - M. Bruno Gollnisch attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le fait que de plus en plus de chansons anglo-saxonnes sont
retransmises sur les radios et chaînes de télévision et ce au détri-
ment de la chanson française et francophone . Sans être hostile
aux chansons étrangères, il semble que la chanson française
devrait tenir une place plus importante sur les ondes afin de
mieux propager notre langue auprès du grand public . II lui
demande s'il compte intervenir en ce sens.

Audiovisuel (institutions)

11539 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Chometon attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les conséquences de la suppression du Conseil national
de la communication audiovisuelle (C .N.C .A.) . Il lui demande s'il
peut lui indiquer s'il envisage la mise en place prochaine d'un
organisme consultatif qui permette de poursuivre le travail
commun qu'effectuaient, au sein de cette commission, les divers
partenaires du monde de la communication dans leur variété
mais aussi dans leur spécificité . Quels pourraient être alors la
composition de ce nouvel organisme, son rôle et ses compé-
tences .

Langues et cultures régionales (défense et usage)

11580. - 3 novembre 1986 . - M . Charles Miossec attire l'atten-
tion de M. le ministre de le culture et de la communication
sur l'avenir du Conseil national des langues et cultures régio-
nales . Ce conseil créé par le décret n° 85-1006 du 23 sep-
tembre 1985 et composé de personnalités d'horizons très diffé-
rents, mais à la compétence établie en matière culturelle, n'a été
réuni qu'à une seule reprise, le 27 janvier 1986. Le décret insti-
tuant ce conseil prévoit sa réunion au moins deux fois par an . Il
lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement sur le
rôle et l'avenir de ce conseil.

Edition, imprimerie et presse (entreprises)

11681 . - 3 novembre 1986. - M . le ministre de le culture et
de la communication ayant considéré que l'A .F .P. et l' .C.P.
avaient « besoin d'un régime juridique actualisé », M . Michel
Pelchatlui demande de bien vouloir préciser ses intentions et
projets sur ce sujet.

Langues et cultures régionales (occitan)

11813 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold demande à
M . le ministre de la culture et do le communication de lui
préciser sa position sur la reconnaissance des langues régionales
et en particulier de l'Occitan . Un statut parait indispensable pour
la protection de ces langues, pour l'organisation de leur enseigne-
ment (possibilité de suivre un enseignement tout au long de la
scolarité, organisation efficace de la formation des enseignants,
poursuite de la nomination de conseillers pédagogiques . ..) et pour
l'organisation de leur utilisation dans les médias (expression quo-
tidienne de la langue régionale à la télévision, création d'émis-
sions populaires dans la langue régionale . . .) .
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Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(politique du patrimoine : Aisne)

11850. - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le projet particulièrement intéressant de l'association
« Vie et culture dans l'Aisne », qui a pour but de reconstruire le
château fort de Coucy . Il se trouve, en effet, que ce château,
avant sa destruction pendant la première guerre mondiale, était
visité autant que le Mont-Saint-Michel en raison de la hauteur de
son donjon et de ses dimensions . Cette association, consciente de
l'important financement que ce projet représenterait pour le
département, la région et même l'Etat, a l'intention de déposer
un dossier à l'attention de l'U.N .E .S .C .O . il lui demande s'il
serait prêt à appuyer ce projet et à apporter une aide financière à
sa réalisation ; le château de Coucy faisant sans nul doute partie
du patrimoine national.

Radiodiffusion et télévision (publicité)

11652 . -- 3 novembre 1986 . - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communi-
cation sur le problème du contrôle de la publicité télévisée . La
loi sur la communication audiovisuelle, en supprimant la Régie
française de publicité, donne à la Commission nationale de la
communication et des libertés une mission de contrôle a poste-
riori des messages publicitaires télévisés . Cependant, les associa-
tions de consommateurs sont très attachées au contrôle a priori.
Elles estiment, en effet, qu'à côté de la publicité mensongère,
réprimée par la loi selon des critères limitatifs, existe une publi-
cité déloyale caractérisée par des méthodes pernicieuses à l'égard
des consommateurs, par exemple en « péchant par omission », en
se ciblant sur certains publics en situation de fragilité ou de cré-
dulité excessive, en utilisant certains artifices de forme, ou encore
en valorisant excessivement certaines caractéristiques secondaires
des produits présentés .'Ces pratiques ont d'ailleurs conduit la
communauté européenne à s'interroger sur l'adéquation des
contrôles a posteriori et introduire le contrôle a priori dans son
projet de directive sur « l'exercice d'activités de radiodiffusion ».
Aussi, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
assurer le souci d'une concurrence loyale au sein du marché
publicitaire télévisuel et s'il ne lui apparaît pas opportun de réta-
blir le contrôle a priori des messages publicitaires télévisés.

Radiodiffusion et télévision
(chaines de télévision et stations de radio)

11804 . 3 novembre 1986 . - M . Georges Mesmin attire l ' at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le fait que les émissions de Radio-France-Musique, et
notamment ses meilleurs concerts, sont souvent brouillées par
une radio libre qui émet sur une fréquence voisine . il lui
demande en conséquence ce qu'il envisage d'entreprendre, afin
de taire respecter la fréquence d'une station de service public.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

11831 . - 3 novembre 1986 . - M . André Fenton rappelle à
M . le ministre de la culture et de le communication sa ques-
tion écrite no 5890 publiée au Journal officiel du 21 juillet 1986, à
laquelle il n'a pas été apporté de réponse à ce jour. Il lui en
renouvelle les termes.

Patrimoine archéologique, esthétique,
historique et scientifique (archéologie)

n
11848 . -• 3 novembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' at-

tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la diminution des missions archéologiques au Proche-
Orient et la suppression de crédit permettant de rémunérer les
chercheurs français qui connaissent aujourd'hui de nombreuses
difficultés pour effectuer leurs travaux . il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable de réviser cette position tant pour la qua-
lité de la recherche que pour la diffusion de la culture française
à l'étranger.

Urbanisme (permis de construire)

11855 . - 3 novembre 1986 . - M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la communi-
cation sur l'alinéa 8 du décret n o 86-72 . En effet, le décret et la
loi cités en référence devaient présenter une simplification admi-

nistrative. Cependant, dans les faits, toute personne s'intéressant
à la radio communication est maintenant tenue de faire une
demande de permis de construire dès lors que son antenne
dépasse quatre mètres dans sa plus grande longueur, ce qui est le
cas de la plupart de celles-ci . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de faire cesser cette situa-
tion qui plonge près de 200 000 personnes dans l'illégalité.

Radiodiffusion et télévision
(chaines de télévision et stations de radio : Vaucluse)

11895 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Bompard porte à
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communi-
cation les répercussions apportées par la diminution du budget
global de Radio France sur la bonne marche de Radio France
Vaucluse . Cette radio, très écoutée, va à la suite de la diminution
des postes budgétaires imposée par Radio France devoir se priver
des services de l'un de ses reporters, d'un technicien de plusieurs
animateurs et au total de six heures d'antenne . Nonobstant les
sentiments de frustration que cet état de fait produit sur l'en-
semble des journalistes, il semble que la direction générale ait
choisi de préserver ses administratifs plutôt que ses journalistes.
il y aurait dans les bureaux parisiens un administratif pour un
actif à l'antenne alors qu'en province la proportion est de quatre
administratifs pour trente actifs à l'antenne, soit un rapport de
700/100 . Sans vouloir opposer les diverses composantes travail-
lant dans l'ensemble de cette radio, il lui demande s'il ne serait
pas bon pour cet organisme représentant le service public de
chercher des solutions préservant la durée et la qualité des émis-
sions régionales compatibles avec ce que le public attend de cette
structure .

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Seine-Saint-Denis)

11918 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Jack Salles s'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 6690
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 28 juillet 1986, relative aux nuisances
provoquées par la tour T .D .F. située aux Lilas en Seine-Saint-
Denis . il lui en renouvelle les termes.

DÉFENSE

Services secrets (archives)

11553 . - 3 novembre 1986 . - A la suite de la publication du
dernier ouvrage de M . de Marenches et de Mme Ockrent, les
archives de la Gestapo et de l'Abwehr ont été transférées au Ser-
vice historique de l ' armée . M. Jean Gougy demande à M . le
ministre de la défense pour quelles raisons elles n'ont pas été
versées aux Archives nationales qui conservent déjà nombre de
documents aussi importants, et où les règles de consultation sont
particulièrement sévères et rigoureusement observées.

Armée (armée de terre : Corse)

11587 . - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Pasquini expose à
M . le ministre de la défense que la réorganisation des forces de
l'armée de terre entreprise au cours des dernières années et qui
doit se poursuivre durant les prochaines, a des conséquences
néfastes pour la région Corse . Ainsi le transfert à Nimes du
2, régiment étranger d'infanterie implanté à Corte et Bonifacio a
entrainé le départ de 1200 hommes et le déplacement en Bre-
tagne du C .I .N .C ., stationné à Ajaccio, de quatre-vingts autres.
En ce qui concerne les personnels civils, la fermeture de l'hôpital
militaire de Bastia a provoqué la perte de dix-sept emplois, la
réduction des effectifs de la gestion des subsistances de Bastia de
dix-sept autres emplois et des menaces pour cinquante emplois
sont à craindre à l'établissement régional du matériel de Corte.
De méme, la disparition de huit emplois est à redouter au service
du génie à Bastia ainsi que celle de trois autres emplois en ce qui
concerne l'action sociale des armées, également à Bastia . Ainsi
donc, trente-quatre emplois sont irrémédiablement perdus et
soixante et un menacés . Dans un avenir proche, la fermeture du
commissariat de l'armée de terre de Bastia, envisagée pour 1989,
entraînerait la suppression de dix-neuf emplois de personnels
civils . Ces suppressions sont très graves pour une région comme
la Corse où le chômage est en constante progression et ce désen-
gagement progressif de l'armée de terre est très mal perçu par la
population . Dans le cadre de cette réorganisation, la dissolution
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du centre territorial de Bastia devrait permettre la création à
Marseille d'un centre territorial d'administration et de comptabi-
lité local . On peut remarquer à cet égard que Marseille dispose
déjà au sein du commissariat de l'armée de terre : 1° d'un
C .O .M .A .R . (commissariat administratif régional) ; 2 . d'un
C .A .T. (commissariat de l'armée de terre) ; 3. d'un C .T .A .C.
(centre territorial d'administration et de comptabilité) . La nais-
sance du nouvel organisme s'ajouterait au nombre des établisse-
ments existants, alors qu'il serait plus judicieux de le créer à
Bastia en lieu et place du C.A .T. si la disparition de celui-ci est
indispensable . Il lui demànde de bien vouloir envisager une
modification des dispositions prévues de telle sorte que le C .A .T.
soit maintenu à Bastia ou, à défaut, que soit créé dans cette ville
le C .A .T.C .L . initialement prévu à Marseille.

Constructions aéronautiques (entreprises)

11806 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Peyret interroge M . Io
ministre de la défense sur l'avenir de Rafale à la suite de l'in-
formation parue dans la presse concernant la tenue du comité
central d'entreprise du groupe Dassault . La direction du groupe y
aurait annoncé l'existence d'un sureffectif de quelque 700 salariés
et s'apprêterait à supprimer autant d'emplois puisque, selon un
processus bien connu maintenant, un plan social serait soumis
aux organisations syndicales dès les I « et 2 novembre, consti-
tuant ainsi un précédent dans l'histoire du groupe réputé pour sa
prospérité . De fait, rien ne semble justifier au premier abord une
telle diminution d'effectif : selon les mêmes informations, le
carnet de commandes du groupe serait bien rempli ; cela repré-
senterait 65 milliards de francs, soit près de quatre ans de travail.
Dès lors on est amené à s'interroger sur les raisons réelles des
décisions de la direction du groupe : ne serait-elle pas en liaison
avec les « incertitudes » qui continuent à prévaloir dans l'attitude
du Gouvernement à l'égard du programme Rafale et à sa place
dans la future loi de programmation militaire. Pourquoi ces
« incertitudes », illustrées par la non-référence explicite au pro-
gramme Rafale dans le projet de loi de finances pour 1987,
comme par les déclarations de hauts responsables de nos armées,
de nos industries d'armement, par celles de M . le ministre lui-
même . Ne seraient-elles pas à rapprocher de la volonté politique
des gouvernements français successifs d'aller dans le sens de
coproductions accrues d'armement au niveau européen en même
temps que se renforce la volonté de réintégration de fait dans les
organisations de l'O.T.A .N . et l'évolution de la notion de défense
vers une conception de plus en plus européenne aux dépens de
ses caractères national et indépendant . Faut-il y voir, après que
M . le Président de la République, qui préside le conseil de
défense, eut décidé à nouveau de la participation de la France à
hauteur de 10 p . 100 au programme d'avion européen, participa-
tion qui avait été abandonnée suite au mouvement de tous ceux
qui ont à coeur tant l'indépendance de la France que l'avenir de
l'aéronautique nationale, une accentuation nouvelle de la partici-
pation de la France à ce programme aux dépens d'un avion à
100 p . 100 français, qui a fait la preuve de sa supériorité tech-
nique sur son concurrent européen . Cela signifierait-il que l'on
pourrait s'orienter là aussi vers une co-production européenne
mettant la technologie avancée dont dispose la France qui est
un atout considérable pour l'avenir de son aéronautique et aéros-
patiale - à la disposition de tous nos concurrents . Ne serait-ce
pas là un nouveau bradage concernant non seulement les maté-
riaux composants la haute technologie mais également nos acquis
électroniques . Aussi, devant toutes les questions que peut poser
en arrière-plan la décision du groupe Dassault et l'émotion ainsi
suscitée, lui demande-t-il d'exposer clairement, sans attendre la
prochaine réunion du conseil de défense, la position du Gouver-
nement dans cette affaire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

11842. - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Messmer rappelle à
M . le ministre de la défense que l'arrêté du 13 février 1986 a
organisé l'attribution de l'échelle 4 aux aspirants et adjudants-
chefs retraités avant le 1 « janvier 1951, en application des dispo-
sitions prévues par la loi de finances pour 1986 . Cette attribution
a toutefois été limitée aux seuls aspirants et adjudants-chefs titu-
laires spécialistes et techniciens possédant un brevet élémentaire.
Il lui demande si un adjudant-chef mis à la retraite avant 1951 et
titulaire du brevet de chef de section et du diplôme de comptabi-
lité supérieur, peut prétendre à la révision de sa pension sur la
base de l'échelle 4 . Il lui précise que le diplôme de comptabilité
supérieur, organisé sous la haute autorité du chef d'état-major
général des troupes coloniales dans la Métropole, était destiné
aux officiers et sous-officiers chefs comptables confirmés, qu'il a
la qualité d'un diplôme d'officier comptable et qu'il a été pris en
compte pour la promotion de l'intéressé dans le cadre des
adjoints administratifs .

Assurance maladie maternité (caisses)

11707 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Hugues Colonna
s'étonne auprès de M . le ministre de la détense des faits sui-
vants . Par lettre circulaire en date du 18 août 1986 à destinataires
in fine et portant en objet « organisme tiers payant » M . le
médecin général inspecteur, directeur adjoint du service de santé
des armées a attiré l'attention des établissements hospitaliers des
armées sur (citation) : « les modalités de remboursement complé-
mentaire des frais médicaux, mises en application par la compa-
gnie Lloyd Continental, qui présentent un intérêt non négligeable
compte tenu, notamment, de leur rapidité et des garanties
offertes. Il me parait souhaitable de prendre en compte favora-
blement ce mode de prise en charge à l'égard des clients qui,
admis à l'hôpital des armées en vertu des dispositions réglemen-
taires et adhérents à cette forme d'assurances, présenteraient leurs
justifications (carte santé Diallyod) » . Cette lettre contient des
jugements de valeur positifs et constitue une véritable incitation à
la mise en œuvre d'un partenariat de type commercial entre les
établissements hospitaliers militaires et une compagnie d'assu-
rance privée et étrangère . Il lui demande si, à l'heure où il est
fait grief aux instituteurs de recommander la mutuelle accidents
élèves qui, il faut le rappeler, est une mutuelle française affiliée à
la fédération nationale de la mutualité française et créée
depuis 1934 dans le cadre périscolaire, il est normal qu'un
médecin général use de son autorité hiérarchique pour promou-
voir une compagnie d'assurance privée et étrangère, instaurant
ainsi une concurrence avec les mutuelles des armées dont les pré-
sidents sont désignés par le ministre de la défense . Peut-il lui
faire savoir si c'est sur ses instructions ou avec son accord que
cet officier général a pris une telle initiative et lui faire connaître
ses sentiments et ses intentions car ils intéressent au plus haut
point les mutualistes français en général et les mutuelles des
armées en particulier .

Armée (armée de terre)

11725 . - 3 novembre 1986 . - M . Hubert Gouze rappelle à
M . le ministre de le défense que, par note datée du
22 mai 1986, le chef de l'état-major de l'armée de terre a décidé
de confier à un responsable unique les fonctions de délégué divi-
sionnaire à l'information et d'officier chargé des relations
publiques en créant le poste de délégué divisionnaire à l'informa-
tion et aux relations publiques dans les divisions militaires terri-
toriales à compter du 19 juillet 1986. Il lui demande si ces per-
sonnels seront dotés de moyens leur permettant de conduire leur
nouvelle mission jusqu'a un niveau aussi décentralisé que pos-
sible, notamment dans les divisions militaires territoriales cou-
vrant un grand nombre de départements.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O.M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie : assurance vieillesse)

11836. - 3 novembre 1986. - M . Pierre Ceyrac s'étonne auprès
de M . le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 3774 du
16 juin 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

DROITS DE L'HOMME

Droits de l'homme (défense)

11520. - 3 novembre 1986. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des droits de l ' homme, sur la future création
d'une commission nationale des droits de l'homme, composée
d'une quarantaine de membres et chargée d'émettre des avis Il
lui demande de lui préciser les critères retenus pour nommer les
membres de ladite commission.

Gouvernement (structures gou .ernementales)

11521 . - 3 novembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
demande à M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre, chargé des droits de l ' homme, s ' il estime concevable
que le secrétaire d'Etat aux droits de l'homme ne soit pas
informé par le ministère de l'intérieur de l'expulsion de cent un
ressortissants maliens vers Bamako .
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Politique extérieure (Indonésie)

11651 . - 3 novembre 1986 . - Récemment, neuf militants du
parti communiste indonésien ont été fusillés . Ces exécutions sont
intervenues après plus de quinze années de détention . Ceci est
particulièrement choquant, car les condamnés à mort étaient en
droit de penser, après un aussi long délai, que la sentence ne
serait jamais appliquée . Aussi, M . Michel Sainte-Marie
demande à M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre . chargé des droite de l 'homme, quelles démarches le
Gouvernement français entend entreprendre auprès du Gouverne-
ment indonésien pour que de tels procédés ne se renouvellent
pas.

Automobiles et cycles (entreprises)

11753 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Ducoloné s 'étonne auprès
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
des droits de l'homme, de son refus de s'intéresser au cas de
M . Gabaroum . M . Gabaroum, cadre licencié de Renault, poursuit
cependant, depuis le 22 octobre, une grève de la faim sous les
fenêtres de la direction du personnel de la régie . M . Gabaroum,
autodictate de trente-six ans et père de deux enfants, embauché
comme garde de nuit à la régie Renault, a été cependant promu
cadre le l et janvier 1985, après avoir triomphé de toutes ies
embûches, - rations et brimades racistes, qu'il a subies en raison
de l'origine tchadienne de ses parents . Depuis cette date, la
direction du personnel de l'entreprise à laquelle était affecté
M. Gabaroum n'a reculé devant aucune brimade pour le
conduire à la démission, allant jusqu'à proposer à ce citoyen
français l'aide au retour jusque-là réservé aux travailleurs
étrangers . C'est pourquoi, il lui demande d'intervenir auprès de
la direction de l'entreprise afin que soient respectés les principes
des droits de l'homme, droit relevant de la lutte contre le racisme
et du droit au travail, dont il a réglementairement la charge.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement - successions et libéralités)

11456. - 3 novembre 1986. - M . Serge Charles attire l ' atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème de l'assujettisse-
ment éventuel aux droits de succession des sommes payées en
exécution de certains contrats d'assurance, lors du décès d'un
assuré qui était âgé de plus de soixante-six ans lors de la sous-
cription de son contrat . La portée des dispositions de l'ar-
ticle L . 132-12 du code des assurances a été réduite par l'ar-
ticle 68 de la loi de finances pour 1980, dans le cas où l'assuré
était àgé de plus de soixante-six ans lors de la souscription de
son contrat. La D.G .I . a fait le commentaire de ces nouvelles
dispositions dans l'instruction 7 G-9-81 du 20 août 1981, en pré-
cisant notamment les modalités d'appréciation de la « règle des
trois quarts » . L'instruction précise sans ambiguïté que dans le
rapport primes-capital assuré d'un contrat dont les primes et/ou
les garanties évoluent, il convient : 1 a de tenir compte des primes
payables pendant les quatre années suivant la signature du
contrat, actualisées à leur date d'échéance ; 2. de tenir compte
du capital assuré au jour de la souscription du contrat, sans
prendre en considération les augmentations de capital provenant
de la revalorisation par attribution de bénéfices . Certains contrats
(particulièrement des contrats de « capitaux différés avec contre-
assurance ») proposent un taux minimal garanti d'évolution des
capitaux assurés. Les garanties en cas de décès de ces contrats
sont toujours, au jour de la souscription, voisines des sommes
versées . Pourtant, certaines sociétés d'assurances font valoir que,
dans le cas où le décès de l'assuré interviendrait quelques années
après la souscription, le jeu du taux minimum garanti permettrait
le versement d'un capital respectant la « règle des trois quarts a.
Que, s'agissant d'une garantie contractuelle, cette revalorisation
doit être considérée comme acquise au jour de la souscription du
contrat . Cette approche ne semblant conforme ni à la !cure de
l'instruction 7-G-9-81 ni à l'esprit de l'article 68 de la lei de
finances pour 1980, afin d'éviter que le contribuable de bonne foi
ne risque d'être abusé par une interprétation que la D .G .I . peut à
l'avenir considérer comme erronée, il lui demande de bien vou-
loir préciser la position du ministère sur ce sujet.

Animaux (commerce extérieur)

11457. - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Charton demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, si le service des douanes exerce une sur-
veillance particulière sur les importations d'animaux . En effet, la

presse fait état d'informations selon lesquelles certaines de ces
importations se feraient avec des documents comportant des indi-
cations inexactes quant à la destination des animaux . Il est indis-
pensable dans ces conditions que les services spécialisés augmen-
tent le nombre de leurs investigations et sanctionnent les
Importateurs coupables quels qu'ils soient.

Logement (prêts)

11459. - 3 novembre 1986. - M . Jean-Paul Delevoye attire
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur l'intérêt que présente-
rait pour les accédants à la propriété, comme le démontre actuel-
lement la situation de ceux qui se sont enaettés à des taux élevés
avant la période de désinflation, un développement des prêts
immobiliers à taux variable . Il note à cet égard que l'essentiel des
crédits à l'habitat distribués en France est aujourd'hui consenti à
taux fixe alors que c'est une situation tout à fait différente qui
prévaut dans les autres grands pays industriels . II relève égale-
ment q ue les clauses de révisabilité actuellement proposées privi-
légient des indices de taux d'intérêt, qui sont soumis, comme cela
a pu être observé dans un passé récent, à des fluctuations erra-
tiques, et qu'ainsi, l'évolution du revenu des ménages qui
explique pourtant la variation de l'effort consenti par ces der-
niers, n'est pas prise en compte . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre afin d'assurer le dévelop-
pement de cette formule de prêt, et notamment s'il entend pro-
mouvoir des clauses de révisabilité qui, sous forme soit de bonifi-
cations d'intérêt, soit d'une indexation des annuités de
remboursement, répondrait au souci des emprunteurs de voir leur
charge d'endettement varier en fonction de leur revenu.

Politique économ i que et sociale (prix et concurrence)

11485. - 3 novembre 1986. - M . Gérard Kuster interroge M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de le
privatisation, sur ia question des éléments constitutifs de l'indice
des prix et de ses conséquences. En effet, les indices des prix à
la consommation en France sont régulièrement comparés, par
exemple, avec ceux de la R.F.A., pour l'analyse du différentiel
d'inflation . Or, bien qu'il existe des publications qui uniformisent
ces résultats au plan européen, on peut se poser la question de
savoir si les indicateurs fixant l'indice de chaque pays sont réelle-
ment identiques et si leur comparaison permet effectivement d'en
tirer de justes conclusions pour le commerce extérieur. En effet,
la publication de l'indice des prix en France conduit les observa-
teurs à deux types de conclusion : sur le pouvoir d'achat, d'une
part, sur la compétitivité sur les marchés extérieurs, d'autre part.
Il lui demande tout d'abord de bien vouloir lui indiquer la
nature des différents postes composant l'indice de nos principaux
partenaires (nombre d'articles, nature des produits . . .) et quelle
est la valeur de ces comparaisons . De plus, on constate dans la
composition de l'indice français une nomenclature comportant
notamment des articles éloignés de la notion de commerce exté-
rieur ou encore des coûts de services . On peut alors s'interroger
sur cet indice qui sert de référence à l'analyse de l'évolution de
la compétitivité des prix de produits français à l'exportation . Il
lui demande donc, par ailleurs, s'il ne serait pas judicieux d'éta-
blir un indicateur spécifique des prix en matière de commerce
extérieur .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

11477 . - 3 novembre 1986 . - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de lui indiquer si des études ont été
engagées qui permettent de mesure : l'incidence macro-
économique d'une suppression de la taxe professionnelle et sa
compensation par une majoration de T .V .A . Dans l'affirmative il
aimerait savoir quelles orientations s'en dégagent.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11483. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Loren:lni appelle l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le cas des étudiants de l'en-
seignement supérieur dont la poursuite des études est subor-
donnée, matériellement, au recours à un prêt bancaire . L'amortis-
sement d'un tel prêt est généralement différé pendant cinq ans et
c'est au moment où les intéressés s'engagent dans la vie active
qu'ils ont à supporter la charge du remboursement . II aimerait
savoir

	

des avantages fiscaux existent ou sont prévus en faveurti:

de ceux qui ont fait appel à cette forme de financement, avan-
tages qui pourraient opportunément revètir la forme de déduc-
tions fiscales portant - en tout ou partie - sur les intérêts de ces
emprunts et s'appliquant aux premiers revenus des redevables .
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Plus-values : imposition (activités professionnelles)

11495. - 3 novembre 1986 . - M. Jean Briene attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'article 151 octies du code
général des impôts qui tend à faciliter la transmission des entre-
prises par une exonération provisoire des plus-values . Le régime
de faveur est réservé aux apports d'entreprises individuelles dans
leur ensemble . L' administration a toutefois admis que l'apporteur
ne transmette pas les immeubles à la condition que la société
nouvelle puisse les utiliser. Dans l'hypothèse où un bail est
conclu avec la société nouvelle et où les modalités de fixation du
loyer associent le propriétaire de l'immeuble aux résultats du pre-
neur - les produits de la location sont alors des bénéfices indus-
triels et commerciaux -, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser si le régime de faveur peut être maintenu conformément à
l ' application de l ' article 151 octies . Cette interprétation favorable
prévalait déjà sous le régime de l 'ancien article 41 puisque dans
la réponse (Journal officiel du 6 octobre 1976) à la question écrite
n e 28953 de M . Filas (Journal officiel du 12 mai 1976), le ministre
de l'économie et de finances de l'époque admettait l'application
du régime de faveur dans un cas similaire.

Bois et foréts (politique du bois)

11512 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Barrot fait observer à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, les difficultés croissantes que rencontrent
nos entreprises de sciage et de transformation de bois en raison
des charges de trésorerie qui leur incombent . Actuellement, une
entreprise de scierie, en Haute-Loire, supporte des frais financiers
très lourds, uniquement en raison des règles en vigueur pour le
paiement de la T.V .A . Contrairement à ce qu'il existe dans le
secteur du bâtiment, les scieurs et entreprises de transformation
du bois ne payent pas la T.V .A . à l'ençaissement : l'impôt est
immédiatement exigible . De plus en plus, ces entreprises de
sciage et de transformation du bois doivent faire face à la fois à
la demande de paiement quasi immédiat des producteurs de bois
et à des paiements de plus en plus différés par les utilisateurs du
bois en aval, qu'ils soient entreprises ou particuliers . En consé-
quence, il lui demande s'il n'envisage pas de réexaminer les
modalités d'assujettissement fiscal de ces entreprises particulière-
ment vulnérables, au moment où la France valorise très mal son
potentiel forestier et recourt à des importations étrangères de
poids .

Droits d'enregistrement et de timbre (droits de timbre)

11513 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Barrot demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il n'y aurait pas lieu de revoir les méca-
nismes d'inscription aux concours administratifs et en particulier
le coùt des inscriptions qui, depuis la dernière loi rectificative
des finances, a été substantiellement majoré . Pour éviter des ins-
criptions fantaisistes, tout en évitant à l'avenir d'avoir à
demander aux candidats des sommes trop importantes eu égard à
leurs ressources, ne serait-il pas possible d'instaurer un chèque-
caution qui serait rendu aux candidats ayant terminé les épreuves
et mis à l'encaissement pour les absents '1 Il propose cette solu-
tion de chèque-caution afin d'éviter des frais de plus en plus
importants entraînés par l'organisation des concours, tout en pre-
nant en compte la nécessité de ne pas enlever leurs chances aux
candidats moins fortunés.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

11532 . - 3 novembre 1986 . M. Roland Blum attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la taxe sur les salaires
imposée aux professions médicales, considérée comme un impôt
marginal, cette taxe est un frein à l'emploi . Aujourd'hui de nom-
breux avantages sont concédés aux créateurs d'emploi, la sup-
pression de cette taxe, ou à défaut, une réévaluation significative
des tranches, serait un facteur incitatif souhaité par les profes-
sions médicales libérales . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre à cet égard.

Professions et activités médicales (médecins)

11640 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Chometon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes cruciaux que
pose le financement des retraites et, notamment, celles des pro-

fessions libérales . II lui demande s'il peut lui indiquer quelle est
sa position vis-à-vis de la constitution d'un système de retraite
par capitalisation et, tout particulièrement, pour les professions
libérales . D'autre part, il se permet d'attirer son attention sur la
non-revalorisation des tranches de la taxe sur les salaires, ce qui
est un frein considérable à l'emploi . Cette taxe, imposée aux pro-
fessions médicales, n'est, en fait, qu'un impôt marginal au niveau
des montants collectés . Il lui demande s'il peut lui indiquer si ses
services envisagent une suppression pure et simple de cette taxe
pour les professions médicales libérales ou, à défaut, une rééva .
luation significative des tranches, ces mesures étant la meilleure
incitation à une création d'emplois.

Agriculture (drainage et irrigation)

11641 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Chometon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur une récente initiative prise
par le ministère de l'agriculture qui semble être en contradiction
avec la législation actuelle . Par circulaire Diame/S .M .V .H .D.R.
ne 5023 du 13 novembre 1985, les services du ministère de l'agri-
culture ont recommandé aux directions régionale et départemen-
tale de l'agriculture certaines dispositions visant à faciliter l'inter-
vention des C .U.M .A . de drainage dans les marchés publics de
travaux en les dispensant de la procédure d'appel d'offres, les
C .U .M .A . de drainage bénéficiant déjà d'avantages importants
inhérents à leurs statuts : l e avantages sociaux tels qu'exonéra-
tion des cotisations d'allocations familiales et taux plus faible des
cotisations d'accident du travail ; 2 . avantages fiscaux tels
qu'exonération de l'impôt sur les sociétés, de la taxe d'apprentis-
sage, de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe pro-
fessionnelle . Ces avantages supplémentaires excèdent la législa-
tion en vigueur. Dans la mesure où les termes de cette circulaire
n'ont pas été annulés, et à l'heure où la réflexion est engagée sur
un nouveau droit de la concurrence, il lui serait très reconnais-
sant de bien vouloir lui préciser son sentiment sur les conditions
de la concurrence entre C .U .M.A . et P.M .E . de drainage, tant au
niveau des distorsions de charge que du champ d'action des par-
tenaires respectifs.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

11558. - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur : ; fait que, depuis 1978, les
horlogers sont soumis à une taxe parafiscale dont le but est la
promotion de l'horlogerie française . Cette taxe au taux de
0,80 p. 100 n'est cependant versée que par les horlogers alors que
de nombreux autres commerçants vendent également de l'horlo-
gerie sans ètre redevables de ladite taxe . Dans un souci d'équité,
il souhaiterait donc qu'il lui indique quelles sont 'es mesures
qu'il envisage de prendre afin d'éviter cette distorsion.

Sécurité sociale (prestations en espèces)

11584. - 3 novembre 1986 . - M . Charles Minssec appelle l'at
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l ' indexation des allocations
de retraites et préretraites sur l'évolution des salaires . Après la
suppression de l'augmentation de 1,1 p. 100, prévue pour le
I « juillet 1986, des retraites du régime général de la sécurité
sociale (augmentation qui devrait être liée à celle des salaires
d'après le décret ne 82-1141 du 29 décembre 1982) et une aug-
mentation limitée à 0,50 p . 100 depuis le I« octobre 1986, il lui
demande sur quelles bases les augmentations de retraites seront,
désormais, réalisées.

	

-

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

11566. - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Pasquini 'appelle à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l' économie, des finances
et de la privatisation, que l'article 691 du C.G.1 . prévoit l'exo-
nération de la taxe de publicité foncière ou de droit d'enregistre-
ment, lorsqu'elles donnent lieu au paiement de la T.V .A ., pour
les acquisitions de terrains nus, lorsque l'acquéreur s'est engagé à
effectuer des travaux de construction dans un délai de
quatre ans . Il permet également la prolongation annuelle renou-
velable de ce délai, notamment en cas de force majeure . Il lui
expose que nombre de Français d'origine continentale, et nombre
de Français d'origine pieds-noirs, et quelquefois étrangers, ont
acquis des terrains en Corse en vue d'y faire construire, mais
qu'ils ne peuvent réaliser ce projet dans les délais requis par la
loi du fait des menaces graves qui pèsent dans cette région sur
les constructions réalisées par des propriétaires qui ne sont pas
insulaires, menaces concrétisées par des destructions au plastique
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et au gaz, ainsi que les journaux en apportent la preuve pratique-
ment chaque jour . Il est établi que la sécurité des biens des per-
sonnes étrangères à la Corse n'est plus assurée suffisamment sur
le territoire de l'île pour qu'une espérance de construction puisse
se traduire par une certitude de conserver le patrimoine acquis . II
lui demande donc si, compte tenu de la situation actuelle de
la Corse, les intéressés ne peuvent solliciter des délais renouve-
lables qui leur permettent d'échapper au paiement de la taxe sur
la valeur ajoutée .

Communes : finances locales

11571 . -- 3 novembre 1986. - M . Sébastien Couepel attire l ' at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la portée réelle de la circu-
laire no 86-36, relative au F.C . T.V.A. et, notamment au mode de
calcul de récupération réservé aux communes ayant bénéficié de
subvention d'Etat pour la réalisation de travaux . En effet, l'ar-
ticle l ' stipule que les subventions spécifiques versées par l'Etat
doivent être déduites des dépenses réelles d'investissement, à
prendre en compte pour le calcul des attributions du F.C . T .V.A.
II est indiqué d'autre part qu'en revanche les attributions reçues
notamment au titre de la D .G .E . ne sont pas concernées par cette
disposition et ne doivent pas être soustraites de la base de com-
pensation . Or, la réforme de la D .G .E . pour les communes de
moins de 2 000 habitants fait obligation à celles-ci d'être assu-
jetties aux subventions spécifiques dont le volume départemental
est en rapport avec la D.G.E. à laquelle, globalement, les com-
munes auraient pu prétendre . La répartition a, la première année,
été assurée par la commission départementale des investissements
puis par la commission prévue â l'article 103-4 de la loi n o 83-8
du 7 janvier 1983 . Cette instance détermine à la fois les investis-
sements susceptibles d'être subventionnés et le taux qui leur est
appliqué. Dans ces conditions, étant donné la double origine de
ces subventions, D .G .E . et Etat, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître précisément sa position sur la récupération
totale ou partielle de la T.V.A ., ceci afin de rassurer les maires
des communes concernées.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

11577. - 3 novembre 1986. - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le souhait formulé par
les horlogers-bijoutiers de voir supprimer la taxe parafiscale à
laquelle ils sont soumis depuis 1978 . Il apparaît, en effet, que
cette taxe de 0,80 p . 100, créée initialement pour promouvoir
l'horlogerie française, tant à l'exportation que sur le marché inté-
rieur, a été, au fil des ans, détournée dans son utilisation, de son
objectif premier, en ne profitant plus qu'aux seuls industriels . En
outre, les horlogers-bijoutiers sont pratiquement les seuls à la
reverser, alors que de nombreux commerçants vendent de l'horlo-
gerie . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer s'il
entend procéder à la suppression de cette taxe dont l'existence,
souligne la profession, s'avère en contradiction avec les disposi-
tions du traité de Rome.

Enseignement privé (enseignement agricole)

11618. - 3 novembre 1986. - M . Jean Diebold attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le financement de l'ensei-
gnement agricole privé. En effet, la loi sur l'enseignement agri-
cole privé du 31 décembre 1984 prévoyait le versement d'une
subvention de fonctionnement qui n'a pas été octroyée par le
gouvernement précédent. Le montant prévu de cette subvention
était de 1 000 francs par externe, 2 000 francs par demi-
pensionnaire et de 4 000 francs par interne, soit au total une sub-
vention de 180 millions . Or, le Gouvernement s'apprête à pré-
senter une loi de finances rectificative prévoyant seulement une
subvention de 60 millions . Tout en reconnaissant l'effort effectué
en faveur de l'enseignement privé, n'y a-t-il pas une insuffisance
notoire dans la loi de finances rectificative ainsi proposée.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11820. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold appelle l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés des « particu-
liers employeurs » . En effet, de nombreuses personnes emploient
du personnel à des tâches familiales et ménagères à leur domi-
cile . Ces personnes sont pour la plupart : des personnes seules
avec des enfants à charge ; des couples dont chacun des
conjoints a une activité professionnelle et qui n'ont pas d'autre

possibilité de garde d'enfants ; des personnes handicapées ; des
personnes âgées qui souhaitent demeurer chez elles . Ces
employeurs sont considérés comme des donneurs d'emplois ; à ce
titre, ils assurent leurs salariés contre le risque de privatisation
d'emploi . Pourtant, ils ne peuvent déduire de l'assiette de leur
impôt sur le revenu ni les salaires, ni les charges sociales versées
pour leurs salariés en raison de la libre disposition qu'ils ont de
leur revenu . Ne serait-il pas souhaitable d'accorder à ces per-
sonnes, qui offrent un emploi, un abattement pour le calcul de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques.

Coiffitre (commerce)

11821 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de lui préciser ses intentions sur la libéra;
tion des prix des services en général et de ceux de la profession
de la coiffure en particulier. En effet, la distinction entre le
retour à la liberté des prix industriels et celui des prix des ser-
vices étonne profondément les membres de ces professions qui
souhaitent jouer régulièrement la règle du libéralisme écono-
mique .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

11833 . - 3 novembre 1986 . - M . Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le montant de l'abattement
personnel accordé en cas de transmission en ligne directe et entre
époux . Cet abattement, d'un montant de 275 000 francs, s'avère
être bien souvent insuffisant pour assurer la conservation du
patrimoine . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour faciliter la transmission
d'un patrimoine en ligne directe et entre époux, et s'il ne lui
semble pas souhaitable d'augmenter le montant de l'abattement
en question .

Agriculture (structures agricoles)

11848 . - 3 novembre 1986 . - M. Marcel Bigeerd rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que pour l'application de l'article 705 du
code général des impôts une des conditions exigées du preneur
en place est l'obligation de mettre en valeur personnellement les
biens acquis pendant un délai minimal de cinq ans à compter de
la date du transfert de propriété : mais aucun texte ne précise ce
qu'il faut entendre par « exploitation personnelle » . Est-ce une
obligation pour le preneur d'habiter sur place ou à peu de dis-
tance de l'exploitation. La mise en valeur des terres doit-elle être
l'activité principale du preneur ? En la circonstance, il s'agit
d'une exploitation purement céréalière, sans aucun bétail, et par
suite n'entraînant pas l'obligation d'une présence continue sur les
lieux . Le fait que la ferme soit exploitée sous forme de société
civile agricole, dans laquelle le preneur est associé avec son père,
exploitant agricole à part entière, a-t-il une influence sur l'obliga-
tion du preneur d'exploiter personnellement.

Impôts locaux (paiement)

11853 . - 3 novembre 1986. - M . Michel Sainte-Marie
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, s ' il n' estime pas souhaitable
que, dans les meilleurs délais, soit mise en place la mensualisa-
tion des impôts locaux, les sommes demandées à ce titre pouvant
être très importantes pour des personnes à revenus modestes qui
doivent s'en acquitter dans un laps de temps très restreint.

Impôts et taxes (politique fiscale)

11883 . - 3 novembre 1986 . - M . Daniel Chevallier appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème de l'assujettisse-
ment des associations de tourisme associatif régies par la loi
de 1901 à l'impôt sur les sociétés et à la T .V.A . En zone de mon-
tagne de nombreux centres de vacances sont gérés par de telles
associations et souvent dirigés par des agriculteurs dans le cadre
de la pluri-activité (art . 59 de la loi du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne). En consé-
quence, il lui demande si un centre de vacances dirigé par un
agriculteur, lequel retire de cette fonction un salaire d'appoint
tout en lui permettant d'assurer les travaux de sa ferme, peut être
considéré comme ayant une gestion désintéressée entraînant par
là même pour cette association l'exonération de l'impôt sur les
sociétés et de la T.V .A .
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Impôts et taxes (politique fiscale)

11893. - 3 novembre 1986 . - M. Didier Chouat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la fiscalité relative aux
transmissions d'exploitation . La fiscalité sur le revenu, des droits
d'enregistrement et de la T.V .A . handicape les transmissions
d'élevage . Le bilan d'un éleveur est différent de celui d'un céréa-
lier ou autre production à base de terre . Au moment d'une ces-
sion ou d'une succession, tous les éléments de son bilan ou de
son activité sont fiscalisés. Les techniques juridiques de transmis-
sion sont annulées par la fiscalité, problème qui devient tout à
fait essentiel du fait de l'importance des capitaux d'exploitation

l
ui atteignent facilement un million de francs . Dans l'état actuel
e la législation fiscale, ces transmissions globales, terres et bâti-

ments, se trouvent taxées à 16,20 p. 100 ce qui constitue des
sommes énormes et donc très rapidement des blocages . En effet,
les taxations dans cette situation représentent bien plus que la
dotation aux jeunes agriculteurs . Il faut absolument une solution
d'urgence . Les organisations agricoles des Côtes-du-Nord propo-
sent d'étaler la reprise du capital d'exploitation dans le temps . Il
s'agirait dans un premier temps de permettre que le nouvel
exploitant puisse démarrer par une location-vente des bâtiments.
Mais pour ce faire, il faut absolument une mesure législative qui,
sur option, permette de soumettre à la T.V .A . les locations de
bâtiments . Ce système existe dans les autres secteurs d'activité.
En conséquence, il lui demande quelle suite il envisage de
donner à cette proposition de possibilité d'option à la T .V.A.
pour les locations de bâtiments.

S.N.C.F. (lignes : Bretagne)

11897 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le programme d'électrifica-
tion du réseau ferré breton . Selon une information de presse, en
date du 15 octobre 1986, le calendrier d'électrification du réseau
ferré breton (Rennes-Brest et Rennes-Quimper) serait remis en
cause à la suite de restrictions budgétaires . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si cette information est
exacte et comment l'actuel Gouvernement entend respecter le
calendrier arrêté par le précédent gouvernement.

Femmes (veuves)

de meilleures relations entre les services fiscaux et les contri-
buables, l'on est en droit de s'interroger sur la compatibilité entre
ces objectifs et le mode de rémunération évoqué plus haut . C'est
pourquoi il aimerait d'abord avoir confirmation de l'existence de
ce barème de rémunération complémentaire lié au nombre de
vérifications et, si cela est confirmé, connaître les intentions du
ministre d'Etat à cet égard, sachant que la concertation à ce sujet
devrait être sans heurt avec les organisations syndicales, de
longue date hostiles à cette conception du u rendement ».

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité)

11811 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les inquiétudes du syndicat
général des entrepreneurs de bâtiments et de travaux publics . Le
projet de loi de finances prévoit pour 1987 la suppression des
incitations fiscales en matière d'économie d'énergie sans
qu'aucun dispositif de transition ou de remplacement ne soit
prévu . Les travaux d'économie d'énergie avaient tout naturelle-
ment entraîné des travaux de réhabilitation, et l'ensemble pré-
sente actuellement quelque cinq milliards de chiffre d'affaires,
soit 1,5 p . 100 de l'activité totale du bâtiment . Toute une popula-
tion d'entreprises, qui s'était orientée vers cette démarche nou-
velle, va se trouver déstabilisée ; cela peut mettre en cause
quelque 15 000 emplois . Le grand public qui a été sensibilisé aux
économies d'énergie risque de conclure très vite que celles-ci, à
l'heure où le coût des énergies baisse, ne sont plus intéressantes.
Sur un plan national, la balance commerciale et, pis encore, la
balance énergétique en seront affectées négativement (le dispositif
actuel d'économies d'énergie permettait de réaliser, chaque
année, une économie nouvelle de quelque 4 à 500 000 T .E .P .) . Il
lui demande en conséquence sa position sur les remarques
énoncées ci-dessus et souhaite savoir s'il entend les prendre en
considération .

Boissons et alcools (vins et viticulture)

11821 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Sarre s'étonne
auprès de M . le ministre d' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de l'absence de réponse à sa
question ne 6932 du 4 août 1986 relative aux saisies de vin italien
frelaté au méthanol . Il lui en renouvelle les termes.

11751 . - 3 novembre 1986. - M . Jacques Meliick appelle l'at-
tention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des veuves
civiles sans enfant . Ces veuves ne peuvent bénéficier des méca-
nismes fiscaux prévus par enfant à charge. Elles ne bénéficient
donc que de la pension de reversion au taux de 50 à 52 p . 100
alors qu'elles ont à leur charge complète tout ce qui résulte de
leur état de veuve (y compris les charges sociales) . De même, les
veuves sans enfant et sans ressources ne peuvent prétendre à l'as-
surance veuvage . En conséquence, il lui demande quelles sont les
mesures envisagées pour pallier ces inéquités dans le régime
général du veuvage.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

11780 . - 3 novembre 1986 . - M . Christian Pierret attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur le projet de décision de
réduction de 30 p . 100 de la taxe parafiscale textile . Après la
suppression des aides à l'investissement et à la promotion com-
merciale, l'élimination de l'institut textile de France financé par
la taxe, porterait un coup fatal aux efforts déployés par la profes-
sion pour se moderniser . C'est pourquoi il lui demande s'il envi-
sage de réétudier sa position.

Administration (ministère de l'économie,
des finances et de la privatisation : personnel)

11778. - 3 novembre :986 . - M . Alain Richard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur les modalités de rémunéra-
tion individuelle des fonctionnaires affectés aux missions de véri-
fications fiscales . Il semble que ces agents soient à ce jour tribu-
taires - quant au montant de leur complément indemnitaire de
rémunération - du nombre de vérifications auquel ils aboutissent.
Il tient à lui rappeler que ce procédé résulte d'une très ancienne
décision qui, par son fond méme, remet en cause les articles 168
et 180 du code général . des impôts . Alors qu'un effort gouverne-
mental a été engagé pour créer une plus grande concertation et

Impôts et taxes
(contrôle et contentieux)

11847 . - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il ne serait pas souhaitable, dans les
procédures de vérification fiscale, de consigner les échanges
oraux entre le contribuable et l'administration sur des liasses
auto-marquantes de manière qu'il n'y ait ultérieurement aucune
contestation des parties .

Impôt sur le revenu
(bénéfices non commerciaux)

11872. - 3 novembre 1986. - M. Guy Herlory attire l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finance• et de la privatisation, sur la situation des médecins
conventionnes, Les déductiuns ,iscales prévues au régime de la
déclaration contrôlée, initialement créées pour tenter de com-
penser les contraintes du régime conventionnel, n'ont connu
aucune réévaluation depuis près de vingt ans . II en est ainsi par-
ticulièrement du groupe 111, dont la valeur reste immuable : il n'a
pas été réévalué depuis seize ans . La couverture sociale du
médecin conventionné est assurée par un régime de sécurité
sociale obligatoire (régime 900) et la C .A .R .M .F. (caisse de
retraite) . Or cette couverture sociale est des plus rudimentaires :
pas d'indemnités journalières avant trois mois d'incapacité totale
de travail, pas de couverture maladie professionnelle et accident
du travail, etc . Ainsi, il aimerait attirer son attention sur le fait
que le médecin conventionné perd sa couverture sociale pour lui
et sa famille, totalement, après un an de maladie, dans un régime
de sécurité sociale qui lui est imposé et qu'il n'a pas choisi . De
ce fait, la plupart des médecins ont souscrit une couverture com-
plémentaire, malheureusement non déductible. Alors que le pla-
fond déductible des cadres salariés atteint 84000 francs par an,
pour les médecins conventionnés, ce plafond est de 28 000 francs
(cotisation C .A .R.M .F . uniquement). II lui demande s'il envisage
de réévaluer le plafond du groupe Ill, et s'il pense accorder la
déductibilité des cotisations d'assurances complémentaires
rendues nécessaires, d'une part, par le mode d'exercice et, d'autre
part, en raison de la couverture sociale actuelle .
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11873. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des entreprises
sous-traitantes de décolletage de Haute-Savoie . Les délais de
paiement imposés par les donneurs d'ordres sont de quatre-vingt-
dix jours, mais plus communément de 120 à 180 jours, ce qui
met en situation difficile la trésorerie des entreprises, en situation
catastrophique si le donneur d'ordre est défaillant . II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de réduire
les délais de paiement dans les effets de commerce.

Faillites, règlements judiciaires
et liquidations de biens (statistiques)

11879 . - 3 novembre 1986 . - M. Claude Birraux demande à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui indiquer par trimestre
pour les années 1983, 1984 et 1985 le nombre de dépôts de bilan
enregistrés en France ainsi que dans le département de la Haute-
Savoie .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

Entreprises (aides et prêts)

11903 . - 3 novembre 1986. - M . Philippe Mestre attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés des entre-
prises qui ont financé des investissements immobiliers à long
terme par l'intermédiaire du C .E .P .M .E . dans les années 1981
à 1983 . Il lui cite le cas d'une société qui a contracté, en 1982,
auprès du C .E .P .M .E . un emprunt de 1760000 francs sur
quinze ans en deux tranches : l'une de 880 000 francs au taux du
marché de l'époque, suit 17,75 p . 100, l'autre de 880 000 francs à
13,50 p . 100 . Un taux minoré pour création d'emplois . Ces taux
déjà élevés se comprenaient à l'époque où l'inflation était de
IO p . 100. Aujourd'hui, elle est aux alentours de 3 p. 100 et les
conditions de ces emprunts sont désormais insupportables . D'au-
tant que les contrats prévoient bien une possibilité de rembourse-
ment anticipé mais elle est assortie d'une indemnité calculée en
appliquant au principal remboursé par anticipation et jusqu'aux
dates contractuelles un taux annuel égal à la différence entre les
taux du contrat (17,75 p . 100 à 13,50 p . 100 pour ce qui concerne
l'exemple) et le taux des prêts identiques en vigueur à la date du
remboursement (actuellement 10,50 p . 100) . Aussi, il lui demande
s'il n'envisage pas de mettre en place un mécanisme financier
permettant de soutenir la trésorerie des entreprises dans ce cas.

11899 . - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Bernard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés rencontrées
pour déterminer la nature du droit d'enregistrement applicable
aux renonciations unilatérales d'usufruit. En effet, ce type de
renonciation dite « extinctive », entrainant le déplacement du
droit d'usufruit sur la tête du nu-propriétaire par le simple effet
de la loi, et en tant que telle donnant lieu à la perception d'un
droit fixe, est diamétralement opposé à la renonciation bilatérale
dite « translative » qui, elle, de par la convention des parties.
entraîne le déplacement du droit d'usufruit sur la tête du nu-
propriétaire, et en tant que telle donne lieu à la perception de
droits proportionnels selon le caractère de la mutation . Sachant
qu'une renonciation, sans être faite au profit d'une personne
déterminée et lui profitant cependant par la simple application
des règles du droit civil, ne peut permettre à l'administration de
réclamer un droit de mutation en se prévalant de cette circons-
tance et en arguant du motif (Seine, 27 août 1874 : J .E . 19549).
Sachant que l'administration fait valoir une instruction n o 3302
du 9 juin 1910, se rapportant à un cas d'espèce visant une ces-
sion par l'usufruitier au nu-propriétaire en contrepartie du verse-
ment d'une rente viagère (acte bilatéral aux termes duquel un
droit est substitué à un autre) pour appuyer sa prétention de per-
cevoir un droit de mutation proportionnel arguant d'une muta-
tion déguisée résultant de la péremption d'un droit intervenue
avant la date convenue (le décès en l'occurrence) . Sachant, enfin,
que s'il s'agissait pour un renonçant d'éluder pour partie le paie-
ment de droits en différant la transmission du droit d'usufruit à
son décès, il lui suffirait tout simplement, non pas de prendre un
tel risque, mais de convenir d'une réserve d'usufruit temporaire
de huit jours par exemple qui, en tant que telle, et en vertu des
dispositions de l'article 762 du code général des impôts, entraine-
rait une décote d'office de l'assiette de perception du droit, égale
à deux dixièmes de la valeur du bien, en capital transmis, frac-
tion non susceptible d'être recouvrée le neuvième jour puisque ce
droit réservé s'éteindrait naturellement à la date convenue . II lui
demande de rappeler aux services fiscaux le principe énoncé en
tête de la présente question, à savoir qu'une renonciation extinc-
tive, ayant forcément des effets anticipateurs, car, sinon, le pro-
blème ne se poserait pas, ne peut que donner ouverture à la per-
ception d'un droit fixe, à l'exclusion de tout droit proportionnel
non fondé .

Electricité et gaz (tarifs)

11902 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Mestre attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de' l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'arrêté interministériel du
7 janvier 1986 qui concerne les avances remboursables à la suite
d'une demande de raccordement pour les chauffages électriques
des logements neufs . Cet arrêté supprime l'avance remboursable
pour les logements construits après 1981 . Aussi les avances anti-
cipées effectuées avant 1981 ne sont pas remboursées alors que
les avances effectuées après 1981 le sont . Cette situation discrimi-
natoire entre abonnés n'est-elle pas une atteinte au principe
d'égalité des citoyens . II lui demande donc quelles sont les

ÉDUCATION NATIONALE

Communautés européennes (enseignement supérieur et post-
baccalauréat)

11473 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale de lui préciser l ' état
des négociations qui ont été engagées pour aboutir à un tableau
d'équivalence et de reconnaissance réciproque des diplômes uni-
versitaires ou professionnels délivrés dans les divers pays de la
Communauté . Si ce travail n'est pas achevé, s'il subsiste encore
des points litigieux et des équivalences non reconnues, il aimerait
connaitre les titres ou spécialités concernés.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

11475 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale - en se référant aux
intentions qu'il a manifestées - de lui préciser à quelle époque il
envisage de publier le nouveau statut des directeurs d'écoles du
l e degré . Est-il prévu que ces dispositions améliorent la situation
indiciaire des fonctionnaires concernés, perspective qui pourrait
légitimement conduire des agents gyant l'àge de la retraite à dif-
férer leur dépita jusqu'à leur intégration dans les nouvelles
échelles .

Bourses et allocations d'études
(enseignement supérieur et postbaccalauréat

11480 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le cas
d'une étudiante qui, ayant obtenu une bourse d'enseignement
supérieur de l'académie de Nancy-Metz, n'a trouvé place dans
aucun établissement de son ressort pour la spécialité choisie :
commerce international ou action commerciale . Au prix de sacri-
fices acceptés par sa famille, l'intéressée a pu être admise à
l'école supérieure de gestion, . 25, rue Saint-Ambroise, Paris Xl e ,
en filière « préparation au haut enseignement commercial » . Elle
a, en outre, obtenu le transfert de sa bourse d'enseignement supé-
rieur à l'académie de Paris . Alors que l'octroi de celle-ci n'était
assorti d'aucune condition figurant dans le dossier constitutif ou
dans la décision d'attribution, il est aujourd'hui objecté à cette
étudiante que l'établissement nommé (pourtant patronné par
d'importantes personnalités) ne serait pas habilité à recevoir des
boursiers nationaux . Une telle situation ne peut que susciter
l'étonnement alors que, de toute évidence, le secteur de l'ensei-
gnement public ne peut offrir les capacités d'accueil suffisantes
dans un secteur auquel l'évolution économique confére pourtant
un caractère prioritaire . Il aimerait recueillir le sentiment ministé-
riel sur de tels constats et sur les aménagements qu'ils suggèrent.
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Enseignement (fonctionnement)

11484. - 3 novembre 1986 . - M. Claude Loren :ini demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale de lui indiquer, à
partir des observations faites, s'il est exact que les langues alle-
mande et italienne connaissent une désaffection accentuée au
profit de la langue anglaise . Si ce mouvement lui parait de nature
à s'accentuer, il souhaiterait connaître - en dehors des mesures
propres à l'enrayer - les conséquences qu'il est susceptible de
comporter dans l'avenir pour l'emploi des professeurs de ces
langues délaissées.

Enseignement privé (financement)

11493 . - 3 novembre 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
fait que, malgré un certain nombre de mesures positives, notam-
ment d'ordre budgétaire, prises en matière d'enseignement, les
engagements de la « plate-forme pour gouverner ensemble » res-
tent à mettre en Oeuvre . II lui dentânde donc de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour que ces
engagements se réalisent, la plate-forme R.P.R .-U .D .F. ayant
notamment précisé que : « La protection constitutionnelle de la
liberté de l'enseignement sera renforcée afin de garantir aux
parents le droit d'inscrire leurs enfants dans l'établissement
public ou privé de leur choix sans restriction ni discrimination
financière de l'aide apportée par l'Etat aux établissements . Afin
que cette liberté se traduise concrètement dans la réalité, l'Etat
veille à ce que les établissements privés, dans le cadre de leur
caractère propre, disposent de l'autonomie de gestion, détermi-
nent leurs projets éducatifs et choisissent leurs maîtres, qui béné-
ficieront d'un statut spécifique . »

Bourses et allocations d'études (conditions d'attribution)

11507 . - 3 novembre 1986 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions d'attribution des bourses d'études . Des familles dont les
ressources sont, en fait, modestes, mais qui dépassent très légère-
ment les barèmes en vigueur ne peuvent prétendre à ces bourses.
Un système qui prendrait en compte ces particularités en permet-
tant à ces familles de bénéficier d'un complément serait sans
doute plus équitable . II lui demande en conséquence s'il entend
mettre à l'étude des mesures susceptibles de prendre parfaitement
en compte la capacité financière des familles pour les besoins
d'éducation de leurs enfants.

Enseignement (fonctionnement)

11630. - 3 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression,
dès le budget 87, des 1 679 postes de l'éducation nationale mis à
la disposition des associations périscolaires. La libération de ces
postes et leur intégration dans l'enseignement actif est indispen-
sable, car ce personnel a bien souvent perdu le contact avec le
scolaire . Cependant, dans le cadre de ces M .A .D., un certain
nombre d'associations, dont le C .R.A.P . qui édite les cahiers
pédagogiques, ont besoin de par leur vocation même d'avoir
recours malgré tout à un contact réel avec l'éducation nationale.
II lui demande si, en dehors des dispositions citées plus haut, il
envisage pour ces organismes spécifiques le maintien des M .A.D.
A titre d'exemple, le C .R.A .P. aurait besoin de quatre demi-
détachements sur l'année afin justement de rester au contact des
réalités scolaires.

Education physique et sportive (personnel)

11546. - 3 novembre 1986 . - M. André Durr rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que les adjoints d ' enseigne-
ment d'éducation physique et sportive sont toujours exclus du
bénéfice d'une promotion interne dans le corps des professeurs
d'éducation physique et sportive. En effet, la note de service
n° 85-394 du 4 novembre 1985 portant « préparation, au titre de
l'année 1986, de la liste d'aptitude pour l'accès au corps des pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive » limite la recevabilité
des candidatures à celles « émanant de fonctionnaires titulaires
appartenant atm corps des chargés d'enseignement, des profes-
seurs adjoints (ancien et nouveau cadre) d'éducation physique et
sportive, des professeurs d'enseignement général de collège titu-
laires de la licence (sciences et techniques des activités physiques
et sportives) » . Or, les adjoints d'enseignement chargés d'ensei-
gnement d'E .P .S . sont tous titulaires de la licence en sciences et
techniques des activités physiques et sportives ou d'un diplôme
(certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique et spor-
tive, examen probatoire) reconnu équivalent par l'arrêté ministé-
riel du 7 mai 1982 . De plus, un nombre important parmi eux est

titulaire du brevet supérieur d'éducation physique et sportive
attestant qu'ils ont obtenu - au moins une fois - la moyenne au
concours de recrutement des professeurs d'E .P .S . (C .A.P.E .P .S .).
Ainsi, les adjoints d'enseignement d'E .P .S ., enseignants les plus
titrés et les plus qualifiés en éducation physique et sportive, sont
interdits de candidature dans le cadre de la promotion interne
(tour extérieur) pour l'accès au corps des professeurs d'E .P .S . II
faut souligner que les adjoints d'enseignement de toutes les
autres disciplines (titulaires d'une licence ou d'un titre nu
diplôme jugé équivalent) ont, conformément au décret ponant
statut particulier des professeurs certifiés, la possibilité de faire
acte de candidature dans le cadre de la promotion interne (tour
extérieur) pour l'intégration dans le corps des professeurs cer-
tifiés . Le Syndicat national de l'éducation physique (S .N .E .P.) est
intervenu à de très nombreuses reprises auprès du ministère de
l'éducation nationale pour que soit modifié le décret (n o 80 .627
du 4 août 1980) portant statut particulier des professeurs d'édu-
cation physique et sportive et notamment l'article 5, 2 e para-
graphe afin de permettre aux adjoints d'enseignement d'E .P.S. de
faire acte de candidature pour l'inscription sur la liste d'aptitude
pour l'accès au corps des professeurs d'E .P.S . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette injus-
tice et assurer aux adjoints d'enseignement d'éducation physique
et sportive le droit à bénéficier dès cette année des dispositions
relatives à la promotion interne (tour extérieur) dans le corps des
professeurs d'E.P.S.

Enseignement privé (éducation physique et sportive)

11550 . - 3 novembre 1986. - M . Henri de Gastines appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l ' in-
justice dont sont victimes, en matière d'attribution de crédit, Ics
associations sportives de l'enseignement catholique . En effet, la
subvention par élève de l'enseignement catholique n'est que de
0,88 franc, alors qu'elle s'élève à 1,91 franc dans l'enseignement
public. Cette différence est encore plus grande lorsque l'on com-
pare l'aide accordée par « licenciés » du second degré : un
licencié affilié à l'union générale sportive de l'enseignement libre
(U .G .S.E .L.) recevant une subvention de 4,73 francs alors que le
méme licencié affilié à l'union nationale du sport scolaire
(U .N .S .S.) donne droit à une subvention de 19,47 francs . Les
associations sportives de l'enseignement catholique sont d'autant
plus inquiètes qu'il semblerait que' leurs subventions soient dimi-
nuées de 20 p. 100 en 1987 . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour mettre
un terme à cette injustice et pour harmoniser le traitement du
sport à l'école .

Enseignement (pédagogie)

11555 . - 3 novembre 1986'. - M . Jean-Claude Lamant attire
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les
missions des centres départementaux de documentation pédago-
gique . En effet, ceux-ci ne semblent pas disposer des moyens suf-
fisants pour pouvoir mener à bien leurs tâches d'information, de
documentation et donc .de formation des maîtres et élèves . Le
dysfonctionnement qui en résulte atrophie la dynamique de
recherche et de diffusion des moyens pédagogiques, alors que la
formation des hommes apparaît bien aujourd'hui comme le res-
sort essentiel de l'avenir de notre société . Aussi, il lui demande
de porter une attention toute particulière sur ces organismes au
centre du dispositif de la formation.

Enseignement privé (personnel)

11561 . - 3 novembre 1986 . - M. Charles Mios ec appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la prise
en compte, pour I ancienneté des maîtres de l'enseignement privé,
des années passées au sein de l'enseignement public . Le décret
n o 78-251 du 8 mars 1978 précise, dans son article 2, alinéa 7,
que les services effectifs d'enseignement public sont pris en
compte pour l'ancienneté des maîtres de l'enseignement privé, à
condition qu'ils aient été effectués depuis 1960 . Or, un professeur
d'un lycée privé du Finistère essaie régulièrement de faire valider
une année 1961-1962 passée comme maître d'internat dans un
lycée public, où il a été rémunéré par l'éducation nationale . A
chaque tentative, les services de l'éducation nationale lui ont
opposé un refus en insistant sur le terme « effectifs » . Comme si
l'aide apportée en étude aux élèves n'avait aucune valeur . Cette
interprétation restrictive du terme « effectifs » est d'autant plus
surprenante que les enseignants du public peuvent, eux, compta-
biliser les services de maître d'internat effectués en 1961-1962 . Le
décret précité ayant été pris en application de la loi Guermeur
dont le but était d'établir des conditions de carrière identiques
pour les enseignants du privé et du public, il lui demande si des
mesures sont envisagées pour mettre un terme à cette discrimina-
tion .
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Enseignement privé (fonctionnement)

11672. - 3 novembre 1986. - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion de l'enseignement privé sous contrat . Les orientations budgé-
taires prévoient pour la rentrée prochaine la création
de 348 emplois ; cette enveloppe est nettement insuffisante non
seulement pour assurer les suivis de scolarité, mais encore pour
couvrir les besoins nouveaux qui apparaitront . D'autre part, le
forfait d'externat accuse aujourd'hui un retard qui s'évalue
à 35 p . 100. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il entend prendre pour créer les condi-
tions de la parité et proposer un nombre d'emplois compatible
avec le sérieux et la qualité souhaités de l'enseignement.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

11674 . - 3 novembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les diffi-
cultés d'interprétation que provoque la fixation de la journée de
congé supplémentaire dite « journée du Maire » . La notion d'évé-
nement local reste confuse et n'entraîne pas systématiquement,
dans les communes de moyenne importance, un consensus entre
les différents partenaires concernés . Pour lever ces ambiguïtés et
rétablir une nécessaire souplesse, il paraîtrait judicieux de revenir
aux mesures antérieures qui permettaient à chaque chef d'établis-
sement de fixer librement deux demi-journées de congé, en fonc-
tion d'un événement interne à l'école . II lui demande de bien
vouloir lui faire part de son sentiment sur cette proposition.

Enseignement secondaire (personnel)

11580 . - 3 novembre 1986. Mme Christine Boutin attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le statut
des maîtres de demi-pension embauchés par les chefs d'établisse-
ment pour la surveillance des cantines scolaires, au secrétariat
desquelles il contribuent parfois quand il manque des agents de
bureau . Elle demande s'il ne conviendrait pas de les intégrer lors-
qu'ils font un nombre d'heures minimum dans un cadre qui leur
assurerait les avantages sociaux dont ils ne bénéficient pas
actuellement .

Enseignement (comités et conseils)

116114. - 3 novembre 1986 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir l ' in-
former des résultats exacts des récentes élections des parents
d'élèves au conseil d'administration des établissements scolaires :
participation, voix et élus.

Enseignement (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

11802. - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Claude Gayssot
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur les conditions dans lesquelles s'est effectuée la rentrée sco-
laire à Bobigny (Seine-Saint-Denis). S'appuyant sur une circulaire
de 1984, M . l'inspecteur d'académie voudrait faire accueillir jus-
qu'à trente-cinq élèves dans les classes maternelles . La fermeture
d'une classe primaire à l'école Henri-Barbusse a entraîné la mise
en place de trois classes à double niveau dans cet établissement
scolaire qui en compte déjà six. Au G .A .P.P . Marcel-Cachin, un
rééducateur psycho-médico-pédagogique n'a pas été nommé . Au
collège Paul-Langevin, toutes les classes accueillent de vingt-huit
à trente élèves, au collège Jean-Pierre-Timbaud, plus de vingt-
sept élèves, absence d'enseignant titulaire sur des postes restés
vacants en section d'imprimerie, au L .E .P. Alfred-Costes et dans
certaines sections du L.E .P . André-Sabatier. A ces conditions
d'accueil difficile, s'ajoute l'absence de moyens de remplacement.
Dans ce cadre, la spécificité du corps enseignant à Bobigny
(beaucoup de femmes, enseignants très jeunes) n'a pas été prise
en compte . Les congés maternité prévus vont immobiliser le peu.
de moyens de remplacement . Au-delà : la situation sera inévita-
blement très critique. En conséquence, il lui demande quelles dis-
positions concrètes il compte prendre afin qu'une solution rapide
soit trouvée à ces différents problèmes, permettant ainsi aux
enseignants de Bobigny de dispenser un enseignement de qualité,
répondant à l'attente des élèves.

Enseignement
fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

11803. - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Claude Gayssot
appelle l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale
sur l'autoritarisme qui caractérise la rentrée 1986-1987 dans le
département de la Seine-Saint-Denis : les nombreux jeunes qui se

sont vu refuser une place en L .E.P. n'ont pas non plus pu bénéfi-
cier d'une rescolarisation en Y, faute de places ; l'interruption
brutale des études du soir dans les écoles primaires, imposée aux
enseignants, sans concertation ni avec les élus locaux ni avec les
associations de parents d'élèves ; l'interdiction de la distribution
des formulaires de la mutuelle M .A .E . par les enseignants, dans
les établissements scalaires ; les atteintes aux libertés répétées à
l'égard des enseignants : remise en cause des heures d'informa-
tion syndicale sur le temps de travail, multiplication des circu-
laires où les menaces de sanction sont à chaque fois réaffirmées.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaître les motiva-
tions de telles mesures inadmissibles qu'il lui demande d'annuler.

Administration
(ministère de l'éducation nationale : personnel)

11606. - 3 novembre 1986 . - M . Daniel Le Meur appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
réponse à sa question n° 132 du 14 avril 1986 (J.O. du 22 sep-
tembre 1986) . II est enfin admis que l'interdiction prévue par la
loi du 16 janvier 1941 ne doit frapper que les fonctionnaires
changeant de corps remplissant une double condition : recrute-
ment dérogatoire et échelon autre que celui de début . Pour les
autres (les plus nombreux) ayant changé de corps, recrutés dans
le nouveau à un échelon autre que celui de début, mais recrutés
suivant les règles normales de recrutement en vigueur à leur
entrée en fonction, c'est-à-dire ne remplissant qu'une seule condi-
tion, l'interdiction prévue par la loi de 1941 ne leur est pas appli-
cable, et le mécanisme de l'arrêt Koenif, rappelé dans la lettre du
secrétaire d'Etat à la fonction publique du 28 mars 1985, devait
jouer comme dans les autres ministères . Or il n'en a rien été, et
ces fonctionnaires ont été eux aussi frappés par la loi de 1941.
La situation de l'éducation nationale est donc dérogatoire au
droit commun respecté dans tous les ministères. II lui demande
de bien vouloir saisir la section du rapport et des études du
Conseil d'Etat ainsi que l'indique la note de service n o 85259 du
23 juillet 1985 de son ministère . Ainsi le préjudice financier subi
par ces fonctionnaires pourra-t-il être réparé . II lui précise que ce
problème ne concerne pas les fonctionnaires reclassés suivant les
principes du décret du 5 décembre 1951.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

11819 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
de la langue des signes (L .S .F .) En effet, la pratique de cette
langue est essentielle pour une bonne communication, pour la
formation scolaire des enfants sourds et pour une réelle insertion
à l'aide d'interprètes . Un nombre croissant de parents font le
choix d'une éducation bilingue mais cette langue n'est toujours
pas reconnue . En conséquence, il souhaite savoir si le Gouverne-
ment envisage la reconnaissance officielle de la langue des signes
qui est indispensable.

Enseignement (fonctionnement)

11681 . - 3 novembre 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur
les inquiétudes d'un grand nombre de conseils de parents
d'élèves et tout particulièrement celui du collège Honoré-de-
Balzac à Vénissieux dans le Rhône . Pour la première fois depuis
1981, les dépenses inscrites au budget de fonctionnement et de
personnel de l'enseignement scolaire de l'éducation nationale,
pour 1987, progressent moins que celles du budget général.
De 1981 à 1986, l'éducation nationale constituait une véritable
priorité budgétaire : son objectif était de conduire, d'ici à
l'an 2000, 80 p . 100 d'une classe d'âge au niveau du baccalauréat.
Aujourd'hui, la formation ne représente plus une priorité ; faute
de moyens, le projet de réforme des lycées et de rénovation des
collèges ne sera pas mené à son terme . L'école publique doit être
l'école de la réussite pour tous ; elle lui demande, par consé-
quent, quels sont les moyens qui seront mis à disposition de
l'éducation nationale pour que ;'égalité de chances devienne réa-
lité .

Enseignement (fonctionnement)

11682 . - 3 novembre 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les inquiétudes du Comité de liaison des associations complé-
mentaires de l'enseignement public du Rhône, concernant le
projet de suppression de 1 700 postes d'enseignants mis à dispo-
sition . Le C .L .A .S .C .E .P . ; composé notamment de
I'A .N .C .E . - A .R .O . - E .V.E.N . - A .P.A .J .H . - C .E.M .E.A . - E .E .D .F.
Les Zeclès, la fédération des ouvres laïques, la fédération Léo-
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Lagrange, F .F.C . ou Francas, P.E.P ., entre autres, considère que
ce projet constitue une menace grave pour les missions d'intérêt
général des associations dont les actions, complémentaires de
l'école publique, sont reconnues pourtant depuis longtemps . Pour
assurer ces missions, dans l'école (coopérative scolaire, U .S.E .P.)
hors de l'école et après l'école (centres de vacances, centres de
loisirs . . .), les enseignants mis à disposition des oeuvres post et
périscolaires, par leur pratique professionnelle et par leur engage-
ment associatif, jouent un rôle irremplaçable . La disparition de
ces moyens humains signifierait à terme la disparition de tout un
tissu associatif dont le rôle social et éducatif est essentiel . En
conséquence, elle lui demande quelles sont ses intentions dans ce
domaine .

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Rhône)

11685 . - 3 novembre 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
le manque de moyens et les difficultés de fonctionnement des
services de santé scolaire du Rhône . En effet, si le département
n'est pas classé département prioritaire dans le recrutement des
personnels, les secteurs médicaux n'en comportent pas moins en
moyenne 8 000 élèves au lieu des 5 000 prévus dans la circulaire
de 1969 . En outre, le déficit du personnel paramédical se fait
particulièrement sentir, ainsi un certain nombre de collèges du
département ne sont pas couverts par le service paramédical . La
situation se dégradant dans ce secteur, le principe même de la
prévention est remis en cause . Par conséquent, elle lui demande
quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

118'+ . - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Bourguignon attire Pat-
teck, de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet
de restructuration des lycées actuellement à l'étude. Ce projet
prévoirait la disparition de l'enseignement obligatoire et continu
des sciences biologiques et géologiques dans une partie du cursus
de nombreux lycées et en particulier de celui des élèves des
futures sections littéraires et économiques . Le remplacement de
cet enseignement par un enseignement optionnel constituerait un
recul très important pour l'équilibre des disciplines nécessaires à
une formation culturelle qui réponde aux exigences de notre
temps . Il tient à lui rappeler que la formule de l'option dépend
bien souvent uniquement de moyens budgétaires globalisés de
l'établissement et cela indépendamment des demandes formulées
par les élèves. En conséquence, il lui demande les moyens qu'il
entend mettre en oeuvre pour assurer un véritable enseignement
de biologie-géologie aux lycéens.

Enseignement (fonctionnement)

11878 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Claude Cassaing attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
suppression des mises à disposition du personnel de son minis-
tère aux associations éducatives et pédagogiques habilitées à
intervenir dans les établissements scolaires . La qualité de notre
service public d'éducation, son ouverture à son environnement
sont en grande partie le fait des actions de ces associations
qu'elles ont toujours conduites en étroite coopération avec
l'école, le collège et le lycée qu'avec les enseignants, les parents
et les collectivités locales . La suppression de ces mises à disposi-
tion remet directement en cause le rôle indispensable du système
associatif dans l'enseignement public et par là même porte grave-
ment atteinte au service public. En conséquence, il lui demande
quelles décisions concrètes il compte prendre pour donner à ces
associations les moyens d'action correspondant à la qualité et à
l'importance de leur mission.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

11881 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Chenfrault appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'émoi
suscité par le projet de réforme des lycées en matière d'enseigne-
ment de la biologie et de la géologie . En effet, il semblerait que
ce projet prévoit la disparition de l'enseignement obligatoire et
continu des sciences biologiques et géologiques dans une partie
du cursus de nombreux lycées et, en particulier, de celui des
élèves des futures sections littéraires et économiques : le rempla-
cement de cet enseignement par un enseignement optionnel
n'étant qu'un leurre dans la mesure où il serait lié aux moyens
budgétaires globalisés de l'établissement scolaire concerné . II lui
rappelle que l'annonce de ce projet a entraîné de nombreuses
réactions négatives et, en particulier, de celles de membres de
l'académie des sciences . II lui demande donc de bien vouloir

réexaminer ce projet dans le sens d'une reconnaissance, pleine et
entière, de la valeur de l'enseignement des sciences biologiques et
géologiques dans les lycées.

Enseignement secondaire (personnel)

11700. - 3 novembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels de l'orientation et de l'information scolaire et pro-
fessionnelle . Dans une proportion importante ces fonctionnaires
sont d'anciens enseignants titulaires qui sont entrés dans ce corps
en espérant une promotion sociale . Or, par suite de la revalorisa-
tion des corps dont ils sont issus, leur situation s'est dévalorisée.
A titre d'exemple, les indemités perçues par un directeur de
C .I .O ., chargé de diriger l'information et l'orientation scolaire et
professionnelle dans un district scolaire comptant entre 100000
et 350 000 habitants, atteignent à peine le dixième de celles
perçues par un instituteur, directeur d'une école de hameau à
une classe . Nombre d'entre eux souhaitent retourner dans leurs
corps r''origine où ils ont exercé en qualité de titulaires . Ces
retours ont été interdits, alors qu'ils sont autorisés, dans des
situations identiques, dans les autres ministères . En effet, la loi
du 13 juillet 1983, article 14, stipule que la mobilité (pas seule-
ment géographique mais aussi professionnelle) constitue une
garantie fondamentale de la carrière des fonctionnaires . Par ail-
leurs, l'article 93 de la loi du 11 janvier 1984 précise que les
statuts devront être modifiés pour respecter cette garantie . Le
délai étant fixé à un an . Or nulle modification n'étant intervenue
dans le statut des personnels de l'orientation, ceux-ci sont vic-
times d'une discrimination par rapport aux autres fonctionnaires
des autres ministères . De telles discriminations sont interdites par
la Convention européenne des droits de l'homme, article 14:
a Interdiction de discrimination dans la jouissance des droits
garantis » . Si nulle solution ne peut être trouvée, certains fonc-
tionnaires concernés envisagent de saisir la Cour de justice euro-
péenne ou la Commission européenne des droits de l'homme
pour violation de l'article précité. En conséquence, il lui
demande s'il envisage des modifications en faveur des personnels
concernés .

Enseignement (fonctionnement)

11701 . - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la mesure
de suppression des postes d'instituteurs mis à disposition des
associations complémentaires de l'enseignement public . Si cette
hypothèse est retenue, cela reviendra à réduire considérablement
le champ d'activités de ces associations, le système de compensa-
tion annoncé (le subventionnement) étant incertain et dangereux
(mise au pas des associations). Revenir sur le principe de mise à
disposition (né en 1945 sous le gouvemement du général
de Gaulle), c'est encore amoindrir la qualité du service public,
desservir l'école publique, aggraver la situation économique et
sociale ; erg effet, grâce à ce système, de nombreux enfants, ado-
lescents, parents, peuvent bénéficier à des prix modiques et dans
de bonnes conditions d'accueil de différents services : centres de
vacances, classes de nature, activités sportives et culturelles, for-
mation, assistance . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir renoncer à ce projet.

Enseignement (fonctionnement)

11708 . - 3 novembre 1986 . - M . Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les consé-
quences que risque d'engendrer la suppression totale des postes
d'enseignement mis à disposition des associations complémen-
taires de l'enseignement public à partir de l'année 1987 . II lui
indique qu'il ne comprend pas cette décision ni dans la forme et
encore moins sur le fonds . Cette étroite collaboration enseignant-
association existait depuis 1945 et n'avait jamais été contestée par
aucun gouvernement depuis cette date . II lui demande donc de
revoir sa position sur ce problème et en tout état de cause de
bien vouloir lui exposer les motifs de cette décision.

Enseignement (fonctionnement)

11717 . - 3 novembre 1986. - M . Job Durupt appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dispositions
du budget 1987 concernant les personnels de son ministère « mis
à disposition » des organismes complémentaires de l'enseigne-
ment public. II lui indique que les réactions de profond mécon-
tentement de la part de ces oeuvres péri et postscolaires sont
innombrables . II lui demande de bien vouloir lui indiquer à quels
soucis répondent ces mesures qui vont toucher 1 679 emplois .
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Car ces associations, qui jouent un rôle social incontestable,
seront en grave danger de disparition si le Gouvernement subs-
titue aux mises à disposition, des subventions, dont on connait
trop bien le caractère aléatoire en ce qui concerne tant le renou-
vellement que le montant. Dans ce budget, c'est l'avenir des
oeuvres sociales péri et postscolaires qui est en jeu, les oeuvres,
qui dans leur ensemble ont donné les preuves et les justifications
de leur existence, ne veulent pas subir une mort certaine à terme.

Enseignement (personnel : Meurthe-et-Moselle)

11718 . - 3 novembre 1986 . - M . Job Durupt appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les inquiétudes
des 7 000 personnels non enseignants en poste dans l'académie
Nancy-Metz ; il lui indique que, dans le budget 1987, des sup-
pressions d'emplois et des réductions de personnels non ensei-
gnants semblent prévues ; si ces mesures devaient être concré-
tisées, elles seraient de nature à entraver gravement le bon
fonctionnement de l'éducation nationale, car ce personnel est
essentiel . Alors que, paradoxalement l'augmentation de la fré-
quentation scolaire s'élève à plus de 2 500 élèves, rien que dans
les lycées, un départ sur deux à la retraite n'est pas remplacé . Il
lui demande donc de bien vouloir lui confirmer la place priori-
taire de la formation et que cette priorité s'accompagne de ses
nécessaires moyens en personnel, et particulièrement en per-
sonnels enseignants A .T.O .S .S . (administratif, technique, ouvrier,
service et social).

Enseignement secondaire (personnel)

11720 . - 3 novembre 1986 . - M . Job Durupt demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer
quand doit intervenir la publication des décrets d'application de
la loi na 85-772 du 25 juillet 1985, concernant la protection du
titre de psychologue . Il lui rappelle que les psychologues sco-
laires sont actuellement administrativement des instituteurs, pour-
tant une formation et une fonction autres les différencient, et que
la loi promulguée doit permettre une réelle définition des mis-
sions spécifiques imparties aux psychologues de l'éducation
nationale . Enfin, il lui indique que le système éducatif français
doit posséder un corps de psychologues à part entière et de haut
niveau pour le bien des utilisateurs et du service public.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

11732. - 3 novembre 1986. •- M . Jean Laborde appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' inquiétude
que suscite la disparition de l'enseignement obligatoire des
sciences biologiques et géologiques dans certaines classes que
comporterait le projet de restructuration des lycées en cours
d'élaboration . A l'heure où la biologie apparaît de plus en plus
comme une science fondamentale, dont la connaissance est
nécessaire à la compréhension de tous les phénomènes de la vie,
une telle mesure constituerait une inadmissible régression . Il lui
demande de bien vouloir veiller à ce que son enseignement
occupe dans le cursus scolaire la place prioritaire qu'il doit avoir.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Vosges)

+1759 . - 3 novembre 1986 . - M . Christian Pierret attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' insuffi-
sance de la capacité d'accueil en I « d'adaptation au bac profes-
sionnel dans le département des Vosges. En effet, celle-ci ne peut
satisfaire les jeunes concernés par cette scolarité en lycée profes-
sionnel et les empêche de poursuivre leurs études pour atteindre
un niveau de qualification supérieur. Il lui demande quelles
mesures spécifiques pour le département il envisage de prendre
pour répondre à cette situation.

Bourses et allocations d'études (montant)

11763 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le coût
élevé de la rentrée scolaire pour les familles les plus modestes.
De toutes les études effectuées par les syndicats et organisations
de consommateurs, il ressort que le montant des frais envisagés
pour l'équipement de l'écolier à la rentrée 1986-1987 a progressé
plus vite que la hausse du coût de la vie. Cette hausse a été
chiffrée a plus de 4 p. 100 (soit le double de l'inflation prévue
par le Gouvernement) alors que le S.M .I .C. n'a augmenté que de
3,38 p . 100 et les allocations de 2,52 p . 100 . Malgré l'allocation
de 336,67 francs accordée par enfant, la rentrée coûte de plus en
plus cher pour les familles les plus défavorisées . C'est pourquoi il
lui demande de lui faire connaître les projets gouvernementaux
pour ramener le coût de la rentrée scolaire à un niveau plus rai-

sonnable . Contrairement aux orientations du budget 1987, il lui
demande d'envisager en conséquence une revalorisation des aides
et des bourses.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement)

11780 . - 3 novembre 1986. - M. Main Rodet attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait qu ' à la
suite du concours de recrutement des élèves instituteurs, qui vient
d'avoir lieu, plus d'un millier de postes sur les 5 000 ouverts
n'ont pas été pourvus . Or les prévisions des services du ministère
de l'éducation nationale font apparaître qu'à la rentrée de 1988 le
nombre d'instituteurs nouveaux sortant de formation devrait être
de 6 000. En l'état actuel des choses, ce sont donc 2 000 institu-
teurs qui risquent de faire défaut dans deux ans . En consé-
quence, il lui demande quelles initiatives il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Enseignement (manuels et fournitures)

11814 . - 3 novembre 1986 . - M . Alain Griotteray s ' étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 7391, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du I I août 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement (personnel)

11888 . - 3 novembre 1986 . - M . Christian Baeckeroot attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
délais de règlement en début d'année scolaire des heures supplé-
mentaires dues aux enseignants . Certains services effectués par
des enseignants donnent lieu à des heures supplémentaires . Bien
que la rentrée ait eu lieu début septembre, les états correspon-
dants n'ont été collectés qu'à la mi-octobre, alors que les données
étaient connues dès la mi-septembre . En conséquence, le règle-
ment des prestations pour le mois de septembre n'intervient
qu'au mois de décembre ou postérieurement. Il lui est demandé
de faire étudier par ses services si un règlement plus rapide de
ces prestations était possible.

Enseignement secondaire (personnel)

11887 . - 3 novembre 1986. - M . Christian Baeckeroot attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
conditions d'accès au concours interne du C .A.P .E .S . Aux termes
de la note de service n° 86-250 du 3 septembre 1986 traitant de
l'organisation des concours de recrutement des personnels ensei-
gnants et d'éducation des lycées et collèges, il est stipulé que,
dans le cas des enseignants des établissements d'enseignement
privés, les maîtres contractuels ne peuvent se présenter aux
concours internes de recrutement. Ne serait-il pas logique et sur-
tout équitable de rétablir une parité entre les enseignants du
public et ceux du privé dans les conditions d'accès au concours
interne du C.A .P.E .S.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

11915 . - 3 novembre 1986 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les contraintes
techniques supportées par les usagers de la S.N .C .F . en raison de
la superposition de deux zones académiques pour les vacances
scolaires de 1987, qui ne permet pas à la S .N .C.F . d'offrir à sa
clientèle une capacité de places suffisante pour son transport . Les
perturbations engendrées par ce chevauchement trouvent une
application concrète dans son département, puisque la S .N .C.F.
ne pourra assurer la correspondance directe de Versailles-
Chantiers et Massy-Palaiseau vers les vallées alpines dans la nuit
du 13 au 14 février 1987 . Ainsi, en pleine période de vacances
scolaires, ce sont autant de voyageurs supplémentaires qui
devront passer par Paris, alors que la gare de Lyon est déjà sur-
chargée . Il lui demande, en conséquence, de veiller, à l'occasion
de l'établissement du prochain calendrier des vacances scolaires,
à ce que le choix des zones ne comporte pas semblables superpo-
sitions et n ' entraîne pas pareilles perturbations.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

11916. - 3 novembre 1986 . - M . Eric Raoult attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
infirmières de l'éducation nationale . En effet, il semblerait que le
projet de budget pour 1987 ait des conséquences sur le plan de
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revalorisation de la carrière des infirmières de l'éducation natio-
nale. Les infirmières scolaires sont très attachées à cette mesure
de revalorisation (2 r grade de la catégorie B) et sont très
inquiètes sur son devenir . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser sa position sur la poursuite de l'application de cette
mesure.

Enseignement secondaire (personnel)

11820. - 3 novembre 1986 . - M. Jean-Jack Selles s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 7664 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986 relative aux arrêtés d'application du
décret du 14 mars 1986 concernant le statut particulier des pro-
fesseurs agrégés de l'enseignement du second degré . II lui en
renouvelle les termes .

ENSEIGNEMENT

Enseignement (personnel)

11628. - 3 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de l'enseignement, sur ces fléaux que
sont la toxicomanie, la délinquance, voire l'alcoolisme dont on
trouve trace à proximité et souvent maintenant à l'intérieur des
établissements scolaires . Les ravages engendrés dans la jeunesse
par ces maux nécessitent une action courageuse et sans complai-
sance ni envers les utilisateurs, ni envers les pourvoyeurs en ce
qui concerne la drogue, ni envers les distributeurs pour les
boissons alcoolisées . Cependant, l'établissement scolaire étant un
lieu privilégié pour l'information des enfants, pourrait être la tri-
bune par delà laquelle la prévention nettement préférable à la
répression, pourrait être inculquée . Par ailleurs, il est impératif de
mettre en place dans les établissements sensibles un personnel de
surveillance formé spécialement à cet effet . Il lui demande
quelles sont les mesures qu'elle envisage de prendre compte tenu
que la santé morale et physique de nos enfants est par le fait
même en danger .

Enseignement (fonctionnement)

11629 . - 3 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'éduca-
tion nationale, chargé de l'enseignement, sur le remplacement
du personnel de l'éducation nationale mis à disposition . Dans le
cadre de cette nouvelle orientation qui est prévue dès le
budget 1987, il est envisagé une compensation intégrale, par le
biais d'une subvention qui permettra au tissu associatif de conti-
nuer à être aidé . Il lui demande par quels vecteurs ces subven-
tions leur parviendront-elles : collectivités locales, ministère ou
autres 7

ENVIRONNEMENT

Animaux (cygnes)

11648. - 3 novembre 1986 . - M. Henri de Castines attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur la situation
paradoxale à laquelle conduit l'application de la loi n° 76-629 du
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature . En effet, l'ar-
rêté du 17 avril 1981 pris pour son application prohibe notam-
ment l'achat et la vente d'un certain nombre d'oiseaux dont les
cygnes . Or, l'acquisition de ceux-ci est le plus souvent désirée
dans le but exclusif d'agrémenter les pièces d'eau de particuliers
ou de collectivités locales et de reproduire l'espèce . Cette régle-
mentation conduit donc à se priver de l'appui des particuliers
pour la protection des espèces du patrimoine naturel . N'y aurait-
il pas lieu, au contraire, de favoriser toutes les actions privées
aussi bien que publiques susceptibles de contribuer à la sauve-
garde de la faune et de la flore naturelles.

Animaux (animaux de compagnie)

11702. - 3 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le problème des

abandons des animaux domestiques (chiens et chats) . Les prévi-
sions font état de quinze millions de chiens en France en
l'an 2000 si rien n'est fait pour freiner cet accroissement . Une
association d'information et de protection animale s'est créée,
en 1984, à Quimper et elle a engagé une campagne pour la limi-
tation des naissances de chiens et de chats . En conséquence, il
lui demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage en vue de
maîtriser l'augmentation des chiens et des chats et afin de par-
venir à une véritable protection des animaux.

Chasse et pêche (politique de la chasse)

11711 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Gesualdo attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l ' environnement, sur le cas de la
chasse française qui sera examiné le 18 novembre 1986 par la
Cour de justice européenne, saisie par la commission de la
C .E .E . La situation est urgente et grave, notamment pour les
chasses traditionnelles . Elle est d'autant plus préoccupante que la
direction de la protection de la nature compte cédez sur la mise
en conformité de la liste des oiseaux pouvant être chassés, pour
préserver l'essentiel des chasses traditionnelles . Il lui demande,
en conséquence : 1 . de tout mettre en oeuvre pour reporter le
jugement du 18 novembre ; 20 de réunir dans les meilleurs délais
une table ronde avec les représentants de la cynégétique française
et les parlementaires membres des groupes de travail Chasse de
l'Assemblée nationale et du Sénat.

Santé publique (produits dangereux)

11820. - 3 novembre 1986 . - M . Georges serre s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l ' environnement, de l' absence de
réponse à sa question n° 6930 du 4 août 1986, relative et l'élimi-
nation des transformateurs au pyralène, et notamment de ceux
qui sont détenus par des entreprises ou des particuliers . II lui en
renouvelle les termes.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Logement (allocations de logement)

11487 . - 3 novembre 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les décrets

j n os 86-563 et 86-564 du 14 mars 1986, relatifs à l'allocation loge-
ment . Ces textes subordonnent l'attribution de l'allocation loge-
ment au bailleur à l'existence d'un plan d'apurement de la dette
locative, donc d'un contrat passé entre le bailleur et le locataire.
En fait, cette opposition ne peut être effectuée qu'avec l'accord
du locataire défaillant, ce qui constitue une innovation en
matière de recouvrement contentieux des créances des collecti-
vités locales ou établissements publics. En cas de désaccord, de
négligence, de mutisme ou de non-respect du plan de la part du
locataire, le montant de cette allocation reste bloqué à la C .A .F.
sans qu'il soit possible à l'office des H .L.M . de se le faire attri-
buer, ce qui constitue pour lui un préjudice important par rap-
port à la situation ancienne . Les offices sont ainsi obligés d'en-
gager rapidement des procédures d'expulsion que l'ancien
système permettait de différer ou de ne pas engager . Cette
réforme hâtivement conçue n'apporte que difficultés et lourdeurs,
aussi il lui demande s'il ne serait pas possible que ce texte soit
aménagé en vue d'une plus grande efficacité.

Entreprises (aides et prèts)

11488. - 3 novembre 1986. - M . Claude Lorenzini appelle l'at-
tention de M. te ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la conclu-
sion récente formulée par un journaliste dont les analyses écono-
miques lui semblent toujours pertinentes : « Il est grand temps,
a-t-il écrit, de mettre de l'ordre non seulement dans les objectifs
et les priorités de l'aménàgement du territoire mais aussi dans le
labyrinthe des aides directes, des subventions indirectes, des allé-
gements fiscaux, des prises en charges diverses que l'Etat, les
régions et les villes offrent, dans une concurrence effrénée, au
moindre chef d'entreprise .. . » Il désire savoir s'il partage cette
conclusion et dans l'affirmative quelles dispositions lui paraissent
s'imposer pour assurer la remise en ordre d'un état de choses que
la création « des zones d'entreprises » ne parait pas devoir sim-
plifier.
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Eau et assainissement (égouts)

11505 . - 3 novembre 1986 . - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui pré-
ciser si des dispositions réglementaires peuvent obliger le raccor-
dement direct d'un immeuble à un réseau d'assainissement dés
lors qu'il est réalisé, alors que cet immeuble, selon la réglementa-
tion en vigueur au moment de sa construction, est équipé d'une
fosse septique elle-même raccordée au réseau d'égouts.

Urbanisme (permis de construire)

11508 . - 3 novembre 1986. - M . Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre dis l ' équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transporte sur les problèmes que
posent les dispositions de l'article 38 de la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1981 en ce qui concerne les communes non dotées d'un
P .O .S., et où il est fait application de l'article L . 111-I .2 du code
de l'urbanisme. Aucun permis de construire ne peut être délivré
au nom de l'Etat « hors des parties actuellement urbanisées de la
commune n . Ces dispositions portent préjudice aux petites com-
munes pour lesquelles un projet de construction permet, surtout
en milieu rural, de maintenir le niveau de population, et de lutter
contre la désertification . Il lui demande en conséquence s'il ne
juge pas souhaitable d'apporter des mesures d'assouplissement à
cette règle de constructibilité limitée, compte tenu des problèmes
posés .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôts

11514 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre de
Peretti Della Rocca attire l'attention de M . le ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports sur les conséquences de la suppression des
incitations fiscales en matière d'économie d'énergie prévue dans
le projet de loi de finances pour 1987 . Dans un contexte où le
coût des énergies décroît, ces mesures risquent de décourager la
demande des ménages qui ne seront plus sensibilisés par l'Etat
aux économies d'énergie . Or les travaux d'économie d'énergie
représentent actuellement environ 5 milliards de francs de chiffre
d'affaires, soit 1,5 p . 100 de l'activité totale du bâtiment . On peut
estimer à 15 000 les emplois induits par cette activité . En outre, il
est à craindre un fort développement du travail clandestin pour
pallier les avantages financiers que procurent les incitations fis-
cales. En conséquence, il lui demande s'il ne pourrait être envi-
sagé de prévoir un dispositif de transition ou de remplacement
qui éviterait des à-coups trop brutaux et qui permettrait de réagir
rapidement à une nouvelle tension internationale sur le prix des
énergies .

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

11534 . - 3 novembre 1986. - M . Roland Blum attire l 'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports sur les préocccupations
de l'artisanat du bâtiment à l'égard du budget logement 1987 . La
confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment
déplore les orientations budgétaires prises au bénéfice quasi
exclusif de la construction neuve ce qui engendrera une baisse
importante de l'activité des artisans du bâtiment . Cette corpora-
tion, largement positionnée sur le marché de la réhabilitation,
regrette la disposition de la déduction fiscale pour les travaux
d'économie d'énergie qui lui permettr,it de maintenir un niveau
d'activité correct. II lui demande quelle disposition il envisage de
prendre afin de compenser la disparition .ue 'a déduction fiscale
en question et s'il ne serait pas possible d'envisager une déduc-
tion d'impôt pour les remises en état des logements existants des-
tinés à la location, cela maintiendrait l'activité de ce secteur et
développerait le marché de l'emploi.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Nord)

11566. - 3 novembre 1986 . - M. Charles Paccou attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les craintes
des artisans du bâtiment de la région Nord, spécialement en ce
qui concerne la réhabilitation des constructions anciennes, car ils
redoutent de subir une baisse importante de leur activité . La sup-
pression de la déduction fiscale pour les travaux d'économie
d'énergie, qui était une incitation fiscale susceptible de maintenir

un bon niveau d'activité sur le marché de la réhabilitation, risque
de lui porter un sérieux préjudice . De plus, les artisans du bâti-
ment estiment que les mesures prises en juin 1986, bien que très
positives par ailleurs, n'apporteront qu'un surcroit de 835 mil-
lions de francs pour les travaux de réhabilitation . Il lui demande,
d'une part, s'il ne considère pas qu'une déduction d'impôts égale
à IO p . 100 du coût de la remise en état d'un logement existant
destiné à la location permettrait, notamment, l'utilisation de
681 000 logements dans les communes rurales et, d'autre part, de
lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre afin de
soutenir le marché de la réhabilitation.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

11573 . - 3 novembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de
l' aménagement du territoire et des transports sur le problème
que peut engendrer l'arrêt brutal du dispositif fiscal, incitatif aux
économies d'énergie . Dans la conjoncture porteuse que crée la loi
tendant à favoriser l'investissement locatif et l'accession à la pro-
priété, il ne parait pas opportun que des mesures négatives vien-
nent en compromettre les effets . En conséquence, il lui demande
s'il n'envisage pas, à terme, de reconsidérer cette disposition.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

11588 . - 3 novembre 1986 . - M . Joseph-Henri Mau-
joüan du Gasset expose à M . le ministre de l ' équipement, du
logement, de l' aménagement du territoire et des transports
qu'un projet prévoit que tous les long-courriers d'Air France vont
disposer à bord d'une chaise mobile permettant à des passagers
souffrant d'un handicap moteur de se déplacer à l'intérieur de
l'appareil . II lui demande si une date est prévue pour la réalisa-
tion de ce projet.

Logement (aide personnalisée au logement)

11809. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Reyssier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transporta sur les moda-
lités d'attribution de l'aide personnalisée au logement aux étu-
diants . Un décret ministériel en date du 22 août 1986 prévoit
l'instauration d'un plancher de ressources forfaitaires de
23 500 francs pour les étudiants logés en A .P.L ., ce qui a pour
conséquence de réduire sensiblement l'A .P.L. versée aux étu-
diants sans revenus salariaux ou ayant de très faibles ressources.
Cette mesure est de nature à créer une nouvelle barrière à l'accès
aux études supérieures, notamment pour les étudiants d'origine
modeste . Elle est contraire non seulement à l'intérêt des étu-
diants, mais aussi à celui de la nation, qui a plus que jamais
besoin de favoriser l'accès du plus grand nombre aux formations
de haut niveau . II lui demande les dispositions éventuelles qu'il
compte prendre afin de permettre aux étudiants de se loger dans
des conditions compatibles avec leurs revenus ou ceux de leur
famille.

Administration (ministère de l'équipement, du logement.
des transports et de l'aménagement du territoire : personnel)

11814 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold attire l ' attention
de M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur les problèmes ren-
contrés par les conducteurs de travaux publics de l'Etat (T .P.E.),
les agents et ouvriers professionnels des T.P .E . et par les
ouvriers, surveillants de travaux non titulaires et les éclusiers et
éclusières . Ces personnes souhaitent voir aboutir trois revendica-
tions : 10 les conducteurs et conducteurs principaux des T .P .E.
sont toujours classés dans la catégorie C de la fonction publique
alors qu'ils assument, depuis des décennies, des fonctions de
catégorie B . Un classement dans la catégorie B est donc demandé
(comité paritaire ministériel du 12 janvier 1984) ;2 o les agents et
ouvriers professionnels des T.P.E . accomplissent des tâches de
plus en plus spécialisées dans des conditions de plus en plus dif-
ficiles . Par ailleurs, un projet de statut particulier (adopté lors du
comité technique paritaire ministériel du 12 janvier 1984) prévoit
un reclassement des indices et un nouveau pyramidage des
emplois entre les trois niveaux de grade du corps . L'application
de ce statut est également demandé :3 . les ouvriers, surveillants
de travaux non titulaires et les éclusiers et éclusières n'ont pas
encore été titularisés en 1986. Afin d'y remédier, il serait souhai-
table d'inscrire au budget du ministère les emplois nécessaires à
leurs titularisation dans le corps correspondant aux fonctions
qu'ils exercent.
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Permis de conduire
(Service national des examens du permis de conduire)

11837 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Loi-assaini demande à
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui indi-
quer les raisons qui ont fait obstacle à la mise en oeuvre des
engagements qui auraient été pris envers le corps des inspecteurs
et cadres du service des permis de conduire . II semble que, se
référant aux accords établis et assurances reçues, ces agents
soient fondés à attendre l'élaboration rapide d'un statut qui leur
apporte les garanties dont le principe ne parait pas avoir été
contesté .

Baux (baux commerciaux)

11840 . - 3 novembre 1986. - M. Jacques Médecin attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transporte sur le problème
posé par le blocage des loyers commerciaux . En effet, il y a à
l'heure actuelle de nombreux loyers sous-évalués . Or la procédure
de revalorisation du montant ne peut être engagée d'après la
législation existante qu'au terme du bail . Les baux commerciaux
sont de neuf ans, la procédure de revalorisation est elle-même
très longue et peut durer cinq ans. Ces délais semblent excessifs
aux propriétaires pour obtenir une normalisation de leur loyer . II
lui demande donc s'il envisage d'abroger les dispositions de blo-
cage des loyers sous-évalués et de permettre, par des dispositions
nouvelles, aux propriétaires d'engager en cours de bail leurs
actions de revalorisation desdits loyers sous-évalués, notamment
lorsque le loyer commercial en cause constitue le revenu vital du
propriétaire âgé .

Baux (baux d'habitation)

11848 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Le Jaouen attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la décep-
tion des adhérents de l'union régionale de la propriété immobi-
lière Loire et Haute-Loire, (4 000 propriétaires), occasionnée par
le projet de loi tendant à favoriser l'investissement locatif et l'ac-
cession à la propriété de logements sociaux, discutée en séance
publique de l'Assemblée nationale du 7 juillet 1986 . Pour les
logements occupés à la date de la publication de la loi, un
régime transitoire s'appliquera jusqu'au 31 décembre 1991 en
règle générale, et jusqu'au 31 décembre 1995 dans les aggloméra-
tions de plus d'un million d'habitants . Le délai dont il est fait
mention ci-dessus ne correspond pas aux voeux de l'ensemble des
propriétaires qui le trouvent beaucoup trop long constituant
encore, dans le secteur du bâtiment, un frein à la reprise écono-
mique . En conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas de
nouvelles dispositions pour amener dans ce sens la loi, qui
contrairement aux promesses de la nouvelle majorité n'a pas été
l'occasion d'une rupture avec les dispositions de la loi Quilliot.

Logement (H.L.M.)

11874 . - 3 novembre 1986. - M. Alain Brune attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'amine-
piment du territoire et des transports sur la situation finan-
cière des organismes H .L .M . Ceux-ci, en effet, doivent tout à la
fois remplir une fonction sociale que personne ne leur conteste et
également investir, améliorer et entretenir un parc important pour
y maintenir une population dont le pouvoir d'achat se dégrade . Il
lui demande de bien vouloir lui dresser un état de la situation
financière d'ensemble des organismes H .L .M. et lui préciser
quelles mesures il compte prendre pour corriger le déséquilibre
financier actuel .

S.N.C.F. (lignes : Bretagne)

11898 . - 3 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le pro-
gramme d'électrification du réseau ferré breton . Selon une infor-
mation de presse, en date du 15 octobre 1986, le calendrier
d'électrification du réseau ferré breton (Rennes-Brest et
Rennes-Quimper) serait remis en cause à la suite de restrictions
budgétaires . En conséqence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si cette information est exacte et comment l'actuel Gou-
vernement entend respecter le calendrier arrêté par le précédent
gouvernement.

Urbanisme (agences d'urbanisme : Nord)

11710 . -- 3 novembre 1986 . - M . Michel Deleberre appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les graves
inquiétudes que suscite l'annonce de la réduction de la participa-
tion de l'Etat au financement des agences d'urbanisme . En effet,
alors que les agences d'urbanisme sont un complément nécessaire
à la décentralisation, qui constitue un fait majeur en matière
d'urbanisme, il apparaît que le Gouvernement s'apprête dans la
loi de finances pour 1987, à réduire de quinze millions de francs
les crédits destinés aux budgets des agences d'urbanisme . Ainsi,
au moment où, au-delà du suivi de l'urbanisme réglementaire, les
agences d'urbanisme tiennent de plus en plus un rôle essentiel en
matière de développement local, le désengagement de l'Etat
apparaît comme la mise en cause de cette vocation . A ce propos,
il lui signale la part jouée dans le développement de la Flandre
maritime par l'agence d'urbanisme de la région dunkerquoise au
sein de laquelle est rassemblé l'ensemble des partenaires : collec-
tivités locales, Etat, instances économiques . C'est pourquoi dans
un tel contexte le désengagement de l'Etat ne pourrait être perçu
que comme la manifestation du désintérêt du Gouvernement aux
graves problèmes auxquels est quotidiennement confrontée la
région dunkerquoise. En conséquence il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de permettre aux agences d'urba-
nisme de poursuivre leurs missions en matière d'aménagement et
de développement local au bénéfice des régions concernées.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité : Meurthe-et-Moselle)

11719 . - 3 novembre 1986. - M. Job Durupt fait part à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports des craintes et des inquiétudes
que lui ont exprimées les artisans et les petites entreprises du
bâtiment de Meurthe-et-Moselle . Ces derniers déplorent les orien-
tations budgétaires prises au profit quasi exclusif de la construc-
tion neuve, ce qui va inévitablement engendrer une baisse impor-
tante de leur activité, car ils sont largement positionnés sur le
marché de la réhabilitation et des travaux d'économie d'énergie.
Ces artisans, profondément inquiets, soulignent que de telles
orientations budgétaires vont mettre en péril leurs activités . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures vont
être prises afin de poursuivre une réelle politique de réhabilita-
tion ne mettant pas en cause un certain nombre d'opérations
engagées et, par là même, donnant un coup fatal à nombre d'ar-
tisans et de petits entrepreneurs du bâtiment.

Handicapés (accès des locaux)

11728. - 3 novembre 1986. - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le problème
de l'accessibilité des handicapés aux établissements recevant du
public . Les dispositions réglementaires applicables en la matière
demeurent parfois lettre morte faute de contrôle des construc-
tions . En conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures pour rendre ce contrôle obligatoire avant la mise en
service des établissements .

Voirie (routes)

11738. - 3 novembre 1986 . - M . Guy Lengagne s 'étonne que
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l' aménage-
ment du territoire et des transports dans une allocution pro-
noncée le 9 octobre 1986 en clôture du colloque « Economie et
territoire » organisé par la caisse des dépôts et consignations,
semble prendre en considération le seul axe A 2b pour l'écoule-
ment vers le Sud du trafic du futur lien fixe Transmanche. II lui
rappelle que le plan routier Transmanche décidé en conseil des
ministres le 22 janvier 1986 prévoit une liaison littorale deux fois
deux voies de la frontière belge à Rouen et 1 .e Havre avec un
embranchement en direction d'Amiens . Il lui demande s'il faut
considérer que la priorité donnée à une liaison littorale le 22 jan-
vier 1986 est désormais abandonnée.

Marchés publics (réglementation)

11741 . - 3 novembre 1986. - La loi n o 85-704 du 12 juillet 1985
relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec I
a maitrise d'ceuvre privée prévoit l'organisation de négociations
destinées à définir et à rendre exécutoires, par décret pris en
Conseil d'Etat, la mission de base définie à l'article 7 ainsi que le
contenu des missions diverses . Le décret n o 86-666 du
14 mars 1986 a désigné les représentants des parties appelées à
négocier . Ceux-ci disposaient, aux termes de la loi, de six mois



3988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 novembre 1986

pour ' aboutir avant que les pouvoirs publics n'assument leur res-
ponsabilité. En principe, les négociations devraient donc être ter-
minées, et la loi en vigueur. Or les négociateurs n'ont jamais été
convoqués . Afin de rassurer les professionnels, notamment les
petites et moyennes entreprises qui craignent de voir compromis
l'accès direct à la commande publique que leur p ermettait la loi,
M. Guy Malandain demande à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports de lui indiquer : 1° les raisons qui motivent ce retard
dans l'application d'une loi votée par le Parlement ; 2 . les
moyens qu'il compte mettre en oeuvre pour remédier aux consé-
quences dommageables de ce retard.

Voirie : (routes)

11744. - 3 novembre 1986 . - M . Martin Malvy demande à
M. le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports quelles sont les sommes
qui ont été consacrées aux chantiers de déviation de la R .N . 20 à
Brive, Cahors, Caussade et Montauban, année par année et opé-
ration par opération depuis 1978.

Urbanisme (politique de l'urbanisme : Paris)

11771 . - 3 novembre 1986 . - Le 13 e arrondissement de Paris
devait accueillir le village olympique si le choix du Comité inter-
national olympique s'était porté sur Paris pour l'organisation des
Jeux de 1992 . A la suite de l'échec de Paris, M . Paul Quilès sou-
haite savoir quels engagements l'Etat est décidé à prendre pour
aider à l'aménagement des 12,7 hectares de terrains situés entre
le boulevard Vincent-Auriol et la rue de Tolbiac . II rappelle que
cette zone fait face à un site exceptionnel comprenant la Seine, le
palais des sports, le parc de Bercy, le nouveau ministère des
finances. II devrait être construit un nouveau quartier d'habita-
tion comprenant des activités et sociologiquement équilibré, ainsi
que cela sera le cas sur les 30,5 hectares de terrains publics
récemment cédés à la ville de Paris . M. Paul Guilés demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta de lui faire connaître les
dispositions qu'il entend prendre pour permettre cet aménage-
ment . Il souhaite notamment savoir : I° à quel niveau il aidera
au financement des surcharges foncières nécessaires pour
construire un nombre conséquent de logements sociaux ; 2 . s'il
peut donner l'assurance que le déplacement du trafic marchan-
dises de Tolbiac à Bonneuil et Valenton (Val-de-Marne) ne dété-
riorera pas les positions commerciales de la S .N .C .F . et que les
communes d'accueil recevront des aides pour aménager l'environ-
nement et l'accès à ces installations.

Postes et télécommunications (télécommunications)

11757 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Revenu attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l 'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes que posent les systèmes de percée I .L.S . installés sur les
aéroports et qui sont très sensibles aux interférences. Ces pro-
blèmes de brouillage, qui peuvent être très dangereux au moment
de l'atterrissage en mettant en cause la fiabilité de l'I .L.S. et ren-
contrés parfois par les pilotes, semblent être dus à des radios
libres qui utiliseraient des fréquences réservées au système de
percée des aéroports, au-delà de 108 mégahertz . Les P . et T.
chargés de la police des fréquences n'intervenant que sur
plaintes, il lui demande s'il envisage d'équiper des avions des-
tinés à procéder à l'écoute des fréquences ou tout simplement de
confier ce genre d'opération à l'armée de l'air qui en a les
moyens techniques .

Voirie (routes : Midi-Pyrénées)

11505 . - 3 novembre 1986 . - M . Gérard Trémége attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
grammes de construction de l'autoroute A 64 Tarbes-Bayonne et
de la voie expresse Tarbes-Toulouse . Il apparaît qu'en 1987,
8,5 milliards de francs seront consacrés aux routes et autoroutes,
soit un accroissement de près de 8 p . 100 des crédits d'engage-
ment. 182,5 kilomètres de sections autoroutières nouvelles pour-
ront être lancées contre 105,5 kilomètres en 1986 . Par ailleurs, les
grands programmes routiers régionaux, les programmes de plan
Etat-région et le programme général seront poursuivis. Or les
dates prévues pour la mise en service, par tranches, de la voie
expresse seraient les suivants : ttonçon Séméac-Lanespède :
juin 1989 tronçon Pinas-Montrejeau : juin 1991 ; tronçon Cap-
vern-Pinas : entre 1995 et 2000. II semble inconcevable que la
réalisation d'une artère qui est vitale pour le département des
Hautes-Pyrénées et l'ensemble de la région, ne soit pas envisagée

avant l'a; 2000 . Le développement économique et touristique des
Hautes-Pyrénées rend impératif l'achèvement au plus tôt de cette
voie expresse . En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas
possible de faire accélérer la réalisation des travaux de construc-
tion de la voie expresse Tarbes-Toulouse.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

11518. - 3 novembre 1986 . - M. Georges Sarre s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporte de l'absence de
réponse à sa question n o 6928 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 4 août 1986
relative au fonctionnement des centres de contrôle automobile . II
lui en renouvelle les termes.

Professions et activités médicales
(médecine du travail)

11843 . - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences de l'article R. 241-41-2 du code du travail, qui impose
au médecin du travail une visite annuelle de chantier, quant aux
rapports de ces médecins avec l'organisme professionnel de pré-
vention des bâtiments et des travaux publics créé par le décret
du 5 juillet 1985 . En effet, alors que les services de médecine du
travail sont moins impliqués, il semble que leurs obligations
soient plus strictes que celles faites aux membres de
l'O .P.P .B .T.P. II lui demande si, dans ces conditions, il ne devrait
pas être envisagé, notamment dans la mesure où les services de
médecine du travail sont localement insuffisants, une collabora-
tion entre ces services.

Urbanisme (permis de construire)

11554. - 3 novembre 1986 . - M . François Grussenmeyer attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur
l'alinéa 8 du décret n° 86-72. En effet, le décret et la loi cités en
référence devraient présenter une simplification administrative.
Cependant, dans les faits, toute personne s'intéressant à la radio-
communication est maintenant tenue de faire une demande de
permis de construire dès lors que son antenne dépasse
quatre mètres dans sa plus grande longueur, ce qui est le cas de
la plupart de celles-ci . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de faire cesser cette situation qui
plonge près de 200 000 personnes dans l'illégalité.

Logement (H.L.M .)

11557 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions d'attribution des logements gérés par les offices publics
d'habitations à loyer modéré. II lui demande s'il compte apporter
des modifications sur ce sujet, et en particulier au
décret n° 86-670 du 19 mars 1986 auquel, il semblerait, se sont
opposés aussi bien l'union nationale des fédérations d'organismes
d'H .L.M. (lettre circulaire du 27 mars 1986) que les directeurs
des offices lors de leur congrès national à Bordeaux en
avril 1986.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

11885 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Michel Couve attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le statut
d'employeur occasionnel, fondé sur l'article L . 324-10 du code du
travail, qui permet à des particuliers de se comporter comme des
entrepreneurs du bâtiment et de recourir à des salariés pour
construire eux-mêmes leur habitation. Les professionnels du bâti-
ment et des travaux publics reprochent à ce statut légal de
réduire les charges au point de faire une concurrence déloyale
aux entreprises de ce secteur en crise et d'entraîner des pertes de
marché considérables puisque, dans le seul département du Var,
le nombre des employeurs occasionnels du bâtiment déclarés à
l'U .R.S .S .A .F. est passé de 626 en 1981 à 886 en 1985 et qu'en-
viron 30 p . 100 des maisons individuelles seraient construites
dans ces conditions . Les professionnels formulent essentiellement
trois griefs à l'encontre de ce statut . S'agissant tout d'abord des
charges sociales, certes, comme vient de le rappeler une réponse
à une question écrite de M . Pierre Laffitte (n o 1424, Journal offi-
ciel Sénat, I « octobre 1986, page 1390) dans laquelle le ministère
considère que ce statut ne constitue pas une forme de concur-
rence déloyale à l'égard des entreprises permanentes, la part
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patronale des charges sociales est fixée à 42,90 p . 100 de la
masse salariale pour l'employeur occasionnel alors que cette part
est seulement de 38,73 p. 100, quand l'employeur est artisan.
Mais cette réponse ne tient pas compte du décalage d'environ
20 p . 100, qui semble exister entre la moyenne des salaires pra-
tiqués par les entreprises du bâtiment et les salaires fixés systé-
matiquement au S .M .I .C . par l'employeur occasionnel . Pour com-
penser cet écart, il pourrait être envisagé soit de fixer pour les
employeurs occasionnels une assiette forfaitaire correspondant à
la moyenne des salaires pratiqués par les entreprises du bâtiment,
soit d'augmenter le taux global des cotisations sociales des
employeurs occasionnels de manière qu'il dépasse de 20 p. 100
celui applicable aux professionnels . En second lieu, les
employeurs occasionnels ne payent pas de taxe à la valeur
ajoutée que sur les achats de matériaux et font des économies
d'impôt sur environ 60 p . 100 du coût . En dehors des fraudes
éventuelles, la question est de savoir si la taxe spéciale sur les
salaires au taux de 4,25 p . 100 dont ils sont redevables compense
l'exonération de la T .V .A . et s'il ne conviendrait pas de prévoir
un taux spécial majoré sur les salaires versés par les employeurs
occasionnels . Enfin, les employeurs occasionnels du bâtiment
n'ont pas à prendre d'assurance et économisent donc également
sur ce poste. Si tous les maîtres d'ouvrage et tous les construc-
teurs sont tenus de satisfaire à l'obligation d'assurance, d'une
part les sanctions pour défaut d'assurance ne s'appliquent pas à
la personne physique construisant un logement pour l'occuper
elle-même, d'autre part, comme les clauses-types de contrat fixées
par l'autorité administrative obligent le propriétaire qui s'assure
pour une assurance dommage-ouvrage de fournir une attestation
d'assurance en garantie décennale du constructeur et qu'en l'es-
pèce il n'y a pas de constructeur au sens de l'article 1792 du
code civil, le propriétaire-constructeur non seulement n'est pas
obligé de s'assurer, mais ne peut pas le faire . La police uniçue de
chantier, qui vise à regrouper les deux assurances en une seule,
pour les chantiers confiés aux professionnels, pourrait peut-être
constituer également une solution pour les employeurs occa-
sionnels du bâtiment. En l'absence d'une réforme aussi profonde
du régime de l'assurance dans ce secteur, il parait nécessaire
d'assouplir les clauses-types et de sanctionner l'obligation d'assu-
rance pour, non seulement permettre aux employeurs occa-
sionnels du bâtiment de s'assurer, mais les y contraindre . Après
une crise du B .T .P ., qui a ramené l'activité de ce secteur au plan
national de plus de 50C 000 logements par an à 280 000. Il lui
demande s'il ne conviendrait pas d'entreprendre une révision du
statut d'employeur occasionnel qui, dans son état actuel, met en
péril de nombreux artisans et de petites entreprises du bâtiment
et menace l'emploi dans ce secteur sinistré.

Voirie (routes)

11882 . - 3 novembre 1986 . - M . Raymond Lory attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la nécessité
économique essentielle pour notre pays, que représente le déve-
loppement des liaisons transversales Atlantique - Europe centrale.
Dans cette mesure, la réalisation de la liaison Nantes-Lyon pour
les tronçons restant à construire est envisageable en fin du
9° Plan, après quinze années de débats . Des choix économiques
vitaux ont été arrêtés avec clarté par l'Etat et les collectivités
locales intéressées, en vue d'un schéma routier harmonieux et
complet qui intègre les voies locales nécessaires à leur développe-
ment . II lui demande s'il peut lui préciser l'option technique défi-
nitivement arrêtée, en particulier pour les deux tronçons
Angers-Tours et Tours-Vierzon, ainsi que le plan de financement
et les délais de réalisation de ces liaisons.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11883. - 3 novembre 1986. - M. Alain Lamassoure appelle
l ' attention de M . le ministre da l 'équipement, du logement,
de l ' aménagement du territoire et des transports sur les
conséquences néfastes de l'instruction D.G .I . du 13 octobre 1982
quant à la rénovation des immeubles historiques situés dans les
secteurs sauvegardés . D'après la loi n o 62-903 du 4 août 1962, les
opérations groupées de restauration immobilière situées en sec-
teur sauvegardé ouvrent droit, pour les propriétaires des
immeubles, à la déduction des déficits fonciers pour le calcul du
revenu imposable . Depuis 1977, les opérations groupées ont été
remplacées par les opérations programmées d'amélioration de
l'habitat (O .P .A .H .) . Or l'instruction D .G .I . du 13 octobre 1982
semble exclure des O .P .A.H . du bénéfice de la loi de 1962 . La
ville de Bayonne avait lancé, en 1979, une O .P.A .H . sur la base
de laquelle de nombreux propriétaires ont imputé leurs déficits
fonciers sur leurs revenues globaux . L'interprétation trop stricte
que l'instruction du 13 octobre 1982 donne de la loi va arrêter
tout effort de restauration du centre ancien de Bayonne ainsi que

de toutes les autres villes d'art et d'histoire . C'est pourquoi il lui
demande de réétudier le problème en revenant :l l'esprit de la loi
de 1962 .

Baux (baux d'habitation)

11898. - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Bernard attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le projet de
loi « tendant à favoriser l'investissement locatif et l'accession :1 la
propriété de logements sociaux » : Le contenu de ce projet de loi
reste profondément en retrait par rapport à la loi « Quilliot » sur
un certain nombre de points concernant notamment : la protec-
tion des locataires contre les congés abusifs ; la protection ries
représentants statutaires des locataires ; la négociation nationale
entre bailleurs et organisations de locataires . II lui demande alors
de préciser s'il entre dans ses intentions de remettre en cause les
principes fondamentaux instaurés par la loi du 22 juin 1982, dite
loi « Quilliot » .

Marchés publics (réglementation)

11921 . - 3 novembre 1986. - M . Jean Briane attire l ' attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la mise en applica-
tion de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise
d'ouvrage publique qui prévoit notamment l'organisation de
négociations destinées à définir et à rendre exécutoire, après
décret, la mission de base prévue à l'article 7 . Le décret
n° 86-666 du 14 mars 1986 (urbanisme et logement) a désigné les
parties appelées aux négociations, parties qui disposaient d'un
délai de six mois pour conclure . Or, alors que la Ici devrait erre
pleinement entrée en vigueur, ces négociations n'ont toujours pas
eu lieu . Un tel retard ne risque-t-il pas de compromettre la
faculté d'accès direct des professionnels et, notamment, des entre-
prises moyennes et petites, à la commande publique dans les
conditions prévues par la loi précitée. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les dispositions que le Gouvernement
envisage de prendre pour rendre exécutoire l'article 7 de la loi
précitée et donner pleine vigueur à celle-ci dans les plus brefs
délais .

Logement (primes de déménagement)

11922 . - 3 novembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M. le ministre de l ' équipement, du loge-
ment, de l 'aménagement du territoire et des transports que
les professionnels du transport ont appris avec une très vive
inquiétude que le « plan famille », approuvé le 8 octobre 1986
par le Conseil des ministres, comportait la suppression de la
prime de déménagement . La prime de déménagement est destinée
à limiter les débours des allocataires sociaux et familiaux très
généralement de conditions modestes appelés à déménager . Outre
la perte d'activité que constituerait pour les entreprises la sup-
pression de cette aide, il est indéniable que la suppression de la
mobilité entraînerait un handicap pour l'adaptation de l'emploi :1
la demande d'emploi . A un moment où tout doit être mis en
oeuvre pour développer « l'embauche », la suppression de la
prime de déménagement constituerait un 'iandicap supplémen-
taire à la mobilité de l'emploi et donc un accroissement substan-
tiel du chômage. II lui demande quelle est sa pensée sur ce sujet.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Communes (personnel)

11480 . - 3 novembre 1986 . - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le versement
d'un treizième mois au personnel de la fonction publique territo-
riale . En effet la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que les
personnels conserv ent les avantages qu'ils ont collectivement
acquis antérieurement à la publication de la loi par l'intermé-
diaire d'un organisme social . Des conseils municipaux de nom-
breuses communes, à plusieurs reprises, avaient décidé le verse-
ment d'un treizième mois au personnel communal mais cette
décision n'avait jamais pu être appliquée . Les élus et les per-
sonnels communaux, voulant être respectueux des textes, n'ont
pas mis en application une formule « déguisée » de l'organisme
social . La loi précitée n'ayant régularisé que de « fausses » situa-
tions existantes, les communes qui sont restées dans la légalité se
trouvent ainsi pénalisées . Lorsque l'on sait que la disposition de
l'article 11 I de la loi du 26 janvier 1986 est essentiellement des-
tinée à clarifier pour toutes les collectivités de France ce pro-
blème de treizième mois, on peut s'interroger sur son efficacité .
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Aussi, dans la situation actuelle, il lui demande comment un
conseil municipal peut décider le versement d'un treizième mois
au personnel communal et ce en toute légalité.

Fonctionnaires et agents publics (congés et vacances)

11588. - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, que, par question écrite
na 7942 du 25 août 1986, il avait attiré son attention sur le fait
que des directives auraient été données afin que les fonction-
naires musulmans bénéficient de trois jours de congés supplé-
mentaires pour les fêtes religieuses (8 juin : Aïd Es Seghir,
15 août : Aïd El Kebir, 14 novembre : Mouloud) . Il souhaitait
qu'il lui indique si cette information était exacte . Dans l'affirma-
tive, il désirait savoir si, dans un souci d'équité, les fonction-
naires qui demanderaient à bénéficier de ces trois jours de
congés supplémentaires ne devraient pas les récupérer pendant
les jours fériés correspondant à des fêtes chrétiennes telles que,
par exemple, Noël, l'Ascension et la Toussaint . Il souhaitait éga-
lement savoir si un fonctionnaire se prétendant musulman pourra
de ce fait bénéficier sans contrôle des trois journées de congés
supplémentaires ou si, au contraire, une vérification de la religion
qu'il pratique effectivement est prévue . II souhaitait enfin qu'il
lui indique pour quelles raisons les fêtes correspondant à d'autres
religions, tout aussi dignes d'intérêt que la religion musulmane,
n'ouvrent pas droit aux mêmes facilités de congés . Or. la réponse
ministérielle n'apporte pas toutes les précisions souhaitées aux
différents éléments de la question . Notamment en ce qui
concerne les autorisations d'absence . il n'est pas précisé si ces
autorisations d'absence sont des autorisations que les intéressés
doivent imputer sur leurs congés annuels ou si elles n'ont pas
besoin d'être récupérées. Dans ce dernier cas, il apparaitrait donc
manifestement que les musulmans bénéficieraient d'un nombre
de jours de congés annuels supérieur à celui dont bénéficient par
exemple les catholiques ou plus généralement le Français moyen,
car, comme le précisait la réponse ministérielle, les jours de fêtes
chrétiennes ont été transformés en jours fériés pour l'ensemble de
la nation . Il désirerait aussi qu'il lui indique s'il ne pense pas que
l'on crée de la sorte une injustice évidente au bénéfice de ressor-
tissants de confession musulmane . Par ailleurs, dans la mesure où
un fonctionnaire ferait état de son appartenance à une religion
ou à une secte particulière, il souhaiterait savoir si ce fonction-
naire pourrait bénéficier automatiquement d'autorisations d'ab-
sence dans les mêmes conditions que celles dont semblent bénéfi-
cier les ressortissants musulmans . Si tel n'était pas le cas, il
désirerait savoir pour quelles raisons une telle discrimination
serait ainsi faite au profit de la religion musulmane et au détri-
ment d'autres religions, fussent-elles minoritaires.

Administration (min istère des affaires sociales : personnel)

1157e. - 3 novembre 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle
l' attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur le fait
que le statut permettant l'intégration dans un corps d'Etat des
personnels techniques de l'hygiène du milieu travaillant au sein
des D.D.A .S .S. reste à ce jour à l'état de projet . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour qu'un statut national des personnels
concernés puisse être prochainement publié.

Congés et vacances (chèques vacances)

11859 . - 3 novembre 1986. - M. René Souchon appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur l ' intérêt qu ' il y
aurait à étendre le bénéfice du chèque vacances aux agents de la
fonction publique de l'Etat et des collectivités territoriales . Le
chèque vacances est en effet un moyen complémentaire aux
moyens existant actuellement et peut contribuer efficacement à
améliorer quantitativement et qualitativement le départ en
vacances. Son extension à la fonction publique représente donc
un enjeu économique et social de première importance . Il lui
demande donc en conséquence s'il envisage de prendre des
mesures en ce sens.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

11889. - 3 novembre 1986. - M . Augustin Bonrepaux appelle
l ' attention de M. le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de le fonction publique et du Plan, sur le
problème exposé ci-après . Pour les fonctionnaires, l'àge de départ

en retraite est fixé à soixante ans pour les personnels sédentaires
et à 55 ans pour les personnels classés services actifs . Toutefois,
les personnels sédentaires conservent le bénéfice du départ a
55 ans s'ils justifient de quinze ans de services actifs. Or les ser-
vices militaires obligatoires, bien que pris en compte pour la
retraite, le sont en qualité de services sédentaires, ce qui fuit
passer certains fonctionnaires au-dessous de la limite des
quinze ans . Par contre, s'ils avaient été réformés, ils auraient pu
bénéficier du départ à 55 ans . Ainsi, des services publics dits
« contraints » (au sens juridique) semblent entrainer une pénali-
sation pour ceux qui les ont effectués par rapport à ceux qui ont
pu s'y soustraire ; situation qui parait contraire aux principes du
droit positif. II lui demande de lui fournir tous renseignements
sur cette situation . Ainsi, des citoyens auraient pu être, lors de
leur passage devant le conseil de révision, classés « aptes au ser-
vice militaire actif », être ensuite appelés (ainsi que cela figure
sur leur feuille de route) au « service militaire actif », puis avoir
effectué « un service militaire actif » . . ., mais lorsqu'ils demandent
la prise en compte de celui-ci, il ne serait pris en compte qu'en
qualité de service sédentaire ? Cette situation paradoxale avait été
signalée à la Commission des lois de l'Assemblée nationale, péti-
tion enregistrée sous le numéro 26, mais la décision en date du
17 juillet 1986 indiquait que la demande n'était pas fondée . Il
souhaite donc connaître quelles sont les raisons qui ont motivé ce
rejet ainsi que les références precises des textes qui autoriseraient
la prise en compte des services militaires obligatoires en qualité
de services actifs.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

11752 . - 3 novembre 1986 . - M. Marc Reymann demande à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de lr, fonction publique et du Plan, s ' il a l ' intention de publier
les statistiques relatives aux infractions commises par les fonc-
tionnaires, par ministère, ainsi que le nombre et la nature des
sanctions infligées . tl s'étonne que, depuis plus de douze ans, ces
informations ne soient plus portées à la connaissance des parle-
mentaires .

Assurance vieillesse : généralités
(paiement de pensions)

11924. - 3 novembre 1986. - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur le
souhait formulé notamment par les agents territoriaux, de voir
s'accélérer le rythme des mensualisations des pensions des fonc-
tionnaires . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des
mesures ont été prises en ce cas.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

11734 . - 3 novembre 1986. - Chacun admet qu'une des causes
importantes du chômage, notamment chez les jeunes, est l'inadé-
quation entre la formation initicie des demandeurs d'emploi et le
profil des offres d'emploi proposées . De ce point de vue,
l'A .F.P .A . joue un rôle primordial dans la remise à niveau, la
formation ou la reconversion des demandeurs d'emploi . Or il
semblerait que le Gouvernement, selon des informations qui cir-
culent actuellement, envisage la suppression de plus de cinq
cents postes budgétaires à l'A.F.P.A . Ces mesures, si elles se
confirment, iraient :1 l'encontre des buts recherchés dans le cadre
de la lutte contre le chômage et porteraient un préjudice grave à
la qualité de l'enseignement dans les centres de l'A .F.P .A.
M . Jérôme Lambert demande à Mme le secrétaire d' Etat
auprès du ministre de l ' éducation nationale, chargé de la
formation professionnelle, quelles mesures entend prendre le
Gouvernement pour améliorer tant au plan humain que financier
le fonctionnement des centres A .F .P .A.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

11516 . - 3 novembre 1986 . - Selon des informations diffusées
dans la presse, la chaine de télévision « Canal plus » retransmet-
trait en clair dans son intégralité et en langue anglaise le journal
télévisé de la chaine américaine C .13 .S . dés octobre 1986 .
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M . Jean-Jack Selles demande à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la francophonie, si
elle n'estime pas qu'une telle émission, bien qu'elle ne mécon-
naisse pas les termes du cahier des charges approuvé par le
décret du 14 mars 1986, est contraire à l'esprit de défense de la
langue française.

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Politique économique et sociale (politique industrielle).

11459. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l' industrie, des P. et T . et du tourisme de
bien vouloir lui indiquer le montant des fonds d'Etat engagés
depuis sa création en 1984 au titre du fonds d'industrialisation de
la Lorraine . Il demande en outre que lui soit indiquée la réparti-
tion sectorielle de ces moyens et précisées les conséquences
concrètes - en termes de créations d'emplois - que ceux-ci ont
permis d'enregistrer.

Postes et télécommunications (téléphone)

11499. - 3 novembre 1986. - M . Bruno Gollnisch attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur le fait que depuis le I r / octobre une nouvelle tarifica-
tion du téléphone urbain est en vigueur . Une campagne
publicitaire à la télévision annonce une baisse de 3 centimes mais
la périodisation est maintenue après les heures dites rouges,
mesure des plus antisociales avec de graves conséquences finan-
cières pour les usagers qui rendra impossible aux petits budgets
l'usage du téléphone . Or, M. le ministre rappelle que le téléphone
doit unir et non séparer . II lui demande donc : 1 . à combien
s'élève le montant de cette campagne publicitaire mensongère
financée avec l'argent des contribuables ; 2. est-elle vraiment
indispensable ; la presse écrite et télévisée ne suffit-elle pas pour
renseigner les usagers ; 3 . les Français sont-ils donc pris pour
des ignorants puisqu'à l'aide de cette campagne trompeuse, on
veut leur faire croire que le tarif des communications télé! ,-
niques est en baisse alors qu'au contraire leurs factures fer, .t
apparaitre une hausse.

Automobiles et cycles (emploi et activité)

11517. - 3 novembre 1986. - M. Marc Reymann demande à
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme s 'il
est exact qu'à l'échelle mondiale, l'industrie automobile souffre
d'un excès de capacité . Il lui demande comment l'industrie auto-
mobile française peut se redresser alors que Peugeot a une qua-
rantaine de milliards de francs de dettes et Renault une soixan-
taine de milliards de francs.

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(créances et dettes)

11530. - 3 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme
sur les répercussions catastrophiques que subissent les P .M .E . et
les P.M .I . chaque fois qu'un donneur d'ordres dépose son bilan.
En effet, ces entreprises sous-traitantes sont étroitement tribu-
taires des donneurs d'ordres et la liquidation de ces derniers
génère bien souvent des dépôts de bilan chez ces P .M .E . et
P .M .I . N'étant pas reconnus comme créanciers prioritaires, il y
aurait lieu d'envisager d'inclure la sous-traitance dans cétte caté-
gorie de privilégiés à l'instar de la sécurité sociale, du Trésor
public et autres, cela aurait le mérite de préserver l'activité et de
maintenir l'emploi dans cette branche . 11 lui demande quelles
sont les dispositions qu'il envisage de prendre afin de préserver
ce secteur générateur d'emplois.

Emploi et activité (zones à statut particulier.,

11651 . - 3 novembre 1986 . - M. Jean Gougy attire l'attention
de M. le ministre de l' industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la confusion qui pourrait apparaitre entre l'esprit et la pra-
tique de l'aménagement du territoire . En effet, aux zones indus-
trielles et parcs d'activités, technopoles et pôles de conversion
viennent de s'ajouter les zones d'entreprises . Or, il arrive
désormais que différents circuits administratifs chevauchent une
même région ; ainsi, parmi les quinze pôles de conversion définiS
en 1984, trois englobent des zones d'entreprises nouvelles . En
conséquence, il lui demande s'il est envisagé, par souci de cohé-
rence et volonté de réduire les pesanteurs administratives
contraires à l'esprit de l'ordonnance, de prendre des mesures
pour éviter que ne se reproduisent de telles s,tuations .

Postes et télécommunications (courrier)

11699 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Ducoloné appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur les conséquences de la déréglementation des P.T .T.
qui, par le biais de la départementalisation des transports du
courrier, aboutit à une privatisation de ce service, assuré jusqu'à
présent par la direction du matériel et des transports . La moitié
de la première couronne de la région parisienne, la totalité de la
deuxième couronne ainsi que des transports « grande distance »
en province, sont touchées par cette décision depuis le
I r / octobre 1986 . Cette mesure, prise sous prétexte de rentabilité
est en contradiction avec le rapport de la commission VIE . Elle
s'appuie sur un calcul volontairement erroné des indices kilomé-
triques qui établissaient à 8,60 F/kilomètre celui de la direction
du matériel et des transports et de 15 à 25 F/kilomètre celui des
entreprises privées . Les nouveaux calculs ne prennent plus en
compte dans le calcul de l'indice U .M .T. la part des kilomètres
dits « haut-le-pied » . Le gâchis est considérable . Par exemple, la
direction du matériel et des transports s'est dotée de 870 véhi-
cules dont beaucoup sont neufs . Les installations pour l'entretien
et les réparations sont remarquables . Avec 1 800 chauffeurs qua-
lifiés, un personnel compétent est à disposition . Avec la mise en
oeuvre de la politique choisie, de nombreux véhicules ainsi que le
personnel restent au garage . Tout se passe comme si la mauvaise
gestion des transports P .T .T. était organisée pour justifier la pri-
vatisation de ce service . C'est pourquoi, il lui fait part de ses
préoccupations et lui demande de renoncer à la vente des lignes
aux entreprises du secteur privé et de faire droit à l'exigence des
personnels qui demandent le maintien et la reprise en régie des
transports du courrier, le maintien des lignes cycliques au garage
Keller-Paris ainsi que la satisfaction des revendications catégo-
rielles et notamment salariales.

Charbon (houillères : Tarn)

11624 . - 3 novembre 1986 . - M. Pierre Bernard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur la situation économique et sociale dans les régions
minières et en particulier celle du Carmausin . II constate qu'en
ces domaines, le Gouvernement et le patronat semblent s'opposer
à toute concertation avec les organisations syndicales . Dans le
domaine économique, cette attitude s'accompagne d'une aggrava-
tion du chômage, de l'accentuation de la réduction de toutes les
activités minières, de la désertification des régions minières par
l'absence d'une réelle politique d'industrialisation . Dans le
domaine social, l'absence de concertation aboutit à la réduction
du pouvoir d'achat des actifs et des retraités, la détérioration des

1 conditions de travail, la déstabilisation des organismes de protec-
tion sociale . Au plan économique, il parait urgent de mettre en
Œuvre des mesures à long terme pour l'exploitation optimale des
ressources minières nationales et pour le développement des
efforts de recherche sur les techniques de production et d'utilisa-
tion de promouvoir une politique commerciale dynamique
étayée par des moyens financiers et des dispositions fiscales qui
permettent d'affronter la concurrence et de renforcer l'impact des
outils commerciaux ; de développer la coordination entre les dif-
férentes sources d'énergie en tenant compte de leurs spécificités.
Au plan social, il semble primordial de stopper la dégradation
des salaires et des retraites alors que dans le même temps se
poursuit l'augmentation des prix et des cotisations à la seule
charge des salariés et des retraités.

Minerais et métaux (emploi et activité)

11660 . - 3 novembre 1986. - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l ' attention de M . le ministre de l 'industrie, des P. et T.
et du tourisme sur la situation des P .M .E . de sous-traitance de
l'industrie de la métallurgie, qui subissent les conséquences
désastreuses, de la multiplication des faillites dans le secteur de
l'industrie métallurgique . Ces P .M .E . sont souvent elles-même
conduites au dépôt de bilan . Les délais de paiement ne cessant
de s'allonger au profit des donneurs d'ordres, le sous-traitant
devient la victime facile de l'environnement . Par conséquent, elle
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour per-
mettre la survie de ces entreprises.

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche)

11663 . - 3 novembre 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l ' attention de M . le ministre de l' industrie, des P . et T.
et du tourisme sur la régression du budget alloué à la recherche
industrielle en 1987 et sur ces conséquences sur le redressement
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industriel de notre pays . En effet, le pari idéologique qui consiste
à croire que l'initiative des entreprises relaiera les moyens publics
(fonds de la recherche . . .) est irréaliste en période de crise.
L'abandon de la grande priorité nationale qu'est la recherche
industrielle risque d'avoir des conséquences catastrophiques sur
l ' avenir industriel de notre pays . Elle lui demande, par consé-
quent, quels moyens seront donnés aux centres de recherche pour
permettre aux entreprises françaises d'affronter dans de meil-
leures conditions la compétition internationale.

Entreprises (dénationalisations)

11864 . - 3 novembre 1986. - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur la sous-évaluation de la valeur nominale du
prix de vente minimal des actions d'Elf Aquitaine . Elle souligne
le manque de délais impartis à la commission de la privatisation
pour lui permettre de procéder valablement à cette évaluation.
Par conséquent, elle lui demande s'il estime que la décision du
conseil constitutionnel, précisant que le patrimoine public devait
faire l'objet des mêmes garanties que le patrimoine privé, a été
respectée dans cette affaire.

Postes et télécommunications (téléphone)

11713 . - 3 novembre 1986. - M. Paul Dhaille attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la décision qui a été prise de retirer les cabines de téléphone
qui ne sont pas considérées comme rentables . Les cabines télé-
phoniques sont les instruments d'un service public qui ne doit
pas être apprécié en terme de rentabilité . En milieu rural, ces
cabines et ces téléphones ne subissent que très rarement des
dégradations et elles constituent un élément de sécurité indispen-
sable pour les plus démunis, leur suppression posera de nom-
breux problèmes notamment dans les petites communes qui n'ont
plus de commerce car la pose de publiphone ne pourra avoir lieu
et il n'est pas bon que le coût d'abonnement et d'entretien d'une
cabine qui est du ressort des utilisateurs soit transféré aux contri-
buables des collectivités locales. Il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour empêcher cette atteinte au service public.

Electricité et gaz (centrales d'E .D.F. : Moselle)

11735. - 3 novembre 1986 . - M. Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les problèmes de sécurité et d'information relatifs à la
centrale nucléaire de Cattenom . A l'occasion des essais qui prélu-
daient à la mise en service du premier réacteur de la centrale de
Cattenom, une importante inondation de certaines galeries du
système d'alimentation du circuit de refroidissement de sauve-
garde a été détectée le 23 août 1986 . Le 15 septembre, un court-
ci r cuit dans le premier bâtiment - réacteur a été décelé . Enfin, le
10 octobre, un groupe de neuf écologistes est parvenu à mettre
les services de sécurité en défaut en manifestant sur une tour de
la centrale. On ne peut donc que s ' interroger, à la lumière de ces
trois événements récents, sur la réalité des mesures de sécurité et
sur l'efficacité du dispositif d'E .D .F. quant aux contrôles de ses
installations dans le cadre des normes internationales . Le prési-
dent du gouvernement luxembourgeois, M . Jacques Santer, a
déclaré que « Cattenom menaçait la survie de tout un peuple » et
vient de désigner deux experts étrangers, l'un technique, l'autre
juridique, pour assurer le suivi de ce dossier. De plus le Gouver-
nement luxembourgeois a adopté un plan d'évacuation en cas
d'accident qui a été transmis pour avis et observations à l'agence
internationale de l'énergie atomique de Vienne. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir prendre toutes les mesures néces-
saires et urgentes afin d'associer pleinement les autorités luxem-
bourgeoises et sarroises aux échanges indispensables en matière
de sécurité et d'informations dans le cadre de commissions inter-
nationales existantes ou à créer, cela afin que la centrale de Cat-
tenom soit mise en service avec la certitude du respect des
normes prévues en la matière et prenant en compte les incidents
relatés ci-dessus.

Energie (énergies nouvelles)

11739 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la production d'électricité par piles à combustible.
Il remarque que des piles à combustible à catalyseur au platine
sont à l'essai aux Etats-Unis et au Japon . Parmi leur avantages
figurent leur fonctionnement silencieux, l'absence de pollution et
l'économie de l'énergie . En effet, contrairement aux centrales
classiques à combustible fossile où jusqu'à 10 p . 100 du combus-

tible consommé peuvent être rejetés sous forme de chaleur, les
piles à combustible transforment directement le combustible en
courant électrique . Il note qu'aux Etats-Unis des piles de taille
industrielle de I I mégawatts seront en service d'ici à deux ans et
yyu'e.a Japon une pile de 4,5 mégawatts est à l'essai à Tokyo
del .tis 1984 . Il lui demande donc de bien vouloir préciser si des
études de ce type sont en cours en France et si la pile à combus-
tible entre dans la politique de diversification des sources
d'énergie qu'entend mener le Gouvernement.

Déchets et produits de la récupération
(ferrailles et vieux métaux)

11740. - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre de l' industrie, des P. et T. et du
tourisme sur le recyclage des métaux . Il remarque que le recy-
clage des métaux fait réaliser des gains considérables en énergie.
En effet, pour fabriquer du fil de laiton à partir de cuivre de la
qualité I, il ne faut que 3,2 p . 100 de l'énergie qui serait néces-
saire s'il était fabriqué à partir du minerai brut . De même, Palu-
minimum peut être recyclé à l'infini et le recycler coûte 90 p . 100
moins cher que fabriquer de l'aluminium primaire . Il lui
demande donc de bien vouloir préciser la politique qu'il entend
mener dans le domaine du recyclage des métaux, manière de
garder pour un pays des matières premières de plus en plus
rares .

Radiodiffusion et télévision (réseaux câblés)

11775 . -- 3 novembre 1986 . - M . Alain Richard attire l ' attention
de M. le ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme
sur une particularité de la mise en œuvre du plan câble . II
semble que les sociétés locales d'exploitation du câble, non plus
que les communes ou collectivités concédantes, ne peuvent pas
avoir accès aux normes techniques appliquées aux réseaux câbles
qu'elles exploitent . Cette rétention d'information parait entrainer
des inconvénients sérieux pour la fiabilité et la qualité des émis-
sions et pourrait peser sur le coût d'abonnement des usagers . En
conséquence, il lui demande s'il confirme cette situation et, dans
l'affirmative, de bien vouloir indiquer comment il envisage de
modifier cet état de fait qui ne peut se justifier ni par des consi-
dérations de concurrence ni par des règles de secret industriel.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

11809 . - 3 novembre 1986. - M . Gérard Trémège attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur la situation préoccupante que traverse l'industrie fran-
çaise de ta chaussure, en particulier du fait d'un développement
constant de la concurrence étrangère . Le taux de pénétration des
importations de chaussures est ainsi passé, en volume, de
47 p . 100 en 1983 à 51 p . 100 en 1984 et à 55 p . 100 en 1985.
Cette pénétration du marché français est la conséquence d'une
concurrence déloyale de plusieurs pays de la C .E.E., où l'emploi
clandestin ne cesse de se développer et où le coût de la main-
d'oeuvre est largement inférieur, charges sociales comprises, au
coût français . Par ailleurs, le tarif douanier communautaire
concernant les produits chaussants importés par la C .E .E . se
révèle très avantageux pour les pays tiers, et les droits de douane
applicables sur les chaussures dessus cuir sont parmi les plus
faibles du monde . Enfin, contrairement à d'autres secteurs en dif-
ficulté de l'industrie française, il n'existe aucune restriction quan-
titative aux importations. De ce fait, il lui demande s'il compte
prendre des mesures dans un proche avenir pour remédier à cette
situation, et quelle serait la nature de ces mesures.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

11810. - 3 novembre 1986 . - M . Gérard Trémège attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur le l'ait que les industries de la chaussure et de la filière
cuir en général doivent affronter une concurrence internationale
particulièrement vive . Il lui demande s'il envisage de mettre en
place un plan d'allégement des charges sociales pour la filière
cuir, à l'image des mesures spécifiques prises dans le passé en
faveur des industries du textile.

Minerais et métaux (emploi et activité)

11874 . - • 3 novembre 1986 . - M . Claude Birreux appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation de l'industrie mécanique française . Il lui
expose que ce secteur a réussi, dans les vingt dernières années, à
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se hisser à une position de tout premier plan parmi les industries
mécaniques mondiales, par sa maitrise technologique et par son
dynanisme commercial . Mais depuis plusieurs années, cette
industrie connaît un déclin par rapport à ses principales concur-
rentes, déclin qui prend à l'heure actuelle un tour dramatique.
Les professionnels de ce secteur estiment que des mesures d'ur-
gence, et notamment la suppression de la règle du décalage d'un
mois en matière de déduction de la T.V.A ., et des mesures à long
terme permettant de favoriser l'investissement, doivent être prises.
Il lui demande quelles mesures il envisage de proposer, afin de
permettre à cette industrie qui apporte à toutes les autres acti-
vités l'essentiel des techniques et des outils nécessaires à leur
propre modernisation de retrouver son dynamisme et sa'compéti-
tivité .

Entreprises (politique à l 'égard des entreprises)

11876. - 3 novembre 1986. - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur l'inquiétude manifestée par les sous-traitants . De nom-
breux chefs d'entreprise ont fait part d'une baisse significative de
leurs chiffres d'affaires provenant en partie de la réintégration
par les grands donneurs d'ordre, pour la plupart nationalisés, de
la fabrication de certains produits traditionnellement confiée à
des sous-traitants. Afin de mieux partager le risque économique,
et pour éviter le renouvellement de telles situations, l'administra-
tion avait envisagé en 1982 la signature de contrats de stabilité
entre donneurs d'ordre et sous-traitants . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer le nombre de contrats de
stabilité signés depuis cette date en France et dans le départe-
ment de la Haute-Savoie.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

11878 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les difficultés que rencontrent les entreprises de sous-
traitance lors du dépôt de bilan des entreprises pour lesquelles
elles travaillent . Ces entreprises causent, en effet, des difficultés
anormales et souvent très sérieuses à leurs sous-traitants qui sont
le plus souvent obligés de diminuer leur activité, de licencier du
personnel et sont parfois mis en faillite . II lui demande donc s'il
peut lui indiquer les mesures qui pourraient être adoptées afin de
diminuer les conséquences pour les entreprises sous-traitantes des
dépôts de bilan des entreprises pour lesquelles elles travaillent.

Minerais et métaux (emploi et activité : Haute-Savoie)

11871 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation des entreprises sous-traitantes de décolle-
tage du département de la Haute-Savoie . Ces entreprises ont
besoin d'un investissement commercial important afin de
répondre aux évolutions techniques, aux recherches de marchés
et à la réalisation de pièces de plus en plus sophistiquées . Elles
doivent aussi investir dans des machines de plus en plus perfor-
mantes, dont le prix est élevé, afin de répondre à la demande
évolutive et faire face à la concurrence étrangère . Compte tenu
de la spécificité de cette activité, il lui demande quelles mesures
il entend prendre afin de faciliter l'accès de ces entreprises aux
prêts bonifiés en relevant le plafond de ces prêts en rapport avec
le montant élevé des investissements.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

11880. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation des entreprises de sous-traitance . Il lui
expose que, de plus en plus souvent, les donneurs d'ordres ont
tendance à rapatrier les travaux antérieurement sous-traités afin
de maintenir leur emploi . Dans la grande majorité des cas, les
victimes sont des petites et moyennes entreprises dont la charge
de travail est ainsi brutalement diminuée, voire complètement
supprimée, entraînant ainsi faillites et chômage accrus . Il lui
demande quelles mesures il envisage de proposer pour la protec-
tion de ce secteur qui a fait un important effort d'équipement et
qui occupe une place significative dans le tissu , industriel du
pays.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

11888. - 3 novembre 1986 . - M . Robert Spieler demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme s'il
est exact qu'un contrat de 240 millions de rials (480 millions de
francs) concernant la fourniture et la mise en place de sous-

stations électriques a été signé le 14 décembre 1984 entre la
Cogelex, filiale d'Alsthom, et le ministère de l'industrie d'Arabie
Saoudite . il demande confirmation que 23 434 600 rials
(environ 48 millions de francs) de pénalités de retard, dans la
réalisation des travaux, ont été appliqués par l'Arabie Saoudite à
la Cogelex. Il souhaiterait obtenir des explications concernant ces
retards qui coûtent des sommes considérables payées par le
contribuable . Il s'inquiète, par ailleurs, des retards importants
que mettent les Saoudiens à honorer leurs créances auprès des
entreprises françaises, suscitant de très graves difficultés dans la
gestion de ces entreprises .

INTÉRIEUR

Communes (personnel)

11481 . - 3 novembre 1986 . - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le versement d'un trei-
zième mois au personnel de la fonction publique territoriale. En
effet la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que les personnels
conservent les avantages qu'ils ont collectivement acquis antérieu-
rement à la publication de la loi par l'intermédiaire d'un orga-
nisme social . Des conseils municipaux de nombreuses communes,
à plusieurs reprises, avaient décidé le versement d'un trei-
zième mois au personnel communal mais cette décision n'avait
jamais pu être appliquée. Les élus et les personnels communaux
voulant être respectueux des textes, n'ont pas mis en application
une formule « déguisée » de l'organisme social . La loi précitée
n'ayant régularisé que de « fausses » situations existantes, les
communes qui sont restées dans la légalité se trouvent ainsi
pénalisées . Lorsque l'on sait que la disposition de l'article 111 de
la loi du 26 janvier 1986 est essentiellement destinée à clarifier
pour toutes les collectivités de France ce problème de trei-
zième mois, on peut s'interroger sur son efficacité . Aussi, dans la
situation actuelle, il lui demande comment un conseil municipal
peut-il décider le versement d'un treizième mois au personnel
communal et ce, en toute légalité.

Collectivités locales (personnel)

1t488. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'intérieur de le renseigner sur les possibilités
actuelles qui s'offrent aux agents des collectivités locales en
matière de cessation progressive d'activité ainsi que sur la péren-
nité des dispositions qui régissent cette réglementation.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

11489. - 3 novembre 1986. - M. Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser dans
quelle mesure le recours au travail à temps partiel est susceptible
de compromettre l'affiliation des agents intéressés à la Caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales.

Collectivités locales (finances locales)

11479. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer les cas précis dans
lesquels il est possible d'effectuer le placement, en bon du
Trésor, des disponibilités de trésorerie des collectivités territo-
riales . Dans la mesure où cette possibilité est offerte, estime-t-il
normal que soit exigé le prélèvement de 45 p. 100 sur le produit
des intérêts nominaux.

Impôts locaux (politique fiscale)

11481 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que la notion d' « impôt ménage »,
parfois combinée avec celle du potentiel fiscal, a longtemps servi
de critère à des attributions de l'Etat, voire à des modulations de
taux de subventions . II semble que cette notion soit abandonnée
ou sur le point de l'être. Aussi souhaiterait-il connaître la for-
mule par laquelle peut être désormais le mieux appréhendé -
pour autoriser des comparaisons valables entre collectivités terri-
toriales - le poids de la fiscalité locale supporté par habitant,
hors taxe professionnelle .
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Mariage (réglementation)

11482 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l 'intérieur de lui indiquer s ' il est exact qu ' un
officier de l'état civil ne peut procéder à un mariage au-delà de
l'heure du coucher du soleil . Le cas échéant et dans l'affirmative
il aimerait connaître la disposition législative ou jurisprudentielle
d'où découlerait une telle interdiction.

Impôts locaux (politique fiscale)

11485 . -- 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini se réfère
pour la présente question à M . le ministre de l'intérieur à l'une
des conclusions dégagée par le 8e rapport du Conseil national
des impôts . II y est indiqué notamment, d'une part, « que la pres-
sion fiscale annuelle sur les biens immobiliers, ainsi que sur le
capital agricole est, en général, plus forte en France que dans les
pays étrangers », d'autre part, que l'imposition du patrimoine
Immobilier « devient pour l'essentiel du ressort des collectivités
locales et se trouve donc soumise aux contraintes budgétaires
locales à la fois très fortes et très diverses » . Le rapport conclut à
cet égard que cette situation sera la source « de difficultés
futures » . Il désire savoir si de tels constats sont de nature à sus-
citer une réflexion qui pourrait conduire à de nouvelles défini-
tions de la fiscalité locale pour éviter qu'elle ne pèse de manière
si lourde et si diverse sur les patrimoines immobiliers.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

11488 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer pour
l'année 1986, ou à défaut pour l'année 1985, le . taux retenu pour
la taxe professionnelle par les communes métropolitaines dont la
population est comprise entre 20 000 et 25 000 habitants.

Elections et référendums (droit de vote)

11838 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer les
pays de la Communauté européenne dans lesquels le vote revêt,
pour les élections politiques, un caractère obligatoire pour les
citoyens . Le cas échéant, il souhaite savoir quelles élections sont
concernées et quelles sanctions s'attachent au refus d'y participer.

Collectivités locales (personne!)

11838 . - 3 novembre 1986. -- M . Jean-François Manco( attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les cotisations de
plus en plus élevées qui incombent aux collectivités locales en ce
qui concerne plus particulièrement les centres de gestion de la
fonction publique territoriale . Ceux-ci ont en effet un nombre
important de missions obligatoires, pour lesquelles le législateur a
instauré un système de cotisations basées sur les traitements et
les charges sociales s'y rapportant . Le conseil d'administration du
centre de gestion de l'Oise, lors d'une réunion en mai 1986, avait
pour le second trimestre de cette année voté un taux de cotisa-
tion dégressif qui a été refus, par le commissaire de la Répu-
blique du département de l'Oise, sur instruction expresse du
ministre de l'intérieur . Le conseil d'administration du centre a été
invité à délibérer sur un taux unique de cotisation, les taux
dégressifs n'étant pas légalement admis . L'application d'un taux
unique sur les masses salariales ne pourra qu'accroître les écarts
de cotisations entre les collectivités concernées. Par ailleurs, la
cotisation au titre de la formation n'est actuellement versée que
par les communes et établissements publics employant au moins
un agent administratif à temps complet, c'est-à-dire que, pour le
département de l'Oise, seules 123 collectivités sont concernées . Il
convient toutefois de souligner que de nombreuses formations
sont destinées aux agents (secrétaires de mairie, ouvriers de
voirie, gardes champêtres, etc.) de communes rurales ne cotisant
pas aux centres de formation des personnels communaux . II avait
été prévu, au titre de l'année 1986, une cotisation de 0,70 p . 100
sur l'article 610 du compte administratif 1984, et ce pour toutes
les communes . Cette décision, si le législateur l'avait maintenue,
aurait permis aux collectivités de moyenne et grande importance
un allégement de leurs cotisations C .F .P.C . et aurait, dans une
certaine mesure, compensé la hausse de la cotisation centre de
gestion . Il apparaît extrêmement souhaitable de laisser aux
conseils d'administration des centres de gestion la possibilité
d'instaurer un taux de cotisation dégressif, selon les masses sala-
riales et, pour les centres de formation des personnels commu-
naux, d'étendre à toutes les collectivités le système de cotisations,
en retenant un taux nettement inférieur au 1,10 p . 100 actuelle-
ment en vigueur. Il lui demande de bien vouloir envisager la
prise en compte des suggestions qu'il vient de lui exposer .

Circulation routière (stationnement)

11839 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur le problème posé
par l'interprétation de l'article R .250-1 du code de la route . Les
infractions aux règles relatives au stationnement gênant définies
par l'article R.37-1 du code de la route sont en principe sanc-
tionnées par les agents de police judiciaire et les officiers de
police judiciaire . Mais, ces derniers étant retenus par des tâches
plus importantes dans certaines mairies, est-il possible à des
agents municipaux de constater les infractions au stationnement
payant sur la base de l'article R . 250 .1 du code de la route . Loin
de devenir des officiers de police ces agents n'ont qu'un rôle
administratif, aussi ne doivent-ils pas être assimilés à des agents
de police municipale . C'est pourquoi, il lui demande de bien
vouloir lui préciser, d'une part, les modalités d'application de
l'article R .250.1 du code de la route, ainsi que l'interprétation à
donner à la notion « d'agents chargés de la surveillance de la
voie publique », et d'autre part, si l'agrément doit être donné par
monsieur le préfet, commissaire de la République ou, compte
tenu des lois de décentralisation, par le procureur de la Répu-
blique .

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes : Paris)

11855 . - 3 novembre 1986 . - M. Georges Serre attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'évolution de la délin-
quance et de la criminalité en 1985 . II lui rappelle ses déclara-
tions télévisées du mois de juillet contestant la baisse annoncée
au printemps par le préfet de police Guy Fougier, lequel avait
aussitôt donné sa démission . Or le service de l'information et des
relations publiques du ministère vient de confirmer qu'il y avait
bien eu une baisse sans précédent, de l'ordre de 8 p . 100, du
nombre de crimes et délits enregistrés en 1985 dans la capitale . Il
lui demande s'il est enfin disposé à prendre acte de cette baisse
tendancielle, amorcée depuis 1983, ou s'il va poursuivre long-
temps la campagne de désinformation qui consiste à publier des
chiffres sur une période de cinq ans, qui masquent évidemment
les évolutions en cours et altèrent le jugement de l'opinion
publique sur l'efficacité, désormais incontestable, de la politique
suivie par ses prédécesseurs socialistes.

Communes !fusions et groupements)

11670 . - 3 novembre 1986 . - M . Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'injustice que
subissent les organismes à fiscalité propre créés en 1985 ou 1986,
du fait de la répartition de la D .G .F ., tenant compte de la dota-
tion allouée en 1985, au titre de la dotation de référence . En
effet, les groupements à fiscalité propre créés en 1985 ou 1986
n'ont pas perçu de D.G .F . en 1985, et de ce fait se sont trouvés
exclus de la dotation de référence en 1986 . Comme celle-ci repré-
sente 80 p . 100 de la dotation versée en 1985, il s'agit là pour ces
organismes d'un très grave préjudice qui devrait être corrigé au
plus tôt par exemple en instituant une dotation forfaitaire de
référence, en prenant pour base les autres dotations qu'ils perçoi-
vent . II lui demande quelles dispositions il envisage pour que
cette injustice soit corrigée en 1987.

Pompes funèbres (réglementation)

11871 . - 3 novembre 1986 . - M . André Borel rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que la réglementation actuellement en
vigueur prévoit que la délivrance de l'autorisation de transport de
corps, avant mise en bière, à la résidence du défunt ou d'un
membre de sa famille, est subordonnée notamment à l'accord
écrit du médecin chef du service hospitalier ou de son représen-
tant dans un établissement public, ou du médecin traitant dans
un établissement privé . Il s'ensuit que s'il est admis qu'un tel
transport peut également avoir lieu en cas de décès survenu dans
une maison de retraite ou un hospice, il est toutefois considéré
qu'il ne peut Mtre autorisé que dans la mesure où cet établisse-
ment dispose d'un serv ice médical propre et de médecins attachés
à ce service . Le caractère restrictif de ces dispositions est critiqué
de plus en plus avec l'augmentation du nombre des hospices
accueillant des personnes âgées, où les familles se plaignent de
ne pouvoir obtenir le retour du corps avant mise en bière . Il lui
demande, en conséquence, s'il compte assouplir ce principes,
comme cela avait été annoncé dans une réponse à une question
écrite de M . Duraffour (Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du IO septembre 1984), dans le
cadre de la réforme d'ensemble de la législation funéraire, pro-
mise depuis longtemps .
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Police (compagnies républicaines de sécurité)

11758. - 3 novembre 1986. - M . Jean-Pierre Michel attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les informations,
dignes de foi semble-t-il, parues dans la presse le 29 octobre 1986
et relatives au rapatriement précipité de la compagnie républi-
caine de sécurité (C.R.S .) 14 de Nouméa à Vélisy, le 25 octobre.
Le remplacement de celle-ci par la C .R.S. 8 de Deuil-la-Barre
parait motivé par des agissements pour le moins anormaux de la
part des fonctionnaires de police . En outre, le coût de cette
mesure est très élevé . En tout état de cause, il lui demande de
bien vouloir lui fournir tous les éclaircissements utiles sur cette
affaire .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

11758 . - 3 novembre 1986 . - Mme Jacqueline Osselin inter-
roge M . le ministre de l'Intérieur sur les nouvelles dispositions
prises vis-à-vis des automobilistes . En effet, ces derniers sont
dans l'obligation désormais de présenter tous leurs papiers de
conducteur et de véhicule à l'occasion d'un contrôle, et cela
immédiatement, sous peine d'être passibles d'amende fort élevée.
Or, s'il est parfaitement compréhensible qu'un usager soit tenu de
montrer son permis de conduire, qui est une véritable pièce
d'identité, n'est-il pas abusif de réclamer aussi la carte grise et le
talon de la vignette, qui n'en sont pas . Ne va-t-on pas, d'autre
part, sous prétexte de sécurité, faciliter les vols, car bon nombre
de ménages utilisent à tour de rôle leur unique voiture et seront
tentés, pour éviter tout problème, d'y laisser à demeure ces
papiers . Comment, dans ces conditions, la police pourra-t-elle
distinguer le vol du prêt . Elle lui demande donc s'il ne pourrait
revoir cette mesure dans un sens plus réaliste et proche de la vie
quotidienne des citoyens et le souci de leur épargner d'inutiles
tracasseries .

Edition, imprimerie et presse
(journaux et périodiques)

11837 . - 3 novembre 1986 . -- M . Pierre Ceyrac s'étonne auprès
de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question no 6250 du 28 juillet 1986 . II lui en renouvelle les
termes.

Publicité (publicité extérieure)

11838. - 3 novembre 1986. - M . Pierre Ceyrac s'étonne auprès
de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n° 7089 du 4 août 1986 . II lui en renouvelle les
termes .

Police (armements et équipements) .

11838 . - 3 novembre 1986 . - M. Pierre Bachelet expose à
M . le ministre de l'intérieur que la circulaire n o 86-99 du minis-
tère de l'intérieur en date du 10 mars 1986, adressée aux commis-
saires de la République et au préfet de police, rappelle que « les
policiers municipaux ont le droit ès qualité d'être dotés d'une
arme mais l'exercice de ce droit est subordonné à l'autorisation
du maire qui dispose à cet égard d'un pouvoir souverain » . Par
ailleurs, la circulaire n° 6315 en date du 31 juillet 1985 de la
direction centrale de la sécurité publique prévoit l'interdiction
pour les polices urbaines d'entraîner, notamment pour le tir, les
polices municipales . Il existe, sans aucun doute, une contradic-
tion entre ces deux textes, C'est pourquoi il lui demande dans
quelles conditions un maire 'peut assurer aux policiers munici-
paux une formation permanente, notamment pour le tir, lorsque
les policiers en cause sont dotés d'une arme par autorisation du
maire .

Etrangers (expulsions)

11892. - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que l'actualité
est en train d'établir les insuffisances juridiques des textes sécuri-
taires du Gouvernement. Dans l'affaire des Maliens, il est
reproché au Gouvernement par les ligues réputées humanitaires
d'avoir procédé à leur expulsion à la sauvette sans leur donner la
possibilité de leur faire rencontrer des avocats qui leur auraient
permis de refuser de partir . Le tribunal de Pontoise a annulé, le
8 octobre 1986, un contrôle d'identité effectué à la gare d'Argen-
teuil sur la personnalité de ressortissants maliens parce qu'il
aurait été effectué dans des conditions irrégulières . II apparaît
ainsi que très rapidement les lobbys pro-immigrés vont pouvoir
vider de tout contenu les dernières lois sécuritaires du Gouverne-
ment . Nonobstant le fait que son groupe parlementaire avait pré-

venu le Gouvernement de l'insuffisance ce cette loi, il lui
demande ce qu'il compte faire pour que la France ait les moyens
de son indépendance nationale vis-à-vis des étrangers rentrés illé-
galement sur notre sol en ayant des activités ou des attitudes
Incompatibles avec nos lois ou nos traditions.

Etrangers (Maliens)

11893 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Bompard porte à
l'attention de M . le ministre de l'intérieur les faits suivants : la
presse du 8 octobre 1986 signale que la sixième chambre correc-
tionnelle du tribunal de Pontoise a annulé un contrôle d'identité
portant sur un ressortissant malien . Cet homme, en séjour irrégu-
lier, présentant comme pièces d'identité des papiers volés a été
libéré par le juge . Il lui demande s'il est devenu légal en France
pour les étrangers d 'être en séjour irrégulier et possesseur de
papiers volés.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

11898 . - 3 novembre 1986. - L'évolution d'ensemble sur la
période 1975-1985 de la criminalité et de la délinquance, telle
qu'elle est présentée dans un document établi par le service de
l'information et des relations publiques du ministère de l'inté-
rieur, ne manque pas de laisser atterré devant les pourcentages
très importants d'accroissement sur dix ans de la grande crimina-
lité : le nombre des « homicides crapuleux » est passé de 181
en 1975 à 263 en 1985, celui des « trafics de stupéfiants » de 412
à 4 046, celui des « viols » de 1 589 à 2 859 et enfin celui des vols
avec violence de 18 768 à 50 233. M . Georges Mesmin tout en
reconnaissant la grande utilité de cette publication, demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il ne serait pas possible de faire
apparaître, en regard d'un certain nombre de délits, tels que ceux
cités plus haut et pour lesquels la progression est particulière-
ment rapide, le nombre de ceux qui se sont traduits par l'arresta-
tion, la condamnation, ou l'expulsion des auteurs. Cela mettrait
en évidence l'action des services de police dans la lutte pour
enrayer la montée de la criminalité et de la délinquance.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

11911 . - 3 novembre 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre de l'intérieur s'il est dans ses inten-
tions de revoir les attributions qui ont été dévolues aux tribunaux
administratifs par la loi du 6 janvier 1986 . En effet, la loi crée
une nouvelle attribution pour les tribunaux administratifs : la
conciliation . S'il semble difficile aujourd'hui d'en apprécier les
conséquences, il est à craindre que cette mission ne pourra être
menée qu'au détriment des tâches juridictionnelles, eu égard à la
non-création de postes . Comme le délai de jugement moyen
devant un tribunal administratif était au 15 octobre 1986 de un
an et neuf mois, il semblerait sage d'abandonner cette nouvelle
mission dévolue aux tribunaux administratifs, sinon de créer de
nouveaux postes, ce qui semble actuellement exclu.

Administration (rapports avec les administrés)

11913. - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences de la
circulaire ministérielle du 20 juin 1986 qui interdit aux sociétés
d'assurances d'interroger directement les services préfectoraux
lorsqu'à la suite d'un accident matériel de la circulation, le tiers
adverse soit prenait la fuite, soit refusait d'établir un constat
amiable . Cette pratique permettait d'obtenir l'identité des tiers
« malhcnnêtes » . Il ne reste qu'un seul moyen aux compagnies
d'assurances : obtenir l'identité de ces tiers en passant par le
commissariat central du chef-lieu de département . Or, certains
refusent 1 fournir ces renseignements. La logique, dans cette
affaire, n'est-elle pas de permettre de retrouver l'automobiliste
qui est en faute et d'aider les compagnies d'assurances à remplir
leur rôle .

Protection civile (sapeurs-pompiers)

11919 . - 3 novembre 1986. - M . Jean-Jack Salles s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite no 7720 publiée au Journal officiel du
25 août 1986, relative aux conditions de nomination des capi-
taines professionnels de sapeurs-pompiers communaux . Il lui en
renouvelle les termes .
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Police (police de l'air et des frontières)

11923. - 3 novembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérleur s'il peut lui
indiquer comment l'ex-dictateur Bokassa, surveillé par une
dizaine de gendarmes et officiers des renseignements généraux,
démuni de tous papiers d'identité, et n'ayant pas l'autorisation de
quitter les Yvelines où il vivait depuis décembre 1983 dans son
château d'Hardricourt, a pu quitter la France.

JUSTICE

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(régime juridique)

11497 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquida-
tion judiciaire des entreprises . Nombre d'entreprises et d'hommes
de loi, amenés à appliquer ou à assurer l'exécution de cette loi,
dénoncent ses incohérences eu égard aux réalités de la vie des
entreprises . Aussi, dans le cadre d'une politique de cohérence, lui
demande-t-il s'il a l'intention de reprendre cette loi en la modi-
fiant.

Crimes, délits et contraventions (politique et réglementation)

11538. - 3 novembre 1986. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'urgence de réformer le code pénal, comme cela était apparu
au Gouvernement précédent. Il lui demande en conséquence de
lui indiquer quelles sont les dispositions qu'il entend prendre
envers l'avant-projet de code pénal pour que ce texte soit rapide-
ment examiné par le Parlement.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

11544. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Dhinnin appelle l 'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'article 14 du décret n° 86-1043 du 18 septembre 1986, relatif
aux infractions en matière de circulation routière et d'assurance
obligatoire des véhicules terrestres à moteur, qui dispose dans
son premier alinéa : « Sera punie de la peine d'amende prévue
pour les contraventions de la première classe, toute personne qui
n'aura pas présenté immédiatement aux agents de l'autorité com-
pétente, les autorisations et pièces administratives exigées pour la
conduite d'un véhicule en application du présent code n . Il lui
demande de bien vouloir préciser si la présentation de la copie
certifiée conforme de ces documents est acceptée dans le cadre
de l'application du présent décret.

Usure (réglementation)

tion », n'apaise aucunement les inquiétudes de tous ceux qui, à
juste titre, estiment que le décret d'application de cette loi ne
créé pas des conditions favorables à l'officialisation de la mort
en déportation de l'ensemble des personnes visées par la loi . La
multiplicité et la complexité des démarches nécessaires pour que
les familles obtiennent la modification des actes et jugements
déclaratifs de décès pourraient y faire obstacle . L'exigence
morale et la lutte contre l'oubli de la monstruosité du nazisme
font un devoir à l'Etat d'étudier avec l'ensemble des organisa-
tions et associations concernées les dispositions qui permettraient
de procéder, dans les meilleurs délais, à la modification de l'en-
semble des actes et jugements déclaratifs de décès des personnes
mortes en déportation . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles initiatives il entend prendre à cette fin.

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(déchéances et incapacités)

11635 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer - en l'état actuel de la législation - quelles inéligibi-
lités s'attachent aux personnes qui ont fait l'objet de mesures de
redressement judiciaire, de règlement judiciaire ou de liquidation
de biens et quels liens les intéressés doivent avoir - selon les
différentes formes de sociétés - pour en être frappés . En outre,
quelle procédure est applicable pour constater leur éventuelle
inéligibilité dans le cas où ils exercent des fonctions incompa-
tibles avec cette incapacité.

Justice (fonctionnement)

11755 . - 3 novembre 1986 . - M. Xavier Hunault appelle l 'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'urgence des mesures à prendre pour remédier à l'asphyxie endé-
mique des tribunaux . Aussi lui demande-t-il quelles actions il
entend entreprendre pour résoudre cette entrave inquiétante à la
bonne administration de la justice.

Ventes et échanges (immeubles)

11784 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Vasseur attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences de l'abrogation de l'article 1595 du code civil
par l'article 35 de la loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 . En
effet, il lui demande si des époux contractuellement séparés de
biens, titulaires d'un seul compte bancaire, dit compte joint, sont
dans l'obligation d'ouvrir des comptes bancaires séparés pour
conclure entre eux une vente immobilière, désormais autorisée à
la suite de la loi précitée . A supposer justifiée une telle obliga-
tion, il lui demande si les époux pourraient ensuite, et dans quel
délai, procéder à la réunification, en un compte joint, des
comptes séparés ainsi ouverts pour la seule conclusion de l'acte
de vente.

11588 . - 3 novembre 1986. - M . Arthur Paecht attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur un
problème d'application de la loi n° 66-1010 relative à l'usure, aux
prêts d'argent et à certaines opérations de démarchage et de
publicité . Le premier alinéa de l'article premier de cette loi qua-
lifie d'usuraire tout prêt dont le taux effectif global excède d'un
quart le taux effectif moyen pratiqué au cours du trimestre précé-
dent par les établissements financiers pour des opérations de
même nature comportant des risques analogues. Ce taux effectif
moyen est publié au Journal officiel pour chaque catégorie de
prêts, elle-même subdivisée, sous forme d'une fourchette repré-
sentative des divers risques encourus . Ce mode de présentation
ne facilite ni le rattachement d'une opération à telle ou'telle caté-
gorie de prêts, ni le choix du taux de référence au sein de la
fourchette . Il lui demande en conséquence quelle mesure il envi-
sage de prendre afin de réduire la double incertitude qui pèse sur
une incrimination qui, aux termes de l'article b de la loi précitée,
a un caractère délictuel.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

11800 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Ducoloné, rapporteur de
la loi n° 85-528 du 15 mai 1985 sur les actes et jugements décla-
ratifs de décès de personnes mortes en déportation, attire à nou-
veau l' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la nécessité d'une pleine application de cette loi . La
réponse fournie à sa question écrite n° 7400, en précisant que
« le principe de l'action d'office du ministre est posé par la loi et
que sa mise en vigueur ne nécessite pas de règlement d'applica-

Ventes et échanges (immeubles)

11786 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Vasseur demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui
confirmer que, depuis l'abrogation de l'article 1595 du code civil
par l'article 35 de la loi no 85-1372 du 23 décembre 1985, un
époux séparé contractuellement de biens peut vendre à son
conjoint un bien immobilier lui appartenant moyennant un juste
prix, consistant en une rente annuelle et viagère calculée confor-
mément aux barèmes de la Caisse nationale de prévoyance ou
des compagnies d'assurance et de lui indiquer les clauses particu-
lières que devrait, le cas échéant, comporter un tel acte.

Successions et libéralités (réglementation)

11888 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Toubon expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la question
lui a été posée de savoir si un testament pourrait être déposé
sous forme audiovisuelle (film, bande vidéo ou autre support per-
mettant d'enregistrer image et son) . Dans l'affirmative, sous
quelles conditions pourrait étre effectué ce dépôt.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Moselle)

11888 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Herlory attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que la ville de Metz, capitale de la région lorraine, ne dispose
pas encore, à ce jour, de tribunal administratif. Les justiciables
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de cette ville doivent s'adresser au tribunal administratif de Stras-
bourg qui ne peut répondre, dans des délais raisonnables, telle-
ment il est surchargé de dossiers . II lui demande donc si cette
situation va cesser, et si Metz va enfin se voir doté d'un tribunal
administratif.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Bas-Rhin)

11811 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Nerlory attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion inquiétante des effectifs du tribunal administratif de Stras-
bourg. En effet, celui-ci composé de quinze magistrats, qui for-
ment les trois chambres du tribunal, est complètement débordé
par les recours, ceux-ci sont passés de 1 527 pour la période
1981-1982 à 2 334 pour 1985-1986, et le solde des affaires restant
à juger est de 4 600 . II lui demande s'il est prévu de doter dans
l'avenir ce tribunal de magistratss supplémentaires et de moyens
adéquats, afin de ne pas pénaliser les justiciables et les adminis-
trations qui doivent attendre plusieurs années pour obtenir gain
de cause.

Conseil d'Etai a tribunaux administratifs (fonctionnement)

1111M . - 3 novembre 1986. - M. Pierre Sergent demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il est exact
que les délais moyens de jugement des tribunaux administratifs
sont actuellement de vingt-cinq mois et ceux du Conseil d'Etat
de vingt-sept mois . En cas de réponse affirmative, quelles sont les
mesures envisagées pour permettre un arbitrage plus rapide des
litiges survenant avec l'administration, les délais actuels ayant
pour résultats l'omnipotence effective de cette dernière.

Etrangers (Maliens)

11884 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Bompard porte à
l'attention de M. I . garde des sceaux, ministre de la justice,
les faits suivants : la presse du 8 octobre 1986 signale que la
sixième chambre correctionnelle du tribunal de grande instance
de Pontoise a annulé un contrôle d'identité portant sur un ressor-
tissant malien . Cet homme en séjour irrégulier, présentant comme
pièces d'identité des papiers volés, a été libéré par le juge . II lui
demande s'il est devenu conforme à la loi pour les étrangers en
France d'être en séjour irrégulier et possesseur de papiers volés.

Peines (peines de substitution)

11897 . - 3 novembre 1986. - M. Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que, très souvent, les juges d'application des peines, faute
de crédits suffisants mis à leur disposition semble-t-il, demandent
aux communes de prendre en charge les frais de repas et de
transports des condamnés qu'elles acceptent d'accueillir dans le
cadre des travaux d'intérêt général . Ces frais représentent pour
les petites communes un obstacle à leur volonté d'accueillir de
tels condamnés et donc de participer au nécessaire effort d'ac-
croissement du nombre des « tigistes » . Il lui demande en consé-
quence, si dans le cadre du développement du travail d'intérêt
général, il ne serait pas souhaitable d'augmenter très sensiblement
les crédits mis à disposition des juges d'application des peines,
pour ce faire .

Procédure pénale (réglementation)

11108 . - 3 novembre 1986. - M . Jean-Pierre Bechter rappelle
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que la
France a ratifié la Convention européenne des droits de l'homme
et le Pacte international sur les droits civiques et politiques, dit
« Pacte de New York » . Par l'effet de la Constitution du
4 octobre 1958, ces deux textes priment, désormais, les disposi-
tions de droit interne qui leur seraient contraires (article 55 de la
Constitution) . Ces deux traités (article 6 de la convention euro-
péenne et article 14 du Pacte de New York) disposent tous
deux : « Tout accusé a le droit notamment à interroger ou faire
interroger les témoins à charge et obtenir la convocation des
témoins à décharge, dans les mêmes conditions que les témoins à
charge .» Cette formulation a pour but évident d'imposer une
règle de pur bon sens : l'obligation pour les juridictions pénales
d'entendre les témoins cités pour la défense . Or il se trouve que
l'article 513, alinéa 2 de notre code de procédure pénale, édicte
que : « Les témoins ne sont entendus que si la cour a ordonné
leur audition . » Ce texte qui donne à l'audition des témoins
devant la cour un caractère facultatif et arbitraire est, sans aucun
doute, contraire à la convention européenne des droits de
l'homme et au Pacte de New York . Il conviendrait donc de
l'abroger ou d'en modifier le contenu afin de le mettre en adé-

quation avec les règles internationales. 11 serait d'autant plus heu-
reux de le faire rapidement que la Cour de cassation (casa . crim.
14-6-1984 - B - 221 et cals . crim . 23-1-1985 - B . 37) a dénaturé la
portée, cependant claire, de ces deux traités, en énonçant que ces
dispositions (les articles 6 et 14) doivent s'entendre comme signi-
fiant seulement que la défense et l'accusation doivent être placées
sur un pied d'égalité et non que la défense a un droit absolu
d'exiger l'audition de ses témoins . II apparaît ainsi possible de
faire échec, pour peu que les juridictions du fond l'aient décidé,
aux dispositions de témoins qui peuvent être déterminants pour
la manifestation de la vérité, voire l'innocence d'un prévenu. Ceci
est d'autant plus grave que si l'audition des témoins a été refusée
par un tribunal correctionnel, la défense, qui n'a pas d'autres
recours que l'appel, se trouve alors confrontée à l'article 513
alinéa 2 du code de procédure pénale qui confère à la cour
d'appel un pouvoir aussi facultatif que souverain d'entendre ou
non les témoins de la défense . Compte tenu de l'interprétation
susévoquée de la Cour de cassation, l'on se trouve alors dans une
situation où un accusé peut avoir été condamné en toute légalité,
et avec la bénédiction de la Cour de cassation, sans avoir pu
faire entendre ses témoins . Le maintien en l'état paraissant donc
de facto tout autant que de jure, inacceptable, une clarification
s'impose . Il lui demande ainsi de lui faire connaître son senti-
ment sur cette question, et s'il envisage de prendre ces mesures
utiles pour remédier à cette situation, par l'abrogation de l'article
513, alinéa 2 du code de procédure pénale, ou par une évolution
jurisprudentielle qui pourrait être mise en oeuvre par circulaire.

MER

Politique extérieure (Algérie)

11535 . - 3 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l 'attention
de M. le secrétaire d ' Etat à la mer sur le non-respect par le
Gouvernement algérien des accords maritimes signés avec la
France . Ce pays réservant les cargaisons pour ses propres
navires, cela se traduit sur cet axe par une chute de 35 p . 100 du
trafic, le principal intéressé étant le port de Marseille . Il lui
demande si, en fonction de cette situation préoccupante, il envi-
sage de renégocier les accords maritimes avec ce pays afin de
rééquilibrer le trafic.

Mer et littoral (sauvetage en mer)

11684 . - 3 novembre 1986. - M. Didier Chouat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat à le mer sur la situation de la
Société nationale de sauvetage en mer (S .N .S .M .) . L'accident sur-
enu cet été au canot de sauvetage de l'Aberwrach a profondé-

ment ému l'opinion française . Aussi, afin de permettre à la
S .N .S .M . de renouveler sa flotte et d'assurer son entretien cou-
rant, il a été proposé à M . le secrétaire d'Etat ainsi qu'à un cer-
tain nombre de présidents de conseils régionaux et généraux une
nouvelle approche financière qui peut se résumer ainsi : I . à
l'équipement : mise en place d'un plan à dix ans de renouvelle-
ment de la flotte, basé sur des budgets annuels de 12,5 millions
de francs (francs 1987) se décomposant en : section A :
rechanges, grosses réparations, modernisations, 4,5 millions de
francs ; section B : constructions neuves, 8 millions de francs . Le
secrétaire d'Etat à la mer assurerait la totalité de la section A et
50 p . 100 de la section B, soit 8,5 millions de francs par an, les
conseils régionaux et généraux côtiers concernés assurant chacun
25 p . 100 de la section B, soit les 4 milliards de francs restants.
2. au fonctionnement : en 1985, le budget prévisionnel de la
S .N .S .M . était de 12,6 millions de francs. L'Etat a financé
21 p . 100 seulement de ce budget . Or, pour assurer le fonctionne-
ment satisfaisant des stations et l'entretien courant du matériel,
les besoins sont estimés à un minimum de 15 millions de francs
par an . Pour faire face à ces dépenses, la S.N.S.M . est en train
de lancer une série d'actions auprès des conseils généraux, des
communes, des entreprises, des usagers de la mer, et en particu-
lier des plaisanciers. En attendant que ces actions rendent l'effet
escompté, il est demandé à l'Etat d'assurer 25 p . 100 de ce
budget, soit 3,6 millions de francs, ce qui représente sensiblement
la subvention versée en 1982. L'effort financier sollicité doit être
comparé à quelques chiffres particulièrement significatifs : le
montant annuel de constructions neuves jugé nécessaire par la
S .N .S .M . ne représente que le I/7 du prix d'un canadair ; le
budget de fonctionnement de la société de sauvetage anglaise, la
R .N.L.I ., qui opère selon des principes comparables aux nôtres,
était, en 1985, dix fois supérieur au nôtre . Si la longueur des
côtes anglaises est légèrement supérieure, si le nombre de
bateaux dont dispose la R .N .L.I . est de 1,5 fois celui de la
S .N .S .M ., si ces bateaux sont plus sophistiqués que les nôtres,
tout ceci n'explique pas pour autant une telle différence dans les
budgets ! En conséquence, il lui demande quelle suite il entend
réserver à cette proposition .
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Mer et littoral (sauvetage en mer)

11712 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat é la mer sur l'insuffisance
des crédits de la société nationale de sauvetage en mer . Chaque
année, plusieurs parlementaires insistent sur la nécessité d'aug-
menter les crédits de la S.N .S .M . pour lui permettre de remplir
ses missions . Au titre du budget de 1986 une rallonge d'un mil-
lion de francs avait été accordée, mais cette année les crédits
d'équipement du chapitre 66-32 sont en diminution, passant de
7,27 millions de francs à 6,5 millions . Cette dotation ne permettra
pas de financer le programme d'investissements de cette société
qui doit prévoir le remplacement du matériel ancien . Est-il besoin
de rappeler le courage et l'abnégation des sauveteurs qui, parfois,
hélas au péril de leur vie, participent aux opérations de secours.
Pour résoudre le problème financier de manière durable, le
moment n'est-il pas venu de définir un nouveau mode de finan-
cement ? Le système actuel de financement par subventions
revient à faire financer par l'ensemble de la collectivité nationale
des services mis en place pour une catégorie déterminée
d'usagers . L'accroissement des missions de la société nationale de
sauvetage en mer résulte principalement en effet de l'essor de la
navigation de plaisance, Ne serait-il pas équitable de faire parti-
ciper financièrement les utilisateurs aux frais de fonctionnement
de cette société. La création d'une taxe parafiscale d'un taux
modéré correspondrait à ce souci ; elle ne susciterait pas de vive
opposition auprès des usagers qui savent qu'une assurance doit
se payer à son prix . Il lui demande en conséquence son avis sur
cette proposition et, si elle trouve un écho favorable, les mesures
qu'il entend prendre pour la concrétiser dans le projet de
budget 1987 .

Mer et littoral (politique de la mer)

11925 . .- 3 novembre 1986. - M . Jean-Yves Cozan appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat à la mer sur l ' application des
schémas de mise en valeur de la mer prévus par l'article 57 de la
loi du 7 janvier 1983 . Trois ans après l'annonce de leurs créa-
tions, le décret d'application n'est toujours pas intervenu, il est
attendu avec impatience par les communes et les professionnels
du littoral . Il souhaite connaitre les raisons qui expliquent ce
retard.

Administration (secrétariat d 'Etat à lu tuer : services extérieurs)

11928 . - 3 novembre 1986. - M . Jean-Yves Cozan appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat à la met sur les rumeurs
d'éventuels projets de réorganisation des services de l'administra-
tion des affaires maritimes. Ces restructurations toucheraient plus
particulièrement les stations maritimes et se traduiraient par la
fermeture de certaines d'entre elles . Conscient de la nécessité
d'une modernisation des services, il s'interroge néanmoins sur les
conséquences néfastes qu'un tel projet ne manquerait pas d'occa-
sionner . Par ailleurs, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de dégager les moyens financiers nécessaires au
maintien et au développement des services de cette administra-
tion décentralisée et proche des usagers du monde maritime . En
conséquence, il souhaite connaitre ses intentions en la matière.

P. ET T.

Postes et télécommunications (chèques postaux)

11854 . - 3 novembre 1986 . - M. Georges Sarre attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur les
rumeurs dont la presse s'est fait l'écho d'une possible taxation
des comptes chèques postaux . Or les C .C .P . sont surtout utilisés
par des personnes salariées, retraitées ou inactives aux revenus
modestes. L'utilisation d'un compte leur est le plus souvent indis-
pensable pour percevoir leurs appointements et effectuer leurs
dépenses courantes . Il lui demande s'il trouve normal que les
clients d'un service public doivent payer une taxe pour laisser
des fonds à la disposition d'un organisme qui, lui, en tire par
contre bénéfice . Ne risque-t-on pas d'engendrer, de cette façon,
des retraits préjudiciables de fonds aux C .C .P. s'ils perdent toute
forme de spécificité.

Postes et télécommunications (télématique)

118M. - 3 novembre 1986 . - M . André Bellon attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur certaines
réponses surprenantes faites à des utilisateurs du Minitel, en

appelant le 36-15 . Si l'intérêt de la généralisation des consulta-
tions sur les bases du Minitel est évident et permet des informa-
tions rapides, il conviendrait de veiller à ce qu'il n'y ait pas d'in-
terférence (volontaire ou non) . Par exemple, et cela est
particulièrement choquant s'agissant de jeunes enfants qui se rat-
tachent à des formules de jeux de rôle, de jeux d'aventure ou de
fiction, correspondant à leurs goûts et à leurs mentalités . il est
apparu de façon répétée dans le déroulement d'un jeu de rôle
des annonces à caractère pornographique qui ne destaient ètrc
lues que par des abonnés avertis . 11 lui demande quelles mesures
peuvent être prises pour garantir l'homogénéité d'un jeu et tout
particulièrement pour éviter que de jeunes enfants aient connais-
sance de textes qui ne leur sont pas destinés.

Postes et télécommunications (télégraphe)

11887 . - 3 novembre 1986 . - M. André Ballon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T. et du tourisme . chargé des P . et T ., sur une situa-
tion paradoxale concernant la distribution des télégrammes . En
effet, prenant le cas particulier du département des Alpes-de-
Haute-Provence, un télégramme téléphoné depuis Paris tôt le
matin n'a pas pu être distribué à Sisteron, au prétexte indiqué
par le central télégraphique de Paris qu'il n'y avait pas de por-
teur. Il lui demande quelles sont l'utilité et la justification du
tarif d'un télégramme s'il n'arrive pas à son destinataire le jour
même de son expédition et quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation.

RAPATRIÉS

f .s .sura,ice vieillesse : généralités (montant lies pensions)

11523 . - 3 novembre 1486 M. Michel Lambert attire l ' ahcn
tion de M. le secrétaire d' Etat aux rapatriés sur le retard pris
dans l'élaboration du décret en Conseil d'Etat prévu à l'alinéa 2
de l'article 2 de la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites des rapatriés . Cette situation provoque
une mise en instance des dossiers tout à l'ait préjudiciable aux
retraités, spécialement lorsque ceux-ci doivent procéder à des
rachats de cotisations. Il lui demande de bien vouloir faire haler
l'étude et la mise en vigueur de ce décret.

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

11888 . - 3 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux -rapatriés sur l ' amélioration
de la retraite des rapatriés . La loi n° 85-1274 a prévu une aide de
l'Etat permettant aux rapatriés de faire valoir leur droit à la
retraite dans les mêmes conditions que le régime existant en
métropole . Ces dispositions doivent notamment profiter aux
agents des services publics locaux . L'application de cette loi
devrait être effective dès sa promulgation, or les caisses
concernées répondent aux intéressés qu'elles attendent de
connaitre les modalités exactes d'application des nouveaux textes.
En conséquence il lui demande de bien vouloir faire le point sur
les modalités d ' application de la lot n° 85-1274.

Rapatriés (indemnisation)

11884 . - 3 novembre 1986. - M. Jean-Pierre Roux attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat aux rapatriés sur la situation
des ressortissants français qui étaient propriétaires de biens mobi-
liers et immobiliers à Madagascar et qui, lors de l'indépendance
de ce pays, ont dû rejoindre la métropole en laissant leur patri-
moine, aujourd'hui occupé par des citoyens malgaches . Il souhai-
terait savoir si les personnes concernées sont susceptibles de rece-
voir une indemnisation comme cela a été le cas pour les rapatriés
d'Afrique du Nord, et dans l'affirmative quelle est la procédure
qu'elles sont tenues de suivre pour être indemnisées.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

D .O. M . - T.O.M.
(Polynésie : recherche scientifique et technique)

11634 . - 3 novembre 1986 . -- M . Alexandre Lèontieff attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur la situation actuelle de l'Ifremer et plus
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Particulièrement sur le centre de Tahiti . Afin d'assurer une meil-
leure gestion de cet institut national, il a été demandé aux diffé-
rents centres des efforts particulièrement importants (baisse des
effectifs, réduction des dépenses, arrêt ou retard dans certains
programmes de recherche). Si, bien évidemment, il n ' est pas
question d'arrêter les activités de ces centres,' il est à craindre
cependant qu'une trop grande rigueur entraîne dans les pro-
grammes de recherche des retards qui seront par la suite diffi-
ciles à rattraper . Ainsi, le centre de Tahiti, dont les activités sont
axées principalement sur l'aquaculture, craint que le rôle moteur
dont il bénéficie dans ce domaine et dans la zone du Pacifique
Sud soit remis en question . C'est pourquoi il lui demande,
compte tenu des efforts déjà consentis par le centre Ifremer de
Tahiti, s'il ne serait pas envisageable au cours des mois prochains
de lui accorder des moyens supplémentaires.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

11130 . - 3 novembre 1986 . - M . André Fenton rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sa question écrite ne 5889 publiée au Journal officiel
du 21 juillet 1986 à laquelle il n'a pas été apporté de réponse à
ce jour.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (archéologie)

11860 . - 3 novembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de le recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur la diminution des missions archéolo-
giques au Proche-Orient et la suppression de crédits permettant
de rémunérer les chercheurs français qui connaissent aujourd'hui
de nombreuses difficultés pour effectuer leurs travaux . II lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de réviser cette position,
tant pour la qualité de la recherche que pour la diffusion de la
culture française à l'étranger.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Communautés européennes (institutions)

11519. - 3 novembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
demande à M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment de lui indiquer les raisons qui ont poussé te Gouvernement
à retarder la discussion à l'Assemblée nationale du projet de rati-
fication de « l'acte unique européen n . II lui demande si le Gou-
vernement entend présenter devant l ' Assemblée nationale ce
projet de ratification avant la fin de la présente session, répon-
dant ainsi aux aspirations d'une majorité de Français.

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Lorraine)

11487 . - 3 novembre 1986 . - Sachant que l'indice des besoins
en scanographes serait actuellement fixé à un appareil pour un
nombre d'habitants compris entre 170 000 et 300 000, M . Claude
Lorenzini demande à Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, de le renseigner sur les conditions et le
degré d'équipement de la région Lorraine en scanographes.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

11509 . - 3 novembre 1986 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la question des soins et du maintien à domicile des
personnes âgées . De nombreux projets de création de services de
soins à domicile existent mais ne peuvent aboutir faute de
crédits . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont
les orientations qu'elle entend suivre dans ce domaine.

Tabacs et allumettes (tabagisme)

11515 . - 3 novembre 1986 . - M. Marc Rsymann demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
s'il est exact que les fumeurs ont deux à trois fois plus de risques

que les non-fumeurs d'avoir une attaque cérébrale . L'accident
vasculaire cérébral est la troisième cause de mortalité et la pre-
mière cause d'infirmité sévère et définitive : c'est le principal
pourvoyeur des hémiplégies . Le tabac agirait sur les artères du
cerveau par deux biais principaux : d'une part, en favorisant la
plaque d' athérome, d'autre part, en induisant une hypertension
artérielle momentanée. Par ailleurs, des travaux récents ont révélé
le rôle du tabac dans différents cas d'impuissance sexuelle . Selon
le directeur du Centre d'études et de recherche sur l'impuissance
(C .E .R.I .) : « 70 p. 100 des impuissants qui consultent sont de
gros fumeurs » car la cause la plus fréquente de l'impuissance est
d'ordre artériel . II s'avère en outre, que le délai moyen nécessaire
à l'apparition d'un cancer est d'environ vingt ans à partir du
début de l'intoxication tabagique . En France, l'intoxication des
femmes en masse a débuté vers les années soixante-dix . Les der-
nières enquêtes de l'Organisation mondiale de la santé ont révélé
que le cancer du poumon augmente de façon très inquiétante
chez la femme au point qu'il est en train de remplacer le cancer
du sein comme première cause de mortalité par cancer pour les
femmes dans certains pays industrialisés . Il lui demande ce
qu'elle compte faire pour lutter contre ce fléau social.

Sang et organes humains (politique et réglementatation)

11657 . - 3 novembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que des distinctions nationales sont attribuées
aux donneurs de sang jusqu'à cinquante dons . II s'avère cepen-
dant que certains donneurs atteignent et dépassent cent dons au
cours de leur vie . Cette tendance s'accentue car les techniques de
prélèvement sélectif du plasma autorisent une fréquence plus
grande des dons . Dans ces conditions, des donneurs en nombre
de plus en plus grand atteindront le seuil de cent dons et il serait
regrettable qu'aucune distinction nationale ne porte témoignage
de leur dévouement à la collectivité . Dans certains départements
(cas de la Moselle) des diplômes exceptionnels, mais n'ayant
qu'un caractère local, sont décernés pour cent dons . II souhaite-
rait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il faudrait généra-
liser cette pratique en créant un diplôme national pour cent dons
de sang .

impôts et taxes (politique fiscale)

11559. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Dssanlis attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les taxes se rapportant à l'utilisation des réseaux
radioélectriques par les ambulances de la Croix-Rouge française.
Bien que reconnu d'utilité publique, cet organisme ne bénéficie
pas de la réduction de la taxe radioàlectrique comme certains
autres . II lui demande s'il est possible que la Croix-Rouge fran-
çaise, appelée à rendre de très grands services à la population,
bénéficie de l'exonération ou de la réduction de cette taxe.

Santé publique (maladies et épidémies)

11591 . - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre s 'inquiète
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, des rumeurs qui font état de la découverte en France de
cas de choléra qui sévit actuellement en Algérie . II lui demande
quelle mesure de prévention elle compte prendre pour que cette
épidémie ne se propage pas en France.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Pas-de-Calais)

11593 . - 3 novembre 1986 . - M. Rémy Auchedé appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation de la médecine scolaire et des médecins
de ce secteur (selon le congrès de l'U .N .I .O.P .S .S.). Prenons un
seul exemple : la moyenne nationale est de un médecin pour
8 300 enfants, dans le Pas-de-Calais, elle est de un médecin pour
9 100 enfants . Concernant la médecine scolaire, la situation est
d'autant plus préoccupante que la région Nord - Pas-de-Calais
reste la dernière en France (après la Corse) pour les divers indi-
cateurs de santé et pour les équipements médicaux et sociaux.
Or, les moyens ne font nullement défaut . Cette situation est
aggravée par le non-remplacement des postes de médecins sco-
laires rendus libres pour cause de départ en retraite, démission,
etc . (trente-trois postes seulement sur quarante sont actuellement
occupés dans le Pas-de-Calais) . Parallèlement, se met en place un
corps de vacataires ou de contractuels dont la situation devient
de plus en plus difficile et précaire . C'est pourquoi il lui
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demande quelles mesures elle compte prendre pour le développe-
ment de la médecine scolaire, quelles mesures vont ètre prises
pour la publication du statut du médecin de santé scolaire et
l'intégration des non-titulaires.

Professions et activités paramédicales (optométriste)

11817. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés des opticiens-optométristes . La profes-
sion d'opticien-optométriste est pratiquée en France par environ
10 p. 100 d'opticiens diplômés qui ont suivi des formations com-
plémentaires sur les techniques de l'optométrie. Ces techniques
s' intéressent principalement aux problèmes fonctionnels : défauts
optiques, vision binoculaire, confort visuel et, en particulier, chez
l'enfant. Cette profession est reconnue ou sur le point de l'être
dans la plupart des pays européens et parfois même depuis long.
temps (notamment en Grande-Bretagne depuis la fin de la der-
nière guerre) . Il semblerait donc qu'une refonte de l'article L . 508
du code de la santé soit à effectuer, reconnaissant cette spécialité
d'opticien-optométriste et qu'une réglementation propre lui soit
donnée pour que le public le plus large possible puisse bénéficier
de services optométnques.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

11812. - 3 novembre 1986. - M . Jean Diebold attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème de statut des directeurs d'hôpitaux . En effet, les
directeurs d'hôpitaux sont intégrés dans le titre IV du code de la
fonction publique . Or, leur fonction évolue considérablement et
l'importance de leur responsabilité dépasse largement celle des
fonctionnaires d'administration centrale . Ne serait-il pas souhai-
table de les soumettre à un statut particulier conforme à leurs
nouvelles responsabilités leur assurant une indépendance profes-
sionnelle comparable à celles des chefs d'entreprises.

Instruments de précision et d'optique
(opticiens lunetiers)

11123. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Diebold attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur un problème particulier aux opticiens . En effet, le 17 jan-
vier 1986, l'Assemblée nationale a adopté la loi n e 86-76 concer-
nant des dispositions relatives à la protection sociale . Dans l'ar-
ticle 13 de cette loi, au titre de l'article L . 510, il est précisé que
peuvent également exercer la profession d'opticien-lunetier détail-
lant des personnes non munies de diplômes, sous réserve d'avoir
exercé une activité professionnelle d'opticien-lunetier détaillant
pendant cinq ans au moins . En outre, l'article 13 de la loi du
17 janvier 1986 a été pris sans que la commission professionnelle
consultative du ministère de l'éducation nationale, le Conseil
supérieur des professions paramédicales du ministère de la santé
et les organisations professionnelles aient été consultées . Les
modalités d'application de cet article devraient être fixées par
décret. Apparemment, le décret d'application de cet article ne
semble pas avoir été pris . Considérant que cette mesure est de
nature à porter préjudice aux titulaires d'un diplôme régulière-
ment acquis d'opticien et que, en outre, elle touche une profes-
sion déjà saturée, il paraîtrait opportun de procéder à l'annula-
tion de cet article L. 510.

Pompes funèbres (transports funéraires)

11830. - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Michel Ferrand rappelle
à Mine le ministre délégué auprès du ministre des affaires
*octales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que le décret ne 76-435 du 18 mai 1976 relatif au transport funé-
raire a donné aux familles la possibilité de transporter sans cer-
cueil, à leur domicile, le corps de celui de leurs parents décédé
dans un établissement hospitalier ou une clinique . Cette mesure
humanitaire répond pour une grande part au voeu des familles et
évite les retours « clandestins » en ambulance ou même en voi-
ture particulière . Toutefois, le problème des hospices ou maisons
de retraite reste entier, en particulier pour les établissements qui
ont créé une section de cure. En effet, ces établissements dont la
vocation est de permettre aux personnes hébergées de rester en
un lieu qu'elles affectionnent jusqu'au terme de leur vie, sans
connaître le traumatisme causé par une hospitalisation souvent
inopportune, connaissent un nombre de décès de plus en plus
important. Beaucoup de familles souhaiteraient alors pouvoir
faire transporter le corps de la personne décédée à leur domicile

avant la mise en bière . II lui demande si elle n'estime pas souhai-
table d'étendre la réglementation en vigueur aux maisons de
retraite assorties d'une section de cure.

Boissons et alcools (alcoolisme)

11641 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les graves problèmes posés par l'alcoolisme et par les
moyens de prévention à mettre en place . Dans notre pays, les
efforts fournis depuis des décennies, notamment par le Comité
national de défense contre l'alcoolisme, ont permis une lente
régression de la consommation d'alcool pur par habitant et une
baisse de la mortalité par alcoolisme . Celle-ci est passée de 40,5
en 1960 à 31,7 en 1982. Pourtant, l'Etat vient de demander au
ministère de la santé de réduire les dépenses d'intervention de
20 p. 100 en 1987 et c'est au titre de ces dépenses d'intervention
que sont classés les financements des comités nationaux et dépar-
tementaux de défense contre l'alcoolisme, ainsi que les centres
d'hygiène alimentaire et d'alcoologie . Or il est indéniable que
cette réduction affaiblirait pour longtemps le dispositif de pré-
vention et de traitement mis en place progressivement au cours
des vingt dernières années. De plus, malgré une réduction de
20 p . 100 des crédits d'intervention qui participent au finance-
ment de la prévention de l'alcoolisme, les dépenses de la nation
ne diminueraient pas pour autant puisque les buveurs menacés et
les malades alcooliques n'auront plus d'autres possibilités, en
l'absence de centre d'hygiène alimentaire et d'alcoologie, que
celle de s'adresser aux milieux hospitaliers avec un coût de prise
en charge nettement supérieur. Il lui demande donc les mesures
qu'elle compte prendre pour éviter la disparition de ces centres
de prévention et de traitement dont l'utilité ne peut être
contestée .

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale)

11644 . - 3 novembre 1986 . - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'opération humanitaire déclenchée dans le départe-
ment de la Somme afin de sauver une petite fille âgée de
huit ans atteinte d'une hypertension artérielle primitive . Le seul
remède connu actuellement pour cette maladie est la transplanta-
tion du coeur et des poumons, opération chirurgicale pratiquée
jusqu'alors en Angleterre par l'équipe du professeur Yacoub.
Cette intervention faite outre-Manche ne peut être prise en
charge par la sécurité sociale . II lui demande, compte tenu de la
gravité de l'opération de la nécessité impérieuse de se tourner
vers les praticiens anglais et de son coût, les dispositions spéci-
fiques que son ministère compte prendre pour venir en aide à
cette jeune enfant .

Boissons et alcools (alcoolisme)

11645 . - 3 novembre 1986. - M . Guy Le Jaouen attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur l'inquiétude manifestée par le comité départemental
de défense contre l'alcoolisme de la Loire, face à la diminution
de 20 p . I00 du financement accordé au titre de la lutte contre
l'alcoolisme, prévue dans le projet de loi de finances de 1987 . Le
comité départemental de la Loire emploie des salariés afin de
remplir son objectif principal, qui est de développer une poli-
tique globale de prévention dans les établissements scolaires mais
également dans le milieu du travail . Cette réduction de crédits
affaiblira à long terme ce dispositif. Le potentiel des futurs
malades alcooliques qui s'amplifie du fait de cette mesure,
constituera une nouvelle charge supplémentaire pour les établis-
sements hospitaliers, augmentant ainsi les dépenses de santé . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir envisager d'autres
mesures pour assurer le maintien des subventions à la prévention
de l'alcoolisme à un niveau suffisant et nécessaire à l'action de
cette association.

Postes et télécommunications (téléphone)

11714. - 3 novembre 1986 . - M . Paul Dhaille attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de le famille,
concernant la mesure prise par l'administration des P. .T. de
supprimer les cabines téléphoniques dites non rentables . Ces
appareils constituent un élément de sécurité indispensable pour
les personnes les plus démunies (et il n'est pas possible de conce-
voir une politique sérieuse d'intervention rapide auprès des
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malades si les moyens les plus usuels de communication avec les
établissements de secours et de soins leur sont retirés . Il lui
demande à quoi sert la campagne lancée par les P. et T. « Un
coup de fil peut sauver une vie » Si des cabines téléphoniques
sont retirées en milieu rural et quelle mesure elle compte prendre
pour que cette situation soit modifiée.

Professions et activités paramédicales (ostéopathes)

11723 . - 3 novembre 1986 . - M, Jean-Pierre Fourré attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur la non-reconnaissance de la médecine ostéopathique
et plus généralement des « médecines différentes » . Le dévelop-
pement de la médecine ostéopathique, qui ne peut être disjointe
de l'ensemble des médecines dites différentes, alternatives ou
parallèles, constitue en France un véritable phénomène de société
qu'il n'est pas possible d'ignorer . Un rapport sur ce sujet, intitulé
« Les médecines différentes, un défi », a été remis en février 1986
au précédent gouvernement. Des négociations ont été engagées
depuis septembre 1985 entre les responsables du mouvement
ostéopathique français et le Conseil national de l'ordre des
médecins et le ministère de la santé . Depuis quelques mois, ces
négociations semblent avoir été interrompues . En conséquence, il
lui demande quelle est la position du Gouvernement concernant
la reconnaissance de la médecine ostéopathique et des autres
« médecines différentes » et quelles mesures seront prises pour
accélérer les négociations engagées par le précédent gouverne-
ment.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

11738 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Lungagna rappelle à
Mme le ministre délégué auprLa du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de, la famille,
que le décret no 84-131 du 24 février 1984 portant statut des pra-
ticiens temps plein et le décret n° 85-384 du 29 mars 1984 por-
tant statut des praticiens temps partiel prévoient que les médecins
hospitaliers sont tous au même grade, à savoir praticiens hospita-
liers temps plein ou temps partiel . Des nouvelles modalités de
recrutement devant intervenir au cours de ce dernier trimestre, il
lui demande de bien vouloir lui faire savoir si elle envisage de
maintenir ces dispositions.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

11737 . - 3 novembre 1986. - M . Guy Lengagne appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'incertitude dans laquelle se trouvent les praticiens
hospitaliers après l'annonce de mesures nouvelles concernant le
secteur privé . La loi n o 82-916 du 28 octobre 1982 et son décret
d'application n o 82. 1149 du 29 décembre 1982 ont prévu la possi-
bilité pour certains praticiens hospitaliers temps plein de bénéfi-
cier d'une activité de clientèle privée jusqu'au 31 décembre 1986.
Les praticiens concernés souhaitent savoir si ces textes seront
maintenus. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles mesures elle compte prendre en ce domaine.

Femmes (veuves)

11750. - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Mellick appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des veuves civilss sans enfants. Ces
veuves ne peuvent bénéficier des mécanismes fiscaux pévus par
enfant à charge . Elles ne bénéficient donc que de la pension de
réversion, au taux de 50 à 52 p. 100, alors qu'elles ont à leur
charge complète tout ce qui résulte de leur état de veuve
(y compris les charges sociales) . De même, les veuves sans
enfants et sans ressources ne peuvent prétendre à l'assurance
veuvage . En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures
envisagées pour pallier ces inéquités dans le régime général du
veuvage.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11773 . - 3 novembre 1986. - M. Noël Rsvassard attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des familles hébergeant et soignant un
ascendant à leur domicile . Certaines font ce choix, bien que l'état
de santé de la personne soignée justifierait le placement dans un
établissement de soins . On peut donc considérer que cette alter-
native présente un intérêt financier certain pour la sécurité

sociale . Les familles, au contraire, supportent des charges finan-
cières . Elles utilisent des produits ou ustensiles indispensables
pour les soins quotidiens mais non remboursés car il ne figurent
pas à la nomenclature . Il lui demande si elle ne considère pas
que, dans de tels cas, des dispositions particulières autorisant à
titre exceptionnel des remboursements de médicaments hors
nomenclature pourraient être appliquées.

Boissons et alcools (alcoolisme)

11774 . - 3 novembre 1986 . - M . Alain Richard appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué suprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la pratique courante développée ces dernières années
dans les stations-service, souvent appelées magasin de la route, et
qui consiste à vendre - parmi d 'autres produits de consomma-
tion - des boissons alcoolisées de toute nature . On est en droit
de s'interroger sur la conformité de cette pratique vis-à-vis de la
réglementation en vigueur actuellement sur la vente des boissons
alcoolisées, et en revanche il n'y a guère de doute sur le caractère
incitatif de ce type de vente dans le sens de l'alcoolisme au
volant. Si cette vente n'est pas compatible avec la réglementation,
il aimerait savoir quelles mesures le Gouvernement envisage pour
faire respecter les dispositions indispensables à la sécurité rou-
tière et à la santé publique.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11788 . - 3 novembre 1986 . - M . Albert Peyron attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de I . santé et de la
famille, sur les problèmes liés au traitement des hernies discales
par chimionucléolyse . Ce traitement, qui connaît un fort taux de
réussite, permet une réduction considérable de la durée d'hospita-
lisation et par conséquent de la période d'arrêt de travail en
résultant, par rapport au traitement chirurgical classique . Les pro-
duits utilisés, bien qu'agréés dans les hôpitaux et cliniques ne
donnent pas lieu à remboursements par la sécurité sociale . Il
demande donc à madame le ministre si, tant pour le confort des
patients que pour les économies réalisées, il ne lui semble pas
opportun d'autoriser le remboursement de ces produits à
l'échelon national, en notant qu'ils sont remboursés par certaines
caisses. Dans le cas contraire, il suggère de faire inscrire ces pro-
duits sur la liste des médicaments que les cliniques sont auto-
risées à faire payer en sus de leurs prix de journée.

Santé publique (maladies et épidémies)

11824. - 3 novembre 1986 . - M . Georges Sarre s' étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, de l'absence de réponse à sa question n° 8762 du
22 septembre 1986 relative au dépistage précoce du cancer du
sein . Il lui en renouvelle les termes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

11840. - 3 novembre 1986. - M . Pierre Bachelet attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les praticiens exerçant
en clinique privée pour assurer le traitement des hernies discales
par chimionucléolyse . Cette technique se révèle d'un coût six fois
inférieur à la chirurgie classique, employée pour enrayer ce syn-
drome douloureux, elle nécessite une hospitalisation réduite,
mobilise un personnel médical moindre et connaît un taux de
réussite avoisinant les 75 p. 100 avec un taux de complications
infime. Or ce traitement par diacolyse impose le recours à des
médicaments chers, à base de papaye, qui ont reçu l'agrément
pour les collectivités locales, fournis gratuitement par les hôpi-
taux, mais non inscrits sur la liste des médicaments remboursés
par la sécurité sociale, et de surcroit non autorisés à être facturés
en plus du prix de journée dans les cliniques privées . Il en
résulte pour celles-ci, soit une exclusion de ce type de traitement,
soit une illégalité répréhensible au niveau de la facturation . En
conséquence, il demande que soit examinée la possibilité d'ins-
crire ces médicaments sur la liste des produits remboursables ou,
à défaut, que les cliniques privées puissent les facturer légale-
ment, afin que chacun puisse avoir accès à une même médecine
de qualité et de progrès, et dont le coût peu élevé demeure dans
le sens des préoccupations gouvernementales .
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Divorce (réglementation)

1186. - 3 novembre 1986. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des femmes divorcées qui n'ont plus
d'enfants à charge . En cas de divorce, si une femme n'a plus
d'enfants à charge, elle ne bénéficie pas de pension alimentaire.
Toutefois si cette femme n'a pas d'activité professionnelle ayant
consacré son temps à son foyer et à l'éducation d'enfants
désormais autonomes, il peut lui être accordé le versement d'une
prestation compensatoire et d'une part contributive aux charges
du ménage . II lui demande si la garantie par les caisses d'alloca-
tions familiales pourrait être étendue aux prestations compensa-
toires et aux parts contributives aux charges du ménage dont le
défaut de versement peut mettre certaines de ces femmes dans
des situations extrêmement difficiles.

Boissons et alcools (alcoolisme : Bas-Rhin)

1160. - 3 novembre 1986 . - M . Robert Spieler s'inquiète de
la réduction de 20 p. 100 du montant ,du budget alloué au secteur
médico-social de prévention de l'alcoolisme dans le département
du Bas-Rhin pour l'année 1987 . Il rend attentif à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur le fait que
l'alcolisme fait cent fois plus de ravage en France que les
drogues dures.

Professions et activités médicales (médecins)

11808. - 3 novembre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de le santé et de la
famille, s'il est dans ses intentions de revoir les conditions per-
sonnelles exigées pour siéger dans les comités médicaux . En
effet, les médecins agréés pour les comités médicaux doivent être
âgés de moins de soixante-cinq ans . Cette limitation parait
absurde et illogique . Absurde d'une part, car cela revient à consi-
dérer qu'un médecin est incapable de siéger comme expert à un
comité médical dès soixante-cinq ans . Illogique d'autre part, car
les textes actuellement en vigueur permettent à un médecin
d'exercer ses fonctions de médecin hospitalier jusqu'à soixante-
huit ans . Ainsi, il apparaît surprenant qu'il puisse exercer sa pro-
fession tout en étant considéré incapable de siéger comme expert
à un comité .

SÉCURITÉ

Postes et télécommunications (téléphone)

11711. - 3 novembre 1986. - M. Paul Dhaille attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé de la sécurité, concernant la mesure prise par l'adminis-
tration des P.T.T. de supprimer les cabines téléphoniques dites
non rentables . Ces appareils constituent un élément de sécurité
indispensable pour les personnes les plus démunies et il n'est pas
possible de concevoir une sécurité sérieuse des plus faibles et
notamment des personnes âgées si les moyens les plus usuels de
communication avec les organes de sécurité (gendarmerie, pom-
piers) leur soit retirés. Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour que cette situation soit modifiée.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité (cotisations)

11480. - 3 novembre 1986 . •- M . Jean Vellsix expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de le sécurité sociale, que jusqu'au
1 « juillet 1980 les bénéficiaires d'une pension militaire de
retraite, qui étaient affiliés au régime général de sécurité sociale
en raison d'une nouvelle activité salariée, pouvaient obtenir le
remboursement du précompte de la cotisation de sécurité sociale
effectué sur leur pension de retraite . Ils devaient en demander le
remboursement à la Caisse nationale militaire de sécurité sociale.
Depuis la date précitée, les cotisations de sécurité sociale sont
toujours retenues sur la pension militaire de retraite mais elles ne
sont plus remboursées . Il apparaît inéquitable que la Caisse mili-
taire, qui ne verse plus aux personnes en cause les prestations
maladie, continue à retenir une cotisation d'assurance maladie
sur leur retraite. II lui demande en conséquence s'il n'estime pas
que, dans un souci d'élémentaire logique et de strice justice, les

retraités militaires acquittant une cotisation au titre du régime
général de la sécurité sociale dont ils dépendent sur le plan des
prestations, ne soient plus soumis à ce prélèvement d'une cotisa-
tion d'assurance maladie sur leur pension militaire.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

11503 . - 3 novembre 1986 . - M. Georges-Paul Wagner attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la pratique de plus en plus courante par les aides
ménagères, dans le cadre du maintien à domicile des personnes
âgées, de certains actes qui sont inscrits à la nomenclature des
actes professionnels des infirmiers libéraux (soins de nursing,
préparation et prise de médicaments, petit pansement, pansement
d'anus artificiel). Dans la convention collective nationale des
organismes d'aide à domicile ou de maintien à domicile, il est
stipulé titre I«, 1-5, définition de la profession, et titre VIII, 8,
définition des emplois aide ménagère, « en aucun cas les aides
ménagères à domicile ne devront intervenir dans les cas ressortis-
sant du champ d'application des travailleuses familiales » . Afin
d'éviter des conflits de compétences entre ces professionnels qui
s'avéreraient préjudiciables aux personnes âgées, n'y aurait-il pas
lieu de définir de manière plus précise les compétences des aides
ménagères et de stipuler dans la convention collective « en aucun
cas les aides ménagères à domicile ne devront intervenir dans les
cas ressortissant du champ d'application des travailleuses fami-
liales et des infirmières diplômées d'Etat ».

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11511 . - 3 novembre 1986. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les intentions, très souvent exprimées, d'améliorer le
remboursement accordé par l'assurance maladie pour les articles
de lunetterie. Les écarts existants entre tarifs de responsabilité et
prix effectivement pratiqués nécessitent malheureusement une
amélioration qui impliquerait une charge supplémentaire très
lourde pour la sécurité sociale . Cependant, il convient certaine-
ment de veiller à ce que les enfants puissent bénéficier d'une
correction visuelle sans que cela soit un obstacle financier pour
les parents . Il lui demande en conséquence si, sur ce point, il n'y
aurait pas lieu de prévoir les améliorations nécessaires en matière
de remboursement .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

11878. - 3 novembre 1986 . - M . Alain Brune attire l ' attention
de M. I. secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur
l'application des conditions à remplir pour le droit aux presta-
tions en nature pour un travailleur salarié entrant dans un régime
obligatoire . II lui expose le cas d'une conjointe se trouvant en
qualité d'ayant droit sur le compte de son mari au terme d'un
maintien de droits acquis par une activité antérieure au titre d'un
régime particulier et qui décide de reprendre une nouvelle acti-
vité après quelques années d'interruption totale . Dès le premier
jour de sa nouvelle activité elle dépend d'un régime obligatoire.
Dans ces conditions, à sa reprise d'activité, et pour prétendre aux
prestations en nature au titre de son régime obligatoire, cette
nouvelle assurée doit-elle attendre de remplir les conditions géné-
rales requises pour l'ouverture de ses droits, et, de ce fait, conti-
nuer à bénéficier de sa qualité d'ayant droit, ou peut-elle pré-
tendre à ce droit dès le premier jour de sa reprise d'activité . 11 lui
demande quelles dispositions sont applicables dans ce cas.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

11852. - 3 novembre 1986. - M. Jacques Godfrain expose à
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que le
régime de protection sociale des associés des S.A .R .L. de famille
ayant opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes a fait
l'objet d'une lettre ministérielle du l I janvier 1985, diffusée par
une circulaire A .C .O .S .S .n o 85-37 du 18 juin 1985 . Il résulte de
cette circulaire que les associés salariés des S .A.R .L . qui ont opté
sont écartés du maintien au régime général de la sécurité sociale.
Par ailleurs, une réponse ministérielle aux questions n O ' 71321
et 77790 (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 6 janvier 1986, pages 31 et 35) précise que
les personnes qui, au moment de la création de l'entreprise, déci-
deraient de différer quelque temps l'exercice de l'option et exer-
ceraient au sein de l'entreprise des fonctions salariées bénéficie-
raient, au moment de ladite option, du droit au maintien dans le
régime général, ce qui constitue une dérogation au droit commun .
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II lui demande s'il n'estime pas choquant que la situation de ces
associés titulaires d'un contrat de travail soit traitée de façon dif-
férente selon que l'option est prise lors de la création de la
société ou différée quelque temps après ladite option. Le carac-
tère très artificiel de cette nuance ne paraît pas se justifier, c'est
pourquoi il lui demande le maintien au régime général de sécu-
rité sociale des associés salariés des S .A .R .L. qui ont opté dès
leur constitution pour le régime fiscal des sociétés de personnes.

Femmes (chefs de famille)

11861. - 3 novembre 1986 . M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la situation de nombreuses femmes seules de
quarante-cinq à cinquante ans qui ont élévé des enfants et qui
n'ont aucune ressource ni par l'intermédiaire d'un salaire, ni par
l'intermédiaire d'une prestation complémentaire . Il lui demande
d'envisager les conditions dans lesquelles ces femmes qui n'ont
au départ aucune protection sociale, pourraient en bénéficier en
étant notamment affiliées à ia sécurité sociale.

TRANSPORTS

Transports aériens (aéroports : Val-de-Marne)

11463 . - 3 novembre 1986. - M . André Fenton attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la dégradation accélérée
des conditions de fonctionnement de l'aérogare d'Orly-Sud . Si,
pendant longtemps, le fonctionnement de cet aérogare a pu être
considéré comme satisfaisant, il n'en est pas de même aujour-
d'hui . L'explication couramment donnée, selon laquelle l'aug-
mentation du nombre des vols « nolisés » au départ d'Orly-Sud
serait la cause principale des difficultés, ne suffit pas à justifier
l'absence de services modernes à la disposition des usagers, l'état
de dégradation des locaux et l'encombrement souvent insuppor-
table des accès à la fois pour les passagers devant prendre
l'avion à Orly-Sud et pour ceux y arrivant . II lui demande de lui
faire connaître les mesures que l'aéroport de Paris compte
prendre pour que l'aérogare d'Orly-Sud retrouve, dans un pre-
mier tem ps, des conditions normales de fonctionnement et,
davantage encore, des conditions d'accueil pour les passagers
dignes de Paris et de la France.

S.N.C.F. (lignes)

11484. - 3 novembre 1986. - M . André Fenton attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les retards de plus en
plus fréquents et de plus en plus longs qui se produisent sur la
liaison ferroviaire entre Bruxelles et Paris et qui concernent prin-
cipalement les rames dites T .E .E . Il semble que la responsabilité
de ces retards soit due à des avaries de motrices qui se produi-
sent le plus souvent à hauteur de la frontière entre la France et
la Belgique . II lui demande de faire procéder à une enquête sur
les raisons de ces pannes qui ont pour conséquences des retards
souvent supérieurs à une heure sur une liaison ferroviaire en
principe brève. II lui demande les mesures que compte prendre la
S .N .C .F. pour mettre un terme à ces incidents dont la multiplica-
tion ne manquerait pas de porter un grave préjudice à la réputa-
tion du chemin de fer.

Transports fluviaux (voies navigables : Doubs)

11494 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Jacquemin demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, les raisons du retard pris par la
signature de la déclaration d'utilité publique des travaux d'amé-
nagement du canal de dérivation du pont Saint-Laurent, au droit
de Mâcon . Les diverses enquêtes ont été réalisées, la commission
d'enquête d'utilité publique a rendu un avis favorable, tout
comme le Conseil d'Etat ; .une étude demandée à un ingénieur
général des ponts et chaussées sur la rentabilité économique de
l'ouvrage semble avoir donné des résultats satisfaisants ; les
crédits nécessaires pour 1987 sont réservés . Or, la non-signature
de la déclaration d'utilité publique avant le 3 janvier 1987 entraî-
nerait la nécessité de recommencer toute la procédure et reporte-
rait donc sine die la réalisation de ce projet pourtant nécessaire
au développement de tout le Val-de-Saône .

S.N .C.F. (lignes)

11602 . - 3 novembre 1986. - M . Bruno Gollnisch demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, pour quelles raisons aucun train
n'assure la liaison Paris-Lyon après 21 heures en dehors des ven-
dredis, dimanches et jours de vacances, alors que Lyon est une
ville importante et qu'à ce titre, elle devrait être desservie réguliè-
rement même la nuit . II lui demande également s'il est prévu de
mettre en service un T.G .V. entre 21 heures et 6 heures sur cette
même ligne .

Prestations de services
(entreprises de déménagement)

11782 . - 3 novembre 1986, - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conséquences du
« plan famille » décidé par Mme le ministre délégué, chargé de la
santé et de la famille, sur l'activité des déménageurs profes-
sionnels . Le « plan famille » prévoit en effet la suppression de la
prime de déménagement qui était attribuée chaque année à
environ 285 000 familles modestes pour les aider à changer de
domicile . Les primes versées par les allocations familiales
(632 millions de francs en 1985) représentent jusqu'à 50 p . 100
du chiffre d'affaires de certaines entreprises spécialisées . Cette
décision risque donc de mettre en difficulté une profession com-
posée principalement de petits artisans et qui emploie environ
10 000 salariés . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qui pourraient être prises par le Gouverne-
ment pour soutenir les 1 500 entreprises spécialisées gravement
pénalisées par les conséquences de cette mesure.

Circulation routière (limitations de vitesse)

11782 . -- 3 novembre 1986 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la réglementation rela-
tive à la limitation de vitesse imposée aux conducteurs d'automo-
bile dans la première année suivant l'obtention de leur permis de
conduire, fixée uniformément à 90 kilomètres/heure . Cette vitesse
est excessive sur les petites routes et faible sur les autoroutes . II
lui demande s'il ne lui paraîtrait pas préférable de moduler cette
limitation de vitesse en fonction des routes empruntées, par
exemple à 70 kilomètres/heure, 90, 100, respectivement, selon
que les vitesses limites sont de 90, 110, 130 kilomètres/heure.

Transports routiers (emploi et activité)

11883 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'avenir de la profession
des transporteurs routiers en France . En effet, cette profession va
devoir s'adapter dans les années qui viennent, d'une part, à l'évo-
lution du système tarifaire, d'autre part, à la mise en place d'un
marché libre du transport en 1992 . I) Evolution du système tari-
faire : depuis 1981, les prix pratiqués par les transporteurs rou-
tiers sont fixés par le système de la tarification routière obliga-
toire qui a été mise en place à l'origine pour régulariser la
concurrence rail/route . Dans le cadre de la politique de libérali-
sation des prix, il est prévu un effacement progressif de la tarifi-
cation . La liberté totale des prix pour les transporteurs routiers
hypothéquerait la survie des petities entreprises qui risqueraient
de rechercher par tous les moyens, méme les plus condamnables
au regard de la sécurité et du droit du travail, la possibilité de
faire face à la concurrence de quelques grandes entreprises . Or
les entreprises qui totalisent de un à cinq véhicules représentent
85 p . 100 des entreprises qui composent le tissu du transport rou-
tier. 2) Instauration d'un marché libre du transport : les transpor-
teurs français vont devoir, au terme fixé par les échéances euro-
péennes, affronter la concurrence de leurs voisins alors que
certains pays, dont le concurrent immédiat de la France, l'Alle-
magne fédérale, conservent un système de formation des prix en
régime intérieur particulièrement rémunérateur, qui leur permet
en compensation de s'imposer sur les marchés étrangers . En
conséquence, il lui demande : quelles mesures sont prévues pour
que les entreprises de ce secteur puissent s'adapter à la liberté
des prix et des services sans être menacées de disparition ; dans
quelles conditions est prévu le passage à un libre marché du
transport dans le cadre de la Communauté économique euro-
péenne, prévu pour 1992 .
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Transports urbains (réseau express régional)

11912 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Labbé attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conditions de fonc-
tionnement de la ligne C du R.E .R. Les usagers de cette ligne se
plaignent régulièrement du mauvais fonctionnement de celle-ci
où les arrêts inexpliqués sont courants et les retards réguliers . Par

ailleurs, un train sur deux circulant en direction de Versailles ne
s'arrête pas à la station de Meudon - Val Fleuri alors qu'il s'agit
peut-être de la station ta plus fréquentée de cette portion de
ligne . II demande quelles mesures peuvent être prises afin que les
horaires de la ligne C du R.E.R . soient respectés et que tous les
trains circulant en direction de Versailles puissent s'arrêter à
Meudon - Val Fleuri .



RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Français : langue (défense et usage)

9118 . - 29 septembre 1986 . - M . Georges Barra attire l'atten-
tion de M . le Premier miniitre sur la situation du centre
Jacques-Amyot dont la mission est de constituer une banque de
données du français moderne qui permette à notre langue d'avoir
une place accrue dans les domaines scientifiques, technologiques
et commerciaux . Selon des informations parue dans la presse,
les fonds affectés initialement à ce projet nécessaire au rayonne-
ment et au développement de la langue française serviraient en
fait à l'organisation d'un festival de la francophonie, peut-être
fort intéressant, mais qui ne saurait être prioritaire alors que les
dotations budgétaires imposent des choix . II lui demande de rap-
porter la décision de licencier le personnel du centre et de déblo-
quer les crédits nécessaires à son fonctionnement.

Réponse. - Le groupement d'intérêt public (G.1 .P.) de termino-
logie et de traduction Jacques-Amyot n'a pas encore d'existence
officielle. Il s'agit d'un projet que le secrétariat d'Etat chargé de
la francophonie soutient et pour lequel il a déjà pris, en liaison
avec le Commissariat général de la langue française, un certain
nombre d'initiatives, susceptibles de remédier aux erreurs de la
gestion antérieure . Dans l'état actuel des choses, c'est l'associa-
tion Franterm qui a été chargée de constituer autour d'elle ce
G .I .P . : cette association, qui a déjà obtenu 1 million de francs
de la part du secrétariat d'Etat au titre de 1986, connaît aujour-
d'hui des difficultés financières liées au non-paiement de cotisa-
tions obligatoires (U .R.S.S .A .F., I .R .C .A .N .T .E .C ., taxes sur les
salaires) ainsi qu'à l'engagement de dépenses supérieures à ses
possibilités en matière de locaux, de personnels et de fonctionne-
ment. - 'ie concertation très étroite existe entre ses dirigeants et
le secrétariat d'Etat en vue de remédier à ces difficultés et de
rétablir la situation de déséquilibre ainsi créée . C'est grâce en
particulier à cette concertation que la pius grande partie des
licenciements envisagés a pu être évitée et que Franterm se
trouve en mesure de poursuivre ses activités . Par ailleurs, le
secrétariat d'Etat chargé de la francophonie s'efforce de
regrouper un certain nombre d'activités terminologiques trop dis-
persées et, dans cette perspective, a opéré une nouvelle ventila-
tion des aides financières entre les divers organismes spécialisés
en la matière . Les informations dont fait état l'honorable parle-
mentaire en se référant à des articles de presse sont dénuées de
tout fondement.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

M. - 14 avril 1986 . - M . Henri Bayard demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la formation professionnelle, de bien vouloir lui
faire connaître les statistiques, si elles existent, indiquant les
délais dans lesquels les stagiaires accueillis en A.F.P.A . trouvent
un emploi durable à la sortie de leur stage et le pourcentage
d'entre eux restant demandeurs d'emploi bien après avoir
effectué un stage. - Question transmise à M. k ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

7Mi. - 11 août 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 162 (insérée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 14 avril 1986) relative aux stages de l'A .F .P .A. Il lui en renou-
velle les termes .

Réponse . - L'honorable parlementaire souhaite connaître les
délais dans lesquels les stagiaires accueillies à l'A.F.P.A. trouvent
un emploi durable à la sortie de leur stage de formation. II
convient tout d'abord de distinguer la situation des demandeurs
d'emploi débutant dans le métier appris à l'issue de leur stage de
formation professionnelle, de celle des salariés venus au titre de
la formation professionnelle continue. Ces derniers, qui représen-
tent près du quart des stagiaires formés à l'A.F .P.A ., sauf excep-
tion, retrouvent immédiatement du travail . En ce qui concerne les
demandeurs d'emploi, les dernières statistiques disponibles font
apparaître qu'en 1985, la moitié des stagiaires ayant eu une occu-
pation professionnelle après leur formation ont trouvé leur pre-
mier emploi dans le mois suivant la sortie du stage pour les tech-
niciens et techniciens supérieurs et dans les cinq semaines suivant
la formation pour les ouvriers et les employés . il est à signaler
que dans certaines branches du secteur bâtiment, IO p . 100 des
stagiaires de plus de trente ans ont créé dans le métier appris
leur propre entreprise . Cependant, les emplois actuellement
offerts aux débutants adultes ne sont pas tous des emplois
stables : un sur six (parmi les techniciens), un sur trois (ouvriers,
employés) ont perdu cet emploi et n'en ont pas retrouvé d'autre
huit à neuf mois après le stage. Les chiffres qui précèdent sont
des moyennes générales ; la réalité des situations sectorielles et
géographiques n'est pas homogène ; les références individuelles
jouent aussi un rôle non négligeable . En particulier les personnes
qui ont connu, avant la formation, l'inactivité et surtout le chô-
mage de longue durée sont moins souvent que d'autres embau-
chées : c'est pourquoi des techniques d'aide à la recherche d'em-
ploi sont désormais intégrées aux formations dispensées par
l'A .F.P.A .

Assurance vieillesse : généralités
(allocation de veuvage)

919. - 5 mai 1986 . - M. Christian Laurissergues attire l'atten-
tion de M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur
la gestion du Fonds national de l'assurance veuvage . D'après les
chiffres qui lui ont été communiqués, il apparaît un excédent de
928 millions de francs en 1984 représentant 73 p . 100 de res-
sources et l'excédent cumulé depuis 1981 serait supérieur à 3 mil-
liards de francs . Cette situation est pardoxale dans la mesure où
de nombreuses femmes veuves, chefs de famille, sont dans des
situations économiques extrêmement difficiles . il semblerait
qu'elle trouve sa source dans le manque d'information qui
conduit les personnes ayant droit à cette assurance à ne pas en
faire la demande . En conséquence, il lui demande si les mesures
suivantes, proposées par les organisations représentatives des
veuves chefs de famille, ne pourraient être mise en oeuvre afin :
10 que le bénéfice de l'assurance veuvage soit automatiquement
accordé aux personnes qui y ont droit sans qu'elles aient à en
faire la demande ; 2. que l'information sur l'assurance veuvage
soit améliorée ; 3 . que les excédents des années passées du
Fonds national d'assurance veuvage puisse être, du moins en
partie, consacrés à apporter des secours aux veuves qui connais-
sent des situations particulièrement difficiles, même si elles ont
dépassé les trois années d'attribution de l'assurance . Des commis-
sions départementales pourraient être chargées de cette attribu-
tion sur des critères de ressources et de situation de famille.

Assurance vieillesse : généralités
(allocations de veuvage)

920. - 5 mai 1986. - M . Alain Vivien attire l'attention de M . le
ministre des affairas sociales et de l'emploi sur la situation
singulière de l'assurance veuvage . Financée par une cotisation de
0,10 p . 100 des salaires déplafonnés à la charge des salariés, cette
assurance a présenté, après quatre années de fonctionnement, un
excédent cumulé de plus de trois milliards de francs . Or, les pres-
tations versées ne représentent que 23,40 p. 100 des ressources.
Cette situation paraît d'autant plus anormale que les conditions
d'attribution de cette assurance sont accordées d'une manière très
restrictive . II lui demande s'il ne serait pas opportun : 1° d'étu-
dier la révision des conditions d'attribution (veuves sans enfant ;
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plafond de ressources annuelles) ; 2 . de relever les prestations
actuellement inférieures à l'allocation de parents isolés en main-
tenant un taux dél3ressif sur les trois premières années : 3 . d'étu-
dier la prolongation des prestations de telle manière que soit
facilitée la réinsertion professionnelle et assurer, dès la deuxième
année, la couverture maladie.

Assurance vieillesse : généralités (assurance veuvage)

1478 . - 19 mai 1986 . - M. Michel Cointat appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'as-
surance veuvage créée par la loi du 17 juillet 1980 . Cette assu-
rance est financée par une cotisation de 0,10 p . 100 sur les
salaires. Après quatre ans de fonctionnement, les prestations
versées n'ont représenté que 23,40 p . 100 des recettes . Un excé-
dent de 3 milliards de francs a ainsi été dégagé . il lui demande :
1 . si les 3 milliards d'excédents sont toujours à la disposition de
l'assurance veuvage ; 2. si le Gouvernement a l'intention de
revaloriser les prestations versées, le montant des aides dégres-
sives prévues pendant trois ans après le décès du conjoint étant
resté inchangé depuis 1980.

Femmes (veuves)

1978. - 19 mai 1986 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion dramatique des veuves chefs de famille qui à un certain
moment de la vie, entre quarante-cinq et cinquante-cinq ans par-
ticulièrement, ne pouvant trouver d'emploi, n'ont aucun droit à
allocation ni à pension de retraite . II lui demande quelles sont les
initiatives qui seront prises pour résoudre les situations drama-
tiques que peuvent connaitre les intéressés.

Assurance vieillesse généralités
(allocation de veuvage)

3088 . - 16 juin 1986 . - M. Roland Vuillaume rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l 'emploi que le finance-
ment de l'assurance veuvage est assuré par une cotisation se
montant à 0,10 p . 100 des salaires déplafonnés . Après quatre
années de fonctionnement, le bilan présenterait un excédent
cumulé de plus de trois milliards de francs alors que les presta-
tions versées représentent 23,40 p . 100 des recettes . II lui
demande si une telle situation ne lui parait pas devoir rendre
possible la mise en œuvre des dispositions suivantes : 1 . attribu-
tion de l'assurance veuvage aux veuves sans enfants ; 2 , fixation
du plafond de ressources annuelles à 2 080 fois le S .M .I .C.
horaire ; 3. relèvement des prestations (75 p . 100 du S.M .I .C . la
première année, 60 p. 100 la deuxième année, 50 p . 100 la troi-
sième année) 4. maintien de l'assurance jusqu'à cinquante-
cinq ans pour les veuves de plus de cinquante ans ; 5. couverture
maladie assurée la deuxième année, avec une cotisation fixée à
I p . 100 du montant de l'assurance veuvage . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre son opinion sur ces suggestions et
sur leur possibilité de prise en considération.

Assurance vieillesse généralités
(allocation de veuvage)

4071 . - 23 juin 1986. - M . Claude Lorensini appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
données actuelles de l'assurance veuvage par la loi du
17 juillet 1980 . L'allocation mensuelle varie entre 2 378 francs nar
mois, la première année, pour se réduire à 1166 francs au cours
de la troisième année. Il est clair qu'un foyer disposant de res-
sources aussi limitées connaît des difficultés matérielles insur-
montables . Or il rapproche de ce constat la situation financière
du compte « assurance veuvage » au sein des résultats de la sécu-
rité sociale . Les résultats sont positifs de 1981 à 1984 inclus et
présenteraient un solde excédentaire cumulé de 3 093 millions de
francs . De tels résultats semblent autoriser une revalorisation des
prestations . II souhaite être éclairé sur les intentions gouverne-
mentales à cet égard.

Assurance vieillesse généralités
(assurance veuvage)

4263 . - 23 juin 1986 . - M . Michel Lambert attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociale* et de l 'emploi sur l ' appli-
cation de la loi du 17 juillet 1980, loi ayant créé l'assurance veu-
vage afin d'accorder une aide temporaire aux veuves, mères de

famille . Il lui demande de lui préciser le bilan des cinq années de
fonctionnement du fonds national d'assurance veuvage (nombre
d'allocations mensuelles versées, bilan financier) et de lui indi-
quer s'il envisage une révision et une amélioration des conditions
d'attribution de cette assurance comme le propose la fédération
des associations des veuves civiles, chefs de famille.

Assurance vieillesse : généralités
(assurance veuvage)

4289. - 23 juin 1986 . - Mme Christiane Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur
le résultat, pour l'année 1984, de l'assurance veuvage (transmis
par la Caisse nationale d'assurance des vieux travailleurs
salariés : C.N .A.V.T.S .) . II présente un excédent de 928 millions
de francs, soit 73,2 p . 100 des ressources, dont 26,8 p. 100 seule-
ment sont utilisés pour l'assurance veuvage . Les excédents
cumulés des années 1981, 1982, 1983, 1984 s'élèvent à 3 093 mil-
lions de francs . Les prestations versées représentent 23,4 p . 100
des recettes. Que deviennent les 76,6 p . 100 restants . Elle lui
demande si l'on pourrait envisager : l a une révision et une amé-
lioration des conditions d'attribution 2 . un relèvement des pres-
tations ; 3 . un prolongement des prestations.

Assurance vieillesse généralités
(allocation de veuvage)

5206. - 7 juillet 1986. - M . René Bouchon demande à M . le
ministre des affairen sociales et de l'emploi de lui faire un
point sur l'application de la loi sur l'assurance veuvage . II lui
rapelle qu'en fonction des critères d'attribution en vigueur seule-
ment un quart des sommes collectées a pu être reversé . II lui
demande en conséquence s'il compte élargir le champ d'applica-
tion de cette mesure, en particulier aux veuves sans enfant.

Assurance vieillesse :
généralités (assurance veuvage)

5422 . - 14 juillet 1986 . - M . aille . de Roblen attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'as-
surance veuvage créée par la loi du 17 juillet 1980 pour venir en
aide aux veuves récentes . Cette assurance est financée par une
cotisation de 0,1 p . 100 sur tous les salaires, or seuls 23,7 p . 100
des fonds recueillis ont effectivement été versés aux veuves . Au
31 décembre 1984, un excédent de 3 milliards de francs n'était
pas affecté . II lui demande : 1 . si cette somme est toujours à la
disposition de l'assurance veuvage ; 2 . si le taux de réversion et
le plafond des ressources vont être revalorisés.

Assurance vieillesse généralités
(allocation de veuvage)

5730. - 14 juillet 1986. - M. Michel Gonelle rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l ' emploi que le Fonds
national d'assurance veuvage a enregistré au cours des années
passées des excédents considérables, et que cette tendance semble
se prolonger alors que l'allocation de veuvage est depuis 1984 en
« régime de croisière » . Par ailleurs, le nombre de bénéficiaires
des prestations de l'assurance veuvage reste si faible qu'il semble
qu'un certain nombre de veuves qui pourraient prétendre à l'allo-
cation veuvage ne le font pas faute d'avoir été dûment informées
sur leurs droits. Aussi il lui demande en premier lieu quelles
mesures ii compte prendre pour améliorer l'information relative
aux prestations attribuées par l'assurance veuvage, et en second
lieu s'il n'estime pas nécessaire d'affecter une partie des excé-
dents du Fonds national de l'assurance veuvage à un fonds d'ac-
tion sanitaire et social propre au régime d'assurance veuvage et
qui interviendrait en faveur des veuves les plus défavorisées.

Femmes (veuves)

8253 . - le septembre 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 1676 (insérée au J.O.
du 19 mai 1986) relative aux veuves, chefs de famille . II lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survi-
vants et de la nécessité, six ans après son adoption, d'établir le
bilan de la loi du 17 juillet 1980 . Il a engagé une étude des
mesures qui permettraient, le cas échéant, d'en améliorer le dis-
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positif et de l 'étendre à diverses catégories qui n'en bénéficient
pas actuellement . Les honorables parlementaires ne m'nquetont
pas d'être informés des suites qui pourraient y être données.

Travail (contrats de travail)

1271 . - 12 mai 1986 . - M. Régis Parant appelle l'attention de
M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur la
pesanteur de la réglementation s'appliquant aux contrats à durée
déterminée . Compte tenu de l'obligation faite de motiver ceux-ci
on aboutit à la multiplication des types de contrat, obéissant à
des règles spécifiques et dont la complexité est déplorée, tant par
les employeurs que par les salariés. Il lui demande si, en préser-
vant naturellement les droits de ces derniers, il pourrait être envi-
sagé d'alléger la réglementation actuellement appliquée dans ce
domaine, d'une part, en supprimant l'obligation de motiver le
contrat et, d'autre part, en déréglementant la durée, tout en fixant
une limite raisonnable, par exemple en limitant à trois le renou-
vellement de contrats pour une durée maximale de douze à dix-
huit mois.

Réponse. - Il est répondu à l'honorable parlementaire que l'or-
donnance n° 86-948 du 11 août 1986 modifiant les dispositions
du code du travail relatives au contrat à durée déterminée, au
travail temporaire et au travail à temps partiel, a notamment
pour objet de faciliter le recours au contrat à durée déterminée
qui constitue un gisement de main-d'oeuvre non négligeable. A
cette fin, l ' ordonnance a supprimé la liste limitative des cas de
recours et toute autorisation administrative préalable . De plus, la
durée maximale des contrats est portée uniformément à vingt-
quatre mois pour les contrats à terme certain et la possibilité de
renouvellement du contrat a été doublée . Enfin, la liste des sec-
teurs d'activité dans lesquels il est d'usage constant de ne pas
recourir à un contrat à durée déterminée en raison de la nature
de ces activités et qui était fixée dans le cadre de la législation
antérieure seulement par décret, peut être complétée par voie de
convention ou d'accord collectif étendu . Tout en facilitant une
utilisation plus souple du contrat à durée déterminée, l'ordon-
nance pose clairement le principe selon lequel le contrat à durée
déterminée a pour objet l'exécution d'une tâche précise et qu'il
ne peut être utilisé pour pourvoir durablement un emploi lié à
l'activité normale et permanente de l'entreprise pour lequel le
contrat à durée indéterminée est de règle . Afin de ne pas préca-
riser l'emploi, le délai de carence ainsi que l ' impossibilité de
renouveler un contrat pour une durée supérieure à celle du
contrat initial ont été maintenus . De même, les droits individuels
et collectifs des salariés embauchés sous contrat à durée déter-
minée tels que l'exigence d'un contrat écrit ou le versement d'une
indemnité de fin de contrat ne sont pas remis en cause . Le
contrat doit indiquer le motif du recours au contrat à durée
déterminée puisque c' est le motif invoqué qui justifie ou non le
versement de l'indemnité de fin de contrat.

Minerais et métaux (entreprises : Gard)

1428 . - 19 mai 1986. - M. Bernard Deschamps appelle l'atten-
tion de M. I . ministre des affaires sociales st de l'emploi sur
les problèmes posés par le plan social proposé par la direction de
la société Pefiarroya à Saint-Laurent-le-Minier (Gard) aux salariés
licenciés . Cette entreprise a procédé au licenciement de 76 agents
en 1986 . D'après l'expertise comptable effectuée, cette mesure
semble être la première étape vers la fermeture de la mine de
zinc de Malines en 1991 . Cet arrêt d'activité serait préjudiciable
pour notre pays qui se . priverait ainsi d'une production straté-
gique. Une vingtaine de salariés, dans un premier temps, sont mis
en confié-conversion pour une durée d'un an avec prise d'effet le
1 « mal 1986. Les syndicats, C.G.T. et C.G.C . notamment, refu-
sent les congés-conversion compte tenu de la précarité de l'em-
ploi en Languedoc-Roussillon, région de France où le taux de
chômage est des plus élevés, et du fait qu'existent d'autres possi-
bilités de départ avec reclassement. En conséquence il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que d'autres
solutions que les congés de conversion, rejetés par les salariés,
soient proposées.

Réponse. - Le maintien des rythmes d'extraction à la mine des
Malines imposait de lourds investissements alors que de tels
investissements ne seraient pas rentables compte tenu de la baisse
des cours du zinc. Dans ces conditions, l'exploitant a choisi de se
replier sur un rythme de production plus faible en repoussant
ainsi de plusieurs années la nécessité d'investir . Cette stratégie ne
préjuge pas de l'avenir de la mine . Le redimensionnement des
installations et des effectifs a imposé la suppression de soixante-
dix-sept emplois . Des reclassements au sein du groupe Imétal et
à l'extérieur ainsi que des mesures particulières - allocation spé-

ciale aux salariés âgés, aide à la réinsertion des salariés étrangers
- ont permis de limiter à vingt-cinq le nombre des licenciements
sans solution immédiate . Dans le cadre d' une convention conclue
entre l'Etat et l'entreprise la possibilité d'entrer en congé de
conversion a été offerte aux salariés concernés . Il est rappelé à
l'honorable parlementaire que l'entrée en congé de conversion
repose sur le volontariat des salariés privés d' emploi . Le reclasse-
ment des intéressés est l'objectif du dispositif qui facilite, à cet
effet, la mise en oeuvre d 'actions de formation et de recherche
d'emploi .

Logement (allocation de logement)

1738 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les
invalides de 2° et de 3e catégorie sont habilités pour bénéficier de
l'allocation logement . Cette faculté est malheureusement refusée
pour l'instant aux invalides de I « catégorie même lorsque ceux-ci
ne peuvent pas travailler et n'ont aucune autre ressource . Il sou-
haiterait donc qu'il veuille bien lui indiquer s'il lui semble
normal d'instaurer une discrimination au détriment des personnes
qui devraient logiquement bénéficier des aides publiques néces-
saires à leur subsistance.

Réponse . - Il résulte des dispositions des articles L. 831-2 et
R. 832-1 du code de la sécurité sociale que les personnes
atteintes d'une infirmité entraînant une incapacité au moins égale
à 80 p . 100 ou celles se trouvant, compte tenu de leur handicap,
dans l'impossibilité reconnue par la commission technique
d'orientatin et de reclassement professionnel (C .O .T.O .R.E .P.) de
se procurer un emploi, peuvent bénéficier de l'allocation de loge-
ment à caractère social . De même, sont admises au bénéfice de
l'allocation de logement sans avoir à faire la preuve de leur inap-
titude au travail, dès lors qu'elles n'exercent pas d'activité profes-
sionnelle, les personnes titulaires : 1 u d'une pension d'invalidité
de la deuxième ou troisième catégorie ou du régime d 'assurance
maladie des exploitants agricoles reconnues invalides à
66,66 p. 100 ; 2 ° d'une pension de veuve invalide ; 3 o d'une
pension ou rente d'invalidité d'au moins 66,66 p . 100 du régime
de sécurité sociale des non-salariés ; d'accident du travail ou
maladie professionnelle d'au moins 66,66 p. 100 ; de réforme
d'au moins 66,66 p . 100 d'un régime spécial de retraite pour
invalidité ; militaire d'au moins 70 p . 100 pour invalidité ; d'inva-
lidité d'assurance accident des exploitants agricoles reconnues
invalides à 66,66 p . 100 . En ce qui concerne les invalides de pre-
mière catégorie ceux-ci sont conformément aux dispositions de
l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale des personnes
capables d'exercer une activité rémunérée . Leur aptitude à tra-
vailler ne permet donc pas aux intéressés de bénéficier des dispo-
sitions de l'article L . 831-2 et il n'est pas envisagé pour l'instant
d'étendre à leur profit le bénéfice de l'allocation de logement
social . Les personnes exclues du champ d'application de l'alloca-
tion de logement peuvent, sous certaines conditions, bénéficier de
l'aide personnalisée au logement dont le bénéfice n'est pas subor-
donné à des conditions relatives à la personne, mais à la nature
du logement, c'est-à-dire à l'existence d'une convention entre le
bailleur et l'Etat .

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

2741 . - 9 juin 1986. - M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les pro-
blèmes posés par l'actuel mode de détermination des coefficients
de revalorisation des pensions et rentes . En effet, il n'existe pas
de corrélation entre la revalorisation des pensions et rentes vieil-
lesse et le relèvement du salaire maximal soumis à cotisations, les
coefficients de revalorisation des pensions et rentes vieillesse
étant déterminés en fonction de l'élévation du niveau moyen des
salaires des assurés sociaux alors que le salaire maximal soumis à
cotisations est établi en fonction des variations de l'indice des
salaires en général . Il souligne que cette disparité conduit à un
décalage entre l'évolution des salaires plafonds et celle des
maxima de pensions et rentes. Ce mode de calcul a pour consé-
quence un retard pris dans le processus de revalorisation que
l'on peut estimer pour certains salariés à un manque à gagner de
plusieurs dizaines de francs par mois. Il s'ensuit pour des car-
rières apparemment identiques, des retraites à des taux très sensi-
blement différents. Cette distorsion est particulièrement probante
pour un salarié qui peut avoir cotisé au plafond pendant dix ans
et plus sans pour autant être assuré que sa retraite de sécurité
sociale sera au moins de 50 p . 100 du salaire plafond défini
annuellement. Il lui demande quelles dispositions le Gouverne-
ment entend prendre pour la révision des modalités de calcul des
coefficients de revalorisation .
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Réponse . - II est exact qu'en application des textes en vigueur
le salaire maximal soumis à cotisations d'une part, les salaires
reportés aux comptes des assurés et les pensions liquidées d'autre
part ne sont pas majorés selon le méme coefficient de revalorisa-
tion . Dans le premier cas, c'est l'évolution moyenne des salaires,
observée par le ministère du travail, qui est prise en considéra-
tion alors que, dans le deuxième cas, le coefficient de revalorisa-
tion des salaires et pensions est déterminé uniquement en fonc-
tion de l'indice d'évolution du salaire moyen des assurés, tel qu'il
figure au rapport économique et financier annexé au projet de loi
des finances. Toutefois, sur une longue période, leurs revalorisa-
tions respectives, toutes deux fondées sur des indices de salaires,
ont des évolutions voisines . Dans le passé, l'application de ces
règles a permis aux pensionnés dont les dix meilleures années
correspondaient à des salaires égaux au plafond des cotisations,
de percevoir des pensions égales ou supérieures au maximum des
pensions . Dans la période récente, en raison de l'évolution plus
lente des revalorisations des salaires portés aux comptes des
assurés et des pensions déjà liquidées par rapport à celle du pla-
fond des cotisations, il est vrai que certains assurés, dont les dix
meilleures années correspondent à des salaires maximaux soumis
à cotisations, ont perçu des pensions d'un montant inférieur au
maximum des pensions . A cet égard, il faut souligner que le
maximum de pensions constitue une limite et non un montant
garanti . Les implications financières que comporterait un rattra-
page des pensions par rapport à l'évolution du plafond de cotisa-
tions et les multiples conséquences qu'entraînerait une telle
réforme sur les pensions de vieillesse sont considérables . Le Gou-
vernement a décidé la création d'une commission d'évaluation et
de sauvegarde de l'assurance vieillesse qui devra notamment exa-
miner les perspectives des régimes de retraite et faire toutes pro-
positions susceptibles d'ea garantir l'avenir ; le point évoqué par
l'honorable parlementaire pourra faire l'objet d'études dans le
cadre de cette commission.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

2944 . - 9 juin 1986 . - M . Alain Vivien attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le mode
de calcul des pensions de vieillesse des salariés du régime
général . En effet, il vient de lui être signalé le cas d'un habitant
de son département venant de prendre sa retraite après avoir
cotisé 46 ans qui s'est vu refuser le bénéfice d'une pension à taux
plein à hauteur de 50 p . 100 du plafond de la sécurité alors que
les salaires retenus, correspondant aux dix meilleures années,
avaient toujours atteint les plafonds successifs des salaires soumis
à cotisation . Cette perte de revenu s'explique par la différence
qui existe entre, d'une part, le pourcentage des coefficients de
revalorisation des salaires et pensions, et, d'autre part, le pour-
centage de l'augmentation du plafond des salaires soumis à coti-
sation, ce dernier étant toujours supérieur au pourcentage des
coefficients de revalorisation . Il lui demande donc s'il envisage
une réforme technique afin de modifier les mécanismes existants
dans un sens plus favorable.

Réponse. - Il est exact qu'en application des textes en vigueur
le salaire maximum soumis à cotisations d'une part, les salaires
reportés aux comptes des assurés et les pensions liquidées d'autre
part, ne sont pas majorés selon le même coefficient de revalorisa-
tion . Dans le premier cas, c'est l'évolution moyenne des salaires,
observée par le ministère du travail, qui est prise en considéra-
tion alors que, dans le deuxième cas, le coefficient de revalorisa-
tion des salaires et pensions est déterminé uniquement en fonc-
tion de l'indice d'évolution du salaire moyen des assurés, tel qu'il
figure au rapport économique et financier annexé au projet de loi
de finances . Toutefois, sur une longue période, leurs revalorisa-
tions respectives, toutes deux fondées sur des indices de salaires,
ont des évolutions voisines . Dans le passé, l'application de ces
règles a permis aux pensionnés dont les dix meilleures années
correspondaient à des salaires égaux au plafond des cotisations,
de percevoir des pensions égales ou supérieures au maximum des
pensions . Dans la période récente, en raison de l'évolution plus
lente des revalorisations des salaires portés aux comptes des
assurés et des pensions déjà liquidées par rapport à celle du pla-
fond des cotisations, il est vrai que certains assurés, dont les dix
meilleures années correspondent à des salaires maximum soumis
à cotisations, ont perçu des pensions d'un montant inférieur au
maximum des pensions. A cet égard, il faut souligner que le
maximum de pensions constitue une limite et non un montant
garanti . Les implications financières que comporterait un rattra-
page des pensions par rapport à l'évolution du plafond de cotisa-
tions et les multiples conséquences qu'entraînerait une telle
réforme sur les pensions de vieillesse sont considérables . Le Gou-
vernement a décidé la création d'une commission d'évaluation et
de sauvegarde de l'assurance vieillesse qui devra notamment exa-
miner les perspectives des régimes de retraite et faire toutes pro-

positions susceptibles d'en garantir l'avenir, le point évoqué par
l'honorable parlementaire pourra faire l'objet d'études dans le
cadre de cette commission.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

3579. - 16 juin 1986 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion de certaines personnes handicapées, notamment tétraplé-
giques, au regard de l'attribution au taux maximal de l'allocation
compensatrice qui leur est servie au titre de leur handicap . L'ar-
ticle 3 du décret no 77-1549 du 31 décembre 1977 précise les
conditions qu'une personne handicapée, sans référence aucune à
la nature du handicap, doit remplir pour bénéficier de l'alloca-
tion compensatrice au taux maximal de 80 p . 100 de la majora-
tion accordée aux invalides du troisième groupe prévu à l'ar-
ticle L. 310 du code de la sécurité sociale . Or il apparait que
certaines commissions techniques d'orientation et de reclassement
professionnel des handicapés refusent d'accorder ce taux à des
personnes handicapées bénéficiaires de l'allocation compensatrice
au taux de 70 p . 100 et dont l'aggravation de l'état de santé et
ses répercussions sur l'entourage ont justifié une telle démarche,
au motif que l'allocation compensatrice au taux de 80 p . 100
n'est servie qu'aux personnes atteintes de cécité qui remplissent
automatiquement, en raison de leur seul handicap, les conditions
relatives à l'obtention de ce taux . II lui demande de bien vouloir
lui préciser s'il est exact que ce taux maximal de 80 p . 100 ne
s'applique en pratique qu'aux personnes atteintes de cécité et,
dans cette hypothèse, l'origine d'une telle restriction du champ
d'application du texte susvisé . Sinon, il lui demande si certaines
commissions techniques d'orientation et de reclassement profes-
sionnel des handicapés peuvent décemment arguer d'un tel motif
pour refuser ce relèvement du taux de majoration de l'allocation
compensatrice, eu égard à la situation douloureuse et difficile
vécue par ces personnes et leur entourage.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

9948. - 6 octobre 1986 . - M . Jean Briane s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 3579, publiée au
Journal officiel du 16 juin 1986, relative à l'attribution au taux
maximal de l'allocation compensatrice servie aux handicapés. II
lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'allocation compensatrice est une prestation d'aide
sociale destinée à rémunérer les frais engagés par une personne
dont le taux d'invalidité de 80 p . 100 a été reconnu et qui a
besoin de l'aide constante d'une tierce personne . En application
de l'article 3 du décret n° 77-1549 du 31 décembre 1977 relatif à
l'allocation compensatrice, celle-ci peut être attribuée au taux
minimum (80 p . 100 de la majoration pour tierce personne
accordée aux invalides du 3 . groupe prévu à l'article L . 341-4 du
code de la sécurité sociale) à la personne handicapée dont l'état
nécessite l'aide d'une tierce personne pour la plupart des actes
essentiels de l'existence et qui justifie que cette aide ne peut lui
être apportée, compte tenu des conditions où elle vit, que : par
une ou plusieurs personnes rémunérées ; ou par une ou plusieurs
personnes de son entourage subissant de ce fait un manque à
gagner ; ou dans un établissement d'hébergement, grâce au
concours du personnel de cet établissement ou d'un personnel,
recruté à cet effet . Toute personne handicapée qui remplit les
conditions précitées peut prétendre au bénéfice de l'allocation
compensatrice au taux de 80 p. 100 quelle que soit la nature de
son handicap. Ce taux n'est donc en aucun cas réservé aux per-
sonnes atteintes de cécité même si ces dernières sont les seules,
aux termes de l'article 6 du décret n° 77-1549 du
31 décembre 1977, à être considérées comme remplissant systé-
matiquement les conditions qui permettent l'attribution et le
maintien de l'allocation compensatrice à ce même taux.

Etrangers (naturalisation)

4033 . - 23 juin 1986 . - M . Michel Hannoun demande à M . le
ministre de l ' intbrieur de bien vouloir lui faire connaître les
renseignements concernant l'estimation du nombre et des origines
des étrangers par modalités d'acquisition de la nationalité fran-
çaise (par naissance, par décret, par mariage, etc .). - Question
transmise d M. le ministre des affaires sociales er de l'emploi .
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Etrangers (naturalisation)

11393 . - 13 octobre 1986, - M . Michel Hannoum s'étonne
auprès de M . I . ministre des affaires sociales st de l'emploi
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 4033
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 23 juin 1986 relative à l'estimation du
nombre et des origines des étrangers par modalités d'acquisition
de la nationalité française . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le nombre des acquisitions de la nationalité fran-
çaise est fourni ci-après depui 1973 pour chaque année, réparti
en trois catégories : I . acquisition sans formalité à raison de la
naissance en France (art . 44 du code de la nationalité) ; 2 . acqui-
sition par déclaration (art. 101 et suivants dudit code) : 3° acqui-
sitions par décision de l'autorité publique (art, 59 et suivants du
code) . I . - Les acquisitions sans formalité (art . 44 du code de la
nationalité) : en ce qui concerne cette catégorie, les acquisitions
de la nationalité se réalisent à la majorité sans formalité pour les
jeunes gens nés en France de parents étrangers, justifiant de cinq
années de résidence dans notre pays, n'ayant pas décliné l'acqui-
sition dans l'année précédant leur majorité et qui n'ont pas
comtnjs de crime ou de délit . Par définition, cette procédure qui
n'exige aucune formalité particulière ne donne pas lieu à enregis-
trement et ne permet l'établissement d'aucune statistique . Seules
des estimations - dont il convient de souligner le caractère aléa-
toire - peuvent être fournies. A partir des cohortes de naissances
dix-huit ans auparavant et compte tenu d'un « taux de survie »

estimé (faute de données, on évalue à 50 p . 100 le nombre de
jeunes nés en France de parents étrangers et qui s'y trouvent
encore à dix-huit ans depuis au moins cinq ans et répondent aux
conditions de l'article 44), on peut fournir l ' évaluation suivante
(qui, au surplus, ne prend en considération que les naissances
légitimes) : 1973 : 9 047 ; 1974 : 35 260 ; 1975 : 9 759 ; 1976 :
I 1 593 ; 1977 : 12 962 ; 1978 : 13 670 ; 1979 : 14 669 ; 1980 :
15 708 ; 1981

	

16 225 ; 1982 : 15 966 ; 1983 : 16 378 ; 1984 :
17 456 ; 1985 : 17 607 (effet de la loi du 5 juillet 1974 abaissant à
18 ans l'âge de la majorité) - Les acquisitions par déclara-
tion : cette catégorie d'acquisitions vise surtout les personnes qui
acquièrent la nationalité française par mariage (art . 37-1 du
code), ou avant leur majorité pour les jeunes gens nés en France
de parents étrangers et y résidant (art . 52 et suivants du code), et
les ressortissants des anciens territoires d 'outre-mer qui deman-
dent une réintégration dans la nationalité française (art . 153 du
code). Les tableaux I et 2 ci-après donnent les statistiques par
type de déclaration de 1973 au 31 juillet 1986 par nationalités
d'origine les plus importantes (à l'exception des années 1981,
1982, 1983 et 1986 pour lesquelles la ventilation n'est pas
connue) . III . - Les acquisitions par décision de l'autorité
publique : les tableaux 3 et 4 ci-après donnent également les sta-
tistiques pour les naturalisations (art. 59 et suivant du code) et
les réintégrations dans la nationalité française (art . 97-2 et 97-3
du code) de 1973 à fin juillet 1986 par année et par nationalité (à
l'exception de la période du ler janvier 1986 pour laquelle la ven-
tilation fait défaut).

Tableau na I . - Répartition par types de déclaration

1986
Types de déclaration 1973 1974 1976

	

1978 1977

	

1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 au
31-07-88

Total des acquisitions par
déclaration	 6 965 11 955 14 664 14 421 15 176 16 832 15 808 20 599 19 611 20 368 19 705 15 517 19 089 I O 698

Dont :
- par mariage	 464 5 984 8 394 9 181 9 885 I O 849 10 044 13 767 13 209 14 227 13 213 10 279 12 634
- durant la minorité	 6 175 5 226 5 348 4 107 4 198 4 623 4 245 4 836 4 600 4 473 4 793 4 201 5 088
-

	

ressortissants

	

des
anciens

	

Odéclarations .
2 119 372 567 581 756 925 1 374 1 152 1 244 1218 699 981

(1)	 I 324 626 550 566 512 604 594 622 650 424 481 338 386

(I) Elles concernent essentiellement les acquisitions en raison de la possession d 'état de français (art . 57 . 1) et les réintégrations dans la nationale
française des personnes ayant perdu notre nationalité par mesure individuelle (art . 97-4).

Tableau n° 2 . - Répartition par nationalité antérieure des acquisitions de nationalité française par déclaration

1988
Nationalités 1973 1974 1976 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1986 au

31 .07-88

Algériens	 73 215 290 407 460 624 708 1100 750 825
Allemands	 127 374 375 374 328 349 278 335 184 236
Argentins	 4 32 29 48 46 60 55 72 83 11
Autrichiens	 6 34 35 42 38 28 27 27 14 34
Belges	 78 327 404 342 339 319 325 351 248 290
Brésiliens	 3 21 24 32 50 59 66 74 56 68
Bulgares	 19 23 33 28 42 31 32 30 23 36
Cambodgiens	 7 43 67 67 66 86 I11 150 139 184
Canadiens	 16 0 60 70 83 154 136 174 125 146
Chinois	 24 63 81 81 85 118 128 159 116 125
Danois	 I 1 6 'i 3 5 3 2 4 ~ 5 5
Egyptiens	 18 63 73 100 99 103 97 129 131 175
Espagnols	 1 748 2 690 3 068 2 802 2 718 3 102 2 798 3 257 2 232 2 603
Américains	 41 95 118 86 120 96 98 104 86 71
Anglais	 67 260 341 243 270 277 239 245 204 223
Grecs	 34 l 11 134 142 124 146 141 199 132 131
HaYtiens	 1 11 5 9 12 19 16 17 124 120
Hongrois	 27 91 95 86 77 98 64 70 42 61
Indiens	 4 58 45 59 79 107 9 125 177 155
Iraniens	 1 13 27 22 34 42 67 114 177 220
Italiens	 2 870 2 947 3 502 3 050 3 089 3 006 2 484 1 552 1 396 1 310
Libanais	 33 84 100 174 202 229 219 293 277 364
Luxembourgeois	 15 22 28 17 22 11 11 16 20 10
Marocains	 165 385 503 510 520 648 728 948 1021 1386
Monégasques	 1 I 1 0 0 3 i

	

3 1 2 0
Hollandais	 37 64 76 39 35 48 39 50 31 27
Polonais	 298 591 572 588 572 554 466 668 373 465
Portugais	 583 1

	

143 1 460 1 355 1 609 1 841 1 705 2 137 2 253 2 799
Roumains	 23 72 90 73 96 106 79 77 I 42 80
Suisses	 37 267 368 390 421 460 425 476 I 323 319
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1988
Nationalités 1973 1974 1976 1978 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 su

31 .07 . 98

Syriens	 I 1 47 51 77 73 110 89 131 124 103
Tchécoslovaques	 8 55 69 60 53 64 37 70 40 55
Tunisiens	 236 391 462 418 392 480 519 643 549 753
Turcs	 22 57 56 54 55 105 91 139 151 195
Russes	 25 49 73 69 74 73 59 98 74 109
Vietnamiens	 30 77 119 155 287 366 269 276 112 241
Yougoslaves	 155 280 388 386 354 407 313 396 359 484
Centre Africains	 - 9 4 (1) 11 7 11 I1 15 22 23
Voltaiques	 - 4 II 16 9 14 27 41 34 42
Tchadiens	 - 3 1 5 9 4 2 1 I 8 23
Congolais	 - 10 21 29 41 69 65 118 84 107
Ivoiriens	 - 10 28 38 44 64 94 126 205 265
Beninois	 - 27 87 149 188 249 245 292 132 181
Gabonais	 - 6 8 11 8 11 10 26 7 20
Guinéens	 - 44 102 101 104 100 101 94 60 84
Malgaches	 - 138 237 316 338 367 380 483 397 384
Maliens	 - 16 46 73 87 98 115 157 139 140
Nigériens	 - 3 4 4 13 7 8 II II 9
Sénégalais	 - 50 125 177 158 237 300 505 332 476
Mauritaniens	 - 7 14 19 14 20 20 29 14 28
Divers	 116 566 751 1

	

121 1 227 1 250 1 389 2 985 1 867 2 277

Total	 6 965 I 1955 14 668 14 528 15 176 16 832 15 808 20 599 19 611 20 368 19 705 15 517 19 089 16 698
(1) (2 )

(1) Y compris 4 déclarations de reconnaissance souscrites au titre de l ' article 152 CNF (loi du 28 juillet 1960) dont la nationalité d ' origine des
intéressés n 'est pas mentionnée.

(2) Y compris 107 déclarations de reconnaissance souscrites au tire de l'article 152 CNF (loi du 28 juillet 1960) dont la nationalité d'origine des
intéressés n'est pas mentionnée.

Tableau n° 3 . - Répartition par catégorie des acquisitions de nationalité française
par décision de l'autorité publique

198e
Titres 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1986 au

31-07-88

Naturalisation	 17 43 16 242 18 006 20 140 21 610 22 530 10 164 20 203 21 541 18 073 13 213 13 635 26 902 10 714
Réintégration	 761 711 1 021 1 538 1 676 1 570 1 562 1977 2 811 2 349 1 557 1 599 2 708 927

Eff .

	

collectif

	

(enfants
mineurs)	 8 456 7 076 7 647 8 989 9 620 9 996 9 256 9 324 1 0 0 4 8 8 037 5 220 4 822 11 978 5 334

Total	 26 651 24 028 26 674 30 667 32 906 34 105 30 982 31 504 34 400 28 459 19 990 20 056 41 588 16 975
(1)

(I) L'accroissement important des naturalisations ou réintégrations en 1985 résulte d ' un rattrapage du retard d'instructions des dossiers par suite du
passage d'une gestion manuelle à une gestion automatisée.

Tableau no 4 . - Répartition par nationalité antérieure des acquisitions de nationalité française
par décision de l'autorité publique

1986
Nationalités 1973 1974 1975 1978 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 au

31 .07-88

Algériens	 634 557 701 824 921 987 1

	

198 1 688 2 499 2 004 1 140 1 268 1933
Tunisiens	 1 848 1 673 1 599 1 404 1 620 1 432 1 368 1 395 1 340 1 044 456 531 1 081
Marocains	 1 463 1054 1 451 1 445 1 478 1 080 1 249 1 446 1 889 1 693 764 858 1997
Chinois	 129 10I 155 152 230 228 224 206 191 194 156 153 262
Allemands	 305 258 296 240 355 281 217 171 233 174 103 93 132
Américains	 24 17 17 24 41 30 22 22 19 26 16 12 38
Argentins	 10 20 28 31 57 56 48 44 80 77 45 69 111
Arméniens	 93 88 86 121 96 157 118 110 127 42 0 0 0
Autrichiens	 25 21 31 42 16 41 30 20 25 22 9 9 16
Belges	 241 226 250 325 353 344 276 271 255 265 173 187 284
Britaniques	 143 128 140 218 230 255 240 230 323 222 110 122 190
Bulgares	 36 37 24 49 36 35 38 23 47 14 21 37 155
Egyptiens	 55 55 36 51 64 45 48 61 46 64 37 48 85
Espagnols	 7 845 6 670 6 433 7 122 6 826 6 269 5 465 5 191 5 672 4 286 2 011 1 918 3 840
Grecs	 152 130 163 182 155 180 181 156 126 103 58 77 104
Hollandais	 40 63 50 52 75 46 30 16 40 6 18 31
Hongrois	 321 232 340 192 212 180 164 III 93 92 57 96 108
Italiens	 5 943 5 196 5 827 6 322 6 513 6 916 5 200 4 479 3 866 3 342 1 609 1 590 2 529
Libanais	 174 137 200 301 605 3I1 521 679 653 651 358 429 621
Luxembourgeois 	 12 7 7 4 8 12 20 4 10 5 2 9 13
Polonais	 1304 1102 1168 1 276 1351 1 469 1125 946 1025 798 441 577 828
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1998
1973 1974 1976 1978 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1986 au

31-07-88

. . .. .. . . . . .. . . . 3 217 3 641 3 803 4 197 4 615 6 762 6 064 6 315 6 135 4 703 1 832 2 006 4 891

. . .. . . . . . . .. . . . 131 101 166 213 185 154 155 122 109 171 46 138 206

. . .. . . . . . . .. . . . 108 86 86 89 128 135 85 80 116 92 100 77 106

. . . . .. . . . . . .. . . 82 76 101 148 155 110 102 89 106 105 66 65 71
. . .. . . . . .. . . . 118 121 146 176 22(s 159 134 174 245 187 102 89 147

. . .. .. . . . . .. . . . 64 79 100 125 151 106 120 88 70 57 37 38 54

. . .. . . . . . . .. . . . 108 123 120 135 185 172 210 250 340 331 152 237 462

. . .. . . . . . . .. . . . 557 627 1 183 2 493 2 394 2 050 1 621 1 560 2 007 1 564 786 1 124 2 241
. . . . . . .. 689 661 853 978 1 098 977 960 983 1 020 1000 391 603 959

. . .. . . . . . . .. . . . 777 651 1

	

114 1 738 2 556 3 097 3 733 4 560 5 717 5 091 3 686 2 756 6 115

. . .. . . . . . . .. . . . 26 651 24 028 26 674 30 667 32 906 34 105 30 982 31 504 34 400 28 459 14 770 15 234 29 610
(I) (I) (1)

(t) Contrairement aux années précédentes, les enfants devenus français par effet collectif ne sont pas recensés.

Nationalité

Portugais	
Roumains	
Russes	
Suisses	
Syriens	

	

Tchécoslovaques	
Turcs	
Vietnamiens	
Yougoslaves	
Divers	

Total	

Sécurité sociale (prestations)

4311. - 23 juin 1986. - M. Guy Chanfrault appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur certaines conséquences de l ' ar-
ticle 25 de la loi du 19 janvier 1983 portant diverses mesures
relatives à la sécurité sociale . En effet, cet article stipule : « l'as-
suré devra, pour bénéficier du règlement des prestations, être à
jour de ses cotisations . Cependant, en cas de paiement tardif, il
pourra, dans un délai de six mois après la date d'échéance des
cotisations, faire valoir ses droits aux prestations, mais le règle-
ment ne pourra intervenir que si la totalité des cotisations a été
acquittée avant la date de l'échéance semestrielle suivante » . Par
rapport à la précédente rédaction (art . 14 de la loi du
30 décembre 1973) si le délai, pendant lequel l'assuré peut faire
valoir ses droits aux prestations, est passé de trois à six mois, il a
été introduit une clause restrictive dans la mesure où les cotisa-
tions dues doivent être acquittées avant la date de l'échéance
semestrielle suivante . Les assurés qui règlent des cotisations en
retard, après l'échéance en question, en raison de difficultés
financières passagères se trouvent donc pénalisés . Il lui demande
donc s'il est possible d'envisager, dans un avenir proche, une
modification de cet article de loi qui irait dans un sens moins
pénalisant pour les assurés. - Question transmise d M. le ministre
des affaires sociales et de l'emploi.

Sécurité sociale (prestations)

1129. - 15 septembre 1986. - M . Guy Chanfrault rappelle à
M . le ministre dss affaires sociales et de l'emploi sa question
écrite ne 4366, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 23 juin 1986 pour laquelle il
n'a pas encore reçu de réponse. II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Le principe posé par l'article L . 615-8 du code de la
sécurité sociale est celui du paiement intégral des cotisations
dues préalablement au versement des prestations . La rédaction de
cet article qui résulte de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983
constitue un assouplissement aux règles d'ouverture du droit aux
prestations dans le régime d'assurance maladie des travailleurs
non salariés des professions non agricoles. En effet, le délai
prévu était auparavant de trois mois, délai à compter duquel, en
l'absence de règlement des cotisations dues, le droit aux presta-
tions était définitivement perdu, sauf lorsque l'assuré pouvait
taire état de sa bonne foi ou invoquer la force majeure, auxquels
cas la commission de recours gracieux pouvait rétablir rétroacti-
vement le droit aux prestations. Cette possibilité a effectivement
disparu de la rédaction résultant de la loi précitée du 19 jan-
vier 1983. Toutefois, les assurés confrontés à des difficultés finan-
cières peuvent demander à la caisse mutuelle régionale de leur
accorder des délais de paiement ; dans la plupart des cas l'étude
d'un échéancier en collaboration avec la caisse doit permettre la
régularisation de la situation dans le délai de six mois . Par ail-
leurs, une circulaire du 15 octobre 1984 a admis que lorsqu'un
assuré a obtenu de sa caisse des délais de paiement, le non-
paiement des majorations de retard dans le délai de six mois
pouvait ne pas avoir pour conséquence de déchoir l'assuré de
son droit aux prestations dès lors que le principal de la cotisation
avait été réglé dans ce délai . Cette mesure vise à faciliter l'éta-
blissement d'échéanciers de paiement qui, en n'outrepassant pas
les six mois, permettent le rétablissement rétroactif du droit aux
prestations . Dans les situations sociales évoquées par l'honorable
parlementaire, lorsque l'assuré est déchu de son droit aux presta-
tions en application de l'article L. 615-8 du code de la sécurité

sociale, les caisses mutuelles régionales sont habilitées à inter-
venir sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale, si la situation
individuelle de intéressés le justifie.

Etrangers (travailleurs étrangers)

5023 . - 7 juillet 1986. - M . Michel Hannoun demande à M. le
ministre de l'intérieur quelles sont les bases scientifiques des
recommandations du « Rapport de synthèse des travaux du haut
comité de la population » remis en juin 1980 au ministère ; où le
regroupement familial des immigrés est présenté comme un impé-
ratif non seulement moral, mais démographique . (« Non seule-
ment l'admission en France des familles des Immigrés constitue
un apport de population non négligeable, mais, comme on l'a vu
ci-dessus, l'évolution de la population étrangère présente en
France dépend essentiellement de sa répartition par sexe . La sur-
représentation masculine actuelle entraînerait nécessairement une
diminution rapide - à solde migratoire nul - de cette population.
Seule la reconstitution en France des familles d'immigrés est de
nature à éviter cette évolution ( .. .) Les considérations démogra-
phiques convergent aussi avec les préoccupations de simple
humanité pour recommander d'écarter toute politique de retour
contraint des immigrés dans leur pays d'origine ( ...) Les pratiques
d'incitation aux retours volontaires, si elles n'appellent pas les
mêmes critiques que les pratiques de retour forcé au plan de l'in-
térêt des individus, comportent néanmoins les mêmes consé-
quences démographiques et doivent donc, de ce point de vue,
être déconseillées avec la même netteté ») . Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi

Réponse. - Le « rapport de synthèse des travaux du haut
comité de la population » mentionné par l'honorable parlemen-
taire a été préparé à partir des travaux effectués en 1979 et 1980
par différents groupes constitués au sein de cette instance, en
ajoutant à ces données techniques des commentaires rédigés par
le rapporteur général puis approuvés par le haut comité. Pour ce
qui concerne la population étrangère résidant en France et son
évolution prévisionnelle, les données utilisées sont issues de pro-
jections de population réalisées à l'Institut national d'études
démographiques . Ces projections sont calées sur les résultats du
recensement de 1975, seule source statistique disponible à
l'époque, et prennent en compte différentes hypothèses d'évolu-
tion tant du solde migratoire (entrées moins sorties du territoire
métropolitain) que du solde du mouvement naturel (naissances
moins décès) . Les hypothèses relatives au solde migratoire ont été
déterminées à partir des flux enregistrés de 1973 à 1978, celles
portant sur le mouvement naturel à partir des taux et calendrier
de fécondité des femmes étrangères en 1975 . Divers scénarios ont
été ensuite construits qui pour certains prolongent, pour d'autres
infléchissent les tendances antérieures observées . Les commen-
taires tirés de ces calculs ont été établis sous la seule responsabi-
lité du haut comité et n'ont pas été avalisés par le Gouvernement
de l'époque.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

5222 . - 7 juillet 1986 . - M . Jacques Godfrsin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales ut de l 'emploi sur
les dispositions du décret ne 86-509 du 19 mars 1986, relatif à la
composition et aux modalités de fonctionnement du conseil
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départemental du développement social . Il lui fait remarquer que
si un certain nombre de membres de ce conseil sont désignés par
le président du conseil général, d'autres, beaucoup plus nom-
breux, le sont par le commissaire de la République représentant
de l'Etat dans le département . II lui demande s'il n'estime pas
extrêmement souhaitable de revoir le mode de désignation du
conseil départemental du développement social, de telle sorte
qu'un équilibre soit réalisé entre les personnes désignées par le
préfet et celles qui le sont par le président du conseil général.

Réponse. - La loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant disposi-
tions diverses relatives aux collectivités locales comporte un
article supprimant l'obligation de créer un conseil de développe-
ment social dans chaque département et par là même les moda-
lités de fonctionnement de celui-ci prévues par le décret du
14 mars 1986. En proposant au Parlement de supprimer l'obliga-
tion de créer ce conseil, le Gouvernement n'a pas eu pour
objectif de nier le dialogue nécessaire entre l'ensemble des parte-
naires du domaine social, mais il lui est apparu que la création
d'un conseil consultatif supplémentaire, aux règles de fonctionne-
ment d'une grande lourdeur, n'était sans doute pas le meilleur
garant d'une concertation efficace . Soucieux en particulier de
voir recueilli l'avis des représentants des institutions sanitaires et
sociales, de leurs usagers et de leurs personnels sur les grandes
orientations de l'action sociale envisagées par les conseils géné-
raux, le Gouvernement a d'ailleurs proposé au Parlement un
amendement à son projet initial. Ce texte, définitivement voté,
réaffirme la nécessité d'une concertation obligatoire, préalable à
l'élaboration du schéma départemental des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux . Cette consultation portera sur
les orientations générales de ce schéma. II appartiendra au prési-
dent du conseil général de réaliser cette consultation au sein de
la commission que la nouvelle loi a instituée et dont elle a pré-
cisé, dans ses grandes lignes, la composition . En effet, cette com-
mission doit comprendre notamment des représentants des insti-
tutions sanitaires et sociales, de leurs usagers ainsi que des
professions de santé et des travailleurs sociaux . Le président du
conseil général pourra ainsi adapter au contexte local la compo-
sition de la commission . En outre, en vue d'assurer une concerta-
tion étroite et une bonne coordination entre les orientations du
département et celles de l'Etat, le président du conseil général,
sur proposition du représentant de l'Etat, consultera également
cette commission sur les orientations générales de la partie du
schéma arrêtée conjointement par le président du conseil général
et le représentant de l'Etat. Compte tenu de la diversité des pro-
blèmes qui se posent d'un département à l'autre en matière de
développement social, le Gouvernement est convaincu que la
concertation la meilleure est celle librement organisée au plan
local, sans contraintes inutiles, ni cadre rigide et uniforme imposé
par l'Etat.

Etrangers (statistiques)

8883 . - 14 juillet 1986. - M . Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est exact que
les projections statistiques publiées en 1980 sous la responsabilité
de l'Institut national d'études démographiques sont entachées
d'une erreur relative au nombre d'étrangers vivant en France.

Réponse. - II est exact que des projections de population étran-
gère vivant en France ont été réalisées à l'Institut national
d'études démographiques pour le compte du haut comité de la
population et publiées dans l'un des rapports examinés par cette
instance . Ces projections calées sur les résultats du recensement
de 1975 - seule source statistique disponible à l'époque - intè-
grent des hypothèses d'évolution qui peuvent en effet être
contestées tant en ce qui concerne l'évaluation du solde migra-
toire que l'appréciation du mouvement naturei . Dès lors, indé-
pendamment de la méthode mise en oeuvre pour la construction
du modèle qui pourrait être, elle aussi, discutée, les résultats
obtenus aux différentes étapes de la simulation s'avèrent fragiles.
C'est pourquoi il est préférable d'utiliser désormais les projec-
tions de population étrangère que l'I .N .S .E .E . vient de publier,
qui s'appuient sur les résultats du recensement de 1982 et qui
prennent en compte les changements structurels et les mouve-
ments tendanciels intervenus au cours de la dernière période
intercensitaire (cf. la brochure archives et documents n° 166
publiée en juin 1986).

Assurance maladie maternité (calcul)

8781. - 28 juillet 1986 . - M . Joseph Gourmelon signale à l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
que la cotisation annuelle de base due par les artisans et com-
merçants au titre de l'assurance maladie est assise sur l'ensemble

des revenus professionnels nets de l'année précédente, sans qu'il
soit procédé à un ajustement en fonction des revenus réels de
l'année en cours, contrairement aux cotisations acquittées aux
Urssaf. Lorsque l'année de cessation d'activité coYncide, comme
c'est souvent le cas, avec une très importante diminution de
revenus, il en résulte pour l'artisan ou le commerçant concerné
de grandes difficultés pécuniaires, car les cotisations réclamées
grèvent alors considérablement les ressources déjà réduites.
Sachant que le phénomène inverse peut aussi se produire, indui-
sant en ce cas une perte de recette pour la caisse d'assurance
maladie, il lui demande s'il ne conviendrait pas d'aligner les
modalités de recouvrement de cette cotisation sur celles prati-
quées par les Urssaf.

Assurance maladie maternité (cotisations)

9908 . - 6 octobre 1986 . - M . Joseph Gourmelon rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question
écrite n° 6385, parue au Journal officiel du 28 juillet 1986, pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - En 1985, une réforme d'ensemble des cotisations
d'assurance maladie concertée avec le conseil d'administration de
la caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles a notamment
porté sur les modalités de recouvrement des cotisations dues sur
les retraites. Désormais ces cotisations sont précomptées directe-
ment par les caisses d'assurance vieillesse, ce qui constitue une
simplification pour les intéressés et permet l'ouverture automa-
tique du droit aux prestations maladie. La réforme s'est accom-
pagnée d'une réduction du taux des cotisations dues sur les
retraites, de 5 p. 100 à 3 p . 100 . De plus, les travailleurs indépen-
dants retraités sont dispensés de cotisations sur leurs retraites
complémentaires, contrairement aux retraités du régime général.
Le précompte est toutefois différé d'un an pour les nouveaux
retraités afin de tenir compte du décalage de même durée qui
subsiste pour l'assiette des cotisations sur les revenus d'activité.
En conséquence, l'année où ils prennent leur retraite, les inté-
ressés ne sont redevables que de cotisations assises sur leurs der-
niers revenus professionnels . En outre, la durée de cette obliga-
tion est moindre qu'avant la réforme, du fait de l'articulation sur
n - 1 de l'assiette des cotisations sur les revenus d'activité . Par
ailleurs, les retraités bénéficiaires de l'un des avantages énumérés
au 2 . de l'article D.612-10 du code de la sécurité sociale sont
exonérés du versement des cotisations d'assurance maladie.
Enfin, les commissions d'action sanitaire et sociale des caisses
mutuelles régionales accordent une prise en charge totale ou par-
tielle des cotisations des nouveaux retraités éprouvant des diffi-
cultés sérieuses à régler les sommes réclamées au titre de l'assu-
rance maladie . II appartient aux assurés concernés d'adresser, par
l'intermédiaire de leur organisme conventionné, une demande à
leur caisse d'affiliation, en justifiant du bien-fondé de leur
requête .

Handicapés (allocations et ressources)

8817 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Yves Le Drian appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur l'application de l'article 6 du décret n a 77-1549 du
31 décembre 1977 prévoyant le maintien de l'allocation compen-
satrice à un taux de 80 p . 100 à l'égard des personnes dont la
vision centrale est nulle ou inférieure à un vingtième . Il semble,
en effet, que la Cotorep n'applique pas toujours strictement les-
dites dispositions et accorde aux intéressés un taux d'allocation
compensatrice nettement inférieur à 80 p . 100. C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour mettre fin à
ce non-respect des textes en vigueur et rétablir dans leurs droits
toutes les personnes qui ont pu être, jusqu'alors, victimes d'une
telle situation.

Réponse . - L'article 6 du décret n° 77-1549 du 31 décembre
1977 relatif à l'allocation compensatrice est très explicite en pré-
cisant que les personnes atteintes de cécité, c'est-à-dire dont la
vision centrale est nulle ou inférieure à un vingtième de la nor-
male sont considérées comme remplissant les conditions qui per-
mettent l'attribution et le maintien de l'allocation compensatrice
au taux maximum de 80 p . 100 de la majoration pour tierce per-
sonne accordée aux invalides du 3e groupe prévu à l'article
L. 341-4 du code de la sécurité sociale . Si une Cotorep n'ap-
plique pas strictement ce texte, la personne handicapée concernée
peut engager un recours contentieux à l'encontre de la décision
prise à son égard, devant la commission régionale d'invalidité, et
ensuite, si besoin, devant la commission nationale technique .
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' Devant des cas semblables, le ministère des affaires sociales et de
l'emploi a déjà été amené à demander à un certain nombre de
commissaires de la République de rappeler à la Cotorep de leur
département les dispositions réglementaires en matière d'attribu-
tion de l'allocation compensatrice aux personnes atteintes de
cécité.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions)

7031 . - 4 août 1986 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
régimes d'assurance vieillesse des professions libérales, et plus
particulièrement sur le calcul des pensions dont peuvent bénéfi-
cier leurs membres lorsqu'ils ont exercé successivement une acti-
vité libérale puis une activité salariée . A l'occasion de la question
n e 64154 posée à Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale du gouvernement précédent, la réponse
donnée et publiée au Journal officiel du 30 septembre 1985,
page 4558, ne retenait que le cas où les intéressés terminaient
leur carrière par une activité libérale, et ne traitait donc pas du
cas inverse. Or, dans l'hypothèse où un salarié atteint l'âge de
soixante ans en totalisant 150 trimestres d'assurances obligatoires,
tous régimes confondus, notamment par la prise en compte de
trimestres d'assurances validés au titre d'une profession non sala-
riée ou libérale achevée bien antérieurement, il peut faire liquider
sa pension du régime général de sécurité sociale au taux plein
(pro rata temporis de ses périodes de salariat exclusif), mais ne
pourra pas, en revanche, faire liquider sa ou ses pensions non
salariées qui, elles attribuent le taux plein seulement à soixante-
cinq ans ou amputent, dès soixante ans, les droits spécifiques de
leurs régimes par des coefficients d'anticipation pénalisants . Pour
inciter les salariés tentés de différer leur départ en retraite à
soixante ans par insuffisance de ressources, il lui demande s'il ne
lui parait pas souhaitable de demander aux caisses de retraites
des professions non salariées et libérales la liquidation au taux
plein sans coefficient d'anticipation des droits de leurs anciens
ressortissants jusifiant : 1 o de ne plus cotiser auprès d'elles-
mêmes ; 2 . d'avoir le statut de salarié à soixante ans ; 3 . de tota-
liser 150 trimestres d'assurances tous régimes confondus.

Réponse . - L'article L. 643-5 du code de la sécurité sociale pré-
voit que les membres des professions libérales, ne peuvent bénéfi-
cier de l'allocation de vieillesse à partir de soixante ans qu'avec
application de coefficients d'anticipation . La pension de retraite
sans coefficient d'abattement n'est attribuée qu'à soixante-
cinq ans dans le régime d'assurance vieillesse des professions
libérales . L'ensemble de cette réforme est conforme aux souhaits
exprimés par le conseil d'administration de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des professions libérales, compte tenu
notamment de l'équilibre financier dans les différents régimes
d'asurance vieillesse des professions libérales . Dans ces condi-
tions, il ne parait pas souhaitable d'imposer par voie d'autorité
des mesures d'abaissement d'âge de la retraite qui entraîneraient
un relèvement des cotisations pour les cotisants actifs.

Travail (contrats de travail)

7108. - 4 août 1986. - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
jeunes qui, après avoir effectué leurs obligations du service
national actif, ne retrouvent pas systématiquement l'emploi qu'ils
ont quitté au moment de leur incorporation . En effet, nombre
d'entre eux doivent attendre plusieurs mois avant de reprendre
leur activité, étant donné qu'ils n'ont qu'une priorité de réam-
baucihe . II lui demande les mesures qu'il envisage de prendre afin
de garantir à ces jeunes gens une réintégration à l'issue du ser-
vice national.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
rupture du contrat de travail du fait du départ au service
national du salarié a des conséquences limitées . En effet, l'article
L . 122-18 du code du travail prévoit que le salarié doit être réin-
tégré dans l'entreprise à moins que l'emploi occupé par lui ou un
emploi ressortissant à la mime catégorie professionnelle que le
sien ait été supprimé . Si la réintégration n'est pas possible, le
salarié bénéficie d'une priorité à l'embauchage pendant une
année à dater de sa libération du service national . Enfin, le
salarié réintégré bénéficie de tous les avantages qu'il avait acquis
au moment de son départ . Les effets de la rupture sont donc
proches de ceux résultant d'une suspension du contrat de travail.
Par ailleurs, les effets attachés au départ au service national sont
souvent l'objet de négociations entre les partenaires sociaux et de
nombreuses conventions collectives prévoient qu'il entraîne une
suspension du contrat de travail . Dans ce cas, en effet, l'achève-

ment du service national entraîne la reprise du contrat de travail
dans les mêmes conditions que l'achèvement d'une période d'ab-
sence pour maladie ou congé. Il convient également d'ajouter
que le refus injustifié de réintégration ou toute autre infraction
aux dispositions du code du travail en cette matière expose l'em-
ployeur aux sanctions pénales prévues à l'article R . 152-2 du
même code . Un tel refus peut également entraîner des sanctions
civiles spécifiées à l'article L . 122-23 du code du travail.

Etrangers (statistiques)

7184. - 4 août 1986 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir
lui préciser si l'on connaît véritablement, avec certitude, le
nombre des étrangers en France et si les données du recensement
de 1982 les concernant ont fait l'objet d'une étude critique . Il lui
demande par ailleurs s'il existe, sur l'évolution à prévoir, d'autres
perspectives que celles présentées en 1980 au Haut Comité de la
population et au colloque national sur la démographie française,
perspectives qui semblent avoir été calculées avec légèreté, s'il
faut en croire un article de la revue Histoire, économie et sociétés
(n o 1 - 1986), revue publiée avec le concours du C .N .R.S.

Réponse. - L'évaluation du nombre d'étrangers résidant en
France est fournie par deux sources principales : le dénombre-
ment annuel du ministère de l'intérieur et le recensement général
de la population effectué tous les six ou sept ans par l'I .N .S.E.E.
L'écart constaté entre ces deux estimations ne permet pas d'avoir
une certitude sur le volume exact de la population étrangère ;
toutefois cet écart s'explique en grande partie par le fait que la
première mesure la présence juridique et la seconde la présence
physique . Les résultats par nationalité du recensement de 1982
n'ont pas, à la connaissance de mes services, fait l'objet d'une
étude critique . Cependant, deux travaux publiés ont tenté l'un
d'évaluer le degré de validité à accorder aux résultats du recense-
ment relatifs aux étrangers, l'autre à expliquer les écarts observés
dans la mesure de la présence étrangère en France . Le premier
est inséré (aux pages 40 et 41) dans le volume « Les étrangers »
édité à la Documentation française en 1984, le second constitue
l'annexe . 11 (aux pages 44 à 46) du rapport d'information n o 2253
présenté à l ' Assemblée nationale au cours de la seconde session
ordinaire de 1983-1984 par M . Jean-Michel Relorgey. Enfin,
s'agissant de l'évolution à prévoir, l'I .N .S .E .E . vient de publier
(en juin 1986) dans la collection « Archives et Documents » une
brochure n° 166 comportant des projections de la population
étrangère résidant en France métropolitaine . Ces projections, cal-
quées sur les résultats du recensement de 1982, fournissent des
perspectives d 'évolution jusqu'en 2010.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

7181 . - 4 août 1986. - M . Jacques Godfrain appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
difficultés de financement des centres d'aide par le travail du fait
de la mise en place de la dotation globale de fonctionnement. En
effet, les prix-de journée des trois derniers mois de 1985 n'ont été
versés par les directions départementales de l'action sociale aux
associations gestionnaires que dans les premiers mois de 1986.
Ces sommes ont été déduites des versements qui auraient dû cor-
respondre aux deux, voire aux trois ou quatre premiers dou-
zièmes attribués au titre de la dotation globale de fonctionne-
ment . Les associations gestionnaires qui ne bénéficient pas d'une
réserve de trésorerie suffisante ne peuvent faire face à leurs
échéances. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Dans l'ensemble la mise en place de ia dotation
globale de financement n'a pas posé de problèmes particuliers.
Le mécanisme de déduction mis en place par l'article 37 du
décret n o 85-1458 du 30 décembre 1985 n'a pas en général péna-
lisé les établissements qui pour la même activité ne devraient pas
percevoir moins de ressources que ce qu'ils ont perçu l'année
précédente . Si pour des circonstances exceptionnelles un établis-
sement voyait sa trésorerie pénalisée par cette période transitoire,
des instructions ont été données aux commissaires de la Répu-
blique pour procéder à l'examen détaillé des situations de tréso-
rerie, et trouver le moyen propre à résoudre ces problèmes.

Chômage : indemnisation (préretraites)

7218. - 4 août 1986 . - M . Jean-Michel Dubernard attire l ' at-
tention de M . le ministre dos affaires sociales et de l ' emploi
sur la situation des préretraités lourdement pénalisés par le décret
n° 82 .991 du 24 novembre 1982 alors que les contrats signés
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auparavant ne pouvaient pas laisser entrevoir une telle atteinte
gouvernementale à des droits qui normalement devaient' rester
acquis . C'est ainsi que ce texte a supprimé purement et simple-
ment les trois mois d'allocations prévues pour assurer un lien
financier entre la fin de la période d'allocation des Assedic et
l'entrée dans le régime de retraite et qu'a été institué un système
dit « de carence » qui pénalise tous les préretraités en diminuant
considérablement le montant des congés payés . Il lui demande
s'il ne pense pas souhaitable d'abroger au plus vite ce décret afin
d'assurer le maintien du pouvoir d'achat des préretraités qui ont
vu leur situation se dégrader considérablement depuis 1981.

Réponse. - Depuis la publication du décret du 24 novembre
1982, te versement des allocations de préretraite est en effet inter-
rompu au plus tard lorsque les intéressés atteignent soixante-cinq
ans. Cette disposition, maintenue dans les textes ultérieurs, a
pour objet d'éviter un cumul de ressources . Les allocations sont
servies jusqu'au dernier jour du mois civil au cours duquel sur-
vient le 65 . anniversaire, sauf pour les personnes nées le premier
jour d'un mois civil, dont la pension peut prendre effet le jour
méme du 65 e anniversaire. Les intéressés ne subissent donc pas
d'interruption dans leurs revenus. Les Assedic informent les pré-
retraités de la nécessité de faire liquider leur pension suffisam-
ment à l'avance pour qu'ils ne rencontrent pas de difficultés liées
aux délais de liquidation . Le problème lié à la différence d
périodicité des versements devant être très prochainement résolu
avec le versement mensuel des pensions de retraite du régime
général à partir du l er décembre 1986, il n'est pas envisagé de
modifier les dispositions précitées . Par ailleurs, tl ne parait pas
souhaitable de rétablir au profit de préretraités une possibilité de
cumul entre le revenu de remplacement que constituent leurs
allocations et une indemnité compensatrice de congés payés qui a
le caractère d'un salaire. Les intéressés ne sont pas privés de res-
sources pendant le délai de carence . Il n'est donc pas prévu de
modifier sur ce point l'arrêté du 20 avril (984 relatif aux condi-
tions d'adhésion et aux droits des bénéficiaires des conventions
d'allocations spéciales du Fonds national de l'emploi, seul dispo-
sitif de préretraite totale actuellement en vigueur, la garantie de
ressources, supprimée par la loi du 5 juillet 1983, ne subsistant
qu'au profit de certaines personnes bénéficiaires d'un droit
acquis au maintien de cette allocation conformément au décret
du 2 août 1983 .

Etrangers (immigration)

7791 . - 25 août 1986 . - Mme Christiane Papon demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est
exact que les calculs sur lesquels ont été fondées les recomman-
dations du Haut Comité de la population concernant la politique
d'immigration (le regroupement familial présenté comme un
impératif non seulement moral mais démographique, les pra-
tiques d'incitation aux retours volontaires déconseillées avec net-
teté) ont été entachés d'une énorme erreur qui n'aurait été
détectée que tout récemment. Elle lui demande en conséquence
s'il envisage de procéder à une enquête et de publier un rectifi-
catif s'il s'avère que ces calculs et les projections qui ont été
faites à partir d'eux sont en effet erronés.

Réponse. - Certaines des recommandations formulées par le
Haut Comité de la population en matière d'immigration - recom-
mandations non avalisées par le Gouvernement de l'époque et

l
ui n'ont influé ni dans un sens ni dans 'autre sur la politique
e la France en ce domaine - l'ont été à la suite de travaux

techniques menés par un groupe de travail constitué au sein de
cette instance . Ces travaux comportaient notamment la réalisation
de projections de population étrangère à long terme pour les-
quelles la méthodolqte mise en oeuvre et les hypothèses retenues
lors de la construction des scénarios d'évolution peuvent être
contestées . Dès lors, les résultats obtenus s'avèrent en effet fra-
giles. C'est une des raisons pour lesquelles il a été demandé à
l'I .N .S .E.E . de procéder à un nouvel exercice de simulation en
utilisant pour base de départ les données du recensement de 1982
et en prenant en compte les évolutions récentes qui caractérisent
la dernière période intercensitaire . Les résultats de ces nouvelles
projections sont maintenant publiés (cf. la brochure Archives et
Documents n o 166 de juin 1986) ; ils constituent la mise à jour
et la rectification qu'appelaient les chiffres utilisés par le haut
comité de la population.

Français (nationalité française)

9392 . - 8 septembre 1986. - M . Jacques Bomperd demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi ce qu 'i '
pense des statistiques de l'I .N .E.D. afférentes au dénombrement
de la population étrangère en France permettant de définir la

politique de notre pays en matière de démographie . Une prospec-
tion de l'I .N .E.D . faite en 1980 donnait pour l'an 2010 la pré-
sence de l 768 300 étrangers dates notre pays ; celle de

donne pour la même date 4000000 d'étrangers.
nombre qui est déjà dépassé actuellement . Cette normalisation du
nombre d'étrangers étant due au principe reconnu de la naturali-
sation automatique . Notons que toutes ces statistiques ne tien-
nent pas compte des clandestins, d'une part, et, d'autre part, de
la montée des déséquilibres démographiques établis par
MM . Dumont et Sauvy et qui démontrent rigoureusement le
danger de l'application systématique des principes de naturalisa-
tion automatique . Il lui demande donc ce qu'il compte faire vis-
à-vis de l'incohérence de certains services officiels et si la poli-
tique de laxisme vis-à-vis de l'octroi de notre nationalité est
susceptible de varier.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle plusieurs réponses . S ' agissant tout d'abord des projec-
tions de population étrangère à l'horizon 2010, le rapprochement
opéré entre les résultats de la simulation réalisée à l'I .N .E .D. et
de celle effectuée par l'I .N .S .E.E . ne prend en considération que
les hypothèses extrêmes de chacune d'entre elles (projection dite
(< de référence » pour la première, projection PI pour la
seconde) . Il serait tout aussi fondé de mettre en regard les
résultats d'autres scénarios de ces mêmes simulations (par
exempt e, scénario 1 ou scénario 4 avec fécondité constante pour
la première et projection P .2 pour la seconde) et de souligner
alors la similitude du dénombrement obtenu à un terme aussi
éloigné (respectivement 3,5 ou 3,3 millions d'étrangers selon
l'I .N .E .D . ; 3,15 millions selon l'I .N .S.E .E.) . Pour ce qui est du
nombre d'étrangers résidant en France, aucune source statistique
mesurant la présence physique (et non pas la présence juridique,
comme le fait l'estimation annuelle du ministère de l'intérieur) ne
permet d'affirmer que ce nombre excéderait actuellement 4 mil-
lions. En effet, le recensement général de la population effectué
en 1982 a dénombré 3,7 millions d'étrangers (soit environ 240 000
de plus qu'en 1975) et bien qu'aucune évaluation globale ne soit
disponible depuis lors, on peut raisonnablement estimer que le
volume de cette population s'est plus ou moins stabilisé au
niveau atteint au cours des dernières années . . En revanche, il est
tout à fait exact que ni les projections, qui sont calées sur les
résultats des recensements, ni les recensements eux-mêmes ne
tiennent compte des étrangers séjournant irrégulièrement sur le
territoire français . Du fait même de leur situation, aucune estima-
tion sérieuse de leur nombre ne peut être avancée . Enfin, pour ce
qui concerne l'acquisition sans formalité de la nationalité fran-
çaise telle que l'organise l'actuel article 44 du code de la nationa-
lité, on estime généralement - en dehors de tout enregistrement
statistique - que le nombre annuel des jeunes concernés par cette
procédure se situe présentement entre 15 et 20 000. Le projet de
révision du code de la nationalité en cours de préparation devrait
notamment modifier les dispositions de cet article 44 et exiger
une manifestation formelle de la volonté avant l'acquisition de
notre nationalité .

Travail (droit du travail)

9721 . - 22 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle
l' attention de M. le ministre des affaires sociales et de l ' em-
ploi sur la condition de mise en œuvre des droits nouveaux des
travailleurs adoptés par le Parlement ces dernières années . Par
exemple, il s'avère que, pour les ordonnances de 1982 en particu-
lier, les inspecteurs du travail, constatant des infractions, ne dis-
posent pas de pouvoirs de sanction, ce qui diminue, malheureu-
sement, l'efficacité de ces textes. En conséquence, il lui demande
quels sont les moyens dont disposent les inspecteurs du travail
pour faire appliquer les textes améliorant les droits des travail-
leurs dans les entreprises, et s'il est envisagé de confier aux ins-
pecteurs du travail un pouvoir de sanctions dans ce domaine.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle d'abord une remarque générale sur le pouvoir de sanc-
tion des inspecteurs du travail et sur leur rôle dans l'application
du droit du travail : toutes les dispositions du code du travail ne
sont pas assorties de sanctions pénales, en particulier celles qui
régissent les rapports purement contractuels entre l'employeur et
le salarié. Il en est ainsi pour les règles appicables au contrat de
travail à durée déterminée mais l'ordonnance n° 82-130 du
5 février 1982 a posé le principe que tout contrat conclu en
méconnaissance des dispositions qui en fixent te cadre général
est réputé à durée indéterminée . Depuis l'ordonnance n . 86-948
du II août 1986 ce principe, repris de l'article L . 122-3-14, figure
à l'article L . 122-3-13, et s'applique aux dispositions des articles
L.122-1, L .122-1-1, L .122-2, L .122-3, L .122-32-11 et L.122-3-12.
L'ordonnance n e Q2 . 271 du 26 mars 1982 relat ' c au travail à
temps partiel ne comporte pas non plus de sanctions pénales,
mais le contrat qui ne respecte pas les règles propres au temps
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partiel perd cette qualité si la durée du travail effectuée dépasse
la limite supérieure définie par l'article L .2I2 .4-2 . II appartient
au juge d'en tirer les conséquences . Quant aux ordonnances
n° 82-41 du 16 janvier 1982 modifiant la durée du travail et le
régime des congés payés et n° 82-131 du 5 février 1982 relative au
travail temporaire, elles sont assorties des mêmes sanctions
pénales que celles qui existaient précédemment, les sanctions
relatives au travail temporaire ayant même été aggravées dans
certains cas par correctionnalisation . Il convient d'ailleurs de rap-
peler que pour tous les aspects qui ne sont pas liés expressément
à leur qualité de travailleur à temps partiel, de titulaire d'un
contrat à durée déterminée ou de travailleur temporaire, les
salariés jouissent des droits et garanties apportées par le code du
travail . En ce qui concerne les libertés des travailleurs dans l'en-
treprise, on retiendra que le législateur a prévu un contrôle de la
légalité par l'inspecteur du travail qui peut à tout moment exiger
le retrait ou la modification des dispositions contraires aux
articles L. 122-34 et L . 122-35 du code du travail qui définissent
le contenu d'un tel règlement . En outre, pour le respect de ces
articles, comme d'ailleurs de l'ensemble de ceux qui concernent
le règlement intérieur, l'article R .152-4 prévoit des sanctions
pénales. En matière de négociation collective, la loi du
13 novembre 1982 a ajouté aux infractions pénales déjà exis-
tantes les deux situations suivantes qui peuvent donner lieu à
sanction : l e la première concerne l'employeur qui refuse d'en-
gager la négociation annuelle dans l'entreprise . En application de
l'article L . 153-2, il est passible d'une amende de 2 000 F à
20 000 F et d'un emprisonnement de deux mois à un an ou de
l'une de ces deux peines seulement . Il s'agit de la sanction d'un
délit d'entrave à l'exercice du droit syndical . En cas de récidive,
l'amende pourra être portée à 40 000 F et l'emprisonnement à
deux ans . 2° la seconde vise le non-respect de clauses conven-
tionnelles étendues dérogatoires à des dispositions législatives ou
réglementaires. L'article L. 153-1 prévoit alors les mêmes sanc-
tions pénales que pour la violation des dispositions législatives et
réglementaires auxquelles la convention ou l'accord déroge. Cette
disposition trouve notamment application en matière de durée du
travail ou des congés payés qui font l'objet de l'ordonnance du
16 janvier 1982 . En ce qui concerne les conditions de travail, la
loi du 23 décembre 1982 qui a élargi la mission des comités d'hy-
giène et de sécurité aux conditions de travail a institué des sanc-
tions spécifiques pour assurer la libre désignation et le fonction-
nement régulier des comités d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (C.H .S .-C .T .) . L'article L . 263-2-2 prévoit à
cet effet une amende de 2 000 F à 20 000 F et un emprisonne-
ment de deux mois à un an de prison ou l'une de ces deux
peines seulement. Au-delà de ces exemples, il convient de rap-
peler que les inspecteurs du travail tiennent de l'article L . 611-1
de ce code, le pouvoir de veiller à l'application de l'ensemble des
dispositions qu'il contient et jouent de ce fait un rôle important,
même en l'absence de sanctions, dans la mise en oeuvre des lois
et ordonnances en question.

AGRICULTURE

Boissons et alcools
(vins et viticulture : Gironde)

992 . - 28 avril 1986 . - M . Michel Peyret appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les inconvénients qu ' entraine
pour les viticulteurs de la région de Saint-Emilion l'absence de
texte de classement des crus Saint-Emilion . II lui demande :
I o les raisons pour lesquelles les propositions de l'I .N .A .O . n'ont
pas été retenues ; 2° quelles dispositions il compte prendre pour
promulguer rapidement les textes de classement.

Réponse. - En application du décret du 11 janvier 1984 concer-
nant les appellations d'origine contrôlée Saint-Emilion grand cru,
le président de l'Institut national des appellations d'origine
(I .N .A .O.) a transmis au ministre de l'agriculture, pour signature,
le projet d'arrêté portant classement des premiers grands crus
classés et grands crus classés de l'appellation Saint-Etnilion grand
cru conformément aux délibérations du Comité national de
l'I .N .A.O . du 6 et 7 juin 1985. A l'examen de ce dossier le
ministre de l'agriculture a pu constater qu'un certain nombre de
châteaux avaient été exclus du dernier classement fixé par l'arrêté
du 17 novembre 1969 modifié, notamment : château « Les
Grandes Murailles », château « La Couspaude », château
« Coutet », château « Beauséjour », château « Jean Faure », châ-
teau « Cotes Baleau » . Les responsables de ces châteaux ainsi
que des personnalités du monde viticole ont appelé l'attention du
ministre de l'agriculture sur les conséquences de cette exclusion
sur l'économie de ces entreprises et sur l'économie viticole borde-
laise . Aussi, le ministre de l'agriculture a demandé à ses services
de porter une attention particulière à ce dossier et d'examiner

avec l'I .N.A .O . les cas de ces châteaux déclassés . Après une
étude approfondie de ce dossier, le ministre de l'agriculture a pu
approuver la liste qui lui était proposée et signer l'arrêté portant
classement des premiers grands crus classés et grands crus classés
de l'appellation Saint-Emilion grand cru paru au Journal officiel
de la République française le 27 mai 1986.

Bourses et allocations d'études
(bourses d 'enseignement supérieur)

115e. - 12 mai 1986 . - M. Jacques Godfrsin expose à M. le
ministre de l'agriculture qu'un étudiant de seconde année pré-
parant le brevet de technicien supérieur agricole a appelé son
attention sur la situation qui est la sienne . Le coût de scolarité
est relativement élevé puisqu'il peut atteindre plus de
1 000 francs par mois dans les établissements privés. A ce coût
s'ajoutent les frais de logement pour une somme souvent équiva-
lente. Les étudiants en cause peuvent, en fonction du revenu de
leurs parents, bénéficier de bourses . Lorsqu'il s'agit d'étudiants
dépendant du ministère de l'éducation nationale, leurs bourses
sont versées au début de chaque trimestre . Or, pour ceux du
ministère de l'agriculture il n'en serait rien . Ainsi, pour
l'année 1984-1985, les bourses du premier trimestre ne furent
payées que fin janvier 1985, celles des deuxième et troisième tri-
mestres l'étant respectivement en juin et juillet 1985 . Ce retard
est extrêmement regrettable d'autant plus que les étudiants en
cause, souvent fils d'exploitants agricoles, peuvent difficilement
être aidés par leurs familles qui connaissent souvent des diffi-
cultés de trésorerie . Cette année, l'examen auquel ils doivent se
présenter doit débuter le 20 mai et il apparaîtrait très souhaitable
que le montant des bourses leur soit versé dans les meilleurs
délais, par exemple dans la première quinzaine de mai . Il lui
demande quelles sont ses intentions en ce qui concerne le pro-
blème sur lequel il vient d'appeler son attention.

Réponse. - Le paiement des bourses d'études aux élèves des
établissements d'enseignement agricole doit être effectué suivant
les procédures de la comptabilité publique. De plus, en fin de
gestion, des retards peuvent résulter de la surcharge de travail
dans les divers services financiers locaux . Le ministère de l'agri-
culture soucieux de ce problème avait demandé que des disposi-
tions soient prises afin d'améliorer le fonctionnement et le sys-
tème de paiement des bourses en faveur des bénéficiaires . La
mise en place . au I °r janvier 1986 de la décentralisation de l'en-
seignement public et ses incidences sur l'organisation administra .
tive et financière des établissements publics locaux ont retardé
l'amélioration attendue . L'intégration prochaine du comité dépar-
temental des bourses de l'enseignement technique agricole dans
les commissions correspondantes de l'éducation nationale, ainsi
que l'informatisation des différents services locaux, devraient per-
mettre à court terme un rapprochement avec le calendrier
appliqué au ministère de l'éducation nationale.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

132e. - 19 mai 1986 . - M . André Borel attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les problèmes rencontrés par
la vente et les importations de vins frelatés italiens avec toutes
les conséquences que cela entraîne pour la santé des consomma-
teurs, mais également pour la concurrence déloyale que cela pro-
voque. Pour les faits qui se sont déjà produits, la justice doit
faire son travail . Mais pour qu'à l'avenir cela ne se reproduise
pas, il lui demande s'il compte exiger l'application du Traité de
Rome et s'il entend intervenir auprès de ses homologues euro-
péens membres de la C .E .E . afin que les mesures nécessaires
soient prises : que des contrôles très stricts soient effectués sur
les méthodes de production, les produits de traitements et les
moyens de commercialisation, ceci afin que les producteurs
français, qui sont soumis à juste titre à une réglementation, ne
soient pas pénalisés par rapport à leurs concurrents qui n'au-
raient pas les mêmes contraintes.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

1925. - 26 mai 1986. - M . Pierre Sergent appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les problèmes soulevés
dans notre pays par l'importation des vins italiens . Voici mainte-
nant un mois qu'a été décelé du méthanol dans les lots de vin
importés d'Italie . Dès le 12 mars, le service de douane de Sète
découvrait du méthanol dans le vin transporté par le pinardier Le
Cerville, en provenance des Pouilles . Les importations néanmoins
continuent. Alors que la législation française est draconienne
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pour les matières agro-alimentaires, et particulièrement pour le
vin, comment peut-on accepter l'entrée sur le territoire français
de cargaisons de vin seulement accompagnées de certificats
d'analyse délivrés en Italie. Que compte faire le Gouvernement
français pour pallier cette carence . Ne pourrait-il pas exiger de
tous les pays membres de la Communauté européenne l'applica-
tion de normes strictes, identiques, contrôlées par un organisme
international indépendant ; ne pourrait-il pas, temporairement,
fermer les frontières en attendant que l'Italie ait résolu ses pro-
blèmes . En attendant, il lui demande, pour la sauvegarde de la
santé publique, et dans l'intérêt de !a viticulture française, quelles
décisions il compte prendre.

Réponse. - Le scandale des fraudes découvertes sur des vins
italiens coupés au méthanol, qui se sont, de plus, avérés respon-
sables de la mort en Italie de plusieurs dizaines de personnes,
démontre de nouveau à quel point des malversations commises
par certains opérateurs peu scrupuleux peuvent avoir des consé-
quences désastreuses et dramatiques. Face à une telle situation, le
Gouvernement français qui a toujours veillé à ce que ses services
de contrôle, tant de la répression des fraudes que de la direction
générale des impôts ou de la direction générale des douanes,
s'assurent du respect des dispositions réglementaires prises dans
le secteur viti-vinicole, juge indispensable que les autres pays
producteurs et notamment ses partenaires de la Communauté
économique européenne prennent également les mesures néces-
saires pour garantir la qualité de leur production . Malheureuse-
ment, des événement aussi pénibles mettant en jeu des vies
humaines, discréditent sérieusement l'image d'un produit
consommé traditionnellement depuis des millénaires et porter'
gravement préjudice à l'ensemble de la profession viticole . Dans
ces circonstances, une mesure visant à interdire le coupage entre
les vins français et les vins des autres Etats membres de la C.E .E.
ne constituerait qu'un palliatif insuffisant pour juguler la crise :
il faut obtenir au niveau communautaire un renforcement du dis-
positif de contrôle de la production viticole. Dans ce cadre, s'ins-
crit d'ailleurs le règlement relatif à la mise en oeuvre et au finan-
cement d'un casier viticole communautaire qui a été adopté par
le conseil des ministres de la Communauté au cours de sa réu-
nion des 14 et 15 juillet 1986 . Néanmoins, ces événements ont
permis d'établir que la réglementation en matière d'étiquetage de
vins ne permet pas toujours au consommateur de choisir ses pro-
duits en connaissance de cause . A ce sujet, le Gouvernement
français a demandé que, lorsque le vin résulte d'un coupage
entre produits originaires de différents Etats membres, la mention
obligatoire « mélange de vins de différents pays de la Commu-
nauté européenne » figure désormais en caractères lisibles afin
qu'aucune confusion sur l'origine de ses produits ne soit permise.
C'est de l'adoption rapide de ces mesures, tant en ce qui
concerne le renforcement des contrôles à la production que la
clarté de l'information des consommateurs, que dépend le redres-
sement . de l'image de ce produit . Face à de tels scandales, on
peut toutefois affirmer sans crainte que la diversité, la richesse de
nos vins français ainsi que le sérieux de l'ensemble de notre pro-
fession viticole constituent les meilleurs ambassadeurs pour pro-
mouvoir ces produits à l'intérieur comme à l'extérieur de nos
frontières . Le Gouvernement français est pleinement convaincu
que tous les partenaires de cette filière qui se sont toujours
engagés dans une politique de qualité seront les mieux à même
d'assurer la notoriété de , notre production.

Santé publique (produits dangereux)

3351 . - 16 juin 1986. - M . Robert Chapula attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences de la catas-
trophe de la centrale nucléaire de Tchernobyl . En effet, à la suite
des insuffisances de l'information sur les conditions réelles et les
conséquences de cet accident, des mesures particulières ont été
prises pour la consommation de certains produits agricoles . Les
agriculteurs ont vu ainsi s'effondrer les cours de leurs produits.
C'est le cas notamment des producteurs d'asperges dans le Sud
de l'Ardèche. D'autres productions sont certainement concernées.
II lui demande s'il envisage d'apporter à ces producteurs des
compensations nationales comme celles qui ont été décidées dans
d'autres pays et en particulier en République fédérale d'Alle-
magne.

Réponse. - Dès l'annonce de l'accident survenu à la centrale
nucléaire de Tchernobyl, toutes les mesures requises en matière
de contrôles ont été mises en oeuvre . En complément de la sur-
veillance permanente de la radioactivité de l'atmosphère, des
eaux de pluie, des végétaux et des produits animaux exercée par
le service central de protection contre les radiations ionisantes, la
direction générale de la consommation, de la concurrence et de
la répression des fraudes du ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation et le service de la protection des
végétaux du ministère de l'agriculture apportent une contribution

active à cette surveillance . De nombreux prélèvements ont été
immédiatement effectués, dans diverses régions, sur différentes
espèces de fruits et légumes, des analyses sont toujours effectuées
et les résultats connus sont satisfaisants . En ce qui concerne l'ac-
tivité des marchés de fruits et légumes et les difficultés d'écoule-
ment qui ont pu être constatées pour certains produits, notam-
ment l'asperge, « l'effet Tchernobyl » ne peut être mis seul en
cause . En effet, il est difficile de dissocier, sur un marché aussi
sensible que celui des fruits et légumes, les effets liés à l'accident
de Tchernobyl et les effets conjoncturels classiques tels que les
conditions climatiques qui ont entraîné une concentration de
l'offre sur le mois de mai, l'engorgement des marchés, le niveau
de la demande, la situation des échanges extérieurs . Aussi, à ce
stade, « l'effet Tchernobyl » est indécelable au milieu de tous les
autres effets saisonniers.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles)

3671 . - 16 juin 1986. - M . Jean Ueberschlag attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les textes relatifs aux
calamités agricoles . L'accident survenu à la centrale nucléaire de
Tchernobyl a entraîné, pour les maraîchers du département du
Haut-Rhin, des chutes de ventes maraîchères importantes, allant
jusqu'à l'interdiction de vente temporaire des épinards . Les textes
relatifs aux calamités agricoles ne prévoient pas actuellement le
cas de « radioactivité » comme ouvrant droit à indemnisation.
II souhaiterait que, malgré cette carence réglementaire, les exploi-
tants maraîchers puissent être indemnisés et les textes modifiés
en ce sens.

Réponse . - Les perturbations constatées sur les marchés de
fruits et légumes et attribuées à l'accident survenu à la centrale
nucléaire de Tchernobyl ne sont en aucun cas susceptibles d'être
prises en compte dans le cadre de la procédure calamité agricole.
En ce qui concerne les difficultés d'écoulement et l'activité des
marchés de fruits et légumes, « l'effet Tchernobyl » ne peut être
mis seul en cause. En effet, il est difficile de dissocier, sur un
marché aussi sensible que celui des fruits et légumes, les effets
liés à l'accident de Tchernobyl et les effets conjoncturels clas-
siques tels que les conditions climatiques qui ont entraîné une
concentration de l'offre sur le mois de mai, l'engorgement des
marchés, le niveau de la demande, la situation des échanges exté-
rieurs . . . Aussi, à ce stade, « l'effet Tchernobyl » est indécelable
au milieu de tous les autres effets saisonniers.

Fruits et légumes (asperges)

3669. - 23 juin 1986. - M . Henri Emmanuelli appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la baisse du cours
des fruits et légumes due à la psychose consécutive à la catas-
trophe de Tchernobyl . Notamment les producteurs d'asperges du
département des Landes, exportateurs en R .F.A . font état de l'ef-
fondrement des prix qui se situent au-dessous du coût de revient.
Cette situation pénalise lourdement les petites et moyennes
exploitations landaises, mettant en péril leur survie . II lui
demande en conséquence les mesures qu'il envisage de prendre
pour faire face à cette situation.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles)

4672 . - 30 juin 1986. - M. Maurice Ligot attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les retombées, néfastes pour
les agriculteurs français, de la catastrophe de Tchernobyl . Les
informations diffusées par le service central de la protection
contre les rayonnements ionisants ont fait état du niveau insigni-
fiant de la radioactivité en France. Pourtant la consommation de
fruits et légumes a chuté de prés de 30 p . 100 et l'exportation de
légumes et de fraises a été gênée par les mesures protectionnistes
adoptées en R .F .A. et en Italie. Cette situation s'étant reproduite
dans de nombreux autres pays de la Communauté, le Parlement
européen a réclamé à l'U .R .S.S . le versement de dommages et
intérêts . Il lui demande à quel .montant il évalue les dommages
subis par les agriculteurs français et de quelle façon il compte,
éventuellement, indemniser ceux-ci.

Réponse. - Dès l'annonce de l'accident survenu à la centrale
nucléaire de Tchernobyl, toutes les mesures requises en matière
de contrôles ont été mises en oeuvre . De nombreux prélèvements
ont été immédiatement effectués dans diverses régions sur diffé-
rentes espèces de fruits et légumes ; des analyses sont toujours
effectuées et les résultats connus sont satisfaisants . En ce qui
concerne l'activité des marchés de fruits et légumes et les diffi-
cultés d'écoulement qui ont pu être constatées pour certains pro-
duits, « l'effet Tchernobyl » ne peut être mis seul en cause . En
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effet, il est difficile de dissocier, sur un marché aussi sensible que
celui des fruits et légumes, les effets liés à l'accident de Tcher-
nobyl et les effets conjoncturels classiques tels que les conditions
climatiques qui ont entraîné une concentration de l'offre sur le
mois de mai, l'engorgement des marchés, le niveau de la
demande, la situation des échanges extérieurs . Aussi, à ce stade,
« l'effet Tchernobyl » est indécelable au milieu de tous les autres
effets saisonniers.

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer : enseignement privé)

4887 . - 30 juin 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la loi n e 84-1285 du
31 décembre 1984 portant réforme des relations entre l'Etat et les
établissements d'enseignement agricole privés . La loi prévoit
qu'un décret en Conseil d'Etat fixera en tant que de besoin, et
après avis des conseils généraux, les mesures d'adaptation du
présent texte aux départements d'outre-mer . Sans préjuger des
orientations pédagogiques qui seront arrêtées par les comités
régionaux de l'enseigne :cent agricole et traduites dans les shémas
définis par l'article 6 de la loi ne 84-579 du 9 juillet 1984, il lui
demande si l'Etat est prêt à tenir compte de l'effort d'encadre-
ment qui est demandé aux établissements d'enseignement agricole
privés des départements d'outre-mer pour compenser les han-
dicaps secondaires de leurs élèves.

Réponse . - Les décrets d'application de la loi n e 84-1285 du
31 décembre 1984 sont en cours d'élaboration . Conformément
aux dispositions du texte législatif, un décret fixera, en tant que
de besoin, les mesures d'adaptation de la toi aux départements
d'outre-mer . D'ores et déjà, il est signalé que les ."hventions glo-
bales allouées par l'Etat aux maisons familiales et rurales et aux
collèges de la Guadeloupe et de la Réunion ont été majorées
respectivement de 40 p . 100 et de 37 p . 100 depuis le mois de
décembre 1984 .

traîne la catastrophe de Tchernobyl sur le marché des fruits et
légumes, dont les asperges et les fraises, deux importantes pro-
ductions de Loir-et-Cher . C'est ainsi que, pour les asperges, les
exportations ont diminué de 40 p . 100 par rapport à 1985 et que
les prix au kilo, sur le marché de Rungis, sont passés, du
18 mai 1985 au 18 mai 1986, de 21 francs à Il francs, soit près
de 50 p . 100 en moins . En conséquence, il lui demande qu'en
pareille circonstance des informations suffisantes et objectives
soient données en temps voulu pour rassurer l'opinion publique
et quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour pallier
le grave préjudice qu'a subi cette catégorie d'agriculteurs . - Ques-
don transmise d M. le ministre de l'agriculture.

Réponse . - Dès l'annonce de l'accident survenu à la centrale
nucléaire de Tchernobyl toutes les mesures requises en matière
de contrâtes ont été mises en oeuvre . En .omplément de la sur-
veillance permanente de la radioactivité de l'atmosphère, des
eaux de pluie, des végétaux et des produits animaux exercée par
le service central de protection contre les radiations ionisantes, la
direction générale de la consommation, de la . concurrence et de
la répression des fraudes du ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation et le service de la protection des
végétaux du ministère de l'agriculture apportent une .contribution
active à cette surveillance . De nombreux prélèvements ont été
immédiatement effectués, dans diverses régions, sur différentes
espèces de fruits et légumes, des analyses sort toujours effectuées
et les résultats connus sont satisfaisants. En ce qui concerne l'ac-
tivité des marchés de fruits et légumes et les difficultés d'écoule-
ment qui ont pu être constatées pour certains produits, « l'effet
Tchernobyl » ne peut être mis seul en cause . En effet, il est diffi-
cile de dissocier, sur un marché aussi sensible que celui des fruits
et légumes, les effets liés à l'accident de Tchernobyl et les effets
conjoncturels classiques tels que les conditions climatiques qui
ont entraîné une concentration de l'offre sur le mois de mai, l'en-
gorgement des marchés, le niveau de la demande, la situation des
échanges extérieurs. . . Aussi à ce stade, « l'effet Tchernobyl » est
indécelable au milieu de tous les autres effets saisonniers.

Syndicats professionnels (agriculture)

Administration (ministère de l'agriculture : personnel)

4935 . - 30 juin 1986. - M . Joseph-Henri Mau-
joUan du Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture le
cas de M . L ., recruté sur titre au service technique de l'inspection
du lait (ministère de l'agriculture) en tant que contrôleur tech-
nique adjoint, titularisé par la suite . La loi de finances de 1986
décide l'intégration de ce service dans les services vétérinaires, les
agents se voyant offert un statut de contractuel . Ce statut prévoit
trois classes dans le corps du contrôle technique : contrôleur
technique adjo;nt plus contrôleur technique plus inspecteur,
l'avancement se faisant à l'ancienneté avec possibilité d'accès au
grade supérieur dans la limite des places budgétaires disponibles.
Depuis l'intégration, le corps est en voie d'extinction. Les postes
laissés vacants par les départs en retraite sont attribués aux
agents en activité, après avis de la C .T .P. Au plafond de grade,
depuis le I « octobre 1981 (indice 412), il n'y a plus de commis-
sion paritaire en place ; les promotions n'ont donc plus lieu (il
doit rester trois ou quatre agents dans ce cas, pour un plafond de
vingt ans et plus). Il semble que deux possibilités existent pour
débloquer la situation : réunion d'une C .T.P. pour examiner le
cas des agents non encore promus dans le cadre de leur statut
d'origine ; autorisation pour eux de passer l'examen profes-
sionnel ouvert aux seuls titulaires du ministère, ayant plus de dix
ans de carrière . Il lui demande quelles sont ses intentions à ce
sujet.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'honorable par-
lementaire que le problème de carrière des personnels techniques
contractuels de l'ancien service technique de l'inspection du lait a
retenu toute son attention . Il rappelle que ces agents, en l'ab-
sence de titularisation, continuent à être employés dans les condi-
tions prévues par ia réglementation qui leur est applicable . Aussi,
des changements de catégorie sont-ils envisagés au titre de
l'année 1986 pour les contrôleurs techniques adjoints, ce qui n'a
pu être permis au titre de l'année 1985, faute de départs parmi
les contrôleurs techniques.

Fruits et légumes (emploi et activité : Loir-et-Cher)

5180 . - 7 juillet 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les problèmes qu'an-

s

5951 . - 21 juillet 1986. - M. Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur le
problème de la représentativité des organisations d'agriculteurs.
En entérinant récemment la proposition de budget 1986-1987
faite pour la F .N .S .E .A ., l'assemblée générale de l'Association
nationale pour le développement agricole vient de supprimer de
fait toute subvention à l'ensemble des autres organisations agri-
coles. On revient ainsi à une situation antérieure de plusieurs
années . Parmi les organisations exclues se trouvent aussi bien le
M .J .C. - héritier direct de la J .A .C. qui a formé la quasi-totalité
des dirigeants actuels du monde paysan - que les syndicats dits
minoritaires : M .O .D .E.F., F .N .S .P ., C .N .S .T.P .. F.F .A . Ces syn-
dicats regroupent environ 30 p . 100 des agriculteurs . Les mesures
supprimant leur représentativité ont été prises dès le mois d'avril.
L'ensemble des subventions à ces organismes représentait moins
de I p . 100 du total des fonds publics gérés par l'A .N .D.A.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
développer la représentativité de toutes les organisations et favo-
riser la vie démocratique du monde agricole.

Réponse. - Par convention passée avec l'Association nationale
de développement agricole (A .N .D .A.), l'Etat lui a confié la ges-
tion du Fonds national de développement agricole (F .N .D.A .).
Ainsi le budget primitif pour l'exercice 1986-1987 de l'A.N .D.A.
a été voté au cours de l'assemblée générale qui s'est tenue le
24 juin 1986 . Ce budget prévoit notamment en dépenses la
simple reconduction des subventions versées en 1985-1986 aux
organismes agréés . Le financement des organismes provisoire-
ment agréés, comme le M .R.J .C., l'inter-A.F .O .C .C ., l'A.F .I .P., le
M .O .D.E .F ., la F.N .S .P., la C .N .S .T.P . ou la F.F .A., a été sus-
pendu et le montant des sommes correspondantes a été porté en
crédits à répartir . II a été prévu qu'une nouvelle assemblée géné-
rale se réunira pour voter un budget rectificatif pour l'exercice
1986-1987 . La décision concernant les organismes cités ne pourra
être prise que lors de la tenue des prochaines instances de
I'A.N .D .A . à l'automne.

Agriculture (syndicats professionnels)

8182. - 21 juillet 1986 . - M . Guy Herlory attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les décisions de l'assemblée
générale de l'A .N .D.A . (Association nationale de développement
agricole) le 26 juin 1986 dont la fédération française de l'agricul-
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ture (F.F.A .) est exclue . Le budget primitif voté avec l'accord des
autorités de tutelle (ministre de l'agriculture et ministre de l'éco-
nomie) n'a pas retenu de ligne budgétaire pour le financement du
programme d'action de développement de la F .F.A . II lui
demande ce qu'il a l'intention de faire pour éviter le grave préju-
dice qui en résulterait si, lors de sa prochaine séance du
24 juillet 1986, le budget rectificatif ne comportait pas de déci-
sion d ' affectation des crédits restants pour assurer la survie de
cet organisme. Tous les agriculteurs se voient en effet retenir des
taxes parafiscales qui constituent les ressources de l ' A .N .D .A.
D'autre part, ce préjudice serait contraire à la défense du plura-
lisme syndical dont le principe est contenu dans le programme
gouvernemental .

Agriculture (structures agricoles)

8210 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-François Jalkh attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés finan-
cières rencontrées par la Fédération française de l'agriculture.
Cette fédération a été agréée comme organisme national de déve-
loppement le 31 mars 1982 et, compte tenu des perspectives de la
réforme des textes réglementaires relatifs au développement par
une lettre du 15 juillet 1985, il lui rappelle que son prédécesseur
décidait de proroger l'agrément de cet organisme jusqu'à la mise
en place des procédures qui en résulteraient . A ce jour, ces pro-
cédures et textes n'ont pas fait l'objet de décisions applicables.
Or, compte tenu des premières décisions de l'assemblée générale
de l'A .N .D .A . le 26 juin 1986 dont cette fédération est exclue, le
budget primitif voté avec l'accord des autorités de tutelle n'a pas
retenu de ligne budgétaire pour le financement du programme
d'action de développement de la F.F .A . Si, lors de sa prochaine
séance du 24 juillet 1986, le budget rectificatif ne comportait pas
de décisions d'affectation des crédits restants, il en résulterait un
grave préjudice et mettrait en cause la survie de cet organisme.
Cette fédération signale que tous les agriculteurs se voient retenir
par des taxes parafiscales ce qui constitue les ressources de
l'A.N .D.A . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser son opinion et ses intentions sur ce sujet exemplaire de
la défense du pluralisme syndical.

Agriculture (politique agricole)

8719. - 28 juillet 1986 . - M . Paul Chomat appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les décisions de l ' assem-
blée générale de l'A .N .D .A . du 26 juin 1986 . L'Etat a agréé en
1982 plusieurs organisations agricoles en tant qu'organismes
nationaux de développement . Or, sans qu'aucune décision
contraire ne soit prise, et donc en opposition avec les engage-
ments de l'Etat, l'assemblée générale de l'A .N .D .A. n'a pas
retenu la reconduction des aides budgétaires accordées antérieu-
rement . Compte tenu des difficultés que rencontre t ' agriculture,
les efforts de développement méritent pourtant d'être accrus en y
intéressant tous ceux qui peuvent apporter une contribution effi-
cace . Aussi, il lui demande d'user de son activité auprès de
l'A.N.D.A . afin que soit rétablie ta dotation budgétaire nécessaire
au financement des actions conduites par toutes les organisations
professionnelles bénéficiant antérieurement de l 'agrément de
l'Etat.

Agriculture (structures agricoles)

8776. - 28 juillet 1986 . - M . Didier Chouat attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la répartition des fonds de
I'A.N.D.A . Tous les agriculteurs se voient retenir par des taxes
parafiscales ce qui constitue les ressources de l'A .N .D .A. En
conséquence, il lui demande de maintenir les aides financières
précédemment accordées aux syndicats agricoles minoritaires au
titre de la répartition des fonds d'aide au développement .

organismes agréés . Le financement des organismes provisoire-
nient agréés, comme le M .R.J .C ., l'lnter-A .F.F .O .C ., I'A .F.I .P. . le
M.O .D .E .F ., la F.N .S .P ., la C .N .S .T.P . ou la F.F .A ., a été sus-
pendu et le montant des sommes correspondantes a été porté en
crédits à répartir. IL a été prévu qu'une nouvelle assemblée géné-
rale se réunira pour voter un budget rectificatif pour l'exer-
cice 1986-1987 . La décision concernant les organismes cités ne
pourra être prise que lors de la tenue des prochaines instances de
l'A .N .D .A . t1 l'automne.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

8810. - 28 juillet 1986 . - M . Alain Journet appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les dispositions contenues
aux articles 9 et 11 de la loi no 82-1021 du 3 décembre 1982
étendant à certaines categories de fonctionnaires ayant servi en
Afrique du Nord le bénéfice des dispositions de l'ordonnance
n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Par une note en date du 14 sep-
tembre 1983, M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés,
lui avait demandé de diffuser au sein de son département (admi-
nistration centrale et services extérieurs) une note d'information
très explicite afin que les bénéficiaires potentiels (actifs et
retraités) puissent solliciter le bénéfice de ces dispositions dans le
délai prévu par la loi et qui expirait le 4 décembre 1983 . Le
22 janvier 1986, le président des commissions de reclassement
réunissait toutes les administrations gestionnaires de personnel et
les invitait à envoyer sans tarder leurs propositions de reclasse-
ment au secrétariat desdites commissions . A ce jour, les seules
propositions reçues (environ 200 sur 1500) concernent des rejets
souvent infondés. Dans cette situation, il lui demande de lui faire
connaître : l a le nombre d'agents en activité ou retraités ayant
demandé le bénéfice des articles 9 et I l de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 ; 2 . le nombre de dossiers instruits à ce jour
3° la date approximative à laquelle il envisage de demander la
réunion de la commission de reclassement compétente pour étu-
dier tous les dossiers présentés depuis près de trois ans . II lui
signale qu 'il s ' agit d ' une réparation attendue depuis plus de qua-
rante ans et que l'âge des bénéficiaires (dont certains ont plus de
quatre-vingts ans) re n d indispensable une étude rapide des dos-
siers présentés à la commission de reclassement compétente.

Réponse . - Le ministre de l'agriculture a l'honneur de faire
connaitre à l'honorable parlementaire que toutes dispositions
utiles ont bien été prises en temps opportun en vue de l'applica-
tion de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règle-
ment de certaines situations résultant des événements d'Afrique
du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde guerre mon-
diale . C"est ainsi qu'une lettre a été adressée à tous les agents, en
activité ou retraités, susceptibles de prétendre au bénéfice des
dispositions des articles 9 et I) de la loi précitée. A 'a suite de
cette diffusion, les services ont reçu plus de sept cents demandes
dont plus de trois cents formulées par du personnel relevant de
l'Office national des forêts . A ce jour, une centaine de dossiers
ont été instruits, tendant d'ailleurs au rejet des requêtes pré-
sentées, les demandeurs ne remplissant aucune des conditions
énumérées par l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Quoi-
qu'il en soit, les commissions de reclassement ne pourront vrai-
semblablement pas siéger avant la fin de la présente année . En
effet, un projet de loi modifiant la loi du 3 décembre 1982 doit
être présenté au Parlement dans le courant du mois d'octobre . Ce
projet apporte un certain nombre de précisions sur le champ
d'application de l'article 9 de la loi de 1982 . lI a donc été jugé
plus opportun d'attendre la promulgation de ce texte pour réunir
les commissions de reclassement qui auront à se prononcer sur la
suite à donner aux demandes qui leur seront soumises.

Agriculture (structures agricoles)

9887 . - 6 octobre 1986. - M . Didier Chouat rappelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur sa question n° 6776 du
28 juillet 1986, relative au financement des actions des syndicats
agricoles minoritaires par l'A .N .D .A ., question restée à ce jour
sans réponse. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Par convention passée avec l'Association nationale
de développement agricole (A.N .D .A .), l'Etat lui a confié la ges-
tion du Fonds national de développement agricole (F .N .D .A.).
Ainsi le budget primitif pour l'exercice 1986-1987 de l'A .N .D .A.
a été voté au cours de l'assemblée générale qui s'est tenue le
24 juin 1986. Ce budget prévoit notamment en dépenses la
simple reconduction des subventions versées en 1985-1986 aux

Agriculture (formation professionnelle
et formation sociale . Loir-et-Cher)

8814 . - 28 juillet 1986. - M. Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le manque de moyens en
matière de formation permanente en agriculture dans le départe-
ment de Loir-et-Cher . Dans le cadre de l'action du centre de for-
mation professionnelle et promotion agricole (C .F .P.P .A .),
50 p . 100 environ des candidats demandeurs de formation en
production végétale et stages sur le machinisme agricole ne pour-
ront être accueillis, ccmpte tenu de la dotation budgétaire . Le
nombre croissant d'agriculteurs en difficulté, notamment dans le
sud du département, pourrait être en nette diminution si une for-
mation plus complète permettait aux intéressés de mieux aborder
les mutations techniques et économiques . En conséquence, il lui
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demande quels moyens il compte mettre en œuvre pour répondre
favorablement aux agriculteurs décidés à suivre une formation et
qui ne peuvent être accueillis par le C .F .P.P.A . de Loir-et-Cher.

Réponse . - En 1985, les actions de formation professionnelle
continue en agriculture réalisées par le centre de formation pro-
fessionnelle et de promotion agricoles (C.F .P .P .A .) du départe-
ment de Loir-et-Cher et son annexe de Salbris représentaient un
volume de 83 000 heures stagiaires . Elles ont touché plus de
570 personnes . Pour 1986-1987, le centre bénéficiera d'une
convention dont l'objet est la préparation de vingt stagiaires sup-
plémentaires au certificat Machinisme du brevet professionnel
agricole, option Grandes cultures . Ces formations, ainsi que
celles organisées par la chambre départementale d'agriculture,
sont agréées et financées par le conseil régional . En effet, depuis
le I « Juin 1983, les régions détiennent, en application de la loi
du 7 janvier 1983 et du décret du 14 avril 1983, la compétence de
droit commun en matiér-• de formation professionnelle continue
et d'apprentissage . II en i :sulte que les régions disposent de
moyens financiers leur permettant de prendre en charge les
actions de formation à caractère départemental ou régional qui
s'inscrivent dans le cadre des orientations et priorités définies à
leur programme de formation professionnelle continue et d'ap-
prentissage . En conséquence, l'examen de la demande d'ouver-
ture de nouvelles formations au bénéfice des agriculteurs de Loir-
et-Cher relève des attributions du comité régional de la formation
professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi.

Syndicats professionnels
(exploitants agricoles)

6914. - 4 août 1986. - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le vote du budget primitif de
l'Association nationale du développement agricole (A .N .D.A .) le
26 juin 1986 . Ce budget supprime les crédits affectés aux organi-
sations syndicales agricoles autres que la F .N.S.E .A . et le
C .N .J .A . II lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de permettre aux différents syndicats, qui regroupent environ
30 p. 100 des agriculteurs, de toucher comme les années précé-
dentes une aide à partir des fonds publics gérés par l'A .N.D.A.

Réponse. - Par convention passée avec l'Association nationale
de développement agricole (A .N .D.A.), l'Etat lui a confié la ges-
tion du Fonds national de développement agricole (F .N .D.A .).
Ainsi, le budget primitif pour l'exercice 1986-1987 de l'A.N .D .A.
a été voté au . cours de l'assemblée générale qui s'est tenue le
24 juin 1986 . Ce budget prévoit notamment en dépenses la
simple reconduction des subventions versées en 1985-1986 aux
organismes agréés . Le financement des organismes provisoire-
ment agréés, comme le M .R.J .C ., l'Inter-A .F.O .C .C ., l'A.F.I .P., le
M.O.D.E .F., la F.N .S .P., la C .N .S .T.P . ou la F.F .A ., a été sus-
pendu et le montant des sommes correspondantes a été porté en
crédits à répartir. Il a été prévu qu'une nouvelle assemblée géné-
rale se réunira pour voter un budget rectificatif pour l'exercice
1986-1987 . La décision concernant les organismes cités ne pourra
être prise que lors de la tenue des prochaines instances de
l'A.N .D .A. à l'automne.

Syndicats professionnels (financement)

7288 . - 11 août 1986 . - M . Bernard Bardin appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur le problème de la réparti-
tion des sommes distribuées par l'Association nationale de déve-
loppement agricole (A.N.D .A .) . Il lui demande de lui préciser les
décisions qu'il entend prendre afin que le ministère de l'agricul-
ture, autorité de tutelle, garantisse que l'attribution des crédits
aux différents organismes syndicaux soit réalisée en fonction de
leur représentativité respective.

Réponse. - Par convention passée avec l'Association nationale
de développement agricole (A .N .D .A .), l'Etat lui a confié la ges-
tion du Fonds national de développement agricole (F .N.D.A .).
Ainsi le budget primitif pour l'exercice 1986-1987 de l'A .N .D .A.
a été voté au cours de l'assemblée générale qui s'est tenue le
24 juin 1986. Ce budget prévoit notamment en dépenses la
simple reconduction des subventions versées en 1985-1986 aux
organismes agréés . Le financement des organismes provisoire-
ment agréés, comme le M .R.J .C., l'Inter-A.F .O .C.C ., l'A .F.I .P ., le
M .O .D .E .F., la F .N .S .P., la C .N .S .T.P . ou la F.F.A ., a été sus-
pendu et le montant des sommes correspondantes a été porté en
crédits à répartir. II a été prévu qu'une nouvelle assemblée géné-
rale se réunira pour voter un budget rectificatif pour l'exer-
cice 1986-1987. La décision concernant les organismes cités ne
pourra étre prise que lors de la tenue des prochaines instances de
l'A .N .D .A . à l'automne .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : enseignement privé)

7532 . - I I août 1986 . - M . Michel Debrb attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la situation très difficile du
point de vue financier dans laquelle se trouvent les maisons fami-
liales rurales de la Réunion dont le rôle éducatif est cependant
essentiel . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation qui ne saurait durer.

Réponse. - Compte tenu du contexte budgétaire, il n'est pas
prévu actuellement de dispositions exceptionnelles pour résorber
le déficit chronique né au cours des exercices passés . Une mis-
sion de contrôle de gestion, conduite à la fin de l'année 1984 par
des experts des départements ministériels de l'agriculture et de
l'économie et des finances, avait d'ailleurs conclu à la nécessité
d'une réorganisation des établissements agricoles réunionnais
pour réduire les frais exposés . On peut constater, de surcroît, que
si l'aide allouée par l'Etat aux maisons familiales concernées ne
comble pas toute leur attente, elle a été néanmoins très substan-
tiellement majorée . Ainsi, les centres de formation concernés qui
avaient reçu, au cours de l'exercice 1984, 1 644412 francs au titre
des subventions de fonctionnement, ont bénéficié de
2 61 1 422 francs, à ce même titre, pendant l'exercice 1985, soit
près de 60 p . 100 de plus que précédemment.

Agriculture (syndicats professionnels)

7913 . - 25 août 1986 . - M . Bernard Lefranc s ' étonne auprès de
M. le ministre de l'agriculture qu'en qualité d'autorité de
tutelle il ait donné son accord à la suppression des crédits ins-
crits au budget primitif de l'Association nationale de développe-
ment agricole et affectés au financement du programme d'action
de développement de plusieurs organisations telles que la
F.N.S .P ., la C .N .S.T .P., la F.F .A., le Modef et l'A.F .O .C. notam-
ment . Cette mesure est une nouvelle et grave atteinte au plura-
lisme syndical . II lui rappelle en effet que ces organisations ont
été agréées par son prédécesseur comme organismes nationaux de
développement en 1982 . Il lui demande les dispositions qu'il
entend prendre afin de faire respecter le pluralisme syndical dans
le secteur agricole.

Réponse . - Par convention passée avec l'Association nationale
de développement agricole (A.N.D.A .), l'Etat lui a confié la ges-
tion du Fonds national de développpement agricole (F .N .D.A .).
Ainsi, le budget primitif pour l'exercice 1986-1987 de l'A .N .D .A .,
a été voté au cours de l'assemblée générale qui s'est tenue le
24 juin 1986 . Ce budget prévoit, notamment en dépenses, la
simple reconduction des subventions versées en 1985-1986 aux
organismes agréés . Le financement des organismes provisoire-
ment agréés, comme le M .R .J .C ., l'Inter-A .F.O .C .C., l'A .F.I .P., le
Modef, la F.N .S .P ., la C .N .S.T.P. ou la F.F.A., a été suspendu et
le montant des sommes correspondantes a été porté en crédits à
répartir . Il a été prévu qu'une nouvelle assemblée générale se réu-
nira pour voter un budget rectificatif pour l'exercice 1986-1987.
La décision concernant les organismes cités ne pourra être prise
que lors de la tenue des prochaines instances de l'A .N .D.A . à
l'automne .

Enseignement agricole (écoles vétérinaires)

8459. - 15 septembre 1986 . - M . Jacques Godfrain remercie
M . le ministre de l ' agriculture de sa réponse à la question
écrite n o 4509, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions du 25 août 1986 . Il constate
que, malheureusement, la question concernait . le concours d'ad-
mission aux écoles nationales vétérinaires de 1985 et que la
réponse porte sur le concours de 1986. En conséquence il lui
renouvelle la question posée dans l'espoir d'une réponse corres-
pondant à la question.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture fait savoir à l'honorable
parlementaire que c'est par suite d'une erreur matérielle, qu'il
regrette vivement, qu'il a été fait référence à l'année 1986 dans la
réponse à la question écrite n° 4509. Les chiffres donnés sont
bien ceux du concours 1985, demandés par l'honorable parlemen-
taire .

Syndicats professionnels (agriculture)

9714. - 6 octobre 1986 . - M . Jean Proveux appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l e r émanes .-t ,1 .
nismes professionnels agricoles par l'Association nationale de
dévelcppement agricole . L'assemblée générale de l'A .N .D .A. du
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26 juin 1986, qui u voté son budget primitif avec l'accord des
autorités de tutelle, n'a pas retenu les lignes budgétaires pour le
financement du programme d'action de toutes les organisations
syndicales agricoles . Or, les ressources de l'A .N .D .A . sont consti-
tuées par des taxes parafiscales perçues sur l'ensemble des agri-
culteurs. Une telle décision porte donc atteinte au pluralisme
d'opinions et à la liberté d'association qui constituent pourtant
l'un des fondements de notre république . C'est pourquoi, il lui
demande si le ministère de l'agriculture entend proposer, lors
d'une prochaine séance de l'A .N .D .A ., un rectificatif à ce budget
primitif pour remédier au grave préjudice occasionné à certains
organismes professionnels agricoles.

Réponse. - Par convention passée avec l'Association nationale
de développement agricole (A .N .D .A.), l'Etat lui a confié la ges-
tion du Fonds national de développement agricole (F .N.D.A .).
Ainsi le budget primitif pour l'exercice 1986-1987 de l'A .N .D .A.
a été voté au cours de l'assemblée générale qui s'est tenue le
24 juin 1986 . Ce budget prévoit notamment en dépenses la
simple reconduction des subventions versées en 1985-1986 aux
organismes agréés . Le financement des organismes provisoire-
ment agréés, comme le M .R .J .C ., l'lnter-A .F .O.C .C ., l'A.F .I .P., le
M .O.D .E.F., la F .N .S.P., la C.N .S .T.P . ou la F.F .A., a été sus-
pendu et le montant des sommes correspondantes a été porté en
crédits à répartir. II a été prévu qu'une nouvelle assemblée géné-
rale se réunira pour voter un budget rectificatif pour l'exer-
cice 1986-1987 . La décision concernant les organismes cités ne
pourra être prise que lors de la tenue des prochaines instances de
l'A .N .D .A. à l'automne.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés : Meuse)

7072. - 4 août 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de lui indiquer par
catégories, à savoir : veuves de guerre, militaires, inv alides de
guerre et travailleurs handicapés, le nombre d'emplois qui ont pu
être pourvus et le nombre de demandes qui n'ont pu être prises
en considération. Les renseignements souhaités concernent le
département de la Meuse et la période 1981-1985.

Réponse. -- L'état des candidatures aux emplois réservés dans la
Meuse, de 1981 à 1985, fait l'objet du tableau ci-dessous :

Etat des candidatures aux emplois réservés
pour le département de la Meuse de 1981 à 1985

Catégories
Candidatures

satisfaites
Candidatures

en attente

Pensionnés de guerre	 6

Anciens militaires 	 21 69L
Veuves de guerre	

Travailleurs handicapés	 5 31

Total	 26 106

Administration (secrétariat d'Etat
aux anciens combattants : budget)

8508. - 15 septembre 1986. - M . Guy Ducoloné demande à
M . I . secrétaire d'Etat aux anciens combattants de bien vou-
loir lui indiquer le montant des dépenses afférentes à l'exer-
cice 1985 des chapitres 46-21 (Retraite du combattant), 46-22
(Pensions d'invalidité), 46-25 (Indemnités diverses) et 46-26
(Indemnisation des victimes civiles en Algérie) du budget de son
département ministériel.

Réponse . - L'honorable parlementaire trouvera dans le tableau
ci-dessous les informations demandées relatives au montant des
dépenses imputées à l'exercice 1985 du budget du secrétariat
d'Etat aux anciens combattants au titre des chapitres suivants :
46-21 (Retraite du combattant) ; 46-22 (Pensions militaires d'inva-
lidité) ; 46-25 (Indemnités diverses) ; 46-26 (Indemnisation des
victimes civiles en Algérie) :

CHAPITRES paragraphes des dépenses par chapitre

46 .21 10 - 10 2 174 682 053,24 2 174 682 053,24

46-22 10 . 10 I 1 865 058 525,85
20 - 10 7 367 411 704,94
20 - 20 532 128 825,64
30 - I O 45 796 831,24 19 810 395 887,67

46-25 10-10 522 994 924,86
10 - 20 6 005 093,99
10 .30 4 178 779,14 533 178 797,99

46-26 10 - I I 51 638 599,99
20 - I l 54 899 431,55
20-21 7 452 412,77
30 - 10 280 639,97
40 - 10 9 286 971,50
50 - 10 12 119 661,83 135 677 717,61

Total général	 22 653 934 456,51

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants

et victimes de guerre)

9068. - 29 septembre 1986. - M . Jack Lang apelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les
hommes qui ont été rappelés en 1939 dans le régiment des
sapeurs-pompiers de Pans et maintenus sous les drapeaux jus-
qu'en 1945 . Les sapeurs-pompiers de Paris « Unité réglemen-
taire » étaient considérés comme prisonniers sur parole et ont été,
durant cette période, largement exposés . Les intéressés ne peu-
vent, cependant, bénéficier de la carte de combattant, ni de la
carte de prisonnier. En conséquence, il lui demande si le Gouver-
nement compte rendre justice aux soldats du feu et leur accorder
la carte de combattant ou la carte de prisonnier.

Réponse. - L'anticipation de la retraite au titre de la loi
n° 73-1051 du 21 novembre 1973 est réservée aux titulaires de la
carte du combattant et aux anciens prisonniers de guerre . La
situation des anciens militaires du régiment de sapeurs-pompiers
de Paris maintenus en service dans cette unité, de 1940 à 1945, a
fait l'objet d'un examen très approfondi de la part du secrétaire
d'Etat aux anciens combattants en vue de leur étendre le bénéfice
de la loi précitée. II est apparu que les intéressés ne répondaient
pas aux conditions exigées pour obtenir la carte du combattant
au titre de leur appartenance à une unité militaire exclusivement
chargée d'une mission de protection civile. II faudrait donc que
leur situation pendant la guerre permette de les assimiler aux pri-
sonniers de guerre. Or, les sapeurs-pompiers de Paris, bien
qu'ayant été capturés par l'ennemi en juin 1940 n'ont pas, comme
les prisonniers de guerre, été déplacés et détenus dans des camps
et ils n'ont pas été soumis au même régime de vie ni aux mêmes
privations. Leur situation en réalité a été celle de militaires main-
tenus en service sur le pied de guerre dans une unité de l'armée
de l'armistice . Les dispositions de la loi du 21 novembre 1973 ne
peuvent, dans ces conditions, être appliquées aux anciens
sapeurs-pompiers dont il s'agit, le législateur ayant voulu com-
penser, par l'octroi d'une retraite anticipée, les répercussions sur
l'aptitude physique professionnelle de la captivité prolongée dans
un camp . L'extension de cette législation, mise en oeuvre par le
ministère des affaires sociales et de l'emploi aux anciens mili-
taires du régiment de sapeurs-pompiers de Paris, ne parait pas
s'imposer alors que l'ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 a
généralisé depuis avril 1983 la possibilité de la retraite à partir de
soixante ans .

BUDGET

Entreprises (comptabilité)

823 . - 28 avril 1986. - M . Pierre Descevas attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de le privatisation, sur les conditions dans lesquelles une
comptabilité peut être rejetée lorsqu'il apparaît un solde de caisse
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créditeur, les vérificateurs estimant qu'il y avait alors présomp-
tion d'irrégularité. Si, dans le cas d'une société, il existe bien un
patrimoine spécial et donc une caisse indépendante, il n'en est
pas de même dans les entreprises individuelles . Les espèces
reçues dans le cadre de l'exploitation commerciale et celles pos-
sédées en privé ne se distinguent pas et, lors des paiements, l'ex-
ploitant est en droit de se servir indifféremment des unes ou des
autre ou des deux à la fois . II n'y a pas pour les espèces, en
droit français, de patrimoine d'affectation . II lui demande s'il
peut, dans ces conditions, préciser les circonstances dans les-
quelles l'utilisation des fonds privés à des lins commerciales, fai-
sant apparaître une caisse créditrice, peut constituer l'une des
erreurs graves et répétées prévues par l'article L . 75 - (b)
L.P .F . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Le compte caisse doit retracer fidèlement les opéra-
tions d'encaissement ou de paiement effectuées en espèces pour
les besoins de l'entreprise. L'encaissement ou le règlement par la
trésorerie privée de certaines recettes et dépenses de l'entreprise
sans que le compte courant de l'exploitant soit affecté, l'existence
de prélèvements ou de versements en caisse non comptabilisés
sont des éléments de nature à mettre en cause la sincérité de la
comptabilité présentée . La répétition de caisses créditrices prove-
nant de l'utilisation de fonds privés à des fins commerciales,
accompagnée d'infractions renouvelées telles que la non-
comptabilisation de certaines opérations de vente ou d'achat, le
défaut d'inventaire, l'enregistrement non chronologique, etc ., est
de nature à justifier l'application de la procédure de rectification
d'office à l'égard d'une entreprise individuelle, en vertu de l'ar-
ticle L . 75 (b) du livre des procédures fiscales . Toutefois, confor-
mément aux engagements du Gouvernement à la suite du rapport
Aicardi, le projet de loi de finances pour 1987 prévoit la suppres-
sion de la procédure de rectification d'office. Par suite, toutes les
reconstitutions de bénéfice ou de chiffre d'affaires seront à
l'avenir opérées selon la procédure de redressement contradic-
toire avec toutes les garanties qui s'y attachent et, notamment, la
possibilité pour les contribuables de saisir la commission départe-
mentale . Cette importante réforme parait aller tout à fait dans le
sens des préoccupations de l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

1167 . - 12 mai 1986. - M . Jacques Oodfrain rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie . des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que, aux
termes de l'article 9 de la loi de finances pour 1986, modifiant
l'article 39-4 du C .G.I ., le prix plafond des voitures particulières
inscrites à l'actif des entreprises au-delà duquel la fraction de
l'amortissement n'est pas déductible des résultats imposables, a
été relevé de 35 000 à 50 000 francs . Cette nouvelle disposition
s'applique aux véhicules acquis à l'état neuf à compter du
l e, juillet 1985 . II lui expose à ce sujet le cas suivant : « Le
l er octobre 1985, une entreprise acquiert un véhicule d'une valeur
de 90 000 francs . La valeur plafonnée pour l'amortissement
déductible est de 50 000 francs . Le (sr janvier 1986, elle revend ce
véhicule à une autre entreprise pour 70 000 francs . La valeur pla-
fonnée n'est plus alors que de 35 000 francs » .Il lui demande si
une telle différence sur le plan fiscal lui parait logique, alors que
trois mois seulement séparent l'acquisition initiale de la revente.
Il souhaite également savoir quelle sera la valeur de l'amortisse-
ment déductible à prendre en compte en cas de fusion des deux
entreprises.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

8318. - 29 septembre 1986 . - M . Jacques Godfrain s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n e 1157
(publiée au J .O., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 12 mai 1986) relative à l'amortissement déductible
concernant les voitures particulières inscrites à l'actif des entre-
prises. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Con formément à l'article 9 de la loi de finances
pour 1986, la lims :t de 35 000 francs prévue à l'article 39-4 du
code général des impôts a été portée à 50 000 francs pour les
véhicules acquis à l'état neuf à compter du l e, juillet 1985 . Les

véhicules acquis d' ,scasion sont normalement exclus du bénéfice
de cette mesure quelle que soit la date de leur première mise en
circulation . Toutefois, dans un souci de simplification, il est
admis que la limite de 50000 francs s'applique à tous les véhi-
cules dont la première mise en circulation est intervenue à
compter du I « juillet 1985.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

2138 . - 2 juin 1986. - M . André Oum rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que la juris-
prudence actuelle de l'administration fiscale précise que les noti-
fications faites par celle-ci, comportant un délai de réponse de
trente jours, sont considérées comme prenant leur point de
départ le jour de la remise, par le préposé des P . et T ., d'un pli
recommandé au destinataire ou, si la distribution de l'envoi n'a
pu avoir lieu du fait du contribuable, le jour du dépôt au domi-
cile de celui-ci d'un avis de mise en instance au bureau de poste.
Une telle procédure conduit le contribuable intéressé, absent de
son domicile pendant plus de trente jours et qui, de ce fait, n'a
pas connaissance de l'avis de mise en instance, à être considéré
comme forclos en ce qui concerne la suite à donner à l'envoi de
l'administration . II apparait bien que la règle appliquée en la
matière pénalise gravement les contribuables auxquels ne peut
être contesté le droit de s'absenter de leur domicile . II lui
demande qu'à l'occasion de l'élaboration de la charte du contri-
buable envisagée par le Gouvernement, ce point, qu'il serait
inopportun de considérer comme sans importance, soit pris en
considération en prévoyant que le délai de trente jours ne pourra
être appliqué qu'à l'égard des contribuables ayant été effective-
ment touchés par la notification de l'administration fiscale . Il va
de soi que ne pourront étre concernés les cas dans lesquels la
mauvaise foi ou la négligence flagrante des destinataires seront
reconnues.

Réponse . - II appartient aux contribuables de prendre toutes
les mesures nécessaires pour faire suivre leur courrier en cas
d'absence prolongée, Toutefois, les difficultés évoquées par l'ho-
norable parlementaire ne sont nullement perdues de vue . Il a été
recommandé aux agents de se montrer compréhensifs à l'égard
des contribuables qui justifieront avoir été, en raison d'un empê-
chement caractérisé, dans l'impossibilité de donner suite, dans le
délai imparti, aux correspondances qui leur auront été adressées.
II en est ainsi en particulier en cas de maladie ou à l'occasion
des congés pour la période comprise entre le 15 juin et le
15 septembre . En outre, les services sont invités à tenir compte,
le cas échéant, des observations qui pourraient être présentées
tardivement si elles sont de nature, au regard d'une instance ulté-
rieure, à mettre en cause le bien-fondé des impositions . Dans ces
conditions, il n'est pas envisagé de modifier sur ce point la régle-
mentation en vigueur.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

2583. - 2 juin 1986. - M . Jacques Bompard attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
retraités ayant travaillé pour le Haut Commissariat de France en
Syrie et au Liban entre le l e, septembre 1939 et le 30 juin 1946.
Durant cette époque, un certain nombre de nos ressortissants ont
été contraints de quitter leur résidence habituelle en raison des
opérations militaires . Un problème de rachat de points se pose et
certains services veulent faire un distinguo entre ceux qui ont
travaillé en Syrie et ceux qui ont travaillé au Liban . Or, à cette
époque, ces Etats aujourd'hui séparés ne faisaient qu'une entité
politique . Une réponse claire et rapide permettrait de régler de
nombreux problèmes douloureux . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - L'article L . 5 (6 .) du code des pensions civiles et
militaires de retraite prévoit que pourront être pris en compte les
services rendus dans le cadre des administrations des anciens ter-
ritoires de tutelle . Cet article, qui reprend sur ce point les dispo-
sitions de l'article L . 8 du code en vigueur avant le
I « décembre 1964, ne s'applique qu'aux services rendus dans les
administrations mentionnées à l'article R . 6 du code des pensions
civiles et militaires de retraite . Conformément à ces dispositions,
les services rendus dans les administrations de la Syrie et du
Liban, à l'époque du mandat français, ne peuvent être pris en
compte pour la retraite . Toutefois, les agents des cadres du haut
commissariat de France en Syrie et au Liban intégrés dans les
cadres métropolitains, en application de la loi n e 287 du
13 février 1942, et les agents des cadres de la délégation générale
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de la France au Levant, ralliés à la France libre, incorporés dans
les cadres de l'administration métropolitaine et coloniale en
application de l'ordonnance du IO février 1944, peuvent obtenir
la validation des services accomplis au Levant dans les condi-
tions fixées respectivement par les arrêtés des 2 mars 1944 et
14 décembre 1945, qui disposent notamment que les intéressés ne
Peuvent user de la validation qui leur est offerte que dans
l'année suivant leurs publications . En conséquence, les agents qui
n'entrent pas dans le champ d'application de la loi du
13 février 1942 ou 'de l'ordonnance du IO février 1944 précités,
ou bien qui ne remplissent pas les conditions requises, ne peu-
vent faire valider les services accomplis dans l'administration
française au Levant.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

288+8. - 9 juin 1986 . - M . Bérard Trémèg• attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre ds l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la charge que représente pour les
entreprises la taxe professionnelle, fondée d'une part sur la
valeur locative des immobilisations qu'elle utilise, et, d'autre part,
sur les salaires versés au personnel qu'elle emploie . En effet, la
taxe professionnelle, dont le calcul ne tient pas compte de
l'amortissement pour les immobilisations, pénalise durement l'in-
vestissement . Dans le cadre d'une politique privilégiant l'entre-
prise, notamment par les biais d'un allégement de ses charges, il
lui demande s'il ne serait pas possible de calculer la valeur loca-
tive des immobilisations à partir de leur valeur brute ou valeur
d'achat, et quel serait le coût d'une telle modification . - Question
tr'sasrrtise à M. le ministre délégué auprès de ministre de l'économie,
des finances et de la priratisation, chargé de budget.

Réponse. - Il semble que la suggestion de l'honorable parle-
mentaire tende à calculer les valeurs locatives d'après les valeurs
nettes d'amortissement. Actuellement, la valeur locative des
immobilisations retenues pour la taxe professionnelle est égale au
loyer si le bien est pris en location ou à 16 p . 100 du prix de
revient si le bien est détenu par l'entreprise ; ce coefficient tient
compte du loyer de l'argent et de l'amortissement . La réforme
évoquée aggraverait les ressauts d'imposition lors du renouvelle-
ment du matériel et constituerait donc un frein à l'investissement.
En outre, les pertes de ressources qu'elle entraînerait pour les
collectivités locales créeraient des transferts sur les redevables des
autres impôts locaux.

Impôts locaux (taxes foncières)

2880 . - 9 juin 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les problèmes posés par le classement par l'administration fis-
cale de certaines parcelles boisées en terrain d'agrément chasse.
Les textes de référence utilisés par les services fiscaux pour pro-
céder à ce type de classement définissent les terrains agrément
chasse comme étant des parcelles pour lesquelles la destination
cynégétique est nettement déterminée (absence d'objet agricole,
existence d'installations ou de dispositifs spéciaux ayant pour
objet de favoriser la pratique de la chasse ainsi que la reproduc-
tion, l'élevage et la conservation du gibier). Or il s'avère que le
classement en terrain d'agrément chasse induit une très forte aug-
mentation du revenu cadastral et par là même de la taxe sur le
foncier non bâti . II demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour éviter des classements abusifs aux consé-
quences financières importantes.

Réponse . - Le classement cadastral d'une parcelle boisée dans
les classes spéciales réservées, à l'intérieur du groupe des terrains
d'agrément, aux terrains de chasse ne peut être considéré comme
abusif que s'il s'applique à un terrain dont l'affectation à des fins
cynégétiques n'est pas nettement caractérisée ou à un terrain qui
doit être rangé dans une classe de moindre tarif. L'administration
réserve, en effet, la qualification de terrain de chasse aux terrains
pour lesquels l'exploitation forestière ou agricole devient acces-
soire et dont la vocation se manifeste par l'existence d'installa-
tions ou aménagements destinés à favoriser l'exercice du sport
cynégétique (forte densité de gibier, allées de tir, etc.) ainsi que la
reproduction, l'élevage et la conservation du gibier (clôture
continue, surveillance par des gardes, sentiers d'agrainage,
cultures spéciales de convenance, dispositifs de piégeage, etc .).
L'affectation d'un terrain à la pratique de la chasse est déclarée
par le propriétaire ou, à défaut, constatée d'office par l'adminis-

tration . En outre, pour tenir compte de l'importance des aména-
gements réalisés en vue de la chasse et du caractère plus ou
moins étendu du droit de chasse, la classification spéciale des
terrains de chasse comporte trois classes . Le rangement dans
l'une de ces classes est opéré avec le concours de la commission
communale des impôts directs, l ' administration veillant à éviter
tout classement arbitraire . L'augmentation des impositions à la
taxe foncière, souvent constatée lors d'un changement d'affecta-
tion de bois en terrain de chasse, résulte de ce que le tarif d'im-
position des bois est, en général, très inférieur à celui des terrains
de chasse . Celui-ci est fixé, forfaitairement, au double du tarif
des jardins potagers de la commune et, à défaut, des meilleurs
prés ou encore des meilleures terres pour la première classe, à
l'identique pour la seconde classe, aux trois quarts pour la troi
sième. Cette tarification ne peut être modifiée avant la prochaine
révision des évaluations cadastrales des propriétés non bâties
dont les résultats seront, conformément à l'article 29-IV de la loi
de finances rectificative pour 1986, incorporés dans les rôles des
impôts directs locaux de 1990, et dont les conditions d'exécution
auront été préalablement fixées par le Parlement.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3181 . - 16 juin 1986 . - M . Serge Charles . attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
mode de calcul actuel de la valeur d'un usufruit en cas de décès,
calcul basé actuellement sur l'âge de l'usufruitier . Ce barème a
été fixé depuis toujours de cette façon : de cinquante à
cinquante-neuf ans : trois dixièmes usufruit, sept dixièmes nue-
propriété ; de soixante à soixante-neuf ans : deux dixièmes usu-
fruit, huit dixièmes nue-propriété ; soixante-dix ans et au-delà
un dixième usufruit, neuf dixièmes nue-propriété. En raison de
l'augmentation de la durée de vie,' l'application de ce barème
oblige le nu-propriétaire qui a payé ses droits de succession à
attendre souvent fort longtemps pour pouvoir profiter de ses
droits. II lui demande si, par souci de réalisme, il ne juge pas
opportun de décaler les tranches de ce calcul de façon à ne pas
pénaliser le nu-propriétaire.

Réponse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas d'envisager la modification du barème prévu à l'article 762 . 1
du code général des impôts, qui sert au calcul de la valeur de la
nue-propriété et de l'usufruit pour la liquidation des droits de
mutation à titre gratuit . De plus, cette modification aurait pou'
effet d'alourdir la taxation du conjoint survivant par suite de
l'augmentation de la valeur en l'usufruit de sa part héréditaire.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

3472. - 16 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l 'ar-
ticle 160 du code général des impôts issu de la loi du 13 jan-
vier 1941 modifiée dispose que : « lorsqu'un associé, actionnaire,
commanditaire ou porteur de parts bénéficiaires cède des titres
de société dans laquelle au cours des cinq années précédant la
cession, son groupe familial (cédant, conjoint et leurs ascendants
ou descendants) a dépassé 25 p . 100 des droits dans les béné-
fices, l'excédent du prix de cession sur le prix d'acquisition (ou
sur la valeur au I er janvier 1949 si elle est supérieure) est taxé au
taux proportionnel de 16 p . 100 .» Les stipulations de l'ar-
ticle 160 paralysent aujourd'hui la simplification souvent devenue
nécessaire, de la structure de nombreux groupes de sociétés en
raison de la lourdeur des taxations entrainées par des cessions de
droits sociaux . En effet, les plus-values sont calculées par rap
port : soit à un prix d'acquisition qui peut être très ancien ; soit à
une valeur historiquement fixée au l er janvier 1949 . Ces deux
éléments de base de calcul de la plus-value ne sont pas réévalués.
L'article 5 de l'ordonnance du 27 septembre 1967 visant les ces-
sions de droits sociaux réalisés entre le I « janvier 1968 et le
31 décembre 1970 tenant compte de l'obstacle que constituaient
les dispositions de l'article 160, en ce qui concerne les opérations
de concentration, en avait suspendu, pendant deux ans, l'applica-
tion . Actuellement, l'article 160 du code général des impôts
dresse, notamment en raison des dépréciations monétaires inter-
venues durant les trois dernières décennies, des barrières encore
plus difficilement franchissables qu'en 1967 devant les opérations
de restructuration financière des groupes de sociétés . Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de suspendre l'application
des mesures en cause, pendant un an par exemple, afin d'ouvrir
un délai pendant lequel il serait possible - au moindre coût -
d'adapter les organigrammes financiers aux nécessités actuelles . II
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souhaiterait également qu'à la date du ler janvier 1949 qui n'est
plus justifiée aujourd'hui, soit substituée une date plus récente,
par exemple celle du lu janvier 1986.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

8813 . - 6 octobre 1986 . - M . Bruno Bourg . Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 3472
publiée au Journal officie!, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 16 juin 1986 et relative aux droits de
succession . II lui en renouvelle les termes.

Réponse . - La mesure prévue par l'article 5 de l'ordonnance du
28 septembre 1967 avait un caractère purement conjoncturel.
D'autres dispositions sont intevenues depuis lors pour faciliter les
restructurations et transmissions d'entreprises . C'est ainsi que
l'article 160-1 ter au code général des impôts prévoit que l'impo-
sition des plus-values réalisées en cas d'échange de droits sociaux
résultant d'une fusion ou d'une scission et intervenant entre le
l er janvier 1980 et le 31 décembre 1987 peut être différée jus-
qu'au moment où s'opérera la transmission ou le rachat des
droits sociaux reçus à l'occasion de l'échange . Ce report d'impo-
sition est subordonné soit à l'obtention d ' un agrément ministériel
préalable, soit à l'engagement de conserver les titres reçus en
échange pendant cinq ans. A défaut, l'article 160 .1 bis du même
code permet au contribuable de répartir la plus-value imposable
sur l'année de l'échange et les quatre années suivantes . Ces dis-
positions combinées à un taux d'imposition, dont la modération
vient compenser dans une large mesure l'absence de prise en
compte de l'érosion monétaire, répondent aux préoccupations de
l'honorable parlementaire . Enfin la référence à la valeur des titres
au I" janvier 1986 aurait pour conséquence d'exonérer définitive-
ment et sans condition la fraction de plus-value acquise antérieu-
rement à cette date . Cette mesure tout à fait injustifiée ne saurait
donc être envisagée .

Sécurité sociale (cotisations)

3644. - 16 juin 1986. - Citant à Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé st de la famille, l'exemple d'une personne,
âgée de soixante ans, titulaire d'une pension civile d'invalidité
totale et définitive (I .P.P. 100 p. 100), en tant que fonctionnaire
de l'éducation nationale, qui a sollicité l'exonération des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale dues pour une employée de
maison, M . Jean-Pierre Bechterappelle son attention sur le fait
que, contrairement aux dispositions applicables aux invalides
civils qui relèvent du régime général, les pensions d'invalidité
servies aux fonctionnaires ne peuvent être transformées en pen-
sion vieillesse à l'âge de soixante ans. Pour les invalides du
régime général, cette transformation automatique de leur pension
en avantage vieillesse ouvre droit à l'exonération des cotisations
patronales « gens de maison » à l'âge de soixante ans, si les
autres conditions fixées par l'article 19 du décret du
24 mars 1972 (notion de vivre seul et condition médicale) sont
également remplies . Dans ces conditions, il lui demande s'il ne
lui paraîtrait pas opportun de mettre fin à cette distorsion en
étendant le bénéfice de cette disposition aux fonctionnaires titu-
laires d'une pension civile d'invalidité . - Question transmise d
M. k ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 241-10 du code de la sécurité sociale, les personnes seules
titulaires d'un avantage de vieillesse servi en application du code
de la sécurité sociale et se trouvant dans l'obligation, pour
accomplir les actes ordinaires de la vie, d'avoir recours à l'assis-
tance d'une tierce personne salariée, peuvent être exonérées, sur
leur demande, du versement des cotisations patronales d'assu-
rances sociales, d'accidents du travail et d'allocations familiales
dues au titre de l'emploi de ladite personne . II résulte de ces
dispositions, que les bénéficiaires d'une pension d'invalidité au
titre soit de l'assurance invalidité du régime général de sécurité
sociale, soit du code des pensions civiles et militaires de retraite,
sont exclus du champ d'application de ces dispositions puisque
l'exonération des cotisations patronales est accordée aux titulaires
de seules pensions de vieillesse . Toutefois, les pensions d'invali-
dité servies dans chacun de ces régimes ne sont pas de même
nature puisque celle prévue par le code de la sécurité sociale, est
allouée à l'assuré de moins de 60 ans pour compenser la réduc-

tion de sa capacité de travail ou de gain ; cette pension d'invali-
dité prend fin à l'âge de 60 ans . Elle est remplacée par une pen-
sion de vieillesse . II en est différemment de l'invalidité du
fonctionnaire, qui s'apprécie par référence aux sujétions de l'em-
ploi occupé ; ainsi le fonctionnaire peut obtenir une pension
d'invalidité dès lors que cette invalidité résultant d'un accident
ou d'une maladie, lui interdit la poursuite de ses fonctions . La
nature différente des prestations allouées est conforme au prin-
cipe d'autonomie des régimes . II n'est donc pas envisagé de
modifier sur ce point la réglementation en vigueur.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés)

3939 . - 23 juin 1986 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes liés à la trans-
mission du patrimoine par les exploitants agricoles désireux de
créer avec leurs ascendants une société civile . Dans le cadre de la
constitution du groupement agricole d'exploitation en commun,
entre un père et son fils, le premier cède généralement au second
une partie des éléments d'actif, afin de lui permettre de réaliser
un apport à la société. Cette cession intervient toujours concomi-
tamment avec l'apport fait par le fils à la société . En matière de
T.Y.A., l'administration admet, aux termes d'une instruction en
date du lu mars 1982 (3-1-1342 n° 38) que la cession de matériel
d'exploitation ou de cheptel effectuée par un père exploitant
agricole assujetti à la T.V.A . à son fils non assujetti, ne donne
pas lieu aux régularisations de droit commun dès lors que cette
cession s'accompagne simultanément d'un apport de ces mêmes
biens à un G .A.E.C . qui regroupera la totalité du capital d'ex-
ploitation détenu à titre individuel par ses membres . En matière
de plus-values, l'article 210 A, dans son paragraphe 3 du code
général des impôts, prévoit la possibilité de réintégrer par cin-
quième, dans les bénéfices imposables d'une société, les plus-
values dégagées lors de l'apport des biens amortissables . L'ar-
ticle 151 1 octiès, exige, pour l'application des dispositions
précédentes, l'apport à la société de l'ensemble des éléments de
l'actif immobilisé affectés à l'exercice l'activité professionnelle
du cédant . II lui demande s'il n'estime pas qu'il serait équitable
que la cession d'une partie des immobilisations au fils, simultané-
ment à l'apport de ces mêmes biens par ce dernier au G .A .E .C.
ne devrait pas être de nature à priver le groupement du bénéfice
de l'article 151 octiès du code général des impôts et qu'il
conviendrait d'assimiler ce cas d'espèce à un apport total des élé-
ments de l'actif immobilisé . - Question transmise d M. k ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la print-
tisation, chargé du budget.

Agriculture
(coopératives, groupements et sociétés)

9942. - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question n° 3939, parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 23 juin 1986,
relative à la transmission du patrimoine par les exploitants agri-
coles désireux de créer avec leurs ascendants une société civile . Il
lui en renouvelle donc les termes . - Question transmise b M. k
ministre délégué auprès de ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les dispositions de l'article 151 octies du code
général des impôts s'appliquent aux plus-values réalisées par une
personne physique à l'occasion de l'apport à une société de l'en-
semble des éléments de l'actif immobilisé affectés à l'exercice
d'une activité professionnelle. Si une partie de ces éléments a été
cédée au futur associé avant l'apport, il est toutefois admis que
l'entrepreneur individuel peut bénéficier du report d'imposition
des plus-values prévu à cet article pour son apport, sous les
conditions suivantes : la cession d'un partie de l'actif au futur
associé doit être immédiatement suivie de l'apport à une société
de l'intégralité des éléments d'actif de l'entreprise ; aucune
exploitation conjointe ne doit avoir eu lieu avant la date de l'ap-
port ; les autres conditions prévues à l'article 151 octies déjà cité
doivent être respectées . Bien entendu, les plus-values réalisées sur
les éléments d'actif qui ont été cédés sont imposées dans les
conditions prévues aux articles 39 duodecies et suivants du code
déjà cité . Ces règles sont susceptibles de s'appliquer à la situa-
tion évoquée par l'honorable parlementaire, si les conditions
prévues sont remplies.
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Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions)

4429 . - 30 juin 1986 . -. M . Claude Germon attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, les finances
et de la privatisation, sur la suppression de l'augmentation des
retraites prévue en juillet 1986. De petits retraités, du fait de
leurs faibles revenus, ne sont pas assujettis à l'impôt sur le
revenu . Leur retraite sera donc diminuée réellement de
1,10 p. 100. Prenons maintenant le cas d'un retraité dont les
revenus sont soumis à l'impôt (tranche à 30 p. 100 par exemple) :
la diminution réelle de son pouvoir d'achat sera de 0,77 p . 100,
soit 1,10 - (1,10 x 0,30) = 0,77 p . 100 et ainsi de suite . En consé-
quence, la perte réelle du pouvoir d'achat est inversement pro-
portionnelle aux revenus. Au moment même où est supprimé
l'impôt sur les grandes fortunes, réinstauré l'anonymat sur l'or, il
lui demande s'il trouve équitable de frapper ainsi les petits
revenus d'autant plus qu'aucune mesure fiscale en leur faveur n'a
été prise dans le collectif 1986 . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Assurance vieillessse : généralités (montant des pensions)

9385 . - 29 septembre 1986 . - M . Claude Germon s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n° 4429 du 30 juin 1986, concernant la suppression
de l'augmentation des retraites prévue en juillet 1986 . Il lui en
renouvelle donc les termes . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Les mesures de revalorisation des pensions et rentes
de vieillesse, d'invalidité et d'accident du travail prises en 1986
ne peuvent s'analyser comme une diminution des pensions, qui
toucherait principalement les non-imposables à l'impôt sur le
revenu . A la revalorisation de 1,1 p. 100 initialement prévue au
I « juillet a, en effet, été substituée une hausse de 0,5 p. 100
intervenue au I re octobre, en raison de la révision en baisse des
prévisions d'évolution des prix, ramenées de 3,4 p . 100 à
2,4 p . 100. Il en ressort une hausse en moyenne annuelle de
3 p . 100, qui assure aux retraités un gain de pouvoir d'achat de
0,6 point . Les retraités non imposables ont l'avantage de bénéfi-
cier en totalité de cette augmentation de leur revenu, qui n'est
soumise à aucun prélèvement au titre de l'impôt sur le revenu.

Entreprises (petites et moyennes entreprises)

4532. - 30 juin 1986 . - M . Jean Kiffsr attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
brimades et mesures vexatoires dont sont l'objet les chefs d'entre-
prise . La politique actuelle du Gouvernement dont les mesures
vont dans le sens d'une libération de l'économie et d'une aboli-
tion des contraintes administratives qui pèsent sur les entreprises,
est évidemment bien perçue par l'ensemble des décideurs écono-
miques mais les patrons des P.M .E . et P .M .I. ne trouvent pas
toujours dans ces mesures de véritables raisons d'espérance et de
confiance . En effet, ces petits patrons ont l'impression que ces
dispositions restent trop générales et trop technocratiques. Ils
apprécieraient par contre des mesures visant à supprimer : I r la
taxe sur les frais généraux, taxe imposée par le précédent gouver-
nement ; 2. les charges sociales qui pèsent sur les frais généraux.
D'autre part, n'est-il pas souhaitable de permettre aux chefs d'en-
treprise d'amortir à I00 p . 100 leurs véhicules comme cela se pra-
tique dans tous les pays de la C.E.E., d'exonérer de droits de
succession leur outil de travail, enfin de leur permettre de payer
par chèques leurs achats dans le cadre du Marché commun.
Toutes ces mesures sont simples et de nature à motiver réelle-
ment les petits patrons . Il lui demande quelle est sa position à
l'égard de ces suggestions.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont d'ores et déjà arrêté plu-
sieurs mesures de nature à rétablir la confiance des entrepreneurs
et, pisrtant, à contribuer au redressement économique . Un pro-
cessus de libération des prix et des changes a été engagé . La
suppression de l'autorisation administrative de licenciement rend
aux dirigeants d'entreprises la pleine responsabilité de la gestion
de leurs effectifs. Enfin, la loi de finances rectificative pour 1986
a supprimé l'impôt sur les grandes fortunes à compter du 1 « jan-
vier 1987, réd'iit à` 45 p . 100 le taux de l'impôt sur les sociétés et
atténué les effets pervers des seuils fiscaux . Parallèlement, les

charges sociales correspondant à l'embauche de jeunes de moins
de vingt-cinq ans ont été réduites, selon les cas, de 25 p . 100 à
100 p. 100 . Cet effort d'allégement et de simplification sera pour-
suivi dans la loi de finances pour 1987, dans la limite des
contraintes budgétaires . Toutefois, l'interdiction de l'envoi de
chèques à l'étranger par la voie postale, sauf autorisation de la
banque de France, se justifie par les deux principes fondamen-
taux de la réglementation des changes, à savoir : le passage obli-
gatoire par un intermédiaire agréé pour toute opération de
change ou tout mouvement de capitaux entre la France et
l'étranger ; l'interdiction pour un résident de se constituer des
avoirs à l'étranger. Tout résident doit donc établir, préalablement
à tout paiement sur l'étranger, la réalité et l'exigibilité de sa dette
auprès de la banque intermédiaire agréée chargée du transfert ; le
règlement par chaque ne permettrait pas ce contrôle préalable . La
question de la suppression éventuelle, totale ou partielle, de cette
dernière interdiction entre dans le cadre de la question plus géné-
rale de la suppression du contrôle des changes, laquelle fait
l'objet actuellement d'une étude approfondie des services du
département .

Impôts locaux (politique fiscale)

4755. - 30 juin 1986. - M . Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que le contribuable
reçoit chaque année une feuille d'imposition comprenant les
impôts de la ville, du département, de la région et parfois de la
communauté urbaine lorsqu'elle existe . Lorsqu'une ville s'efforce
de limiter, voire de diminuer, ses propres impôts, cela ne se
reflète pas dans le montant global à payer du fait du transfert de
compétences qui a amené certaines collectivités territoriales à
corriger à la hausse leurs propres montants d'imposition . Sachant
que le contribuable ne s'intéresse qu'au montant global à payer,
il ne perçoit pas toujours l'effort de la municipalité . Il lui
demande s'il est envisageable de séparer les mécanismes de per-
ception, chaque collectivité devenant responsable de la levée de
ses propres impôts. Le surcoût administratif entraîné par une
telle réforme serait compensé par l'avantage de la vérité des prix
et responsabiliserait davantage les élus locaux qui décident le
montant de ces impôts . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse . - La fiscalité directe locale comprend non seulement
les quatre taxes directes principales (taxe d'habitation, taxe fon-
cière sur les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés non
bâties et taxe professionnelle) recouvrées au profit tant de la
commune et, le cas échéant, des groupements de communes (syn-
dicats, districts, communautés urbaines), que du département,
mais également, les taxes annexes ou additionnelles aux précé-
dentes, qui sont perçues au bénéfice, soit de la commune ou d'un
groupement de communes, soit de divers organismes (chambres
de commerce et d'industrie, chambres de métiers, chambres
d'agriculture, budget annexe des prestations sociales agricoles) ou
des établissements publics régionaux . La multiplicité de ces taxes
et des parties prenantes interdit pratiquement l'établissement
d'avis d'imposition distincts . En effet, cette mesure entraînerait
une prolifération du nombre d'avis d'imposition des taxes
directes locales qui s'élève déjà, chaque année, à plus de 40 mil-
lions . De plus, elle deviendrait rapidement insupportable pour les
redevables qui, au titre des taxes foncières par exemple, pour-
raient recevoir six avis d'imposition distincts au lieu d'un seul
actuellement . Enfin, pour les personnes redevables de plusieurs
taxes locales, elle ne résoudrait pas le problème de l'appréciation
de leur participation globale aux charges de chaque collectivité
puisque, en raison des règles d'assiette spécifiques à chaque taxe,
il ne saurait être envisagé d'établir un rôle unique regroupant,
par collectivité ou organisme bénéficiaire, la part lui revenant au
titre de chacune des quatre taxes . Néanmoins, consciente des dif-
ficultés soulevées par l'honorable parlementaire et qui peuvent
résulter de la juxtaposition, sur un même document, de cotisa-
tions revenant à différents bénéficiaires, l'administration pour-
suivra son effort d'information du public en améliorant tant la
présentation des avis d'imposition que les explications données
au verso de chacun d'eux.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

4943 . - 30 juin 1986. .- M . Jean Rigaud expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
épargnants nés avant 1932 bénéficient d'une prorogation du
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régime de la détaxation Monory instaurée en 1978 et supprimée
depuis 1982 pour les épargnants plus jeunes . Ce bénéfice main-
tenu est accordé sous certaines conditions tenant notamment au
fait pour l'épargnant de ne pas être encore retraité, de ne pas
avoir fait ouvrir un compte C .E .A . Delors créé en 1982 et d'avoir
pratiqué une déduction sur ses revenus pour au moins l'une des
années 1978 à 1981 . Pour ceux des épargnants nés avant 1932,
qui ont pratiqué régulièrement chaque année depuis 1978 un
investissement en actions et bénéficiant donc de la détaxation
Monory, une anomalie semble résider dans les conséquences des
opérations réalisées ou non en 1982 et les années suivantes . En
effet, lorsque le contribuable a opéré une détaxation au titre
de 1978 ou 1979, 1980 ou 1981 et qu'il a désinvesti plus qu'il n'a
acheté d'actions au titre de l'une des quatre années 1983, 1984,
1985 ou 1986, une réintégration fiscale limitée à la seule déduc-
tion 1982 doit être faite de plein droit à condition de ne pas
avoir procédé en 1983, 1984, 1985 ou 1986 à de nouveaux inves-
tissemer s susceptibles de bénéficier du régime dit Monory . Si ce
même contribuable a demandé à bénéficier de la détaxation
Monory en 1983, 1984, 1985, l'excédent de cessions constaté
en 1986 entraînera la réintégration fiscale de toutes les déduc-
tions faites à partir de 1982 (1982 y compris) . II y a là ou une
pénalisation fiscale grave bien qu'il y ait eu investissements nou-
veaux durant trois ans au moins, ou un avantage apparemment
anormal pour le contribuable ayant arrêté ses investissements en
actions depuis 1982 . lI lui demande s'il ne lui parait pas souhai-
table de faire procéder à un examen détaillé des conditions régle-
mentaires issues des textes pris en 1981 et 1982, puis de proposer
au vote du Parlement un texte harmonisant de façon équitable le
bénéfice des déductions fiscales maintenues en faveur des épar-
gnants nés avant 1932.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

9934. - 22 septembre 1986. - M . Jean Rigaud rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que sa
question écrite n° 4943, publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 30 juin 1986 est
restée sans réponse à ce jour. Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 163 quindecies du code général des impôts, les contribuables
nés avant 1932 qui pratiquent des déductions après le
31 décembre 1981 doivent, en cas de désinvestissement dans les
quatre ans suivant leur dernière déduction, rapporter à leur
revenu imposable les sommes désinvesties dans la limite des
déductions opérées au titre des quatre années précédentes . Tou-
tefois, lorsque ces contribuables obtiennent leur dernière déduc-
tion au titre de 1982 et réalisent un désinvestissement au cours de
l'une des quatre années suivantes, il est admis que la réintégra-
tion au revenu imposable soit limitée à la déduction effectuée
pour 1982, si l'excédent de cessions se produit plus de quatre ans
après la première déduction . Cette mesure répond au souci de ne
pas traiter les contribuables nés avant 1932 de manière plus
rigoureuse que les personnes bénéficiant de la prorogation du
régime de la détaxation pour la seule année 1982. En raison de
son objet même, elle ne peut s'appliquer aux épargnants qui
continuent à bénéficier des déductions après 1982.

Impôts locaux (assiette)

4974. - 7 juillet 1986. - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la complexité de la méthode
de réévaluation des bases des impôts locaux . Ne conviendrait-il
pas de la simplifier en réduisant les écarts entre l'année de réfé-
rence pour la réévaluation et l'année d'application, ce qui per-
mettrait de fusionner le pourcentage de revalorisation et le coeffi-
cient de déflation . Il serait ainsi plus facile d'expliquer aux
contribuables la fiscalité locale et ses variations de taux . - Ques-
don transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les collectivités locales doivent connaître les bases
imposables à leur profit pour voter les taux d'imposition . Or, a'
ler janvier de l'année d'imposition, les données comptables dis-
ponibles pour l'assiette de la taxe professionnelle sont celles de
l'avant-dernière année . Le même décalage de deux ans est
applique aux autres impôts directs locaux pour assurer l'homogé-
néité des bases des quatre taxes. Il n'est donc pas possible,

comme le suggère l'honorable parlementaire, de réduire l'écart
entre l'année de référence et l'année d'application et de fusionner
les coefficients évoqués.

	

.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

5096. - 7 juillet 1986 . - M . Daniel Chevallier attire l' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la nécessité du réaménage-
ment de la taxe professionnelle portant notamment sur les abatte-
ments de celle-ci lorsque le nombre de salariés dans l'entreprise
augmente . De cette manière, la taxe professionnelle perdrait un
peu de son caractère dissuasif à l'embauche de nouveaux
salariés. En conséquence, dans le cadre de la lutte en faveur de
l'emploi, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que la taxe professionnelle ne soit plus un frein à l'embauche de
nouveaux salariés et de jeunes en particulier. - Question transmise
d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1987, le Gouvernement propose au Parlement d'instituer
une réduction de moitié des augmentations de base de la taxe
professionnelle des établissements qui investissent ou embau-
chent, sous réserve de la variation des prix . Cette mesure s'appli-
querait à compter de 1988 ; elle se substituerait à la réduction
pour investissement instituée en 1982 . Cette mesure répond aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

5179 . - 7 juillet 1986. - M . André Lejeune attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le montant des pensions de réversion
des retraités de la fonction publique. Dans la majorité des cas,
les veuves de fonctionnaires ne perçoivent pas de complément
pour leur pension de réversion à la différence de celles des
retraités du secteur privé dont la retraite sécurité sociale est
abondée des prestations d'un ou plusieurs régimes complémen-
taires . Actuellement, seules les veuves de fonctionnaires de caté-
gorie A peuvent espérer une pension atteignant le niveau du
S .M .I .C. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour remédier à cette situation . - Question trans-
mise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les difficultés
auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui doivent
assumer seuls les charges du ménage . C'est pourquoi le taux des
pensions de réversion a été porté de 50 à 52 p . 100, à compter du
ler décembre 1982, dans le régime général et les régimes alignés
de la sécurité sociale . Il est apparu indispensable de consacrer en
priorité les efforts financiers aux régimes où les pensions de
réversion sont, en valeur absolue, les plus faibles . En outre, l'har-
monisation du taux des pensions ne saurait être envisagée sans
un rapprochement des autres conditions d'attribution . Or ces
conditions sont moins rigoureuses dans les régimes spéciaux de
protection sociale puisque, dans celui des fonctionnaires, les pen-
sions de réversion, qui sont attribuées sans condition d'âge ni de
ressources, se cumulent intégralement avec les droits propres de
la veuve. Par ailleurs, en application de l'article 85 de la loi
ne 80-30 du 18 janvier 1980 qui a complété l'article L . 38 du
code des pensions de l'Etat, les pensions de réversion de faible
montant ne peuvent, compte tenu des ressources extérieures, être
inférieures à la somme totale formée par le cumul de l'allocation
servie aux vieux travailleurs salariés augmentée de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité, quelle que soit la
date de leur liquidation.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

5295. - 7 juillet 1986 . - M . René André expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
mesures destinées à alléger les charges des entreprises, prévoyant



4038

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 novembre 1986

notamment que la cotisation de la taxe professionnelle est pla-
fonnée à 5 p . 100 de' la valeur ajoutée produite au cours de la
période retenue pour la détermination des bases imposables, ont
une incidence négative dans certaines entreprises . C'est le cas
entre autres dans celles qui peuvent être considérées comme rele-
vant de « l'artisanat industrialisé u dans lesquelles la main-
d'oeuvre et les frais internes constituent une valeur ajoutée impor-
tante par rapport à la matière première utilisée . Il lui demande
qu'eu égard au caractère des bases anti-économiques actuelle-
ment utilisées pour la détermination de la taxe professionnelle,
celle-ci soit calculée selon des critères ne pénalisant pas les entre-
prises .dans leur développement, sinon dans leur activité.

Réponse. - Quelles que soient l'importance ou l'activité des
entreprises, leur valeur ajoutée est déterminée dans les mêmes
conditions ; il n'en résulte donc pas de distorsion . En outre, la
valeur ajoutée n'est pas utilisée comme base de l'impôt, mais
comme élément de calcul d'un impôt ; elle ne saurait donc être
un facteur de pénalisation . Cela étant, dans le cadre du projet de
loi de finances pour 1987, le Gouvernement propose deux
mesures en matière de taxe professionnelle . A compter de 1987,
une réduction de 16 p . 100 des bases de cet impôt procurerait un
allégement supplémentaire de 5 milliards de francs à l'ensemble
des entreprises . A compter de 1988, l'incidence des augmenta-
tions de bases de la taxe professionnelle des établissements qui
embauchent ou investissent serait réduite de moitié, sous réserve
de la variation des prix . Les pertes de recettes qui résulteraient
de ces deux dispositions pour les collectivités locales leur
seraient compensées par l'Etat . Ces propositions répondent aux
préoccupations de l'honorable parlementaire.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

5328 . - 7 juillet 1986 . - M . Pierre Micaux soumet à l'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, le problème du maintien du
régime de faveur concernant l'acquisition d'immeubles ruraux
pour un exploitant agricole qui devient associé d'une société
civile d'exploitation agricole. Une des causes de déchéance du
bénéfice du taux réduit est la perte par l'acquéreur de la condi-
tion d'exploitation personnelle des biens . Reste à déterminer ce
que devient cette notion d'exploitation personnelle des terres
lorsque l'exploitant concerné entre dans une société civile d'ex-
ploitation agricole (S .C .E .A.). Considérons un exploitant agricole
à titre individuel qui acquiert des terres à usage agricole en béné-
ficiant du taux de réduction de la taxe départementale de publi-
cité foncière prévu par l'article 706 du code général des impôts.
Ce même exploitant constitue trois mois plus tard une société
civile d'exploitation agricole entre des membre de sa famille, il
possède, au sein du capital de ladite société, une participation
égale à son pourcentage de terres exploitées antérieurement par
rapport à la surface totale de la société . L'ensemble des terres à
usage agricole qui sont sa propriété, y compris celles acquises au
bénéfice du taux réduit, est apporté à un groupement foncier
agricole (G.F.A.). La prise en charge par le groupement foncier
du passif contracté par l'apporteur ne remet pas en cause le
régime de faveur à la condition que l'apporteur continue à parti-
ciper à l'exploitation des biens (BODG1 7-C-1457). Ce groupe-
ment s'interdisant de les exploiter directement les donne à bail à
long terme à la société civile d'exploitation agricole .L'exploitant
agricole, en qualité d'associé, a dû prendre l'engagement de
continuer à se consacrer à l'exploitation des biens en participant
sur les lieux aux travaux de façon effective et permanente, selon
les usages de la région et en fonction de !'importance de l'exploi-
tation (art. L 411-37 du code rural) . Peut-on dire dans ce cas que
l'associé de la société civile d'exploitation agricole exploite per-
sonnellement les terres au sens de l'article 705 du code général
des impôts et que par, là même, le bénéfice de la réduction lui
reste acquis 7 Réponse a été donnée s'agissant d'une participation
à un groupement agricole d'exploitation en commun (G .A .E .C .).
En effet, l'article 7 de la loi no 62-917 du 8 août 1962 dispose
que la participation à un groupement agricole d'exploitation en
commun ne doit pas avoir pour effet de mettre ceux des associés
qui sont considérés comme chefs d'exploitation et leur famille,
pour tout ce qui touche leur statut économique, social et fiscal,
dans une situation inférieure à celle des autres chefs d'exploita-
tion agricole . Compte tenu de ces dispositions l'administration
(BO 7 C-8-71) considère que la condition d'exploitation person-
nelle est satisfaite lorsque la jouissance des biens en cause a été
apportée à un G.A .E .C . et que l'acquéreur, précédemment loca-
taire, s'engage à poursuivre l'exploitation par l'intermédiaire du
G.A .E .C . II serait bon de sortir ce raisonnement du contexte des
G.A .E .C . et de le transposer dans le cadre des S .C .E .A . Il lui
demande donc s'il compte mettre en oeuvre une semblable poli-

tique par la prise de mesures adéquates . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Il n'est pas envisagé d'étendre le dispositif mis en
place par l'article 7 de la loi n o 62-917 du 8 août 1962 relative
aux groupements agricoles d'exploitation en commun à d'autres
types de sociétés, les situations économiques et sociales n'étant
pas comparables . Cela dit, il ne pourrait être répondu avec plus
de précision sur le cas particulier évoqué que si, par l'indication
du nom et du domicile des parties, l'administration était mise en
mesure de procéder à une enquête.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

5443. - 14 juillet 1986. - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il n'estime pas qu'à l'instar de ce qui a
été réalisé en matière de taxe sur certains frais généraux il serait
souhaitable de pondérer la taxe professionnelle afin de ne pas
défavoriser les exonérations par rapport à leurs concurrents
étrangers . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - La mesure suggérée ne peut être envisagée . En effet,
elle constituerait un remboursement d'impôt direct aux entre-
prises exportatrices, ce qui serait incompatible avec les règles de
la Communauté économique européenne. Au demeurant, elle ne
bénéficierait qu'aux entreprises qui exportent directement et non
aux sous-traitants qui travaillent pour ces dernières . Enfin, elle
entraînerait des pertes de recettes pour les collectivités locales et
provoquerait des transferts de charges au détriment des entre-
prises tournées vers le marché intérieur, qui sont également sou-
mises à la concurrence étrangère . Mais le Gouvernement propose
au Parlement, dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1987, des mesures d'allégement de la taxe professionnelle,
d'une portée plus générale : institution d'un abattement de
16 p . 100 sur l'ensemble des bases, et d'un mécanisme de lissage
des augmentations de bases qui résultent d'investissements ou
d'embauche . Ces mesures vont dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

5447 . - 14 juillet 1986. - M. Pierre Descaves demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il est informé de l'envoi massif d'avis de
vérification avant la publication de la loi réduisant à trois ans la
prescription relative aux déclarations fiscales . Les fonctionnaires
de la D.G.I . semblent vouloir réagir, par ce biais, aux décisions
du législateur. Si tel était le cas, ne serait-il pas opportun d'aviser
les services chargés du contrôle que l'envoi d'un avis de vérifica-
tion ne signifie pas, pour autant, le début d'une vérification,
lequel n'intervient que lors de la première réunion de vérifica-
tion . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôts et taxes
(contrôle et contentieux)

5653 . - 14 juillet 1986 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la progression des contrôles
fiscaux depuis le 1 « juin 1986 . En effet, lors de l'examen de la
loi de finances rectificative, un amendement réduisant le délai de
reprise de l'administration fiscale ainsi que celui des organismes
de sécurité sociale et permettant, d'autre part, de limiter la durée
de vérification approfondie de la situation fiscale d'ensemble
(V.A .S .F .E .) a été adopté . Le délai de reprise prévu aux articles
L . 169, L . 176 et L. 180 du livre des procédures fiscales, ainsi
qu'à l'article L. 244-3, premier alinéa du code de la sécurité
sociale est fixé désormais à trois ans . Or, il semblerait que depuis
l'ouverture de la discussion de la loi de finances rectificative, les
inspecteurs des impôts aient lancé un très grand nombre de
contrôles fiscaux . Il lui demande s'il envisage, face à cette atti-
tude, de permettre que cette loi ait un effet rétroactif à partir du
I « juin 1986 . Il lui demande d'autre part, de lui communiquer le
nombre de contrôles diligentés entre le dépôt de la loi de
finances rectificative et le I « juillet 1986 ainsi que le nombre de
ceux qui avaient été diligentés pour la même période en 1985.

- Question transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da budget.
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Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 18 1V de
la lot de finances rectificative pour 1986 (n ° 86-824 du
11 juillet 1986), la date d'entrée en vigueur du délai de reprise de
trots ans a été fixée au 2 juillet 1986, pour les vérifications sur
place. En ce qui concerne celles engagées avant cette date, le
délai de reprise en vigueur est de quatre ans . 11 n'est pas envi-
sagé de modifier la date d'application de cette mesure nouvelle,
des instructions ayant été données aux services pour qu'elle s'ap-
plique - sauf cas particuliers - aux opérations qui auront effecti-
vement commencé après le I « juillet 1986, bien que l'avis de
vérification ait été adressé au contribuable avant cette date . Par
ailleurs, il n'a pas été observé de variation anormale du nombre
de contrôles engagés au deuxième trimestre de cette année par
rapport à la même période pour les années précédentes : au
30 juin 1986, le taux d'engagement du programme de contrôle
fiscal est, comme les années précédentes, voisin de 95 p . 100 ; il
correspond aux directives de l'administration qui prescrit à ses
vérificateurs de commencer la totalité des vérifications avant l'été
de sorte que l'intégralité de la campagne puisse être achevée au
31 décembre .

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

58%t . - 14 juillet 1986 . - M . Georges Bollengier-Stregier
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des gérants majoritaires et des associés
dans les S .A.R.L ., au regard de l'impôt sur le revenu . En effet, la
législation, mais plus encore la doctrine par la mise en oeuvre de
la notion de gérants de fait, refusent aux gérants majoritaires et
aux associés majoritaires, qualifiés de a gérants de fait », le béné-
fice du régime fiscal des salariés en matière d'impôt sur le
revenu . Cette doctrine est particulièrement pénalisante dans le
cas, comme il le voit dans son département, des S .A .R .L. consti-
tuées entre les membres du personnel, pour poursuivre l'activité
de l'entreprise constituée antérieurement sous la forme indivi-
duelle . Il lui cite notamment le cas d'une S .A .R.L. constituée
entre trois membres du personnel de l'ancienne entreprise, dont
l'un est gérant statutaire, les deux autres, respectivement directeur
commercial et directeur administratif . Or, l'administration fiscale
considère que ces deux dernières personnes sont gérantes de fait
et que dès lors, la majorité étant appréciée au plan du collège
des gérants, aucune de ces personnes ne peut bénéficier du
régime fiscal des salariés, ce qui se traduit par d'importants
redressements . Il fait valoir, en outre, que cette législation et cette
doctrine sont une source importante de distorsion fiscale com-
parées au régime fiscal des dirigeants de sociétés anonymes, dans
lesquelles les dirigeants, qu'il s'agisse du président-directeur
général ou du président du directoire, sont traités, en matière
d'impôts sur le revenu et sous réserve de l'application de l'ar-
ticle 39-1 (1 o ) du code général des impôts, comme des salariés,
alors même qu'ils détiennent, éventuellement, plus de 50 p. 100
des droits sociaux de la société dans laquelle ils exercent leurs
fonctions . En conséquence, il lui demande s'il ne lui paraît pas
nécessaire de modifier la législation et la doctrine actuellement
applicables, pour lever cette distorsion qui, au surplus, vont à
l'encontre des dispositions prises pour faciliter les reprises d'en-
treprises par leurs salariés.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

7980 . - 25 août 1986. - M. Edmond Alphendéry attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des gérants majoritaires et des associés dans les
S .A .R .L. au regard de l'impôt sur le revenu . En effet, la doctrine,
par la mise en oeuvre de la notion de gérant de fait, entend
refuser aux gérants majoritaires et aux associés majoritaires qua-
lifiés de « gérants de fait » le bénéfice du régime fiscal des
salariés en matière d'impôt sur le revenu . Il lui expose que cette
doctrine est particulièrement pénalisante dans le cas, comme il le
voit dans son département, de S .A.R .L . constituées entre les
membres du personnel pour reprendre ou poursuivre l'activité de
l'entreprise constituée antérieurement sous la forme individuelle.
Il lui cite notamment le cas d'une S .A .R.L . constituée entre trois
membres du personnel de l'ancienne entreprise dont l'un est
gérant statutaire, les deux autres respectivement directeur com-
mercial et directeur administratif. Or l'administration fiscale
considère que ces deux dernières personnes sont gérants de fait
et, dés lors, la majorité étant appréciée au plan du collège des
gérants, aucune de ces personnes ne peut bénéficier du régime

fiscal des salariés, ce qui se traduit par d'importants redresse-
ments . Il fait valoir en outre que cette doctrine est une source
importante de distorsion fiscale avec le régime fiscal des diri-
geants de sociétés anonymes dans lesquelles les dirigeants, qu'il
s'agisse du président directeur général ou du président du direc-
toire, sont traités - en matière d'impôt sur le revenu et sous
réserve de l'application de l'article 39-I-l o du C .G .I . - comme
des salariés, alors même qu'ils détiennent éventuellement plus de
50 p . 100 de droits sociaux de la société dans laquelle ils exer-
cent leurs fonctions . Il lui fait également observer qu'en l'absence
de règles clairement établies l'administration fiscale est conduite
à engager des recherches fort désagréables pour tenter de dis-
cerner le rôle de chacun des associés. En conséquence, il lui
demande s'il ne lui paraît pas nécessaire de clarifier la législation
pour lever cette distorsion qui, au surplus, va à l'encontre des
dispositions incitatives prises pour faciliter la reprise d'entreprises
par leurs salariés.

Réponse. - Les rémunérations des gérants majoritaires de
S .A .R.L. ne sauraient entrer dans la catégorie des traitements et
salaires, qui suppose, pour leurs titulaires, un lien de subordina-
tion ou d'étroite dépendance à l'égard d'un employeur . En effet,
à la différence des gérants minoritaires ou des dirigeants de
sociétés anonymes qui sont dans une situation de dépendance à
l'égard du collège des associés pour les premiers et des action-
naires pour les seconds, les gérants majoritaires de S .A.R.L . sont
les véritables maîtres de l'affaire et travaillent pour leur propre
compte . Par suite, il n'est pas possible d'aligner le régime fiscal
des gérants majoritaires sur celui des salariés, sans créer des dis-
torsions à l'égard de l'ensemble des contribuables non salariés.
Le montant imposable de leur rémunération est néanmoins déter-
miné sous déduction des frais inhérents à l'exploitation sociale
qu'ils suppportent effectivement dans l'exercice de leurs fonc-
tions . En outre, les gérants majoritaires de S .A.R.L., tout comme
les salariés, peuvent déduire de leur rémunération, dans certaines
limites et sous certaines conditions, les intérêts des emprunts
qu'ils contractent pour souscrire au capital d'une société nou-
velle .

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

5780. - 14 juillet 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, s'il compte allonger le délai de réponse
aux notifications de redressement, fait par l'administration fis-
cale . Ce délai est actuellement de trente jours, et il est trop court
pour que les contribuables puissent demander à leurs conseils ce
qu'ils en pensent. Dans l'état actuel des choses, les personnes
soumises à un redressement par le fisc ne peuvent réellement et
efficacement le contester . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse . - Le délai de trente jours à compter de la réception
d'une notification de redressement, prévu par l'article R' 57-1 du
livre des procédures fiscales, paraît dans la généralité des cas suf-
fisant pour permettre au contribuable de présenter ses observa-
tions éventuelles. Il est au demeurant toujours possible de solli-
citer auprès du vérificateur un délai de réponse supplémentaire.
En tout état de cause, des directives ont été données aux services
afin qu'ils se montrent compréhensifs à l'égard des contribuables
qui justifieraient n'avoir pu, en raison d'un empêchement caracté-
risé, donner suite dans le délai imparti à la notification qui leur a
été adressée. En outre, le service tient compte des observations
tardives si elles sont de nature à mettre en cause le bien-fondé
des redressements . Il n'est donc pas envisagé de modifier sur ce
point la réglementation en vigueur.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : rapports avec les administrés)

5984. - 21 juillet 1986 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés de fonctionne-
ment des centres des impôts. Il est de plus en plus souvent
notifié au public qu'il n'a la possibilité de contacter téléphoni-
quement IeS fonctionnaires que sur des plages horaires réduites,
sur un nombre de jours également réduit . Elle lui demande pour
quelles raisons et à quel échelon de l'administration sont prises
ces décisions . Ne considère-t-il pas cette pratique contraire à la
bonne image du service public, notamment pour une administra-
tion astreignant le plus souvent ses usagers à des délais de
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réponse incontournables sauf à risquer des pénalités . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - La direction générale des impôts poursuit une poli-
tique active pour répondre à la demande croissante des usagers
d'obtenir des renseignements fiscaux par téléphone . Son action
repose sur la formation professionnelle qui tend à optimiser l'uti-
lisation des matériels et sur l'adaptation de ceux-ci à l'accroisse-
ment du volume des communications. En outre, en collaboration
avec la direction générale pour les relations avec le public, la
direction générale des impôts expérimente, dans quatre départe-
ments, des procédures permettant de développer l'utilisation du
téléphone dans les relations de ses services avec les usagers . Les
faits cités par l'honorable parlementaire, qui vont à l'encontre de
ces orientations, ne correspondent bien entendu à aucune direc-
tive nationale ni départementale ; ils résultent sans doute de cir-
constances particulières. En effet, les plages horaires habituelles
d'ouverture des services, pendant lesquelles la disponibilité des
agents aux demandes des contribuables est assurée, peuvent être
modifiées ou réduites pour des raisons diverses telles que : mise
en place des horaires flexibles, adoption du travail à temps par-
tiel, mission à exécuter à l'extérieur du centre des impôts . La
panne momentanée d'un standard peut également entraîner l'im-
possibilité d'écouler normalement les appels . Dans ces cas, les
indications précises qui peuvent être données aux usagers ne relè-
vent que de la seule volonté de leur éviter tout dérangement inu-
tile et de leur garantir le service qu'ils sont en droit d'attendre.
En toute hypothèse, de telles interruptions sont de courte durée
et ne semblent pas de nature à compromettre la situation des
contribuables au regard de leurs obligations envers l'administra-
tion fiscale .

Impôts et taxes (politique fiscale)

$I 1 . - 21 juillet 1986 . - M . Pierre Raynal attire l'attention de
M . la eoinlstre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur un
problème que pose l'application des mesures temporaires d'aide
fiscale prévues par l'article 44 quater du C.G.I . en faveur des
entreprises industrielles ou commerciales nouvellement créées au
cours des années 1983 à 1986 . Ces mesures prévoient l'exonéra-
tion d'impôt sur le revenu, ou d'impot sur les sociétés pour les
bénéfices réalisés pendant les trente-cinq premiers mois d'activité,
puis un abattement de 50 p. 100 pour les bénéfices réalisés au
cours des vingt-quatre mois suivants . Pour que ces allégements
soient applicables, il faut que le prix de revient des .biens d'équi-
pement amortissables selon le mode dégressif représente au
moins les deux tiers du prix de revient total des immobilisations
corporelles amortissables . Dans le calcul de ce prorata des deux
tiers, il ne doit pas être tenu compte des investissements hôteliers
(bien qu'ils soient admis au bénéfice de l'amortissement
dégressif). Il résulte de cette disposition que les entreprises hôte-
lières nouvellement créées, dont la plus grosse partie des investis-
sements est bien entendu constituée par des investissements hôte-
liers, sont de ce fait exclues du bénéfice des différents
allégements pour les entreprises nouvelles . Cette disposition a un
caractère discriminatoire puisqu'elle exclut du bénéfice d'une
aide destinée à toutes les entreprises nouvelles une catégorie par-
ticulière de contribuables . Elle a des effets regrettables dans un
département comme le Cantal, dans lequel l'activité touristique
et, par conséquent, l'équipement hôtelier revêtent une impertance
toute particulière . Il lui demande que le texte en cause soit
modifié afin que l'industrie hôtelière soit traitée à égalité avec les
autres activités industrielles.

Réponse. - L'exclusion des biens d'équipement hôtelier, des
biens retenus pour l'application du régime des entreprises nou-
velles résulte des dispositions législatives en vig ur depuis 1977
et constamment confirmées depuis cette date à :'occasion de la
création des régimes définis aux articles 44 ter et 44 quater du
code général des impôts. Cela étant, le régime prévu à ce dernier
article qui vient à expiration le 31 décembre 1986 ne sera pas
reconduit . Le Gouvernement a en effet estimé que le mécanisme
d'exonération des entreprises nouvelles était trop complexe et
excluait de nombreux créateurs, ce qui le rendait en définitive
peu indicatif. Afin de favoriser la constitution des fonds propres
des entreprises nouvelles, l'article 60 du projet de loi de finances
pour 1987 offre une « assurance fiscale » : en cas d'échec de la
société nouvelle, constaté par l'ouverture d'une procédure judi-
ciaire, les personnes physiques qui ont souscrit au capital pour-
ront en effet déduire de leur revenu la perte en capital subie.
Cette déduction sera limitée à 100 000 F par année pour les
contribuables seuls et à 200 000 F pour les couples .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

8258 . - 28 juillet 1986. - M . Pierre Micaux porte à l'attention
de M. le ministre d'Etet, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, le problème de l'obligation faite
aux entreprises jugées polluantes de construire une station d'épu-
ration et des incidences d'une telle décision, d'une part sur le
montant de la taxe professionnelle due par ces entreprises, et,
d'autre part, sur la qualité de concurrence à laquelle s'adonnent
celles-ci sur les différents marchés à leur portée . Les entreprises
qui rejettent leurs eaux sales dans une rivière ou tout autre cours
d'eau peuvent être jugées polluantes et se voir contraintes à la
construction d'une station d'épuration ; une augmentation du
montant de la taxe professionnelle dont elles sont redevables va
s'ensuivre . En effet, la valeur locative des immobilisations corpo-
relles utilisées pour les besoins de l'entreprise est une des compo-
santes de la base d'imposition à la taxe professionnelle. Les
immobilisations imposables sont, en principe, les immobilisations
passibles de la taxe foncière sur les propriétés bâties ou sur les
propriétés non bâties. La valeur locative se trouve donc amplifiée
du fait même de l'existence d'une station d'épuration passible de
la taxe foncière sur les propriétés bâties et, par voie de consé-
quence, la taxe professionnelle va être, elle aussi, majorée. Se
pose alors le problème de l'égalité de traitement entre entreprises
exerçant une même activité, par exemple . Certaines se verront
pénalisées par la construction imposée d'une station d'épuration
et les préjudices subis par les conséquences qui s'y rattachent,
alors que d'autres, non assujetties à une telle contrainte, se trou-
veront, de ce fait, devenues plus compétitives . Cette obligation
inégalitaire donne donc naissance à une disparité de concurrence
entre les entreprises . Ce qui est valable pour le marché intérieur
reste valable au niveau de la compétition internationale, et
notamment, européenne . En effet, la pollution des eaux en
Europe et la politique entreprise à cet égard à l'encontre des
entreprises appartenant surtout à des secteurs d'activités consi-
dérés comme particulièrement polluants ont donné le jour à des
règlements différents selon les pays, faisant ainsi peser des
charges plus ou moins lourdes sur ces moyens de production,
accentuant encore l'inégalité des chances sur un marché écono-
mique élargi et donc difficile à conquérir . La question se pose
donc du bien-fondé de l'existence d'une taxe sur un bien profes-
sionnel, qui plus est, imposé dans un intérêt général . Ne pourrait-
on appliquer un système de compensation vis-à-vis d'un tel
ouvrage et créer une exonération calculée au prorata de la valeur
de la station d'épuration ? La valeur locative faisant partie, entre
autres, de la base d'imposition à la taxe professionnelle, se ver-
rait minorée de la somme correspondant à l'exonération dont
bénéficierait l'entreprise obligataire et qui serait calculée sur le
critère de la valeur de la station d'éppration . Cette baisse du
montant de la valeur locative se répercuterait sur celui de la taxe
professionnelle et réduirait ainsi la disparité de concurrence entre
les entreprises intérieures ou européennes. Il lui demande donc
s'il entend promouvoir, par des dispositions adaptées, une juste
taxation des entreprises pénalisées ; soutenir une politique de
rétablissement de véritable concurrence dans le marché intérieur
et, grâcé aux moyens dont il dispose, porter le débat au niveau
européen afin d'élargir le problème au marché de la
C .E .E . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Conformément à l'article 1518-A du code général
des impôts, la valeur locative foncière des installations de lutte
contre la pollution des eaux qui remplissent les conditions fixées
par l'article 39 quinquies E du même code est réduite d'un tiers
pour l'assiette de la taxe professionnelle et de la taxe foncière sur
les propriétés bâties . De même, ce dernier article prévoit un
régime d'amortissement exceptionnel des immeubles en cause.
Ces mesures vont dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et T.V.A .)

8639. - 28 juillet 1986 . - M . Pierre Bachelot appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipa-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et dus
transports, chargé des transports, sur les préoccupations des
maîtres cochers et artisans taxis en matière de fiscalité. Il lui
demande de bien vouloir envisager le relèvement du plafond de
150 000 francs, seuil au-delà duquel il y a changement des
régimes d'imposition, forfait ou réel simplifié, et parallèlement de
ramener le taux de la T.V .A . sur l'achat des véhicules taxis
à 18,60 p . 100, considérant que ce service d'intérêt public ne peut
raisonnablement être assimilé à une prestation de luxe . Enfin, en
dernier lieu, il lui propose de faire bénéficier l'acquisition des
véhicules taxis d'une facilité d'amortissement sur trois
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ans . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Il est indispensable que les très petites entreprises
puissent continuer à 'bénéficier du régime du forfait, qui tient
bien compte de leur spécificité. Mais il n'entre pas dans les
intentions des pouvoirs publics d'en modifier les seuils d'applica-
tion, d'ailleurs plus élevés que dans les autres Etats de la Com-
munauté européenne . En effet, le caractère approximatif des
régimes forfaitaires ne permet pas de parvenir à une connais-
sance satisfaisante des revenus non salariaux qui constitue, ainsi
que l'a souligné à plusieurs reprises le conseil des impôts, un
préalable au rapprochement des conditions d'imposition des non-
salariés de celles des salariés . En outre, de nombreux contri-
buables imposés selon un régime forfaitaire tiennent une compta-
bilité trop sommaire pour qu'elle leur permette de gérer
efficacement leur entreprise . Le régime simplifié d'imposition
s'avère donc mieux adapté aux entreprises d'une certaine dimen-
sion sans trop accroitre leurs obligations . De même, il n'est pas
possible, compte tenu du caractère réel de la taxe sur la valeur
ajoutée, de moduler le taux applicable à un bien, en l'occurrence
les voitures, en fonction de la profession de l'utilisateur. Au
demeurant les artisans taxis ne supportent pas définitivement la
charge de la taxe sur la valeur ajoutée comprise dans le prix des
véhicules puisqu'ils peuvent déduire cette taxe ou en obtenir
éventuellement le remboursement . Enfin, la période d'amortisse-
ment des biens qui se déprécient par l'effet de l'usage et du
temps doit être fixée de telle façon que le prix de revient soit
reconstitué à l'expiration de la durée normale d'utilisation . En ce
qui concerne le matériel automobile, le taux d'amortissement
généralement appliqué varie de 20 à 25 p . 100 et correspond
donc à une durée d'utilisation de quatre à cinq ans . Dans l'état
actuel de la technique, il semble que les voitures à usage de taxis
peuvent fournir le service auquel elles sont destinées pendant ce
laps de temps . Toutefois, si les professionnels intéressés étaient
en mesure d'établir que leurs véhicules subissent .une usure plus
rapide, l'administration ne refuserait pas d'en tenir compte au vu
des circonstances de fait propres à chaque cas particulier.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

6752 . - 28 juillet 1986 . - M . André Ballon soumet à la
réflexion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, ta question suivante . Un
viticulteur vient de perdre à la suite du passage des vins de côtes
de Provence de V .D .Q.S . en A .O .C . le bénéfice de cette appella-
tion, son encépagement n'étant plus dans les normes légales
d'A .O.C . En conséquence, le viticulteur, qui perd une recette de
l'ordre de plus de 33 p . 100 par an, a l'intention de demander le
déclassement au cadastre de sa propriété en passant de la classe
vin de qualité à la classe des vins de consommation courante.
Les services du cadastre et de la viticulture prétendent que ce
déclassement ne peut être opéré . Or, les bases d'impc sition pour
le foncier, l'impôt sur le revenu et les charges soumises sont éta-
blies sur ce re s . enu cadastral qui n'existe plus . Il lui demande
comment peut tre résolu ce problème important pour le contri-
buable dont les recettes se réduisent au moment où les charges
augmentent, alors que les bases de calcul sont erronées . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Il ne pourrait être répondu à la question posée que
si, par l'indication de l'identité du viticulteur dont il s'agit, l'ad-
ministration était mise en mesure de faire procéder à une enquête
particulière.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

8780 . - 28 juillet 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation chargé du budget, sur les
distorsions de concurrence résultant des modalités de prélève-
ment des taxes parafiscales sur les produits agricoles . En plus de
la T.V .A., les produits animaux supportent à la vente la taxe
sanitaire et d'organisation des marchés et la taxe A .N .D .A ., et les
céréales supportent à la vente la taxe du fonds d'action du sec-
teur céréalier, la taxe A .N .D.A ., 'la taxe F .A .R. ou cotisation de
solidarité et la taxe B .A.P.S .A . A la différence de la T .V .A ., qui
est déductible et donc supportée par le consommateur final, ces
taxes parafiscales sont supportées par le producteur au moment

de la vente du produit . Cette situation pénalise les agriculteurs
qui achètent des céréales pour produire des animaux par rapport
à ceux qui utilisent les céréales produites sur leur exploitation
pour élever des animaux et peut avoir des conséquences à moyen
et long terme importantes pour les régions d'élevage . Dans la
période actuelle où les prix des céréales sont à la baisse, les
céréaliers peuvent être tentés d'utiliser directement leurs céréales
et, de ce fait, une distorsion apparaîtrait immédiatement, pénali-
sant ainsi la Bretagne, grosse consommatrice de céréales achetées,
d'où progressivement déplacement des élevages d'abord vers les
producteurs de céréales et ensuite vers les régions céréalières.
L'augmentation des céréales consommées directement, donc sans
charges de taxes, conduira à un rajustement du niveau des taxes
pouf- conserver le même rendement des taxes et la Bretagne se
verrait pénalisée une nouvelle fois du fait d'achats importants de
céréales . Une baisse de la production en Bretagne, due à un
déplacement vers d'autres régions, serait néfaste pour l'économie
régionale, et ce risque peut être aggravé si la proposition euro-
péenne de taxe de coresponsabilité céréalière aboutit . Afin de
meure à égalité de concurrence les agriculteurs face aux taxes
parafiscales, et sans remettre en cause le principe de ces taxes
indispensables au fonctionnement de nombreuses structures agri-
coles, les organisations coopératives des Côtes-du-Nord propo-
sent . que les agriculteurs ne supportent effectivement que les
taxes sur les produits finis (la récupération des taxes incluses
dans les achats étant compensée par un prélèvement plus impor-
tant sur les produits finis) . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir envisager une réforme des modalités de perception
des taxes parafiscales qui mettent les éleveurs acheteurs de
céréales et les éleveurs producteurs de céréales à égalité de
concurrence.

Réponse. - La réforme des modalités de perception des taxes
fiscales et parafiscales sur les céréales proposée par l'honorable
parlementaire aurait pour conséquence de mettre ces taxes à la
charge des éleveurs . Or, l'alimentation animale ne constituant pas
la seule utilisation de la production de céréales, cette modifica-
tion de l'assiette de la taxe s'accompagnerait inévitablement
d'une augmentation du montant des taxes afin de préserver le
fonctionnement des diférents organismes bénéficiaires. L'adop-
tion de cette proposition poserait donc de sérieux problèmes.
Toutefois, la décision récente du Gouvernement d'alléger, de
façon significative pour la campagne en cours, les prélèvements
fiscaux et parafiscaux acquittés par les céréaliers devrait contri-
buer à atténuer la situation évoquée par l'honorable parlemen-
taire . Cet allégement s'est, au demeurant, traduit par les mesures
suivantes applicables dès la campagne de commercialisation
1986/1987 : diminution de 15 p . 160 du montant de la cotisation
de solidarité ; baisse de 10 p . 100 du taux moyen de la taxe para-
fiscale versée au profit de l'association nationale pour le dévelop-
pement agricole ; réduction d'environ 7,5 p. 100 du montant
moyen de la taxe parafiscale perçue pour le financement des
actions du secteur céréalier.

Ventes et échanges (ventes aux enchères)

8899. - 4 août 1986. - M . Christian Pierret attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur le problème posé par les inexactitudes
dont peuvent être entachées les informations communiquées sur
la consistance et les qualités des lots mis aux enchères publiques
lors de ventes domaniales. Il lui demande en particulier de quels
recours peut disposer une personne qui s'est portée acquéreur
d'un véhicule administratif présenté comme conforme aux
normes réglementaires par le service compétent des affaires
financières et domaniales et dont le service des mines refuse
d'autoriser la mise en circulation en se fondant sur des motifs
directement contraires aux affirmations écrites des
domaines . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'article 4 du cahier des charges générales relatif
aux adjudications des biens mobiliers par k service des domaines
prévoit que la vente est faite sans garantie de la part de l'Etat.
Cette clause est motivée par le nombre, la variété et la diversité
des origines des objets remis au domaine, qui peuvent expliquer
parfois la méconnaissance des vices d'une chose vendue . Ainsi
l'Etat n'est-il pas systématiquement assimilé au vendeur qui, tenu
par sa profession de connaître les défauts de l'objet vendu, doit
indemniser l'acheteur des conséquences dommageables causées
par la chose atteinte d'un vice caché. Mais il est évident que
cette clause ne saurait être opposable à l'acquéreur de bonne foi
dont le consentement a été manifestement vicié, notamment par
des indications erronées dans la publicité . Dans une telle hypo-
thèse, le service des domaines prononce l'annulation de la vente
et restitue le prix . En règle générale, l'acheteur doit s'adresser au
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directeur des services fiscaux du lieu de la vente . S'il n'obtient
pas satisfaction, il dispose de deux voies de recours : recours hié-
rarchique devant le directeur général des impôts, recours conten-
tieux devant les tribunaux de l'ordre judiciaire . Pour ce cas parti-
culier, il ne pourrait être répondu avec précision à la question
posée que si l'indication du nom et de l'adresse de l'acheteur et
des références de la vente litigieuse mettait l'administration en
mesure de faire procéder à une enquéte.

Impôts locaux
(taxe d'enlèvement des ordures ménagères)

7019 . - 4 août 1986 . - M . Henri Bayard indique à M . le
ministre d ' Etst, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, qu'il apparaît que les services chargés d'établir les
rôles d'impositions locales prennent en compte dans le calcul de
l'assiette de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères la valeur
des courts de tennis que peuvent détenir certains particuliers . Il
lui demande si cette indication est bien fondée et dans l'affirma-
tive s'il ne lui semble pas que cette imposition ne devrait pas être
établie, compte tenu qu'à la différence d'une habitation, un court
de tennis n'apparaît pas producteur d'ordures ménagères . - Ques-
don transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Conformément à l'article 1522 du code général des
impôts, la taxe d'enlèvement des ordures ménagéres porte, sauf
exonération expresse, sur toutes les propriétés soumises à la taxe
foncière sur les propriétés bâties . Les courts de tennis qui ne sont
pas exploités commercialement sont passibles de la taxe foncière
sur les propriétés non bâties . Ils n'entrent donc pas dans le
champ d'application de la taxe d'enlèvement des ordures ména-
gères.

Impôts locaux (taxes foncières)

7027. - 4 août 1986. - M . Francis Geng attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur le poids que représente la taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties pour les terrains agricoles . La
crise que traverse l'agriculture depuis plusieurs années a entraîné
une baisse du prix du fermage au point que le produit tiré de la
location est parfois absorbé par le paiement de l'impôt foncier. Il
lui demande donc ce qu'il pense de la révision des bases de
calcul de cette taxe, afin de permettre un rééquilibrage entre le
revenu du fermage et le paiement de la taxe foncière, sachant
qu'une telle modification ne pourra intervenir que dans le cadre
d'une refonte globale de la fiscalité locale mais aussi géné-
rale . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget

Cadastre (agriculture)

7047 . - 4 août 1986 . - M. Jacques Lacarin appelle l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la charge fiscale, parfois
lourde, que représente l'impôt foncier sur la propriété non bâtie,
touchant essentiellement le monde agricole au travers de ses
exploitants directs et bailleurs . Eu égard aux difficultés que
connaît ce secteur, il demande s'il ne serait pas opportun de
prendre, dès la loi de finances pour 1987, toutes dispositions
visant à ne pas le pénaliser davantage et prenant notamment en
compte la réalité des revenus liés à la matière imposable. - Ques-
tan transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les problèmes posés par la taxe foncière sur les
propriétés non bâties résultent le plus souvent du vieillissement
des évaluations des valeurs locatives foncières . Afin d'y remédier,
l'article 29 de la loi de finances rectificative pour 1986,
n u 86-824 du Il juillet 1986, prévoit l'actualisation de ces
valeurs locatives en 1988 et leur révision pour le calcul des impo-
sitions dues au titre de 1990. Une expérimentation en grandeur
réelle est en cours dans plusieurs départements afin d'éclairer le
choix des méthodes d'évaluation et celui des mesures susceptibles
d'atténuer les transferts liés à une révision des valeurs locatives
des propriétés non bâties . Ces dispositions répondent aux préoc-
cupations de l'honorable parlementaire .

Impôts et taxes (politique fiscale)

7136 . - 4 août 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l' aménage-
ment du territoire et des transports sur la nécessité d ' exonérer
les propriétaires des taxes afférentes aux terrains vendus en
dation afin d'y construire des logements . La disparition de cette
fiscalité compléterait les mesures tendant à favoriser l'investisse-
ment locatif et développerait de façon notable l'offre foncière . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre à cet
égard . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Les dations en paiement sont considérées comme
des ventes d'immeubles à édifier . Pour ce qui concerne notam-
ment la taxe sur la valeur ajoutée et la taxe de publicité foncière,
elles doivent suivre un régime d'imposition identique à celui des
autres opérations concourant à la production ou à la livraison
d'immeubles . Si tel n'était pas le cas, il serait porté atteinte au
principe de la neutralité fiscale qui doit prévaloir en matière
d'imposition indirecte.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

7381 . - I1 août 1986 . - M . Alain Vivien attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de le privatisation, sur une question écrite posée le
24 décembre 1984 et enregistrée sous le n e 61311, concernant la
situation fiscale des veuves et veufs ayant élevé pendant une
longue période un ou plusieurs enfants nés d'une précédente
union de leur conjoint et qui, à leur décès, se trouvent impo-
sables à une part . Or, par une réponse du t « avril 1985, les ser-
vices du ministère de l'économie, des finances et du budget ont
estimé que « le bénéfice d'une imposition sur la base d'une part
et demie constitue une mesure exceptionnelle qui . . . ne peut que
faire l'objet d'une interprétation stricte » . Il lui demande : I . sur
quelle base juridique une discrimination peut être faite entre des
enfants légitimes nés d'un couple marié et des enfants nés d'un
premier lit élevés par un second conjoint ; 2 . dans l'hypothèse où
cette distinction ne pourrait être envisagée, quelles mesures il
compte prendre pour accorder le bénéfice d'une part et demie à
ce conjoint . - Question transmise a M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - La mesure évoquée par l'honorable parlementaire
est subordonnée à l'existence d'un lien juridique : la filiation
légitime, naturelle ou adoptive.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fioul domestique)

7434 . - 11 août 1986 . - M. Michel Hennoun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur le
prix des produits pétroliers . L'année 1985 a été marquée par une
baisse sensible des prix hors taxes des principaux produits pétro-
liers (moins 22 p . 100 pour le supercarburant, moins 6 p . 100
pour le gazole routier, moins 8 p . 100 pour le fioul domestique,
moins 37 . p . 100 pour le fioul lourd), essentiellement due, sauf
pour le fioul lourd, à l'évolution du dollar à partir du mois de
mars . L'augmentation de la taxation des produits principalement
consommés par les ménages s'est poursuivie, la part des taxes
progressant de trois à sept points au cours de l'année . Bien que
la taxation du eaz industriel ait également augmenté, il en résulte
une sensible discrimination des produits pétroliers vis-à-vis des
autres énergies. A la surtaxation traditionnelle des carburants
s'ajoute celle des combustibles accélérant ainsi la régression de la
consommation au-delà des objectifs de la politique énergétique
définie il y a deux ans par le Gouvernement . Cette surtaxation
des produits pétroliers pesant lourdement sur les entreprises (son
incidence totale, y compris la T .V .A . non déductible, dépasse
quarante milliards de francs), il lui demande les mesures qu'il
compte prendre afin d'amoindrir, dans un premier temps, ce han-
dicap considérable pour la compétitivité de l'industrie française.

Réponse. - La compétitivité de l'industrie française ne peut être
appréciée uniquement en fonction des charges résultant de la fis-
calité pétrolière . Celle-ci ne constitue qu'un élément de la charge
fiscale totale pesant sur les entreprises . Ainsi, si dans certains
pays de la Communauté économique européenne certaines entre-
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prises bénéficient .de la possibilité de déduire intégralement la
T.V.A. grevant les produits pétroliers, elles supportent par ailleurs
une fiscalité directe relativement plus lourde que celle en vigueur
en France . Il est par ailleurs rappelé à l'honorable parlementaire
qu'indépendamment de l'actualisation des taux de la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers résultant des dispositions de la
loi de finances pour 1986, adoptée par la précédente législature,
aucune majoration supplémentaire de la fiscalité pétrolière n'est
intervenue en 1986 pour compenser la baisse des prix des pro-
duits pétroliers . Le Gouvernement a entendu ainsi alléger les
charges des entreprises et réduire l'inflation . La baisse des prix
des produits pétroliers constatée sur les marchés internationaux
s'est donc répercutée sur les prix à la consommation . Ainsi les
prix du supercarburant, du gazole et du fioul lourd observés au
mois de juillet 1986 s'établissent respectivement en baisse de
15 p. 100, 19,5 p. 100 et 30 p . 100 par rapport au mois corres-
pondant de l'année précédente. Cela dit, l'effort entrepris pour
alléger les charges des entreprises sera poursuivi . Dans le projet
de loi de finances pour 1987, le Gouvernement a proposé au Par-
lement diverses mesures en ce sens, dont une réduction de la
fiscalité sur le fioul lourd et le gaz naturel, énergies essentielle-
ment consommées par l'industrie . Ainsi, après première lecture, le
taux de la taxe sur le fioul lourd a été ramené de 230 francs par
tonne à 170 francs et celui concernant le gaz industriel de
0,78 franc à 0,59 franc par 100 kW/h.

Banques et établissements financiers
(comptes d'épargne en actions)

7448 . - I1 août 1986 . ,- M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, s'il est dans ses intentions d'augmenter le
plafond de l'investissement possible sur un compte d'épargne en
actions. Actuellement, il est possible de bénéficier d'une déduc-
tion fiscale de 25 p . 100 des sommes investies dsns des actions
françaises, soit 1 750 francs pour une personne célibataire et
3 500 francs pour un couple marié pour un investissement res-
pectif de 7 000 francs et de 14 000 francs . Cet avantage indé-
niable a , poussé beaucoup de Français souvent modestes à
investir dans les entreprises françaises . Aussi, dans le contexte de
privatisation, d'une part, et de baisse de la pression fiscale,
d'autre part, augmenter sensiblement la somme maximale à
investir pour bénéficier de la déduction fiscale serait une mesure
appréciée par les Français de toutes catégories et favorable au
développement de notre industrie . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Il n'est pas envisagé de modifier le dispositif du
compte d'épargne en actions. En revanche, la loi de finances rec-
tificative pour 1986 prévoit, dès l'imposition des revenus de 1986,
une majoration de l'abattement applicable aux revenus de valeurs
mobilières et sa généralisation à l'ensemble des contribuables.
Cette mesure va dans le sens des préoccupations exprimées dans
la question .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

7738. - 25 août 1986 . - M. Michel Hannoun attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dépenses engagées dans le cadre d'une opération programmée
pour l'amélioration de l'habitat, entrainant des déductions fis-
cales pour travaux . Bien que des déductions soient possibles des
revenus fonciers et que les déficits soient reportables sur
cinq ans, des difficultés peuvent apparaitre, notamment dans le
cas de logements vacants ou de changement de destination de
locaux : l'absence de paiement préalable de la taxe additionnelle
peut remettre en cause la déduction fiscale . Par ailleurs, la nature
même des travaux peut être un véritable écueil à cette possibilité
de déduction (le remplacement d'un plancher en bois par une
dalle en béton peut bloquer la déduction fiscale), l'opportunité
des travaux étant laissée à l'appréciation des inspecteurs locaux
des impôts . Il lui demande donc que soient mieux précisés les
différents travaux bénéficiant de déductions dans le cadre d'une
telle opération, l'expérience prouvant que le pouvoir d'apprécia-
tion revient, en toute indépendance, à l'inspecteur local des
impôts et qu'il existe des écarts notables d'une région à
une autre .

Réponse. - Qu'ils soient réalisés dans le cadre d'une opération
privée ou d'une opération programmée d'amélioration de l'ha-
bitat (O .P .A .H .), le régime fiscal des travaux entrepris par un
propriétaire sur un immeuble locatif est déterminé en application
des dispositions de l'article 31 du code général des impôts . D'une
manière générale, les dépenses d'amélioration effectuées dans les
immeubles donnés en location ne peuvent faire l'objet que d'un
amortissement dont les annuités sont couvertes par la déduction
forfaitaire de 15 p . 100, appliquée au montant brut des loyers.
Toutefois, afin d'encourager la modemisation de l'habitat, le
législateur a admis une dérogation à ce principe en faveur des
locaux d'habitation . Pour cette catégorie d'immeubles, les
dépenses d'amélioration sont déductibles pour leur totalité du
revenu foncier, au titre de l'année de leur paiement . Les dépenses
d'amélioration déductibles s'entendent de celles qui ont pour
objet d'apporter à un logement loué ou destiné à la location un
équipement ou un élément de confort nouveau ou mieux adapté
aux conditions modernes de vie, sans modifier cependant la
structure de cet immeuble . En revanche, lorsque des travaux de
réfection interne d'un immeuble aboutissent à une transformation
complète des locaux existants, ces travaux doivent être assimilés
à des opérations de reconstruction non déductibles, car ils dépas-
sent manifestement la notion d'amélioration prévue par le législa-
teur. Ces notions de dépenses d'amélioration ou de reconstruc-
tion sont parfaitement connues et une jurisprudence abondante
de la Haute Assemblée en fixe les limites. Il n'est en consé-
quence pas possible à l'administration de donner une apprécia-
tion différente de celle de la haute juridiction . En tout état de
cause il ne parait pas souhaitable de figer ces notions par des
définitions doctrinales ou législatives . En effet, la prise en
compte de la situation de fait constitue en la matière la meilleure
garantie d'une solution équitable . De plus, l'existence d'apprécia-
tions différentes entre l'agence nationale de l'amélioration de
l'habitat (A .N .A .H .) et l'administration fiscale ne constitue pas
nécessairement un handicap s'agissant de dispositifs ayant des
finalités différentes . Cela dit, l'administration fournit régulière-
ment par la voie du bulletin officielde la direction générale des
impôts les éléments, qui peuvent être utiles à l'information des
divers intervenants dans une telle opération (collectivités, maîtres
d'ceuvres, professions libérales, particuliers . . .) . C'est ainsi qu'une
instruction du Il novembre 1985, parue sous la réfé-
rence 5 D2-85 a rappelé, à nouveau, les règles applicables en les
illustrant par la jurisprudence récente . Il parait indispensable que
les responsables d'une opération programmée d'amélioration de
l'habitat éclairent le plus complètement possible les propriétaires
sur ces différents points.

Tabacs et allumettes : Maine-et-Loire

7845 . - 25 août 1986 . - M . Edmond Alphsndéry attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences qui résul-
teraient de la fermeture du centre expérimental de traitement des
tabacs en feuilles de Saumur de la S .E .I .T .A . La suppression pro-
jetée de 60 emplois ne manquerait pas d'affecter gravement une
région déjà fortement touchée par le chômage . Pourtant le centre
de Saumur est le seul capable de traiter les tabacs clairs et la
modernisation de l'outil de production semble rationnelle eer le
plan économique et ne nécessite pas de gros investissements . il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour aider et
inciter la S .E .I .T.A. à maintenir ce centre en exploitation . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - L'honorable parlementaire a attiré l 'attention sur les
conséquences qui résulteraient de la fermeture du centre de bat-
tage de la S .E .I .T.A . implanté à Saumur . La fermeture de cet
établissement fait partie des mesures de restructuration de l'appa-
reil de production de la société nationale prévues dsns son plan
triennal 1986-1988 . Ce plan a été approuvé par son conseil d'ad-
ministration dans sa réunion du 10 octobre 1985 et présenté
depuis au comité d'établissement local et au comité centrai d'en-
treprise . Ces mesures de restructuration se révèlent indispensables
face à la diminution du volume d'activité dans certains secteurs
de l'entreprise et, en particulier, la décroissance du battage des
tabacs bruts qui constitue l'activité principale du centre de
Saumur. Le devenir des 55 agents de la S .E .I .T.A. employés dans
ce centre fait l'objet d'un plan social approprié . Celui-ci com-
porte notamment des propositions de reclassement pour tous
dans d'autres établissements de la société ainsi que des mesures
d'accompagnement prévues par le statut de l'entreprise .
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Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux : Haute-Marne)

7882 . - 25 août 1986 . - M . Guy Chanfreult appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés des osiéristes-
vanniers de la région de Fayl-Billot (Haute-Marne). Ceux-ci sou-
haiteraient être alignés, en matière d'imposition des bénéfices, sur
le statut actuel des osiéristes-vanniers d'Indre-et-Loire . Or il sem-
blerait que l'administration des impôts soit réticente à appliquer
aux osiéristes-vanniers de la région de Fayl-Billot le même
régime d'imposition des bénéfices que celui des artisans d'Indre-
et-Loire . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Les profits réalisés à l'occasion de la transformation
de produits récoltés par l'exploitant sont normalement taxés dans
la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux lorsque les
produits en cause ne sont ni destinés à l'alimentation humaine ou
animale ni utilisés à titre de matière premières dans l'industrie ou
l'aviculture. Tel est notamment le cas des osiériculteurs-vanniers
qui transforment l'osier provenant de leur récolte . Les conditions
d'application de cette doctrine ont toutefois donné lieu à cer-
taines hésitations. Dans un souci de simplification, des instruc-
tions viennent donc d'être données aux services pour permettre
aux osiériculteurs-vanniers qui transforment exclusivement l'osier
provenant de leur récolte d'ètre imposés dans la catégorie des
bénéfices agricoles . Cette solution sera également applicable
lorsque les recettes provenant de la transformation d'osier acheté
n'excéderont pas 10 p . 100 des recettes totales. Ces nouvelles
modalités pourront être retenues pour l'imposition des revenus de
1986.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux : Haute-Marne)

7887. - 25 août 1986. - M . Guy Chanfreult appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés des osiéristes-
vanniers de la région de Fayl-Billot (Haute-Marne). En effet, il
semblerait que la Direction générale des impôts veuille assujettir
les osiéristes-vanniers au taux de T.V.A . du régime général (soit
18,6 p . 100) alors que des engagements avaient été pris lors de la
commission départementale de l'imposition des cultures spécia-
lisées, qui s'est réunie le 28 mai 1986, pour l'application du
rég i me simplifié avec option pour une T .V .A . à 7 p . 100 ou le
remboursement forfaitaire (régime appliqué d'ailleurs aux
osiéristes-vanniers d'Indre-et-Loire). II lui demande donc de bien
vouloir faire avaliser la proposition de la commission départe-
mentale d'imposition des cultures spécialisées, ce qui reviendrait
à diminuer les charges de ce secteur artisanal dont le départe-
ment de la Haute-Marne s'enorgueillit à juste titre . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, char . du budget.

Réponse. - Les osiériculteurs-vanniers relèvent normalement du
régime des bénéfices industriels et commerciaux . Par mesure de
simplification, il a toutefois été admis que ceux qui utilisent
exclusivement l'osier provenant de leur propre récolte ou dont les
recettes retirées de la transformation de l'os er acheté n'excèdent
pas IO p. 100 des recettes totales puiesent ê .re imposés à l'impôt
sur le revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles . Leurs
recettes sont alors soumises à la taxe sur la valeur ajoutée suivant
les règles applicables aux agriculteurs toutefois le rembourse-
ment forfaitaire ne peut être demandé puisque l'activité de trans-
formation exercée est analogue à celle d'un artisan . Le taux de la
taxe applicable aux articles de vannerie est le taux normal
de 18,60 p . 100. En effet, seul l'osier vendu dans l'état où il est
obtenu à la récolte peut bénéficier du taux super-réduit de
5,5 p . 100, réservé notamment aux produits d'origine agricole non
transformés. Ces taux sont identiques si les osiériculteurs-
vanniers ont demandé à être imposés dans la catégorie des béné-
fices industriels et commerciaux . Dans ce cas, le régime de la
décote spéciale prévue pour les artisans en matière de taxe sur la
valeur ajoutée leur est applicable s'ils remplissent les conditions
prévues, notamment s'ils sont régulièrement inscrits au répertoire
des métiers.

Logement (aide personnalisée au logement
et allocations de logement)

7984 . - 25 août 1986 . - M. Pierre Pascalion expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l' économie, des finances et de la
privatisation, que le gouvernement de M. Pierre Mauroy a
modifié les dispositions relatives aux charges donnant lieu à

réduction du revenu global en matière de dépenses afférentes à
l'habitation principale pour les transformer en réductions
d'impôts. Cette modification apparemment innocente n'est pas
sans incidence sur les petits revenus et en particulier pour tous
ceux qui n'acquittent pas ou très peu d'impôts sur le revenu.
Avant modification, les intérêts d'emprunts contractés pour l'ac-
quisition, la construction ou les grosses réparations à la résidence
principale étaient déduits du revenu global dans la limite de
7 000 francs augmentée de 1 000 francs par enfant à charge . Cela
avait pour effet de diminuer le revenu imposable et donc d'aug-
menter les droits à certaines prestations telles que l'allocation
logement ou l'aide personnalisée au logement en cas d'acquisi-
tion ou de construction d'une maison . Il lui demande, dans le
cadre de la nouvelle politique et notamment en matière d'aide
aux familles, s'il n'est pas possible, avant les déclarations de
revenus de 1987, de rétablir la réglementation antérieure afin de
soulager les petits budgets familiaux qui ne peuvent bénéficier de
réductions d'impôts et souffrent particulièrement de la cherté du
crédit de ces dernières années . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le remplacement de certaines déductions du revenu
global par des réductions d'impôt a répondu à un souci de jus-
tice fiscale . En effet, en raison du caractère progressif de l'impôt
sur le revenu, l'ancien système procurait un avantage croissant
avec le revenu . Les réductions d'impôt remédient à cette situa-
tion . Elles permettent, à dépense égale, d'accorder un allégement
d'impôt identique, à tous les contribuables . De plus, pour le
calcul des allocations de logement et de l'aide personnalisée au
logement, le revenu net imposable pris en compte était, antérieu-
rement à cette réforme, majoré du montant des intérêts des
emprunts afférents à l'habitation principale ; l'impact de la
réforme est donc, en ce domaine, nécessairement moindre.

Administration (secrétariat d'Etat chargé du budget : personnel)

8072 . - 25 août 1986 . - M .Mndré Fenton appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur la
situation des agents de catégorie B de la direction générale des
impôts . Il lui fait observer que la grille indiciaire de ces per-
sonnels n'a pas été révisée depuis plusieurs dizaines d'années,
alors que celles des cadres A, C et D ont subi des modifications.
Les cadres de la D.G.I . appartenant à la catégorie B : contrô-
leurs, chefs de section, géomètres, géomètres principaux, chefs de
contrôles des hypothèques, contrôleurs .iivisionnaires, estiment
aujourd'hui qu'ils sont déclassés et constatent qu'ils perçoivent
un traitement égal et parfois même inférieur à celui des agents
appartenant au cadre C . Les agents du cadre B qui sont des
agents d'encadrement de haute technicité et auxquels sont
confiées des tâches dévolues il y a peu de temps encore au
cadre A se trouvent de plus en plus défavorisés si l'on établit des
comparaisons entre leurs traitements et ceux du cadre A alors
que bien souvent ils partagent les mêmes missions, les mêmes
tâches et souvent les mêmes responsabilités. Il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable de procéder à une étude du problème
permettant d'envisager la révision des grilles indiciaires des per-
sonnels sur lesquels il vient d'appeler son attention.

Réponse. - La détermination de la place respective, au sein de
la grille indiciaire, des différentes catégories de fonctionnaires,
est étudiée avec le plus grand soin afin d'éviter le déclassement
de l'une d'entre elles, notamment celle des agents de catégorie B,
vis-à-vis des autres . C'est ainsi que l'indice terminal des agents
ayant accédé au grade de contrôleu- divisionnaire ou de géo-
mètre principal de cette catégorie (indice brut 579) se situe au
même niveau que celui des inspecteurs, agents de catégorie A, et
à mi-chemin entre celui des inspecteurs centraux (indice
brut 780) et celui des agents d'administration principaux, agents
de catégorie C arrivés au dernier échelon de leur grade (indice
brut 390) . A la suite de l'accord signé le 22 septembre 1972 par
les fédérations syndicales représentant une large majorité de
fonctionnaires de la catégorie B, l'indice de début des corps
types de cette catégorie a été augmenté de 23 points majorés et
leur indice terminal de 25 points entre le décembre 1972 et le
l e ' juillet 1976. Le contexte de rigueur budgétaire ne permet pas
actuellement de proposer l'octroi d'améliorations de carrière et
de rémunération aux fonctionnaires de catégorie B évoqués par
l'honorable parlementaire .



Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

8205 . - I e ' septembre 1986 . - M . Joseph-Henri Mau-
jo0an du Oasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, que, selon cer-
tains bruits, le Gouvernement, qui prépare actuellement la loi de
finances pour 1987, étudierait un abattement fiscal sur les droits
de mutation, concernant les donations-partage . Il lui demande ce
qu'il en est . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - La question posée comporte une réponse affirma-
tive . L'article 16 du projet de loi de finances pour 1987 propose
au Parlement que les donations-partage effectuées conformément
aux dispositions de l'article 1075 du code civil bénéficient sur les
droits de mutation à titre gratuit normalement exigibles d'une
réduction de 25 p . 100 lorsque le donateur est âgé de moins de
soixante-cii*q ans et de 15 p . 100 lorsque le donateur a soixante-
cinq ans révolus et moins de soixante-dix ans.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

8248 . - l e* septembre 1986. - M . Dominique Perben rappelle à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, les dispositions de l'article 41 du code
général des impôts : l'article 41-1 du C .G.I . dispose que la plus-
value du fonds de commerce (éléments corporels et incorporels),
constatée à l'occasion du décès de l'exploitant ou de la cession
par ce dernier de son exploitation n'est pas comprise dans le
bénéfice imposable lorsque l'exploitation est continuée : soit par
un ou plusieurs héritiers ou successibles en ligne directe ou par
le conjoint survivant, soit par une société en nom collectif, en
commandite simple ou à responsabilité limitée constituée exclusi-
vement soit entre lesdits héritiers ou successibles, soit entre eux
et le conjoint survivant ou le précédent exploitant . Le para-
graphe I1 de l'article 12-111 de la loi n° 81-1160 du
30 décembre 1981 précise qu'à compter du I** avril 1981 ce
régime, d'une prid, a cessé de s'appliquer aux plus-values
constatées à l'occasion de transmissions d'entreprises à titre oné-
reux ou d'apports en sociétés, d'au t re part est étendu à toute
transmission à titre gratuit d'entrel.nse individuelle. Depuis le
l es avril 1981, l'exonération provisoire des plus-values n'est donc
plus limitée au cadre familial mais elle ne concerne plus ni les
cessions à titre onéreux ni les apports en société d'entreprises
individuelles . Pour ces derniers . un sursis d'imposition un peu
différent a été institué par le même article de la loi (para-
graphes 1 et Il codifiés sous l'article 151 octies du code général
de- i mpôts) . Cela rappelé, il expose qu'un contribuable, qui doit
fatrc valoir prochainement ses droits à la retraite, souhaite faire
donation de son entreprise indivisément à ses deux enfants, en ne
gardant aucun intérêt dans l'exploitation de celle-ci . Les enfants
donataires envisagent, en ce qui les concerne, de faire apport du
fonds reçu en indivision à une société à responsabilité limitée,
soumise à l'impôt-société, dont la gérance serait minoritaire. Il lui
demande si l'ensemble de l'opération envisagée, laquelle
constitue une transmission à titre gratuit d'une entreprise indivi-
duelle, est susceptible de bénéficier des dispositions de l'ar-
ticle 41 du code général des impôts . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Dans la situation évoquée, l'apport du fonds de
commerce à la société de responsabilité limitée mettra fin au
sursis d'imposition dont auraient pu bénéficier les plus-values
constatées lors de la donation en application de l'article 41 du
code général des impôts . Mais cet apport pourra bénéficier du
régime de report ou d'échelonnement de l'imposition des plus-
values prévu à l'article 151 octies du même code si les conditions
prévues par ce texte suri remplies ; ce régime est subordonné à
un agrément .Jrsque la gérance de la société est minoritaire . La
plus-value placée sous ..e régime comprendra également celle qui
a été constatée lors de la donation (cf. n° 6 de l'instruction du
8 août 1983 B .O .D .G .I . 4 B.5 .83). Ces dispositions répondent,
pour partie, aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Impôt sur les grandes fortunes (paiement;

10 . - 8 septembre 1986. - M . Jean Proriol appelle l'attention
c. M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation de certains
contribuables imposés au titre de l'impôt sur les grandes for-

tuacs, qui, devant procéder à des travaux urgents d'amélioration
de leur patrimoine immobilier destiné à la location, désireraient
accéder à des modalités particulières facilitant le règlement de
leur impôt (I .G .F . 1986). Il s'avérerait en effet que l'acquittement,
en un unique règlement, de cet impôt, ait pour conséquence de
différer ou d'annuler ces travaux qui concernent des logements
anciens, fréquemment occupés par des personnes figées ou de
revenus modestes . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse . - Les dispositions de l'article 1723 ter 00 A du code
général des impôts ont étendu à l'impôt sur les grandes fortunes
les règles applicables au recouvrement des droits de mutation par
décès, à l'exception de celles relatives au paiement fractionné ou
différé . Aucune mesure dérogeant aux conditions légales d'exigi-
bilité et de paiement immédiat de cet impôt ne peut être prise en
faveur d'une catégorie particulière d'assujettis . Les receveurs des
impôts sont toutefois habilités à accorder des facilités de paie-
ment aux redevables de bonne foi justifiant de difficultés les met-
tant dans l'impossibilité de respecter leurs obligations fiscales.
Dans la mesure où ils estiment 'itre en mesure de bénéficier de
ces facilités, les propriétaires concernés peuvent donc st rappro-
cher du service dont ils relèvent en lui apportant tous éléments
utiles concernant leur situation financière.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

8514. - 15 septembre 1986. - M . Georges Chometon attire
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, sur l'aggravation des taxes
sur les combustibles industriels (fioul lourd et gez naturel) prévue
par le projet de loi de finances pour 1987 . Cette augmentation
fait peser sur la compétitivité de beaucoup d'entreprises fran-
çaises une grave menace . Plus grave est le différentiel de coût
avec nos concurrents étrangers entrainé par ces mesures . En une
période où la compétitivité des entreprises françaises, face à leurs
concurrentes étrangères, doit faire l'objet d'une attention particu-
lière, il lui demande quelle est sa position face à ce problème et
s'il envisage de réviser, dans un sens favorable, la fiscalité sur les
combustibles industriels prévue dans la prochaine loi de
finances . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
projet de loi de finances pour 1987 ne comporte aucune mesure
d'aggravation de la fiscalité pesant sur les combustibles indus-
triels mais, au contraire, une réduction de la taxe intérieure sur le
fioul lourd et le gaz naturel, énergies consommées par l'industrie.
Cette mesure d'allégement des taxes sur les combustibles indus-
triels est d'ailleurs cohérente avec la politique suivie par le Gou-
vernement qui s'est refusé, en 1986, à compenser la baisse des
prix des produits pétroliers par une augmentation de la fiscalité
pétrolière . Elle représente la première étape d'un plan pluri-
annuel permettant de ramener la taxation du fioul lourd et du
gaz naturel à un niveau proche de la moyenne de celle des autres
pays européens.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

8552 . - 15 septembre 1986 . - M . Christian Demuynck attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le problème des exonérations d'impôt en ce qui
concerne les entreprises de nettoyage . En effet, un régime de
faveur est prévu par l'article 44 quater du C.G.1 . pour les entre-
prises qui furent créées entre le l~* janvier 1983 et le
31 décembre 1986 d'une part, et dont les immobilisations sont
composées pour les deux tiers par des biens d'équipement amor-
tissables au dégressif d'autre part . Ce régime de faveur permet
aux entrepreneurs de bénéficier d'une exonération d'impôt pour
les revenus tirés de leurs activités . Le matériel susceptible de
bénéficier de l'amortissement dégressif est énuméré par l'ar-
ticle 39 A du code général des impôts . Or, le matériel utilisé par
les entreprises de nettoyage n'est pas précisé dans l'énumération.
Il lui demande donc si les entreprises de ce type bénéficient de
ce régime de faveur.

Réponse. - Le régime d'exonération et d'abattement prévu à
l'article 44 quater du code général des impôts ne s'applique pas
aux entreprises nouvelles qui ne remplissent pas, au plus tard à
la clôture du deuxième exercice suivant leur création, la condi-
tion de détention de biens amortissables selon le mode dégressif
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en application des dispositions de l'article 39 A-1 du même code.
Cette disposition législative est indépendante de la nature de l'ac-
tivité industrielle et commerciale exercée par l'entreprise.

Impôts et taxes (taxe sur les appareils automatiques)

9566. - 15 septembre 1986 . - M . François Orusaenmeyer
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur les taxes appli-
quées aux appareils automatiques de jeux et d'amusement . Les
exploitants d'appareils de ce type subissent en effet trois imposi-
tions sur leurs recettes : la vignette municipale, la taxe d'Etat et
la T .V .A . L'ensemble de ces trois taxes représente une imposition
se situant entre 35 et 45 p . 100 du chiffre d'affaires réalisé par les
recettes de ces appareils . Aux termes des dispositions communau-
taires de la C .E .E., l'assujettissement à la T.V .A . devait voir la
suppression des autres taxes existantes et en particulier la taxe
d'Etat. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre afin de modifier cet
état de choses . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès
da ministre de l'économie, des finances et de la priratisation, chargé
da budget.

Réponse. - Pour remédier à la situation exposée dans la ques-
tion et au terme de la concertation avec les représentants de la
profession que le Gouvernement s'était engagé à conduire, le
projet de loi de finances pour 1987 propose la suppression de la
taxe d'Etat sur les appareils automatiques.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

9588. - 15 septembre 1986. - M . Jean-Claude Lamant attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur l'opportunité de revoir la fiscalité sur les combus-
tibles industriels . En effet, les taxes instituées par la dernière loi
de finances s'élèvent à 297 francs par tonne de fioul lourd et à
0,95 franc par kWh de gaz naturel . Il lui demande donc ce qu'il
compte prendre comme mesures pour ôter aux entreprises fran-
çaises ce handicap lourd vis-à-vis de ses concurrents étrangers.

Réponse . - II est exact qu'au cours des dernières années la fis-
calité pesant sur les combustibles industriels, fioul lourd et gaz
naturel, notamment, s'est fortement alourdie . C'est pourquoi, le
Gouvernement, afin de rétablir la compétitivité de l'industrie
française, se refuse à compenser la baisse des prix des produits
pétroliers par une augmentation de la fiscalité pétrolière. De
plus, dans le projet de loi de finances pour 1987, sont proposées
au Parlement diverses mesures en ce sens, dont une réduction de
la fiscalité sur le fioul lourd et le gaz naturel, énergies
consommées par l'industrie . Cette mesure sera la première étape
d'un plan pluriannuel permettant de ramener la taxation du fioul
lourd et du gaz naturel à un niveau proche de la moyenne de
celle des autres pays européens.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

8688. - 15 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la redevance appliquée aux magnétoscopes . Il lui
rappelle que cette taxe n'est plus perçue pour les magnétoscopes
achetés à compter du l et juin 1986 et qu'elle sera supprimée pour
les détenteur actuels le l et janvier 1987. II est déjà regrettable
que la suppression de ladite redevance ne soit pas intervenue au
l et juin 1986, unifiant ainsi la mesure pour possesseurs anciens et
nouveaux de magnétoscopes . Par ailleurs, il apparaît tout à fait
illogique et inéquitable que la taxe actuellement réclamée le soit
pour son intégralité, c'est-à-dire en l'appliquant pour une durée
de un an, ce qui porte son champ d'application bien au-delà de
la date de suppression du 1 « janvier 1987 . II lui demande s'il ne
lui parait pas particulièrement opportun de prendre les disposi-
tions nécessaires pour rectifier cette anomalie.

Réponse. - Le Gouvernement a bien l'intention de supprimer
totalement la redevance sur les magnétoscopes instituée en 1983.
C'est dans cette perspective, comme l'évoque l'auteur de la ques-

fion, qu'il avait été décidé de suspendre pour les commerçants
radio-électriciens, la transmission des déclarations d'achat de
magnétoscopes effectués après le l er juin 1986, décision qui a été
approuvée par le Parlement lors du vote de la loi sur la liberté
de communication . Mais pour les achats de magnétoscopes anté-
rieurs au l e, juin dernier, les échéances de redevance qui s ' éche-
lonnent jusqu'à la fin de l'année doivent être réglées dans les
conditions fixées par l'article 17 du décret n° 82-971 du
17 novembre 1982 qui dispose que la taxe est acquittée annuelle-
ment et d'avance en une seule fois et pour une année entière.
Compte tenu des besoins financiers du secteur public de l'audio-
visuel et du fait que le budget des organismes bénéficiaires de la
taxe avait été arrêté en retenant des recettes jusqu'au
31 décembre 1986, il est apparu préférable de faire régler la tota-
lité des échéances émises pendant l'année 1986, quelles que
soient leurs dates.

Impôts et taxes (taxes sur les appareils automatiques)

9850. - 22 septembre 1986. - M . Jean-Paul Delevoys attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur le fait que l'exploitation des appareils automatiques
supporte une triple taxation : taxe communale sur les spectacles,
taxe sur la valeur ajoutée sur les recettes, taxe forfaitaire d'Etat.
II lui indique que le cumul de ces trois taxes semble largement
responsable de la diminution du parc de ces appareils et, corréla-
tivement, des effectifs chargés de leur fabrication, de leur mainte-
nance et de leur exploitation . II lui demande en conséquence de
lui préciser s'il entend examiner cette situation, et notamment s'il
envisage de proposer au Parlement de supprimer la taxe forfai-
taire d'Etat, conformément au voeu exprimé par l'Assemblée
nationale lors de la discussion du projet de loi de finances recti-
ficative pour 1986.

Réponse. - Pour remédier à la situation exposée dans la ques-
tion et au terme de la concertation avec les représentants de la
profession que le Gouvernement s'était engagé à conduire, le
projet de loi de finances pour 1987 propose la suppression de la
taxe d'Etat sur les appareils automatiques.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

8923 . - 22 septembre 1986. - M . Jacques Chartron appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le souhait renouvelé de la Fédération générale des
retraités civils et militaires concernant la mensualisation des pen-
sions civiles et militaires imputées directement sur le budget
général de l'Etat . Un tiers des personnes relevant des codes des
pensions civiles et militaires de retraite et des pensions militaires
d'invalidité ne bénéficient toujours pas de la mensualisation des
pensions prévue par l'article 62 de la loi de finances pour 1975.
Il lui demande donc s'il est dans ses intentions d'inscrire dans la
loi de finances pour 1987 les crédits nécessaires à la poursuite de
la mensualisation de ces pensions.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient des inconvénients
que présente le maintien du rythme trimestriel de paiement des
arrérages pour une partie des pensionnés de l'Etat . A ce jour, la
mensualisation ayant été étendue aux pensionnés du département
du Var depuis le l e, janvier 1986, 1439900 pensionnés répartis
dans soixante-dix-sept départements bénéficient du paiement
mensuel de leur pension. Mais l'effort financier restant à accom-
plir est important . Si le contexte actuel ne permet pas de déter-
miner les délais qui seront nécessaires à la généralisation du
paiement mensuel, le processus engagé se poursuivra en 1987:
conformément au relevé de conclusions des négociations sala.
riales pour 1985, les 55 000 pensionnés du département du Nord
bénéficieront de ce mode de paiement à compter du 1° i jan-
vier 1987 .

Impôts locaux (paiement)

9479 . - 6 octobre 1986 . - M. Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les modalités de recouvre-
ment des impôts locaux . En effet, de nombreuses familles aux
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revenus modestes sont de plus en plus confrontées à des diffi-
cultés croissantes de paiement en une seule traite du montant de
leurs impositions . Comparativement au système de mensualisa-
tion des impôts directs, il demande si le ministère envisage de
prendre des dispositions permettant aux services fiscaux d'assou-
plir le recouvrement des impôts locaux . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. Le système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation, institué par l'article 30-1 de la loi n° 80-10 du 10 jan-
vier 1980, portant aménagement de la fiscalité directe locale, a
été expérimenté en 1981 dans le département d'Indre-et-Loire.
Selon cette procédure, les contribuables peuvent choisir de régler
par anticipation des acomptes sur l'impôt à venir, sous forme de
prélèvements mensuels opérés sur un compte de dépôt. Ce sys-
tème a été étendu, en 1982, à l'ensemble de la région Centre,
mais le taux d'adhésion pour l'ensemble de la région n'a été que
de 1,60 p. 100 en 1984 et n'a pas dépassé 1,8 p . 100 en 1985 . Ces
très faibles résultats font apparaître le peu d'intérêt que repré-
sente ce mode de paiement fractionné pour la grande majorité
des redevables de la taxe d'habitation . Dans ces conditions, il
n'est pas envisagé, pour l'instant, d'étendre ce système à d'autres
départements compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait inutilement . Par ailleurs, il est précisé que le
paiement mensuel ne pourra être proposé pour les taxes foncières
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à l'ap-
plication d'un identifiant unique pour toutes les taxes dues par
un même contribuable . II est toutefois rappelé que la loi du
IO janvier 1980 prévoit également en son article 30-II modifié
par l'article 54 de la loi no 80-1094 du 30 décembre 1980 la
faculté pour les personnes assujetties à la taxe d'habitation et aux
taxes foncières, pour une somme globale supérieure à 750 F, de
serser spontanément avant le 30 mars et le 31 juillet de l'année
l'imposition deux acomptes représentant chacun un tiers des
cotisations dont ils ont été passibles l'année précédente . Il en
résulte que les redevables de taxe d'habitation et de taxes fon-
cières relativement importantes ont déjà le choix entre le paie-
ment de ces impositions en une seule fois à l'échéance normale
et un paiement spontané fractionné en trois échéances.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

2349 . - 2 juin 1986 . - M . Roger Mes appelle l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les dispositions de la loi
du 20 décembre 1985 portant réforme de la U .G .E . qui rétablit le
mécanisme de subventions spécifiques pour les communes de
moins de deux mille habitants . Cette réforme, souhaitée par tous,
ctait rendue nécessaire par le fait que le mécanisme de la D .G .E.
était inadapté aux investissements de petites communes . Le
retour aux subventions spécifiques est assorti de la création d'une
,ommission départemer. :ale chargée d'émettre un avis sur le type
d'opérations subventionnables et sur le taux de subvention qui
leur est affecté . Pour 1986, c'est la conférence départementale
d'harmonisation des investissements qui a rempli ce rôle. II lui
demande : I0 quelles mesures ont été prévues pour assurer la
publicité des délibérations de ces organismes ; 2" à quelle date
interviendra l'élection des membres de la commission prévue par
les textes.

Communes (finances locales)

8104 . - 25 août 1986 . - M . Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 2349 du 2 juin 1986 relative aux
communes (finances locales) . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les dispositions législatives et réglementaires rela-
tives à la dotation globale d'équipement des communes ne pré-
soient pas expressément la publicité des décisions prises par la
commission d'élus instituée auprès du représentant de l'Etat dans
le département da us le cadre de la répartition des crédits de la
seconde part de cette dotation . S'agissant de décisions adminis-
tratives de portée générale et compte tenu de l'importance qui
s'attache à leur ccnnaissance par les maires et les présidents des
groupements de communes intéressés, il a été demandé aux

préfets, commissaires de la République, d'en assurer de manière
systématique la publicité dans les mêmes conditions que celle
donnée aux arrêtés préfectoraux à caractère réglementaire . Par
ailleurs, la commission d'élus devant commencer à exercer ses
attributions pour la répartition de la seconde part au titre de
l'exercice 1987, des instructions relatives à la mise en place et au
fonctionnement de cette commission ont été adressées aux préfets
par télégramme du 2 septembre 1986 . lI a notamment été précisé
dans le cadre de ces instructions que cette commission pourra se
réunir dés qu'elle sera constituée afin de permettre la répartition
dans les meilleurs délais des subventions de la seconde part au
titre de l'exercice 1987.

Communes (finances locales)

3123 . - 16 juin 1986. - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la remise en cause
du droit à la dotation particulière aux communes touristiques
pour certaines d'entre elles . Le décret du 8 juillet 1983 ayant, en
effet, modifié les critères d'attribution, un certain nombre de
communes se trouvent désormais écartées de ce concours qui leur
était attribué jusqu'alors. Le passage d'une capacité d'accueil
pondéré de 650 à 3 000, et d'un rapport capacité-population de
1,5 à 0,8 lorsque la population dépasse fe nombre de 1999,
s'avère trop brutal et il apparaît opportun de prévoir un échelon
intermédiaire . Certaines simulations ont été faites à ce sujet qu'il
convient de poursuivre . II semble judicieux d'explorer la possibi-
lité de création d'une tranche de population de 2 000 à 3 499
dans laquelle les critères seraient respectivement une capacité
d'accueil pondéré de 1 500 et un rapport capacité-population de
0,75 . II doit être rappelé que le tourisme est l'activité principale
d'tin certain nombre de communes rurales, loin devant l'agricul-
ture et l'artisanat . II serait, en conséquence, paradoxal que des
communes qui, depuis plusieurs années, ont augmenté de façon
importante leur capacité d'accueil dans les campings et les lieux
d'hébergement collectif, qui ont fait de très gros efforts en
matière d'animation et investi dans le tourisme se trouvent
rejetées. Dans le département de l'Aveyron, seize communes sur
vingt-trois et trois groupements sont menacés d'être évincés, soit
pour cause de capacité d'accueil, soit pour cause de rapport
capacité-population insuffisants. II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les dispositions qu'il envisage de prendre pour
remédier à un tel état de faits.

Réponse . - La loi du 29 novembre 1985 réformant la dotation
globale de fonctionnement a modifié les règles d'attribution de la
dotation supplémentaire aux communes touristiques ou ther-
males . Elle a prévu qu'un décret en Conseil d'Etat préciserait ces
règles tant en ce qui concerne les conditions d'attribution au
bénéfice de cette dotation que les modalités de répartition de
celle-ci . Les études auxquelles il a été procédé par la direction
générale des collectivités locales ont révélé qu'il n'était pas envi-
sageable de déterminer et de mettre en oeuvre dès 1986 le nou-
veau dispositif réglementaire résultant de la loi du
29 novembre 1985, en raison des problèmes techniques particuliè-
rement complexes que pose l'application de celle-ci . C'est pour-
quoi, le Gouvernement a proposé, dans le cadre d'un projet de
loi portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales,
adopté par le Parlement (loi n° 86-972 du 19 août 1986), de figer
pour 1986 le système d'attribution de la dotation touristique.
Celle-ci sera répartie, en 1986, entre les seules communes et grou-
pements de communes qui ont perçu cette dotation en 1985 ; le
montant de la dotation reçu en 1986 pour chaque bénéficiaire
étant égal au montant reçu en 1985, majoré du taux de progres-
sion minimale garantie soit 2,57 p . 100. Pour les années sui-
vantes, le Gouvernement poursuit sa réflexion et les études
engagées en concertation avec les associations représentatives des
élus des communes touristiques et le comité des finances locales
en vue d'aboutir à l'élaboration d'un régime permanent, suscep-
tible d'entrer en vigueur à partir de 1987 . A cette occasion, le cas
des communes venant à ne plus remplir les conditions d'admis-
sion au bénéfice de la dotation supplémentaire aux communes
touristiques ou thermales, sera examiné avec une attention toute
particulière .

Communes (fusions et groupements)

8788. - 28 juillet 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la possibilité d ' organiser
une représentation proportionnelle pour la désigna ion des
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délégués des communes au sein des syndicats intercommunaux
ou au sein des organismes extérieurs. Dans une réponse à la
question écrite n° 2020 de M . Jean-Louis Masson, publiée au
Journal officiel du 7 juillet 1986, M . le ministre de l'intérieur
annonce que le Gouvernement demandera prochainement au Par-
lement de modifier l'article 138 du code de la famille et de l'ac-
tion sociale qui, dans sa rédaction issue de la loi n a 86-17 du
6 janvier 1986, avait précisément introduit pour la première fois
une obligation de ce type, s'agissant de la désignation des repré-
sentants des communes aux conseils d'administration des centres
communaux d'action sociale (dénomination nouvelle des bureaux
d'aide sociale) . M . le ministre de l'intérieur justifie la position
gouvernementale en expliquant notamment que le nombre des
délégués de chaque commune dans divers organismes est le plus
souvent égal à deux et que ce nombre est trop faible pour per-
mettre l'application du scrutin proportionnel . Or cette justifica-
tion ne peut être invoquée pour la représentation aux centres
communaux d'action sociale qui comprennent plus de deux
délégués du conseil municipal, et de nombreuses communes, de
diverses tendances politiques, ont d'ailleurs opté pour la repré-
sentation proportionnelle au sein de cette instance . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir reconsidérer ce projet.

Réponse . - Ainsi qu'il a été indiqué en réponse à la question
écrite n° 2020 posée le 26 mai 1986 par M . Jean-Louis Masson,
député (parue au Journal officiel, Assemblée nationale, du
7 juillet 1986, page 2015), le Gouvernement considère que l'obli-
gation faite aux communes de désigner leurs délégués au sein
d'organismes extérieurs à la représentation proportionnelle soulè-
verait, s'agissant des syndicats intercommunaux, d'importantes
difficultés juridiques et constituerait, dans tous les cas, une
contrainte inutile pouvant se révéler préjudiciable aux intérêts de
ces communes . En outre, et quel que soit l'organisme extérieur
concerné, l'adoption d'un tel mode de désignation n'est pas
apparue conciliable avec la possibilité aujourd'hui offerte aux
conseils municipaux de procéder à tout moment au remplace-
ment de leurs membres ou délégués siégeant dans ces organismes.
C'est la raison pour laquelle le Parlement a supprimé, dans l'ar-
ticle 4 de la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions
diverses relatives aux collectivités locales, l'obligation de cette
nature qui avait été introduite, pour les conseils d'administration
des centres communaux d'action sociale, par l'article 138 du code
de la famille et de l'aide sociale dans sa rédaction issue de la loi
n° 86-17 du 6 janvier 1986.

Communes (personnel)

M. - 25 août 1986 . - M. René Drouin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conséquences pour les
secrétaires généraux de mairie de toute modification des lois sta-
tutaires de 1983 et 1984 et sur les décrets des 13 et 15 mars 1986.
Entre 1981 et 1986, l'ensemble de la fonction publique commu-
nale et, en particulier, ses cadres, a progressivement bénéficié des
textes qui devaient définir son statut appelé à remplacer celui
de 1952. Alors qu'une partie de ces textes venait d'être publiée,
que la plate-forme U .D .F. - R .P.R . ne prévoyait pas de réforme
sur la décentralisation, que le secrétaire d'Etat aux collectivités
locales avait même prévu une pause en la matière, il apparaît
aujourd'hui que l'on remet en cause les principes essentiels du
nouveau statut de la fonction publique territoriale, à savoir
l'unité interne de la fonction publique territoriale, la mobilité, la
garantie de l'emploi et la gestion paritaire de la formation et que
l'on revienne ainsi plusieurs années en arrière . Or le personnel a
besoin de voir sa situation stabilisée. Cette situation risque de
démotiver ces cadres communaux qui, avec la mise en place de
la décentralisation et les nouvelles données des collectivés
locales, ont su s'adapter avec efficacité et compétence à l'accrois-
sement de leurs responsabilités . C'est pourquoi il lui demande la
justification de la remise en cause de la récente réforme statutaire
et quelles mesures spécifiques il envisage de prendre pour satis-
faire les souhaits légitimes des secrétaires généraux de mairie.

Réponse. - La loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et les
textes pris pour son application, notamment les décrets des 13 et
15 mars 1986, créant les corps des administrateurs et des attachés
territoriaux, ont fait l'objet de nombreuses critiques tant de la
part des élus que des fonctionnaires concernés . C'est pourquoi,
dès son entrée en fonctions, le Gouvernement a décidé d'orga-
niser une large concertation qui a permis aux parties intéressées
de faire part de leurs observations et de leurs souhaits en ce
domaine complexe . Cette concertation est achevée et les orienta-
tions qui ont pu s'en dégager vont recevoir des traductions légis-
latives dont le Parlement devrait débattre à la session d'automne.
Le souci de préserver la liberté des élus locaux autant que de

garantir les intéréts légitimes des fonctionnaires territoriaux
constitue le fondement de ces orientations . Les principes posés
par la loi du 26 janvier 1984 et, notamment, l'unicité de la fonc-
tion publique territoriale et la rationalisation de la gestion des
fonctionnaires territoriaux, n'ont pas fait l'objet d'une remise en
cause dans le cadre de la réflexion conduisant à l'élaboration de
ce projet de loi, qui devrait permettre, s'il était voté, de modifier
la loi du 26 janvier 1984, afin d'assouplir et de compléter cer-
taines de ses dispositions, conformément aux souhaits formulés
par les différents interlocuteurs du Gouvernement.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Baux (baux commerciaux)

4035 . - 23 juin 1986 . - M. Michel Hannoun attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la durée des baux précaires . Il
constate que cette forme de bail a pour effet de ne pas offrir
assez de temps au commerçant pour véritablement rentabiliser
son affaire, et qu'à l'issue de cette durée, qui est de vingt-trois
mois, il doit arrêter son commerce dans le cas où il ne réussit pas
à trouver un autre bail . Cette situation oblige alors le commer-
çant à pratiquer des soldes à des prix très bas et souvent hors
concurrence, entrainant, pour lui, une rentabilité très faible, ainsi
qu'une concurrence déloyale avec les autres commerçants . La
possibilité de pouvoir rallonger ces baux d'une ou deux années
permettrait au preneur de pouvoir mieux s'implanter et de dis-
poser de plus de temps, et ce d'une manière raisonnable, pour
assurer la poursuite des affaires à la fin de son bail précaire . II
lui demande donc si des mesures peuvent être envisagées dans ce
sens, ainsi que celles qui sont prévues pour une meilleure harmo-
nisation des rapports commerciaux.

Baux (baux commerciaux)

10395 . - 13 octobre 1986. - M . Michel Hannoun s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 4035 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
23 juin 1986 relative à la durée des baux précaires . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le statut des baux commerciaux est fixé par le
décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 . Ce texte qui a été
modifié à maintes reprises, notamment par une loi du
12 mai 1965, pour ce qui concerne la durée des baux, tend à
établir un certain équilibre entre les droits et obligations des
parties au contrat . Aux termes de l'article 3 .1 du décret de 1953
susvisé, la durée du bail ne peut être inférieure à neuf ans . Une
dérogation à cette disposition d'ordre public a cependant été
introduite par le législateur pour répondre aux voeux de nom-
breux bailleurs et preneurs, en autorisant la conclusion de baux
pour une durée au plus égale à deux ans . A l'expiration de cette
période, si le preneur reste et est laissé en possession, il s'opère
un nouveaux bail dont l'effet est réglé par le décret de 1953.
Ainsi, même en cas de tacite reconduction, le locataire bénéficie
de plein droit d'un bail ayant une durée de neuf ans à partir du
point de départ de la tacite reconduction . Par ailleurs, la juris-
prudence a décidé que si, postérieurement à la tacite reconduc-
tion du bail initial, les parties ont conclu un nouveau bail de
deux ans ou moins comportant exclusion du droit au renouvelle-
ment, cette convention s'impose car le locataire a ainsi valable-
ment renoncé au droit au renouvellement qui lui était acquis.
Cette renonciation doit être faite volontairement et en connais-
sance de cause . Indépendamment des contrats prévus par le
décret du 30 septembre 1953, propriétaires et locataires ont la
possibilité de conclure des conventions d'occupation précaire
dont la durée peut être supérieure à deux ans et qui peuvent
faire l'objet de renouvellement sans que pour autant s'opère un
bail commercial . .Une abondante jurisprudence a défini les élé-
ments caractéristiques des conventions d'occupation précaire . Il
s'agit notamment de la modicité de la redevance, inférieure à un
véritable loyer, de la brièveté et de la précarité de l'occupation.
La faculté reconnue au propriétaire de reprendre à tout moment
la disposition des lieux constitue un élément caractéristique de
l'occupation précaire, soulignant sa fragilité, même si, en fait,
l'occupation a duré longtemps . L'allongement ou la prorogation
des baux de courte durée aurait pour conséquence de rendre
beaucoup plus précaire la situation du commerçant puisque, dans
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cette hypothèse, et quelle que soit en définitive la durée du bail,
le preneur ne bénéficierait plus du régime de protection de la
propriété commerciale prévu par le décret du 30 septembre 1953.
Au total, propriétaires et candidats à la location de murs com-
merciaux disposent d'un large éventail de possibilités qui parais-
sent globalement suffisantes pour assurer l'équilibre recherché
entre leurs intérêts respectifs.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

4118 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le fait que le rapport
annuel d'exécution de la loi d'orientation du commerce et de
l ' artisanat comporte, certes, des bilans statistiques intéressants,
mais que ces bilans ne comportent toutefois aucune indication
statistique sur la cohérence entre les avis formulés par la commis-
sion nationale d'urbanisme commercial et les décisions définitives
prises par le ministre . Il souhaiterait qu'il lui indique pour 1985
d'une part, et pour l'ensemble de la période 1974 à 1985, d'autre
part, quels ont été le nombre et les surfaces correspondantes des
dossiers dans lesquels le ministre a suivi l'avis de la commission
nationale, en les ventilant également entre les décisions d'autori-
sation et les décisions de refus . II souhaiterait également
connaître les mêmes statistiques pour ce qui est des dossiers au
sujet desquels le ministre a adopté un avis divergent par rapport
à celui de la commission nationale d'urbanisme commercial.

Réponse. - Les réponses aux questions posées par l'honorable
parlementaire font l'objet des deux tableaux ci-après.

Décisions prises par le ministre chargé du commerce 1974-1985

Recours contre Avis C .N .U .C. Décisions du ministre

- Nombre : 32 Avis

	

défavo- Autorisations
-

	

nt' : 192 366 rables : - Nombre : 3
- Nombre : 10
- m' : 67 292

Avis favorables :
- Nombre : 87
- m' : 273 634

Avis défavo-
rables :

- Nombre : 77
- m' : 281 254

Refus

C.D. U.C.

- m' : 5 902
Refus

- Nombre : 7
m' : 61 390

Autorisations
- Nombre : 68
- m' : 222 647

Refus
- Nombre : 19
- m' : 50 987

- Nombre : 164
- m' : 554 888

Autorisations
- Nombre : 6
- m' :21518

Refus
- Nombre : 71
- m' : 259 736

° Ces décisions concernent des recours exercés contre des décisions de
C .D .U.C . intervenues au cours du dernier trimestre de 1984 et en 1985.

Recours contre

	

Avis C .N .U.C .

	

Décisions du ministre

	

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

Autorisations
- Nombre : 157
- m' : 756 026

Refus
- Nombre : 43
- m' : 301 430

Autorisations
- Nombre : 19
- in' : 103 65 I

Refus
- Nombre : 75
- rn' : 555 817

Autorisations
- Nombre : 491
- m' : 1 557 233

Refus
- Nombre : 311
- m' : 1 302 953

Autorisations
- Nombre : 43
- m' : 198 761

Refus
- Nombre : 673
- m' : 4 001 934

Décisions du ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
prises en 1985

Avis C.N .U .C .

	

Décisions du ministre

Autorisations
- Nombre : 18
- rn' : 89 805

Refus
- Nombre : 4
- m' : 35 269

4237 . - 23 juin 1986 . - M . Dominique Bussereau demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de bien vouloir lui préciser si un
centre commercial de magasins d'usines peut utiliser cette expres-
sion lorsque ses locataires sont d'une part, des fabricants et,
d'autre part, des . entreprises commerciales dûment mandatées par
un ou plusieurs fabricants pour vendre pour leur compte, mais
en leur nom propre, des articles neufs mais déclassés de leur pro-
duction, vous étant précisé que les mandataires desdits fabricants
peuvent être : - soit des sociétés filiales directes des usines ; soit
des sociétés spécialement mandatées par les usines dont le capital
appartient le plus souvent aux mêmes personnes que celles
actionnaires des entreprises fabricantes ; soit encore, des entre-
prises qui ont reçu d'un ou plusieurs fabricants, un mandat les
habilitant à écouler leur invendus divers . En effet, si l'on se
réfère aux dispositions du décret n° 74-429 du 15 mai 1974 et à
la circulaire du 4 avril 1975 relatives aux ventes directes, l'on
trouve la précision suivante : « Les ventes directes, réglementées
par l'article 39 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973,
d'orientation du commerce et de l'artisanat, sont dispensées du
régime d'autorisation lorsque, notamment, elles sont effectuées
pour le compte de l'entreprise par des commerçants inscrits au
registre du commerce. . . ; cette dérogation concerne les ventes qui
sont effectuées par des commerçants . . . liés par un contrat de
mandat ou de commission à l'entreprise industrielle dont ils
écoulent la production » . Les précisions apportées par cette circu-
laire permettraient donc aux entreprises entrant dans les divers
cas cités ci-dessus de considérer qu'elles exploitent bien des
« magasins d'usines », et aux centres commerciaux qui les réunis-
sent de se présenter au public sous la dénomination de « centres
de magasins d'usines » . Eu égard, d'une part, à l'évolution des
structures de distribution depuis la parution de cette circulaire à
une époque où les centres commerciaux de magasins d'usines
n'existaient pas encore en France et, d'autre part, au fait que le
contrat de mandat ou de commission peut revêtir les formes les
plus variées, notamment quant au mode de rémunération des
mandataires ou commissionnaires, il lui demande également,
compte tenu de ce qui précède, si l'existence éventuelle de factu-
ration entre les fabricants et leurs représentants, bien qu'impli-
quant des marges de distribution, est sans incidence sur la nature
réelle de magasins d'usines de ces différentes entreprises.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

4238. - 23 juin 1986 . - En raison de l'intérêt économique que
représentent les magasins d'usine tant pour les industriels que
pour les consommateurs, M . Dominique Bussereau demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,

Autorisations

C.D . U.C.

- Nombre : 294
- m' : 1 716 924

Avis défavo-
rables :

- Nombre : 94
- m' : 659 468

Avis favorables
- Nombre : 200
- m' : l 057 456

Refus

C.D .U. C

- Nombre : 1 518
- m' : 7 060 881

Avis défavo-
rables :

- Nombre : 716
- m' : 4 200 695

Avis favorables
- Nombre : 802
- m' : 2 860 186

Recours contre

Autorisations

C.D. U.C.

Avis favorables
- Nombre : 22
- m' : 125 074
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des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, s'il ne lui semblerait pas opportun
d'organiser une « table ronde » destinée à mieux définir les régle-
mentations applicables aux magasins d'usine dans le cadre d'une
concurrence saine et loyale mais aussi, par rapport à l'évolution
nécessaire à la législation en vigueur qui parait inadaptée, tout
particulièrement en ce qui concerne la publicité des prix et des
avantages consentis aux consommateurs.

Réponse. - Si l'article 1 cr , décret n U 74-429 du 15 niai 1974
relatif aux ventes directes aux consommateurs, précise que doi-
vent être considérées comme ventes directes, au sens de l'ar-
ticle 39 de la loi du 27 décembre 1973, les ventes de détail de ses
produits effectuées par toute entreprise industrielle, ce même
article énumère cinq exceptions qui, ne pouvant être regardées
comme des hypothèses de ventes directes, ne sont pas soumises à
autorisation préalable du maire . Deux de ces exceptions peuvent
être utilisées pour caractériser les « magasins d'usines » qui
constituent une forme nouvelle de distribution ; il s'agit « des
ventes dans les magasins de l'entreprise quand ceux-ci sont spé-
cialement aménagés à cet effet et ouverts au public selon les
usages .ocaux » et « des ventes effectuées pour le compte de l'en-
treprise par des commerçants ou agents commerciaux immatri-
culés, soit au registre du commerce, soit au registre spécial des
agents commerciaux ». Dans l'hypothèse d'un regroupement de
plusieurs magasins d'usines en un centre commercial, les ventes
effectuées par les fabricants eux-mêmes ne soulèvent guère de
difficultés . En revanche, pour les ventes effectuées pour le
compte de l'entreprise par des commerçants ou des agents com-
merciaux, il importe que ces derniers soient liés à cette entreprise
par un contrat de mandat ou de commission tel qu'il est défini
par les articles 1984 et suivants du code civil . Or, la notion de
mandat exclut toute idée de vente au nom propre du mandataire
et toute facturation intermédiaire entre le mandant et le manda-
taire de la marchandise mise en vente puisque celle-ci reste la
propriété du mandant jusqu'à la vente au consommateur final.
Dès lors, et sous réserve de l'interprétation souveraine des tribu-
naux, les occupants de centres commerciaux de magasins
d'usines qui ne seraient pas liés à une entreprise industrielle par
un contrat de mandat ou de commission, conforme aux disposi-
tions des articles précités du code civil, ne peuvent se prévaloir
de la qualité de tenant d'un magasin d'usine . Dans ce cas, toute
publicité, effectuée par ces occupants, qui laisserait croire à sa
clientèle qu'il y a vente directe du producteur au consommateur
serait susceptible de tomber sous le coup des dispositions de l'ar-
ticle 44 de la loi du 27 décembre 1973 relatif à la publicité men-
songère .

Commerce et artisanat (aides et prêts)

4601 . - 30 juin 1986. - M . Roland Huguet appelle l'attention
' de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de I. privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la nécessité d'améliorer le finan-
cement des entreprises artisanales . En effet, l'artisan, que ce soit
au moment de son installation, de la reprise d'un fonds ou lors
de la modernisation et du développement de son activité, est
confronté trop souvent à des difficultés de financement qui résul-
tent notamment de l'insuffisance des fonds propres et de la faible
surface financière de son entreprise . En conséquence, il lui
demande quelles initiatives il compte prendre pour faciliter une
modification de la structure de financement et l'accès au crédit et
pour mieux adapter à l'artisanat les différents types de fonds ou
de procédures spécialisés auxquels les artisans peuvent recourir.

Réponse. - L'amélioration du financement des entreprises arti-
sanales est une préoccupation majeure du Gouvernement . C'est
pourquoi, à l'issue des premiers travaux de concertation appro-
fondie avec les professions artisanales lancés par le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des services,
il a été décidé d'accentuer les efforts en matière de prêts aux
artisans, en maintenant la bonification des crédits, en élargissant
le régime du livret d'épargne entreprise, en permettant à l'arti-
sanat de production d'accéder aux ressources provenant du
F.I .M . (fonds industriel de modernisation) . Dans cette perspec-
tive, il est proposé au Parlement, dans le cadre du projet de loi
de finances : de maintenir une bonification permettant de réduire
de 1,25 point le taux des crédits accordés pour la création d'en-
treprise et d'emploi, l'enveloppe de prêts ainsi bonifiés atteignant
3,8 milliards de francs ; d'autoriser l'utilisation de l'épargne
constituée sur un livret épargne entreprise pour le financement
des investissements de développement et non plus seulement
pour la création ou la reprise d'entreprise . Par ailleurs, le conseil
des ministres du 30 juillet 1986 a décidé que l'ensemble des res-

sources disponibles des CODEVI, qui était partiellement destiné
au fonds industriel de modernisation, serait désormais transféré
en prêts bancaires . Ces prêts seront réservés aux entreprises qui
réalisent un chiffre d'affaires inférieur à 500 millions de francs et
relèvent exclusivement, pour ce qui concerne l'artisanat, des acti-
vités de production industrielle, du bâtiment et des services à
l'industrie . Le taux de ces prêts a été abaissé de 8,75 p . 100 à
8,25 p. 100. II convient d'attendre les suggestions des profes-
sionnels consultés avant d'arréter, en concertation avec eux, les
nouvelles mesures qui pourraient être prises.

Commerce et artisanat
(politique du commerce et de l'artisanat)

5491 . - 14 juillet 1986 . - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre pour permettre une meilleure
adaptation de la législation du travail aux réalités de l'entreprise
artisanale.

Réponse. - Lors de l'assemblée générale de l'assemblée perma-
nente des chambres de métiers qui s'est tenue le 25 juin 1986,
M . le Premier ministre a présenté les projets du Gouvernement
pour l'artisanat . Cet exposé faisait suite à une concertation avec
les instances professionnelles sur l'avenir de ce secteur. Parmi les
mesures annoncées à cette occasion, certaines relèvent du souci
évoqué par l'honorable parlementaire d'adapter la législation du
travail aux réalités de l'entreprise artisanale . S'inspirent de cette
motivation les mesures qui tendent à une simplification des pro-
cédures ou à un assouplissement des réglementations concernant
la gestion du personnel, et notamment : la suppression de l'auto-
risation administrative de licenciement ; le recours facilité aux
contrats à durée déterminée ; la simplification de la réglementa-
tion de l'apprentissage, et à ce titre : la suppression du contrôle a
priori de l'inspection du travail ; la suppression de l'avis du
comité d'orientation pédagogique ; l'autorisation d'embaucher
deux apprentis de la même année de formation ; le maintien et
même l'extension des avantages consentis aux entreprises de
moins de dix salariés ; la loi de finances rectificative pour 1986
du 11 juillet 1986 remplace ainsi le système antérieur par une
exonération pendant trois ans de la participation au financement
de la formation professionnelle (1,10 p. 100) et à l'effort de
construction (0,77 p. 100), pour les employeurs qui atteignent ou
dépassent le seuil de dix salariés.

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d'artisans)

5873. - 14 juillet 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les problèmes
que rencontrent les conjoints de commerçants et d'artisans.
Depuis la loi du IO juillet 1982 relative aux conjoints d'artisans
et de commerçants travaillant dans l'entreprise familiale, des
droits nouveaux sont accordés aux conjoints d'artisans et de
commerçants. Néanmoins, des aménagements concernant la
retraite à soixante ans au lieu de soixante-cinq ans, la règle de
cumul pour les veuves qui s'applique à cinquante-cinq ans mais
disparaît à soixante-cinq ans avec la retraite, la déductibilité
totale du salaire et la rétroactivité pour le conjoint collaborateur
sur la période 1973 à 1982 semblent nécessaires . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir examiner la possibilité d'envisager
ces aménagements pour remédier à cette situation.

Commerce et artisanat
(conjoints de commerçants et d'artisans)

10501 . - 13 octobre 1986 . - M. Dominique Saint-Pierre
s ' étonne auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 5673, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 juillet 1986 relative aux problèmes que rencon-
trent les conjoints de commerçants et d'artisans . II lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre chargé du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices sur certains problèmes que semblent rencontrer les
conjoints d'artisans et de commerçants depuis l'entrée en vigueur
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de la loi du 10 juillet 1982 . S'agissant, en premier lieu, de l'abais-
sement de l'âge de la retraite à soixante ans, il convient de rap-
peler que, dans les régimes de retraite de base des artisans et des
commerçants comme dans le régime général, cette réforme ne
s'applique qu'aux droits personnels acquis par les assurés, à l'ex-
clusion des droits dits dérivés, notamment ceux de réversion . II
en résulte que les conjoints d'artisans et de commerçants, lors-
qu'ils n'ont pas acquis des droits propres et ne peuvent prétendre
qu'à des droits dérivés, soit comme veuf soit comme « conjoint
coexistant », doivent attendre l'âge de soixante ans pour en béné-
ficier pleinement. Les conjoints ayant acquis des droits per-
sonnels en cotisant volontairement bénéficient par contre, comme
les autres assurés, de la retraite à soixante ans. Cette possibilité
de cotiser volontairement est ouverte aux conjoints depuis 1967 ;
les modalités ont été par la suite améliorées, notamment par la
loi du IO juillet 1982 . En ce qui concerne les conditions d'âge et
de ressources auxquelles est subordonné le service des pensions
de réversion aux conjoints survivants d'artisans et de commer-
çants, il convient de rappeler que ces dispositions sont également
applicables dans le régime général . De même, les règles de cumul
entre pensions de réversion et droits propres d'assurance vieil-
lesse sont identiques à celles du régime général sur lequel le
régime de base d'assurance vieillesse des artisans et des commer-
çants a été aligné par la loi du 3 juillet 1972 . Toutefois, l'aligne-
ment n'a pas fait obstacle au maintien des règles antérieures plus
favorables sur les conditions de ressources ou de cumul existant
dans les régimes « en points » des artisans et des commerçants,
lorsqu'elles concernent les droits acquis antérieurement à 1973.
Ces règles plus favorables sont applicables aux conjoints survi-
vants à l'âge de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas
d'inaptitude au travail . Le principe de l'alignement ne permet pas
d'envisager leur extension, dans le cadre du régime de base, aux
périodes postérieures à 1972 . C'est dans le cadre du régime com-
plémentaire institué en faveur des conjoints de commerçants, que
les avantages particuliers plus favorables antérieurs à 1973 ont
été maintenus après l'alignement . Cependant, la modification de
l'âge d'ouverture des droits demandés par l'honorable parlemen-
taire ne saurait intervenir qu'à l'initiative des régimes concernés
et compte tenu d'un coût qui soit compatible avec l'effort contri-
butif auquel consentiraient les assurés . Sur la question de la
déductibilité du salaire du conjoint, il est rappelé à l'honorable
parlementaire que le montant fiscalement déductible du salaire
versé au conjoint d'artisan ou de commerçant travaillant dans
l'entreprise familiale a été revalorisé régulièrement pour les
artisans et commerçants adhérents des centres de gestion agréés,
et porté de 17 000 F en 1980 au montant annuel du S .M .I .C.
depuis 1982, soit 51 600 F en 1985 . Enfin la déductibilité inté-
grale du salaire versé au conjoint est admise lorsque les époux
sont mariés sous un régime matrimonial exclusif de communauté,
adopté soit au début, soit au cours de leur mariage . Ces mesures
semblent, à l'heure actuelle, répondre équitablement à la situa-
tion des conjoints salariés d'artisans et de commerçants . La der-
nière question a trait à l'extension jusqu'à l'année 1973 des possi-
bilités de rachat de cotisations d'assurance vieillesse des conjoints
collaborateurs. Les décrets du 4 juillet 1983 et du 4 mars 1986
ont permis aux conjoints collaborateurs de racheter les
années 1978 à 1985 et, pour les périodes postérieures à 1985, pro-
céder à des rachats dans la limite de deux années précédant leur
affiliation volontaire au régime d'assurance vieillesse. Ces
mesures qui ont pour but d'encourager l'adoption du statut de
conjoint collaborateur créé en 1979 pour les commerçants et
en 1980 pour les artisans, ne doivent pas amener â négliger le
fait que les conjoints d'artisans et de commerçants travaillant
dans l'entreprise ont eu depuis 1967 la possibilité de cotiser
volontairement ainsi que le prévoyait l'article 23 de l'ordonnance
n° 67-828 du 23 septembre 1967 . C'est pourquoi il n'a pas été
envisagé d'étendre la faculté de rachat au delà de la période au
cours de laquelle la notion nouvelle de conjoint collaborateur a
été élaborée .

Postes et télécommunications (courrier)

5767 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme de
lui indiquer s'il n'envisage pas d'instaurer une réglementation du
commerce en franchise afin de protéger les commerçants fran-
chisés . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l 'artisanat et des services.

Réponse . - Le caractère, jusqu'à présent relati • aient limité, des
abus dans le domaine de la franchise n'a pas ' .rdu nécessaire
l'instauration d'une réglementation contraignante . A l'inverse il
convient d'éviter autant que possible de prendre, à l'égard de ce
secteur, des mesures qui risqueraient d'entraver son dynamisme .

Les professionnels eux-mêmes ont déterminé certaines règles
(code de déontologie de la fédération française de la franchise) et
les pouvoirs publics ont à plusieurs reprises présidé à des travaux
de réflexion et de projets de normalisation sur la franchise aux-
quels participaient les principaux partenaires intéressés . Il est
apparu notamment qu'un certain nombre de problèmes dans
l'exécution des contrats pourraient être évités si les partenaires
attachaient plus d'importance à l'information préalable à la
signature du contrat et si une lecture attentive et systématique en
était faite avant la signature par les candidats franchisés, avec
l'assistance éventuelle de conseils.

Commerce et artisanat (emploi et activité)

5809 . - 21 juillet 1986. - M. Philippe Vasseur attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les contrôles et les sanctions des
activités commerciales des coopératives et comités d'entreprise,
lesquels exercent souvent leur activité en faisant une concurrence
déloyale aux commerçants traditionnels alors qu'ils ne supportent
pas les mêmes charges fiscales que ceux-ci. La circulaire du Pre-
mier ministre du 22 mars 1977, dans laquelle sont fixées les
conditions du fonctionnement de ces coopératives d'entreprise,
émet des règles strictes . De plus, les pouvoirs publics ont tou-
jours manifesté leur intention de lutter contre le « paracommer-
cialisme », qui suscite depuis longtemps l'irritation des commer-
çants traditionnels et surtout des petits commerçants . Pourtant,
des irrégularités sont relevées dans des secteurs très divers . Les
cas répertoriés concernent rarement des infractions de la part des
coopératives, mais essentiellement de la part des cantines d'entre-
prise et d'administrations qui s'ouvrent à des personnes autres
que leur personnel . Normalement, il n'entre pas dans les attribu-
tions des comités d'entreprise de se livrer à des actes de com-
merce et les oeuvres sociales existant à l'intérieur des entreprises
doivent avoir pour uniques bénéficiaires les salariés, en activité
ou en retraite, de l'entreprise et leurs familles . L'application de
ces principes ainsi posés par le code du travail, notamment dans
ses articles L . 432 et R . 432, est matériellement contrôlable
lorsque les oeuvres sociales ont une personnalité juridique et des
comptes qui leur sont propres . Mais elle est plus malaisée
lorsque ces oeuvres n'ont ni personnalité, ni comptabilité dis-
tinctes de celles des comités et consistent simplement, par
exemple, en un système de transmission d'informations visant à
faire parvenir aux salariés les offres avantageuses formulées à
leur intention par des commerçants ou des sociétés commerciales
extérieures à l'entreprise et se livrant également à des opérations
de vente au détail . C'est pourquoi, l'administration, d'une part, et
les commerçants locaux, d'autre part, doivent agir parallèlement
face à cette situation . L'administration doit faire preuve d'une
vigilance constante visant à éviter que ne se constituent au sein
des entreprises des groupements d'achat de consommateurs non
déclarés ou fonctionnant de façon incompatible avec les textes en
vigueur. Quant aux commerçants locaux, ils doivent fournir un
effort pour présenter à l'ensemble de leurs clients des offres aussi
avantageuses que celles qui parviennent aux salariés par le canal
des comités d 'entreprise et qui émanent d 'autres commerçants
disposant ou non d'un magasin de vente établi à proximité, mais
organisé en tout état de cause pour entrer en concurrence avec
eux sur le plan local. Il estime que les contrôles pourraient être
étendus : à tous les organismes et groupements de consomma-
teurs créés en vue de l'achat et de la distribution de marchan-
dises ; à toutes les formes détournées de groupements d'achat ;
aux coopératives de fait fonctionnant dans le cadre des comités
d'entreprise. En cas de violation de l'obligation de constituer une
société coopérative dans ces différentes hypothèses, le ministre
applique les sanctions prévues qui peuvent être notamment
d'ordre pénal (article R . 26-15 , : amende de 20 à 150 francs) ou
d ' ordre administratif (loi du 7 mai 1917 : fermeture de l 'orga-
nisme en situation i .régulière) . Compte tenu du caractère peu dis-
suasif de l'amende pénale, . il estime qu'il serait utile de prévoir
des amendes propres aux manquements des coopératives, qui
seraient plus lourdes et applicables dès la première infraction . On
réserverait alors la fermeture, actuellement peu utilisée en raison
de sa sévérité, au cas de récidive. II ajoute qu'il semble indispen-
sable d'inclure également les cantines d'entreprise ou d'adminis-
tration dans le champ d'investigation des pouvoirs publics, bien
qu'elles n'aient pas été expressément visées et que leur « para-
commercialisme » soit difficile à appréhender . Mais elles créent
malgré tout une concurrence anormale aux cafetiers-restaurateurs
en s'ouvrant à tout consommateur. Par cet ensemble de mesures,
il s'agirait de sanctionner des abus qui lèsent les petits commer-
çants . C'est pourquoi il lui demande sa position à l'égard des
propositions qu'il vient de lui soumettre et souhaite connaître les
projets du Gouvernement en la matière .
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Commerce et artisanat (emploi et activité)

9911 . - 6 octobre 1986 . - M . Philippe Vasseur s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n° 5809 publiée au Journal officiel du
21 juillet 1986 relative aux distorsions de concurrence entre les
comités ou coopératives d'entreprises et les commerçants tradi-
tionnels . II lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Le ministère du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices est très attentif aux problèmes soulevés par les activités
paracommerciales de certains organismes, réalisées en infraction
aux dispositions rappelées par la circulaire du Premier ministre
du IO mars 1979 et qui peuvent être le fait, notamment, des coo-
pératives et cantines d'entreprises et d'administration évoquées
par l'honorable parlementaire . Des contrôles réalisés en applica-
tion de cette circulaire, il est ressorti que la plupart des coopéra-
tives d'entreprises et d'administration déclarées comme telles res-
pectaient les limites inhérentes à leur caractère d'oeuvres sociales
à vocation particulière. Celles des coopératives d'entreprises qui
avaient choisi l'option prévue par l'article 43 de la loi
n o 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et
de l'artisanat et fonctionnaient de manière « ouverte » en vendant
des marchandises à d'autres personnes que les membres du per-
sonnel titulaires de la carte de coopérateur acquittaient les
mêmes impositions que les entreprises commerciales . Les
quelques groupements d'achat irréguliers décelés lors de ce
contrôle ont été conduits à mettre fin à leur activité . II ne parait
donc pas opportun d'adopter des sanctions autres que celles
actuellement applicables, dont le caractère parait suffisamment
dissuasif pour assurer efficacement le respect des textes en
vigueur. II sera brièvement rappelé que les infractions au décret
du 12 novembre 1938 faisant obligation aux organismes et grou-
pements de consommateurs de se constituer sous la forme de
sociétés coopératives de consommation sont sanctionnées par une
amende de 50 à 100 francs et une peine de six jours à deux mois
de prison ou de l'une de ces deux peines seulement . Par ailleurs,
la loi du 7 mai 1917 relative à l'organisation des sociétés coopé-
ratives de consommation prévoit la fermeture des établissements
fonctionnant irrégulièrement, sanction la plus appropriée pour
faire cesser des pratiques susceptibles de provoquer des distor-
sions de concurrence préjudiciables aux commerçants régulière-
ment établis . S'agissant des cantines d'entreprises et d'administra-
tion, il est nécessaire de distinguer plusieurs hypothèses . La
gestion des restaurants interadministratifs est, de préférence,
confiée à une association régie par la loi du I « juillet 1901, une
convention entre les administrations de tutelle et l'association
déterminant les obligations réciproques des parties . Ces restau-
rants délivrent une carte d'admission aux usagers qui compren-
nent en priorité des agents des administrations de tutelle et éven-
tuellement des agents d'autres administrations ainsi que les
conjoints et enfants des agents admis et ce, dans la limite de
25 p . 100 de l'effectif total. Les associations de gestion adoptent
une comptabilité de type commercial dont la structure et la
nomenclature doit être conforme à celles du plan comptable
général . L'administration affectataire des locaux exerce un
contrôle permanent sur le fonçtionnement du restaurant . Le fonc-
tionnement d'une cantine d'entreprise relève juridiquement de la
compétence du comité d'entreprise, lorsqu'il existe, mais la loi
n'interdit pas des dérogations par voie d'accords, et elle peut être
gérée directement par le comité ou confiée à un gérant ou à un
mandataire qui agit pou : le compte de l'entreprise ou du comité.
La mise en gérance libre d'une cantine aboutit à la suppression
des avantages fiscaux puisqu'elle suppose la réalisation d'un
bénéfice . En outre le régime fiscal des cantines et restaurants
d'entreprises varie en fonction des conditions de gestion du res-
taurant concerné, étant observé que seuls bénéficient d'exonéra-
tions les restaurants d'entreprises réunissant plusieurs conditions
parmi lesquelles la réservation de l'accès du restaurant au per-
sonnel de l'entreprise, la fixation du prix des repas à un niveau
inférieur à ceux exploités commercialement et la tenue d'une
comptabilité distincte de celle de l'entreprise.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

5878. - 21 juillet 1986 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de le privatisation, chargé'du commerce, de l ' ar-
tisanat et des services, s'il est envisagé de modifier le plafond
de ressources pour l'indemnité de départ des commerçants et
artisans souhaitant arrêter leur activité à l'âge de soixante ans, et,
si tel était le cas, à quel moment interviendrait cette mesure .

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

11330 . - 27 octobre 1986. - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 5878 Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 21 juillet 1986 relative à l'indemnité
de départ . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les plafonds de ressources ouvrant droit à l'indem-
nité de départ ont été élevés de 38 000 francs à 42 000 francs
pour une personne isolée et de 69 000 francs à 75 000 francs pour
un ménage par le décret n o 85-1368 du 20 décembre 1985 . 11
s'agit de la deuxième revalorisation intervenue depuis l'entrée en
vigueur de ce régime en 1982 . La possibilité de procéder à une
nouvelle actualisation de ces plafonds, compte tenu des res-
sources disponibles pour financer le régime de l'indemnité de
départ et de l'évolution prévisible des dépenses au cours des pro-
chaines années, est actuellement à l'étude.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

6928. - 21 juillet 1986 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com -
merce, de l'artisanat et des services, sur le fait que le grand
nombre d'autorisations d'ouverture de grandes surfaces accordées
avant le 17 avril 1986 a conduit à aggraver la situation, déjà
préoccupante dans le Puy-de-Dôme, du petit commerce et de
l'artisanat . Face à ce constat, et dans l'intérêt des populations, il
lui demande s'il envisage une attitude restrictive dans l'avenir
pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète du nombre
d'autorisations d'ouverture de grandes surfaces accordées dans le
Puy-de-Dôme avant le 17 avril 1986, aggravant la situation du
petit commerce et de l'artisanat . Au cours des deux années
écoulées et antérieurement au 17 avril 1986, la commission dépar-
tementale d'urbanisme commercial du Puy-de-Dôme a autorisé
les projets suivants : extension de 400 mètres carrés de surface de
vente du supermarché Maxicoop à Thiers (août 1984) ; extension
de I470 mètres carrés du centre commercial Mammouth à
Aubière (novembre 1984) extension de 1 200 mètres carrés du
magasin Bricomarché de Ménétrol (mai 1985) . Ces autorisations
n'ont pas fait l'objet de recours auprès du ministre chargé du
commerce en revanche, l'autorisation accordée en mai 1983 par
la commission départementale pour la création d'un centre com-
mercial Intermarché de 1 473 mètres carrés de surface de vente à
Beaumont avait été confirmée par le ministre, saisi en appel, en
novembre de la même année. Enfin, l'agrandissement du super-
marché Intermarché de Riom, refusé par la commission départe-
mentale, a fait égalemt:nt l'objet de refus tn ;nistériels successifs
en décembre 1983 et novembre 1985 . Quoi qu'il en soit, le
ministre délégué charge ; du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices demeure particulièrement attentif au problème de l'urba-
nisme commercial et considère que l'objectif de la loi du
27 décembre 1973, dite loi Royer, qui est de promouvoir un équi-
libre entre toutes les formes de commerce, garde son actualité.
Cependant, il est apparu nécessaire de dresser un bilan de cette
loi, au terme de douze années d'application ; une étude a donc
été demandée au Conseil économique et social, organisme le
mieux à même d'assurer l'indispensable concertation de toutes les
parties intéressées . En attendant les conclusions de ces travaux,
les recours présentés sont examinés avec la plus grande vigilance
et avec le souci de prendre en compte les aspirations des popula-
tions des cantons ruraux qui veulent conserver un commerce de
proximité et éviter la désertification de leur région, sans renoncer
toutefois de manière systématique au développement de la
grande distribution, dans la mesure notamment où, par son
action sur les prix, elle a des conséquences bénéfiques pour les
consommateurs . C'est dans ces conditions que, depuis le
17 avril 1986, les recours relatifs à des opérations projetées dans
le Puy-de-Dôme ont abouti : d'une part, à quatre refus ministé-
riels (trois projets de création d'un centre commercial à Issoire et
au Broc et une extension du centre Leclerc à Enval) ; d'autre
part, à trois autorisations ministérielles (création d'un centre com-
mercial Champion à Issoire, extension du supermarché Inter-
marché à Riom, création d'une pharmacie dans le centre com-
mercial Leclerc à Enval) .
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Commerce et artisanat (durée du travail)

8239 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le fait que dans les
trois départements d'Alsace-Lorraine, le vendredi saint est un
jour férié dans les communes qui possèdent un temple protestant.
Pour ce qui est du commerce, il en résulte do te une injustice
grave, car les commerçants implantés dan> les communes
concernées sont obligés de fermer leur mapasin alors que les
commerçants situés dans d'autres communes, parfois éloignées de
quelques centaines de mètres seulement, profitent du report de
toute la clientèle . II souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre en la matière pour remédier à
cette situation.

Réponse. - Les règles relatives à la fermeture des commerces'le
vendredi saint, évoquées par l'honorable parlementaire, comme
d'ailleurs plus largement celles fixées par le code local des pro-
fessions, ne constituent que l'un des aspects du particularisme
qui caractérise les règles juridiques applicables à la fois à l'Al-
sace et au département de la Moselle. Il ne semble pas qu'il soit
opportun de procéder actuellement à une révision en profondeur
des règles en question auxquelles les populations intéressées
paraissent dans l'ensemble très attachées . En effet, cette révision
ne saurait se limiter au problème posé, mais devrait concerner les
trois départements d'Alsace-Moselle, et s'appliquer à l'ensemble
des règles du droit local : elle devrait en outre recueillir un large
consensus . Il semble que la solution la meilleure reste, au plan
local, un accord de fermeture générale à l'instar des départements
du Haut-Rhin et du Bas-Rhin où le vendredi saint est une
journée totalement chômée et payée.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

7141 . - 4 août 1986 . - M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur l'article 7 de la loi de finances
de 1982 qui avait prévu que, pour bénéficier de l'indemnité de
départ, les artisans et commerçants devaient avoir cotisé auprès
d'une caisse d'assurance vieillesse des travailleurs non salariés
depuis au moins quinze ans . II lui demande si le législateur a
voulu dire quinze années obligatoirement continues ou bien, plus
probablement, pendant au moins quinze ans, ce qui implique la
durée et non pas la continuité . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du commerce, de l 'artisanat et des services.

Réponse. - Selon les dispositions de l ' article 106 de la loi de
finances pour 1982, les commerçants et artisans qui demandent à
bénéficier de l'indemnité de départ doivent avoir été affiliés
depuis quinze ans au moins au régime d ' assurance vieillesse des
professions industrielles, commerciales ou artisanales . ce qui
implique que l ' affiliation doit avoir été maintenue sans disconti-
nuité au cours des quinze dernières années . L'expérience ayant
montré que cette obligation entraînait certaines injustices, spécia-
lement pour les demandeurs qui ont effectué une carrière d ' une
durée bien supérieure à quinze ans en plusieurs périodes frac-
tionnées, le Premier ministre a annoncé, le 25 juin 1986, devant
l'assemblée permanente des chambres de métiers que le texte de
l'article 106 précité serait modifié pour permettre aux commer-
çants et artisans qui ont été affiliés pendant quinze ans à leur
régime d'assurance vieillesse d'avoir vocation à l'aide, même si
cette condition d'affiliation n'a pas été remplie d'une manière
continue. Cette mesure qui figure dans le projet de loi de
finances pour 1987 devrait entrer en vigueur le I « janvier pro-
chain .

Commerce et artisanat (grandes .sur/àcesl

7287 . - Il août 1986 . - M . Francis Gong appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l ' artisanat et des services, sur le rôle perturbateur joué, depuis
deux ans, par les centres commerciaux de magasins d'usines
(usine centers), dont les initiatives intempestives ne cessent de se
développer, alors que s'exprime cependant, dans l'ensemble des
milieux socioprofessionnels, une volonté nouvelle de clarification
et de moralisation de la concurrence . Est-il acceptable que les
centres commerciaux de magasins d'usines abritent des importa-
teurs ou de simples distributeurs et des entreprises aux activités
parfois multiples, alors que les magasins d'usines se sont toujours

présentés au consommateur comme visant au seul écoulement,
par les fabricants, de produits hors série, hors cours ou invendus.
Est-il acceptable qu'ils puissent s'implanter à leur gré, sans avoir
à subir le passage en commission d'urbanisme commercial, sous
prétexte qu'ils utilisent, par un simple changement d'affectation,
des surfaces commerciales déjà existantes. Il lui demande de
quelle façon il entend intervenir, afin que les centres commer-
ciaux de magasins d'usines ne puissent s'implanter au coeur des
villes, mais seulement à la périphérie des très grandes aggloméra-
tions, et après avis des différentes autorités et parties intéressées.
Il lui demande également de bien vouloir préciser comment il
compte intervenir pour obtenir que les fabricants présents dans
les centres commerciaux de magasins d'usines ne soient que les
soldeurs de leur propre production et pour que toute l'informa-
tion souhaitable soit enfin apportée au consommateur (qu'il
s'agisse de l'identité de l'entreprise concernée, de la liste de ses
marques ou du caractère commercial propre à chacun des pro-
duits présentés).

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

10889 . - 20 octobre 1986 . - M. Francis Geng s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de ne pas avoir obtenu de réponse à
sa question n° 7267 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du I1 août 1986, relative
aux magasins d'usines . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que, bien
qu'il n'existe pas de réglementation spécifique aux magasins
d'usine, ceux-ci sont soumis, comme les autres commerces ven-
dant aux consommateurs, aux diverses réglementations appli-
cables à ces commerces . C'est ainsi que leur sont applicables le;
dispositions en matière d'urbanisme commercial édictées par les
articles 28 à 32 de la loi d'orientation du commerce et de l'arti-
sanat du 27 décembre 1973 . En effet, dès lors que les surfaces de
plancher hors oeuvre ou les surfaces de vente de ces magasins
d'usine dépassent les seuils fixés par l'article 29 de la loi, ceux-ci
sont soumis pour autorisation préalable à la commission départe-
mentale d'urbanisme commercial . Cette réglementation permet
toutefois, sans nouvelle intervention de la C .D .U .C ., le change-
ment d'affecta•ion d'un bâtiment commercial dont l'exploitation
a déjà été autorisée, à condition que cette opération ne s'accom-
pagne d'aucune augmentation de la surface de vente . Si aucune
règle générale ne peut d'autre part être imposée en ce qui
concerne l'implantation des magasins en centre ville ou en péri-
phérie, leur localisation constitue cependant un des éléments
d'appréciation majeurs des autorités compétentes, lorsqu'une
autorisation est nécessaire . Par ailleurs, sont aussi applicables les
dispositions de l'article 44 de la loi du 27 décembre 1973 relatif à
la publicité mensongère, notamment en ce qui concerne l ' origine
des produits ou les procédés de vente . Il en est de même des
dispositions de l'arrêté n o 77-105/P du 2 septembre 1977 relatif
à la publicité des prix à l ' égard du consommateur qui permet de
lutter contre des annonces de rabais mensongères.

Profé.ssions et activités paramédicales (prothésistes)

7875 . - 25 août 1986 . - Mme Huguette Bouchardeau attire
l ' attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les problèmes
que pose aux prothésistes dentaires la multiplication des sociétés
de chirurgiens-dentistes produisant eux-mêmes les prothèses
qu'ils commercialisent. Cette concurrence, illégale et déloyale, a
déjà mis beaucoup d'entreprises artisanales en difficulté, au point
que, pour survivre, certains artisans ont été acculés à appareiller
directement les patients, risquant des poursuites judiciaires . Elle
lui demande s ' il laissera cette situation se perpétuer. Enfin, elle
lui demande s'il entend donner satisfaction aux revendications
des prothésistes dentaires, à savoir : a) reconnaissance de leur
profession grâce à un statut professionnel ; b) amélioration de
leur formation professionnelle ; c) facturation distincte et séparée
des prestations des protLésistes, d ' une part, et des dentistes,
d'autre part.

Réponse . - Le ministre du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices est tout à fait conscient des difficultés rencontrées actuelle-
ment par les prothésistes dentaires en particulier du fait de la
création par certains chirurgiens-dentistes de sociétés commer-
ciales destinées à la fabrication et à la commercialisation de pro-
thèses dentaires. Ces difficultés suscitent de leur part des revendi-
cations en faveur d'un statut professionnel, d'une amélioration de
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leur formation professionnelle et d'une facturation séparée de
l'acte prothétique. Si l'article L. 373 du code de la santé publique
a précisé les prérogatives des chirurgiens-dentistes en matière de
prothèse dentaire, l'arrêté du Conseil d'Etat du 14 mars 1973,
confédération des syndicats dentaires, en distinguant ce qui rele-
vait de l'art dentaire, réservé au chirurgien-dentiste, des opéra-
tions qui constituent la prothèse dentaire, a reconnu la spécificité
de la profession de prothésiste dentaire . Toutefois, il apparait dif-
ficile de pouvoir envisager une réglementation professionnelle qui
concrétiserait la situation des prothésistes dentaires sur un plan
médical . Pour sa part, le ministre du commerce, de l'artisanat et
des services considère que la complémentarité des deux profes-
sions doit être également examinée au regard du respect par les
chirurgiens-dentistes des règles du code de déontologie qui leur
est applicable . Le ministère du commerce, de l'artisanat et des
services ne peut qu'être favorable à une revalorisation de la for-
mation conduisant à l'exercice du métier de prothésiste dentaire.
Les progrès considérables réalisés au niveau des matériaux, des
techniques et des équipements de laboratoires pour répondre aux
besoins croissants en soins dentaires d'un public informé et, par
là même, plus exigeant en matière d'appareillages dentaires,
requièrent une formation de plus en plus élevée. Cette revalorisa-
tion doit s'inscrire dans le cadre de la politique de rénovation de
l'apprentissage et des enseignements techniques que le Gouverne-
ment a décidé de conduire . Enfin, la facturation séparée et dis-
tincte des prestations respectives des prothésistes dentaires et des
chirurgiens-dentistes constitue une question qui fait l'objet d'une
réflexion entre les ministères intéressés . Elle passe par l'indivi-
dualisation de l'acte prothétique accompli par le prothésiste den-
taire sur prescription médicale . L'étude de la mise en oeuvre de
l'individualisation de l'acte prothétique et de la transparence de
la prestation doit être placée dans le cadre de la politique du
Gouvernement de réduction des dépenses de santé à la charge du
régime d'assurance maladie.

Commerce et artisanat
(politique à l 'égard du commerce et de l'artisanat)

i des revenus des contribuables et en mème temps de simplifica-
1 tion ou d'amélioration de leurs rapports avec l'administration fis-

cale . Aussi le Gouvernement n'estime pas opportun de modifier
le dispositif actuel et notamment, le régime des allégements fis-
caux applicables aux industriels, commerçants et artisans adhé-
rents aux centres de gestion agréés . C'est au contraire pour les
inciter à s'y affilier que le projet de loi de finances pour 1987 a
prévu des dispositions tendant à relever de manière substantielle
le montant de l'assiette sur laquelle est calculée l'abattement de
20 p . 100 sur le revenu imposable en la portant de 192 200 F à
250 000 F pour l'imposition de 1986 et à 320 000 F pour celle
de 1987 .

Apprentissage (contrats d 'apprentissage)

8681 . - 15 septembre 1986. - M. Jean-Claude Lamant attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finance• et de la privatisation, chargé du
commerce, de l ' artisanat et des services, sur la nécessité de
relever l'âge limite de signature des contrats d'apprentissage. En
effet, on s'oriente de plus en plus vers une formation accrue des
artisans, notamment par la mise en place du brevet de maitrise . II
s'avère donc nécessaire dans ces conditions de pouvoir porter
l'âge limite de vingt à vingt-cinq ans . II lui demande quand il
compte prendre cette mesure qui favoriserait le développement
de la formation artisanale.

Réponse. - La mesure suggérée par l'honorable parlementaire a
été annoncée par le Premier ministre lors de l'assemblée perma-
nente des chambres de métiers le 25 juin . Elle est entrée en
application dans l'ordonnance du 16 juillet 1986, relative à l'em-
ploi des jeunes, dont l'article 13 dispose que l'âge limite d'entrée
en apprentissage est porté de 20 à 25 ans . L'intention du Gouver-
nement est bien de faire de l'apprentissage une filière de forma-
tion à part entière, préparant à tous les niveaux de qualification
par la voie de l'alternance.

7937 . - 25 août 1986 . - M. René Benoit attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la procédure de délivrance des
titres de qualification artisanale définie par le décret n° 62-235
du 1^, mars 1962. En effet, le demandeur devant attester de sa
capacité soit par le succès à certains examens, soit par la pra-
tique du métier, une simplification de la procédure d'examen du
dossier ne serait que de nature à accélérer la délivrance du titre
et à satisfaire le demandeur, sans que soit remis en cause le prin-
cipe de ce label . II lui demande s'il compte prendre les mesures
qui s'imposent afin de satisfaire à cette demande du monde de
l ' artisanat.

Réponse. - La complexité de la procédure d'attribution des
titres d'artisan et de maitre-artisan signalée par l'honorable parle-
mentaire n'a pas échappé au ministre du commerce, de l'artisanat
et des services . Aussi, entre-t-il dans ses intentions de proposer,
dans le cadre du programme d'orientation pour l'artisanat,
actuellement en préparation, des mesure, de simplification pour
l'attribution de ces titres . Ces nouvelles mesures feront naturelle-
ment l'obje d'une étroite concertation avec les représentants du
secteur de_ métiers et les départements ministériels concernés.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux)

•657. - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire
l ' attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l ' artisanat at des services, sur l ' abattement de
20 p . 100 dont bénéficient les artisans lorsqu'ils sont affiliés à un
centre de gestion . Il lui demande si cet abattement ne pourrait
pas être généralisé à tous les artisans du fait que les services
fiscaux ont désormais les moyens de bien contrôler les entre-
prises et leur comptabilité.

Réponse. - Les centres de gestion agréés fournissent des presta-
tions appréciables dans le domaine de la formation à la gestion
et de l'assistance en matière fiscale à leurs membres qui, en tant
que tels, bénéficient dans les conditions prévues par la réglemen-
tation actuelle, d'abattements fiscaux sur leur revenu imposable
et d'une réduction forfaitaire d'impôt pour frais de tenue de
comptabilité . Les pouvoirs publics estiment que ces institutions
sont tout à fait adatées au développement d'une politique de
modernisation des petites entreprises, de meilleure connaissance

Chauffage (chauffage domestique)

10219. - 13 octobre 1986 . - M . Philippe Sanmarco appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les problèmes
posés par des installations de matériels de chauffage fonctionnant
notamment au gaz. Il lui demande s'il envisage de rendre obliga-
toires plusieurs mesures, notamment : 1 . l'établissement du certi-
ficat de conformité pour toutes installations ou remplacements
d'appareils fonctionnant au gaz, comme cela se pratique pour
une installation neuve ; 2 . la signature du certificat de confor-
mité par un installateur confirmé 3 . l'exigibilité pour les compa-
gnies d'assurances du certificat de conformité pour toutes polices
garantissant des risques d'incendie, d'explosion, d'asphyxie, liés à
l'utilisation du gaz 4. la délivrance du certificat de conformité
pour que les constructeurs puissent accorder la garantie de leurs
matériels ; 5 . la mention sur les appareils de chauffage de l'obli-
gation d'établir un certificat de conformité de l'installation.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire a
retenu toute l'attention du ministre du commerce, de l'artisanat et
des services . Toutefois, la distribution et l'installation de maté-
riels de chauffage intéressant outre les artisans du bâtiment, les
industriels et les consommateurs, le ministre de l'industrie, des P.
et T. et du tourisme a bien voulu examiner de son côté le pro-
blème. Aujourd'hui, il apparait que les appareils domestiques
fonctionnant au gaz, quelque soit leur mode de mise sur le
marché (par des installateurs, dans des grandes surfaces ou dans
des magasins spécialises ou non), doivent obligatoirement étre
conformes aux normes françaises et porter l'estampille attestant
de leur admission à la marque N .F . Cette conformité garantit
leur haut niveau de sécurité . Quant à leur mise en oeuvre, l'étude
attentive des accidents portés à la connaissance de l'administra-
tion ne semble pas mettre particulièrement en cause des installa-
tions réalisées par des non-professionnels . La cause la plus fré-
quente d'accident reste la négligence par les utilisateurs de règles
simples d'utilisation et d'entretien de ces appareils pourtant lar-
gement développées dans les notices qui leur sont jointes . Il
semble donc que la poursuite des efforts d'information et de sen-
sibilisation sur les problèmes de sécurité gaz demeure prioritaire.
Un renforcement des contraintes réglementaires ne pourrait être
justifié que par des considérations techniques impératives et,
s'agissant d'éventuelles obligations mises à la charge des installa-
teurs, devrait également tenir compte de leur souci légitime de ne
pas être surchargés par des formalités sans réel fondement . A
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toutes fins utiles, les services concernés vérifient l'importance de
la vente directe des appareils de chauffage à gaz et examinent, en
liaison avec les différents professionnels concernés (distributeurs
de gaz, installateurs, commerce, constructeurs d'appareils), l'op-
portunité de modifier les conditions d'établissement du certificat
de conformité des installations de gaz .

concurrentes ; le nombre important d'émissions proposées per-
mettra aux téléspectateurs de faire une sélection parmi les pro-
gtanimes et d'exprimer ainsi concrètement leur faculté de choix.

Postes et télécommunications (Télédiffusion de France)

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

2814 . - 9 juin 1986. - M . Dominique Saint-Pierre demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui indiquer quels seront les critères pris en compte par la
Commission nationale de la communication et des libertés pour
évaluer la concurrence entre les différents dossiers de candida-
ture au rachat de la première chaîne de télévision du service
public.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

8127 . - 25 août 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre s 'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 2814,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, Questions, du 9 juin 1986, relative au rachat de T .F. 1.

lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La Commission nationale de la communication et
des libertés choisira entre les diffé r ents dossiers de candidature
au rachat de la société T.F .1 en tenant compte, outre de l'intérèt
que ces projets présentent pour le public, des principes énumérés
à l'article 64 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté
de communication : expérience acquise par les candidats dans les
activités de communication ; nécessité de diversifier les opéra-
teurs ; nécessité d'éviter les abus de position dominante et les
pratiques entravant la concurrence en matière de communica-
tion ; partage des ressources publicitaires entre la presse écrite et
l'audiovisuel . C'est selon ces critères que sera effectué le rachat
de 50 p . 100 du capital de la société T .F.I par un groupe d'ac-
quéreurs offrant les meilleures garanties pour la qualité des pro-
grammes diffusés et pool- le respect du pluralisme et des limites à
la concentration.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

3028. - 16 juin 1986 . - M . François Porteu de la Morandière
rappelle à M . le ministre de la culture et Le la communica-
tion que selon le secrétaire d'Etat (réponse faite à M . Peyrat le
21 mai 1986) l'idée centrale du nouveau paysage de l'audiovisuel
est celle-ci : « C'est le public qui commande, qui choisit, qui
accepte, qui refuse » . Toujours selon lui, « les entreprises audio-
visuelles publiques ou privées » devraient être « plus proches des
Français » . Beaucoup de Français se sentiraient, en effet, « plus
proches » des entreprises audiovisuelles publiques ou privées si
les programmes reflétaient mieux les valeurs morales et natio-
nales auxquelles ils sont attachés et si elles ne les outrageaient
pas de plus en plus souvent . Il lui demande donc quand et com-
ment, par quels moyens concrets, par quels organismes (représen-
tants élus des téléspectateurs auprès des différentes chaînes) il
envisage de permettre au public d'exercer la faculté de choix,
positif ou négatif, qu'il lui accorde.

Réponse . - Les valeurs morales, auxquelles l'ensemble des
téléspectateurs français sont attachés, figurent au chapitre pre-
mier des cahiers des charges des sociétés nationales de pro-
gramme sous le titre « obligations de service public » . La Com-
mission nationale de la communication et des libertés, ,nise en
place par la loi du 30 septembre 1986 relative à. la liberté de
communication, sera notamment chargée de présenter chaque
année un rapport au Premier ministre sur l'application des
cahiers des charges . En cas de manquement grave aux disposi-
tions d'un cahier des charges d'une société nationale de pro-
gramme, elle adressera des observations publiques au conseil
d'administration de la société . La faculté de choix dont disposera
le public résultera de la diversité des chaînes disponibles et

3089 . - 16 juin 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les conséquences de la situation monopolistique de la société
Télédiffusion de France (T.D .F .), qui est actuellement chargée de
la diffusion des émissions des différentes sociétés de la télévision,
publiques comme privées . En effet, alors qu'un mouvement de
grève était lancé dans les chaînes du service public (TF1, A2,
FR3) toutes les chaînes ont été effectivement concernées, c'est-à-
dire la 5, TV6, Canal Plus, pourtant chaînes privées . Ces chaînes
ne faisant pas partie du service public, il est préoccupant de
constater qu'une grève des membres du service public puisse
empêcher la diffusion normale des programmes privés . Aussi
dans la perspective de la réforme de l'audiovisuel, il souhaite
savoir si le monopole de T.D .F. sera supprimé afin que d'autres
sociétés puissent diffuser les programmes des nouvelles chaînes
privées.

Postes e1 télécommunications (Télédiffusion de France)

10874. - 20 octobre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin s ' étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de le communication
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 3069
publiée au Journal officiel. du 16 juin 1986 relative à T.U .F. Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication supprime le monopole de Télédiffusion de
France (T.D .F.) concernant la diffusion des émissions des chaînes
de télévision privées. C'est désormais en concurrence avec
d'autres opérateurs que T .D .F ., qui sera transformé en société,
offrira tous services de diffusion et de transmission aux exploi-
tants de services de communication audiovisuelle privés . Si la loi
relative à la liberté de communication 'fait obligation à T.D.F.
d'assurer la continuité du service en cas de cessation concertée
du travail pour la diffusion des programmes des sociétés natio-
nales de programme, une telle obligat i on ne peut être imposée
aux diffuseurs des programmes du secteur privé, qu'il s'agisse de
T.D .F. ou d'autres intervenants . Cette mesure viserait en effet à
étendre au secteur privé des règles qui ne concernent tradition-
nellement que le service public.

Radiodiffusion et télévision (personnel)

4778 . - 30 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le problème rencontré par les journalistes des radios
locales privées quant à l'obtention de leur carte de journaliste.
En effet, celles-ci leur sont systématiquement refusées, alors
même que les intéressés peuvent être salariés à temps complet au
sein d'une telle radio . Aussi, il leur demande s'il ne lui paraîtrait
pas logique, dès lors que ces journalistes sont salariés d'une
radio locale privée et qu ' ils exercent par conséquent leur métier
au même titre et dans les mêmes conditions que leurs collègues
opérant dans d'autres médias, que la carte de journaliste leur soit
également attribuée dans les mêmes conditions.

Réponse. - L' article 93 de la loi du 29 juillet 1982 sur la com-
munication audiovisuelle, article maintenu en vigueur par la loi
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, pré-
voit que les journalistes exerçant leur profession dans une ou
plusieurs entreprises audiovisuelles ont la qualité de journaliste
au mème titre que leurs confrères de la presse écrite . Les articles
L . 761-1 à L . 761-16 et R. 761-1 à R . 761-23 du code du travail
leur sont donc applicables . De ce fait, la commission de la carte
d'identité des journalistes professionnels délivre la carte profes-
sionnelle aux journalistes employés par les radios locales privées
officiellement autorisées, dès lors qu'ils remplissent les conditions
fixées par les textes en vigueur. L'une de ces conditions est
parfois difficile à remplir pour certains collaborateurs des radios
locales privées, dans la mesure où elle exige qua l'exercice de la
profession de journaliste soit l'occupation principale, régulière et
rétribuée et qu'elle apporte le principal des ressources . Sont ainsi
exclus du bénéfice de la carte ceux qui, à l'instar des présenta-
teurs et des animateurs, n'exercent pas la profession de journa-



4064

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 novembre 1986

liste, compte tenu de la nature de leur collaboration et ceux pour

	

tion intérieure et le mobilier du café sera étudié avec la meilleure
qui l'exercice de la profession de journaliste ne représente qu'une

	

attention en vue d'une éventuelle mesure de protection compté-
activité accessoire.

	

mentaire.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(manuels et fournitures)

- 21 juillet 1986 . - M . Charles Ehrmenn attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l 'enseignement
supérieur, sur la loi relative au prix unique du livre. Au moment
de sa discussion, tes doléances d'une importante partie des
jeunes lecteurs n'ont pas été entendues et les lycéens et étudiants
de toute catégorie ont, la plupart du temps, subi une augmenta-
tion de 25 p. 100 du prix des livres pédagogiques ou spécialisés
indispensables à leurs études . En effet, la plupart du temps, ils
acquéraient leurs ouvrages avec une réduction de 20 p . 100 dans
des établissements coopératifs ou dans les F .N .A .C ., et cette
réduction n'est pas négligeable quand ils poursuivent certaines
études qui nécessitent la lecture d'un nombre élevé de livres
chaque année ou la lecture de livres chers à l'unité, comme c'est
le cas dans les études médicales et juridiques . Il lui demande ce
qu'il compte faire pour que les étudiants, dont les livres néces-
saires à la poursuite de leurs études supérieures sont parfois très
chers, puissent à nouveau bénéficier d'une remise de 20 p . 100
sur l'acbat des livres universitaires neufs . - Question transmise à
M. k ministre de la culture et de la communication.

Réponse. - Lors de l'adoption de la loi n° 81-766 du
10 août 1981 relative au prix du livre, la question de l'acquisition
des livres par les jeunes lecteurs, élèves et étudiants, a été exa-
minée avec une attention particulière . Les deux dérogations,
prévues à l'article 3 de la loi, visent à prendre en compte la spé-
cificité du jeune public en lui facilitant l'accès aux livres . En
effet, la première dérogation concerne les associations à qui peu-
vent être accordées des rabais supérieurs à 5 p . 100 sur les prix
de vente publics lorsqu'elles facilitent l'acquisition de 'livres sco-
laires pour leurs membres . Etant considérés comme livres sco-
laires les manuels régulièrement utilisés dans le cadre de l'ensei-
gnement de quelque degré qu'il soit et conçus pour répondre à
un programme préalablement défini ou agréé par le ministère de
l'éducation nationale ou l'autorité exerçant la tutelle de l'ensei-
gnement, cette disposition est largement applicable à un grand
nombre d'ouvrages achétés par les lycéens et les étudiants . La
seconde dérogation prévoit que des rabais supérieurs à 5 p . 100
sur les prix de vente publics peuvent également être octroyés
notamment aux établissements d'enseignement et à l'ensemble
des bibliothèques qui accueillent du public pour la lecture et
pour le prêt. Cette mesure favorise indirectement le jeune public
qui, d'une part, bénéficie du système de gratuité pour les livres
dans le primaire et le secondaire et, d'autre part, peut accéder à
diverses bibliothèques (centre de documentation et d'information
des collèges, bibliothèques municipales, universitaires ou d'asso-
ciations) et y emprunter la plupart des livres l'intéressant.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (monuments historiques : Paris)

7010. - 4 août 1986 . - M . Jean Gougy attire l ' attention de
M. I. ministre de la culture et de le communication sur le
plus vieux café de Paris, le Procope (13, rue de l'Ancienne-
Comédie, Paris 6 e), fondé il y a trois cents ans, en 1686 . Faisant
partie de la légende des cafés littéraires, le Procope a vu se ren-
contrer les encyclopédistes . Plus tard, Danton, Camille Des-
moulins, habitants du quartier, y organisèrent des réunions.
Marat lui-même surveillait par une de ses fenêtres l'imprimerie
qu'il dirigeait. De l'une des salies serait parti l'ordre d'attaque
des Tuileries en août 1792, et c'est au Procope qu'aurait été porté
pour la première fois le bonnet phrygien. Parmi les autres
consommateurs prestigieux de cet établissement, on peut citer :
Rousseau, d'Alembert, Piron, Voltaire, Balzac, Hugo . . . Actuelle-
ment, cet édifice a gardé un mobilier et une décoration intérieure
du plus grand intérêt. Aussi, il lui demande s'il n'est pas envi-
sagé, pour son tricentenaire, de classer ce monument à l'inven-
taire national, au lieu de le protéger simplement comme cela a
été le cas jusqu'ici.

Réponse. - Le café Procope est déjà protégé au titre des monu-
ments historiques puisque la façade sur rue, avec ses balcons en
fer forgé, et la toiture correspondante ont été inscrits sur l'inven-
taire supplémentaire des monuments historiques par un arrêté du
20 janvier 1962 . Conformément au souhait exprimé dans la pré-
sente question un dossier complémentaire portant sur la décora-

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques à Paris)

7982 . - 25 août 1986. - M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre de le culture et de la communication que la
ville de Paris a créé le jardin de l'intendant situé près du tom-

1 beau de l'Empereur et du carrefour Tourville - Latour-Maubourg,
sur un terrain qu'elle a acquis du ministère de la défense p atio-

: nale, propriétaire des terrains environnant les Invalides . De
l'autre côté de l'église, des travaux importants ont été faits pour
remettre en état les bâtiments de l'Institution nationale des Inva-
lides qui sont du même style que les bâtiments mis en valeur par
la création du jardin de l'intendant . Malheureusement un mur
lépreux situé entre l'axe qui conduit à l'église et le boulevard des
Invalides borde encore l'avenue de Tourville . La destruction de
ce mur améliorerait considérablement la vue sur cette façade des
Invalides . Il ne s'agit que de démolir un mur et de le remplacer
par une grille analogue à celle se trouvant boulevard des Inva-
lides . II lui demande quand il compte achever la mise en valeur
d'un des plus beaux ensembles de Paris, en remplaçant le mur de
l'avenue de Tourville par un grillage transparent.

Réponse. - Les travaux à mener sur l'ensemble des bâtiments
de l'hôtel national des Invalides font l'objet d'un programme
établi après un examen par une commission interministérielle qui
regroupe tous les affectataires . Dans ce cadre, la priorité a été
donnée ces dernières années aux travaux de mise hors d'eau des
bâtiments et de réfection des façades . Au rythme actuel, les prin-
cipales opérations devraient être achevées en 1990 . Plusieurs opé-
rations sont prévues à l'issue de ce programme, et, parmi elles, la
mise en valeur de l'angle sud-est du périmètre des Invalides par
la création de grilles . Ces travaux pourront être envisagés en
fonction du plan qui sera alors retenu par la commission intermi-
nistérielle, et des priorités financières que le secrétariat d'Etat
aux anciens combattants, affectataire des bâ t iments qui abritent
l'institution nationale des Invalides, donne aux travaux sur les
bâtiments dont il a la responsabilité.

Arts et spectacles (propriété littéraire et artistique)

822' . - I« septembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . 13 ministre de la culture et de la communication que l ' ar-
ticle 53 de la loi du 3 juillet 1985 relative aux droits d'auteurs et
aux droits des artistes-interprètes, des producteurs de phono-
grammes et de vidéogrammes et des entreprises de communica-
tion audiovisuelle prévoit que les infractions à ladite loi pourront
être constatées par des agents assermentés désignés notamment
par les sociétés de perception et de répartition des droits des
artistes-interprètes et des producteurs de phonogrammes et de
vidéogrammes, ces agents devant être agréés par le ministre
chargé de la culture. Il lui demande en conséquence quand il
compte prendre un décret d'application de ces dispositions et
quand pourront être assermentés les premiers agents.

Réponse. - Le décret n° 86-1074 pris pour l ' application du
titre IV de la loi n o 85-660 du 3 juillet 1985 et relatif aux sociétés
de perception et de répartition des droits, qui a été publié au
Journal officiel du 2 octobre 1986, prévoit les conditions dans les-
quelles peuvent étre assermentés les agents des sociétés de per-
ception et de répartition des droits et du Centre national de la
cinématographie.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Enseignement secondaire (personnel)

4020 . - 23 juin 1986 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre des départements et territoires d ' outre-mer s ' il juge
normal que les candidats des départements d'outre-mer admis-
sibles à l'oral du concours d'accès au deuxième grade du corps
des professeurs de lycée professionnel ne puissent ni obtenir de
réquisition pour aller passer les épreuves orales ayant lieu à Paris
entre les 2 et 20 juin ni se faire rembourser le prix du passage.

Réponse. - L'absence de remboursement des frais de déplace-
ment des candidats des départements d'outre-mer admissibles à
l'oral du concours d'accès au deuxième grade du corps de pro-
fesseurs de lycée professionnel est conforme à la réglementation
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en vigueur. Le décret no 53-511 du 21 mai 1953 ne prévoit en
effet le remboursement des frais de déplacement engagés par les
personnels civils de l'Etat que lorsqu' :Is sont appelés à se
déplacer pour les besoins du service ou qu'ils font l'objet d'une
mutation avec changement de résidence . Cette situation n'est pas
satisfaisante . Le ministère des D .O .M .-T.O .M . a entrepris les
démarches nécessaires auprès des autres ministères dans le but de
réformer la réglementation dans le sens souhaité par l'honorable
parlementaire .

DROITS DE L'HOMME

Impôts et taxes (politique fiscale)

1111 . - 12 mai 1986 . - M . Bernard Lefranc demande à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
droits de l ' homme, s'il n 'estime pas que les récentes décisions
gouvernementales en matière fiscale, suppression de l'impôt sur
les grandes fortunes, amnisties fiscale et douanière, rétablisse-
ment de l'anonymat sur l'or, sont en contradiction avec la Décla-
ration des droits de l'homme et du citoyen, qui précise que la
charge fiscale u doit étre également répartie entre les citoyens en
raison de leurs facultés ».

Impôts et taxes (politique fiscale)

98bé. - 6 octobre 1986 . - M . Bernard Lefranc s'étonne auprès
de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des droits de l'homme, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n° 1111, publiée au Journal officia, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 1 - mai 1986, rela-
tive aux récentes mesures fiscales . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Les dispositions contestées ont été adoptées par le
Parlement le 24 juin 1986 dans le cadre de la loi de finances
rectificative pour 1986 . Dans sa décision du 3 juillet 1986, le
Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution, et
donc à la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen à
laquelle renvoie le préambule de la Constitution, l'ensemble des
mesures gouvernementales auxquelles se réfère l'honorable parle-
mentaire .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement)

1596. - 19 mai 1986 . - M . Claude Lorenzini expose à M . le
ministre de l 'éducation nationale que le libre choix des établis-
sements du I « degré par les familles, tel qu'il est envisagé à
partir de 1987, est susceptible d'entrainer des conséquences qui
suscitent la préoccupation des maires . Il serait, en effet, prévu
que la commune de résidence devra supporter les charges corres-
pondantes qui lui seront imputées par la commune d'accueil . Or,
il apparaît d'ores et déjà évident que ces participations pour-
raient se révéler d'une grande disparité en fonction de la nature
et du coût de revient des prestations . Les communes de résidence
se verront donc facturer des charges calculées sur des bases et à
des taux différents selon les écoles choisies à l'extérieur et dans
différentes communes par leurs résidents . Ces disparités sont sus-
ceptibles d'engendrer de multiples différends entre les collecti-
vités territoriales concernées . Il aimerait savoir si cette situation
ne justifierait pas la recherche d'un dispositif d'harmonisation
des contributions que les communes de résidence ne peuvent
maîtriser et qu'elles ne supportaient pas jusqu'à présent.

Réponse. - L'application des dispositions de l'article 23 de la
loi no 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relatives à la répartition
intercommunale des dépenses de fonctionnement des écoles élé-
mentaires et maternelles publiques a soulevé des difficultés d'ap-
plication et suscité une grande inquiétude chez de nombreux
maires . C'est dans ces conditions que le Parlement a été amené à
voter, dans l'article I l de la loi n o 86-972 du 19 août 1986 por-
tant dispositions diverses relatives aux collectivités locales, le
report de l'entrée en vigueur de l'ensemble des dispositions à
caractère financier prévues par l'article 23 précité . Dans l'immé-
diat, seuls les accords librement consentis entre communes seront
applicables . Il appartiendra aux commissaires de la République
de favoriser la concertation la plus large possible et de permettre
de dégager des solutions adaptées aux situations locales . Les

deux années à venir permettront d'engager une nouvelle réflexion
sur ce problème en vue de l'élaboration de règles plus simples et
susceptibles d'être mieux acceptées par les élus locaux . Toutes les
suggestions formulées en la matière, notamment par les représen-
tants des collectivités locales intéressées, ne manqueront pas alors
d'être examinées.

Enseignement secondaire (personnel)

2296. - 2 juin 1986 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le problème
des adjoints d'enseignement exerçant les fonctions de
documentaliste-bibliothécaire dans les C .D .I . des établissements
du second degré . Cette catégorie de personnel est en effet
amenée à exercer de plus en plus un rôle pédagogique du fait de
l'accroissement de la participation des C .D.I . et de leurs per-
sonnels à la formation des élèves et à la promotion de la lecture.
Ces personnels, très qualifiés, souvent pourvus d'une licence ou
d'une maîtrise, étant des enseignants à part entière, il lui
demande en conséquence si la création d'un C .A.P .E.S . à option
Documentation ne lui parait pas opportune, dans la mesure où
ce type de diplôme existe déjà pour des disciplines telles que
l'éducation musicale et l'E .P.S.

Réponse. - Comme le souligne la circulaire n o 86-123 du
13 mars 1986, les documentalistes-bibliothécaires exerçant dans
les centres de documentation et d'information appartiennent à la
catégorie des personnels enseignants et assurent es s e. ttiellement
une mission pédagogique. D'ailleurs, les adjoints d'enseignement
documentalistes peuvent à l'instar des adjoints d'enseignement
assurant l'enseignement d'une discipline et dans la mesure où ils
justifient notamment des titres exigés par l'arrêté du
29 novembre 1982, faire acte de candidature à une nomination
dans le corps des professeurs certifiés par voie d'inscription sur
une liste d'aptitude . En outre, une mesure incluse dans le projet
de budget du ministère de l'éducation nationale pour 1987 per-
mettra d'attribuer aux adjoints d'enseignement en fonctions dans
les centres de documentation et d'information la rémunération de
leurs collègues chargés d'enseignement. S'agissant enfin de la
mise en place d'un C .A .P .E .S . de documentation, il est précisé
que cette question pourra ultérieurement faire l'objet d'une
réflexion approfondie . Toutefois, toute étude en ce sens ne
pourra s'inscrire que dans ! : cadre de l'organisation générale du
recrutement des personnels enseignants et d'éducation des lycées
et collèges et des contraint s budgétaires afférentes.

Enseignement (fonctionnement)

2667 . - 9 juin 1986. - M . Georges Colin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de la
prise en charge par certaines communes de la participation aux
charges résultant de l'envoi de leurs enfants dans des communes
voisines qui bénéficient des structures scolaires nécessaires . Il est
de règle que la commune qui envoie ses enfants dans un établis-
sement scolaire d'une autre commune prenne en charge les frais
occasionnés par leur accueil . Toutefois, une commune qui a sur
son territoire un établissement spécialisé ou un foyer qui héberge
des enfants de l'ensemble du département, doit participer de la
même façon en prenant en charge les frais résultant de la scola-
rité de ces enfants en tant que commune d'accueil . Cette partici
pation représentant une lourde charge pour la commune de
départ, il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas possible
d'envisager un système qui, dans ce cas précis, ne pénaliserait ni
la commune de départ ni la commune d'accueil.

Réponse. - L'application des dispositions de l'article 23 de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relatives à la répartition
intercommunale des dépenses de fonctionnement des :cotes élé-
mentaires et maternelles publiques a soulevé des difficultés d'ap-
plication et suscité une grande inquiétude chez de nombreux
maires . C'est dans ces conditions que le Parlement a été amené à
voter, dans l'article I l de la loi n o 86-972 du 19 août 1986 por-
tant dispositions diverses relatives aux collectivités locales, le
report de l'entrée en vigueur de l'ensemble des dispositions à
caractère financier prévues par l'article 23 précité . Dans l'immé-
diat, seuls les accords librement consentis entre communes seront
applicables . Il appartiendra aux commissaires de la République
de favoriser la concertation la plus large possible et de permettre
de dégager des solutions adaptées aux situations locales . Les
deux années à venir permettront d'engager une nouvelle réflexion
sur ce problème en vue de l'élaboration de règles plus simples et
susceptibles d'être mieux acceptées par les élus locaux. Toutes les
suggestions formulées en la matière, notamment par les représen-
tants des collectivités locales intéressées, ne manqueront pas alors
d'être examinées .
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Professions et activités médicales

	

Enseignement (enseignement technique
(médecine scolaire)

	

et professionnel Moselle)

2919 . - 9 juin 1986 . - M . Jean-Peul Delavoye demande à
M . le ministre de l' éducation nationalo de bien vouloir lui
faire connaître si des dispositions officielles s'opposent à en que
le remplacement partiel d'une infirmière en poste dans l'éduca-
tion nationale soit assuré par une infirmière venant de la
D .D .A .S .S ., rattachée à ce ministère depuis janvier 1985, dans la
mesure où ce remplacement entre dans l'horaire statutaire et dan s
le secteur géographique d'intervention des intéressees.

Réponse. - D'une manière générale, l'organisation du remplace-
ment des personnels infirmiers momentanément absen•s est
déconcentrée et s'effectue en fonction des situations spéctliques
constatées au niveau local et des moyens en personnel existants.
S'agissant du cas particulier évoqué dans la question . me
réponse directe sera ultérieurement adressée au parlementaire.

.o o.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(manuels et fournitures)

3251 . - 16 juin 1986. - M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que les instructions officielles
réintroduisant l'instruction civique à l'école élémentaire ont été
favorablement accueillies par l'ensemble des partenaires du sys-
tème éducatif. Or, dans le numéro 398 de la revue Textes et docu-
ments pour la classe éditée par le C.N .D.P . et consacrée aux insti-
tutions françaises, on peut lire en page 13, au sujet des droits des
jeunes : « Expression : à tout âge, on peut parler en public, parti-
ciper à des « manifs », refuser d'adhérer aux convictions reli-
gieuses ou philosophiques de sa famille, écrire ce qu'on veut à
qui on veut, fréquenter toute personne ou tout groupe, écouter
des orateurs ou assister à des meetings avec, cependant,
quelques limitations liées à la calom .lir, l'injure, le racisme, etc . »
Dans ce texte, scandaleux à bien des égards, on omet cependant
de dire que las « manifs », les groupes, les meetings doivent être
autorisés par les pouvoirs publics. Autre oubli dans ce texte qui
se veut d'information : avant dix-huit ans, les parents sont tenus
pour civilement responsables de leur enfant mineur . Certains
esprits progressistes affirment : « Parents, vos enfants ne vous
appartiennent pas » . Mais semblable principe, qui fait la part
trop belle aux sectes, par exemple, débouche presque toujours
sur le trop célèbre : « Familles, je vous hais » . Il lui demande
comment il pense éviter qu'à l'avenir ne se renouvellent de sem-
blables abus et détournements, dont cet exemple - qui n'est pas
isolé hélas - illustre la perversion intellectuelle et morale à
laquelle peuvent être soumis, dans nos écoles, de jeunes
consciences.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale reconnait le
caractère quelque peu excessif des termes cités dans la question
posée ; il n'a pas manqué d'an lrer l'attention du directeur du
C .N .D.P . sur l'article évoqué, afin que le rédacteur en chef de la
revue Te-tes et documents pour la classe soit rappelé aux respon-
sabilités qui sont les siennes.

Enseignement secondaire (personnel)

338,1. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions de reconversion des enseignants . En effet, en raison
de la fermeture de certaines sections d'enseignement technique,
certains professeurs sont contraints d'entreprendre une reconver-
sion afin d'enseigner dans d'autres matières . En conséquence, il
lui demande quelles seront les conditions de cette formation
(horaires, indemnisation des frais occasionn é s par cette forma-
tion, contenu, durée. ..).

Réponse . - Les enseignants en stage de reconversion bénéficient
d'indemnités de stage selon le barème fixé par l'arrêté du 6 sep-
tembre 1978 (J.O. du 17 septembre 1978) modifiant l'arrêté du
2 octobre 1972 (B .O.E.N. du 8 février 1973) et selon les modalités
décrites par la circulaire n° 73-049 du 30 janvier 1973 (B .O .E.N.
du 8 février 1973), notamment dans son titre III, chapitre 2 . Ils
bénéficient par ailleurs, conformément aux dispositions ci-dessus.
du remboursement de trois voyages par année scolaire . Sur le
plan professionnel, le stage de reconversion fait bénéficier les
professeurs qui s'y sont soumis d'une bonification de points au
barème qui vise à faciliter l'obtention d'un poste en rapport avec
la reconversion suivie . Ces dispositions favorisent la formule des
stages de reconversion dont l'inttrét auprès des enseignants tech- 1
niques ne cesse de grandir .

4861 . 30 juin 1986 . - M. René Drouin attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conséquences,
pour les établissements mosellans d'enseignement technique de
second degré et d'enseignement supérieur, des anomalies de la
législation concernant la taxe d'apprentissage dans les départe-
ments concordataires . Le département de la Moselle connaît une
situation unique en France pour une partie de la législation.
Certes, les deux départements alsaciens relèvent eux aussi du
droit local qui régit les trois départements concordataires, mais la
Moselle est la seule à être administrée dans une région, une aca-
démie, ou coexistent deux législations différentes . alors que l ' Al-
sace confiait une législation homogène . Sans être unique, le cas
de la taxe d'apprentissage montre les préjudices considérables
qui en résultent. Le produit de la taxe d'apprentissage due par
les entreprises au prorata des salaires versés constitue une part
importante du budget de fonctionnement des établissements d'en-
seignement technique . Pratiquement, la taxe peut être soit utilisée
pour la formation par l 'entreprise elle-même, soit affectée à un
établissement public ou privé, soit versée directement au trésor.
Or les entreprises de Moselle, comme celles d'Alsace, sont exo-
nérées de la plus grande partie de la taxe en sertu du droit local.
Ainsi, tel lycée d'un département voisin reçoit 1,1 M .F. par an à
ce titre, là où le montant n'est que de 150 000 francs en Moselle.
Les crédits issus de la taxe d'apprentissage ont un grand retentis-
sement sur la qualité de l'enseignement . Ils servent en effet à
certains équipements, appareillages, crédits de fonctionnement
des ateliers et des laboratoires qui conditionnent fortement et
étroitement les possibilités pédagogiques dans des disciplines
essentielles . Si l'on tente une comparaison pour les lycées d'en-
seignement professionnel, on constate une disproportion considé-
rable au détriment de la Moselle y compris pour l ' enseignement
prisé

Tableau comparatif (en francs)

1 Meurthe-et-Moselle

	

Meuse Moselle 1 Vosges

Par

	

élève

	

de

	

L .E .P .'
public	 369 166 1 22 165

Par

	

élève

	

de

	

L .E .t'
privé	 1 780

	

. u53 491 898

L ' estimation du manque à gagner pour la Moselle, si l'on sup-
pose que le rendement moyen de la taxe pour la Moselle serait
analogue au produit moyen des trois autres departements lor-
rains, aboutit à un chiffre de 21 M F . Conscients de cette pro-
fonde anomalie, les pouvoirs publics ont institué une subvention.
compensatoire dont le montant total atteint dans l'académie
moins de 3,5 M .F . Cependant, le ministère n'individualisant pas
la subvention, il est à craindre qun le rectorat n 'en restitue pas
l'intégralité aux établissements de Moselle . Il est claire que cette
injustice ne peut perdurer davantage . A la suite de la décentrali-
sation, l ' affectation des crédits de fonctionnement ne relève plus
que du conseil régional pour les lycées et les L .E .P., des conseils
générau-. pour les collèges . Il ne serait pas admissible que l ' Etat
se réfugie derrière cette disposition pour refuser d'assumer les
conséquences préjudiciables du droit local qui s ' applique à la
Moselle En conséquence, la solution ne peut que consister dans
un aménagement du budget . Dans la loi de finances pour 1986,
le précédent gouvernement a décidé que la mo :zié de la part du
produit de la taxe reversée au Trésor serait affectée aux enseigne-
ments technologiques . Il suffirait par conséquent de prélever sur
ces crédits issus de la taxe une part destinée aux trois départe-
ments - Moselle, Bas-Rhin, Haut-Rhin -- qui en sont privés . Il lui
demande s'il entre dans ses intentions de donner suite à cette
suggestion afin de porter remède à une injustice dont sont vic-
times les élèves des départements concordataires.

Réponse . Les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle sont soumis à une réglementation particulière dans le
domaine de la taxe d'apprentissage . Le montant dù par les assu-
jettis de ces trois départements est égal à 0,1 p . 100 des salaires
déclarés au lieu de 0,5 p. 100 pour les autres départements
métropolitains et son affectation est limitée aux seules dépenses
d ' apprentissage (fraction du salaire de l 'apprenti égale à
I l p . 100 du S .M .I .(' . subventions sersées aux centres de forma-
tion d'apprentis). En outre, depuis le 1 « janvier 1983 . ils sont
soumis au versemen . au Fonds national interconsulaire de com-
pensation égal à 7 p. 100 du montant de la taxe brute due . Cette
réglementation spécifique constitue un des facteurs expliquant la
situation particulière des établissements d'enseignement de cette
région au regard de cette taxe . Toutefois, le principe de la libre
affectation permet à ces établissements, comme à ceux du reste
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de la France, de percevoir des fonds au titre de la taxe d'appren-
tissage, de la part d'employeurs imposés à raison de 0,5 p . 100 et
implantés dans les autres départements métropolitains . Le Gou-
vernement n'envisage pas de modifier ce dispositif : il poursuit
l'étude de ce dossier complexe dans le but d'améliorer certaines
modalités techniques.

Enseignement secondaire (programmes)

6660 . - 14 juillet 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement
des matières d'histoire et de géographie . Des disparités existent
quant aux horaires consacrés à ces spécialités selon le type
d'études que suivent les élèves, études littéraires ou études scien-
tifiques . Ces matières, au même titre que le français, devraient
faire partie d'une formation commune, constituant une des parts
essentielles de la culture. Il lui demande donc les mesures qu'il
compte prendre afin d'éviter toute différence dans ce cas, suivant
la section d'étude qu'un élève choisit.

Réponse. - L'enseignement de l'histoire et de la géographie fait
partie au même titre que le français des enseignements obliga-
toires dispensés à tous les élèves des collèges, leur permettant
ainsi d'acquérir une formation commune . Dans les lycées, ces
matières font également partie des disciplines enseignées aux
élèves de la classe de seconde . Les lycéens reçoivent un enseigne-
ment de cinq heures en français et de quatre heures en histoire,
géographie, instruction civique . Dans les classes de première et
de terminale conduisant aux baccalauréats, un équilibre est
recherché entre les diverses disciplines de façon à ne jamais sur-
charger l'horaire global imparti et afin de permettre aux élèves,
en vue de l'examen et de leur avenir professionnel, d'approfondir
la ou les disciplines dans lesquelles ils excellent . En tout état de
cause la réflexion actuellement menée au sein du ministère en
vue d'une adaptation des formations en lycée prend en compte
cet objectif d'amélioration de la culture générale des élèves . Dans
les lycées professionnels, les scolarités conduisant aux examens
des C .A .P.-B.E.P. et baccalauréats professionnels comprennent
toutes un enseignement d'histoire et de géographie. Cet enseigne-
ment, regroupé sous le vocable générique de « connaissance du
monde contemporain », bénéficie d'un horaire de deux heures
par semaine en moyennne.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes)

5610. - 21 juin 1986 . - M . Bruno Gollnisch attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait suivant : des
erreurs multiples ont été constatées cette année dans les sujets
d'examens et de concours tels que baccalauréat, brevet des col-
lèges, B .E.P., concours des grandes écoles . II ne s'agit pas seule-
ment d'erreurs de typographie mais souvent d'erreurs de fond ou
de dépassement de programme qui rendent impossible la réponse
à certaines questions . Il lui demande si les commissions de ix
sont tenues pour responsables et, dans ce cas, quelles sont les
sanctions appliquées . Est-il envisagé de revoir la procédure
actuelle de contrôle des sujets, trop lourde et qui entraîne une
dilution des responsabilités.

Réponse. - Lorsqu'une erreur s'est, en dépit des précautions
prises, glissée dans un sujet, des instructions sont données à la
commission qui établit le barème de notation de l'épreuve, d'une
part, aux correcteurs et aux jurys, d'autre part, afin que les can-
didats ne soient pas pénalisés . Il est de plus demandé, chaque
année, aux recteurs de veiller à ce que la procédure de choix des
sujets, qui devrait permettre d'éviter de tels problèmes du fait des
multiples contrôles qu'elle comporte, soit suivie scrupuleusement.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Picardie)

0004 . - 21 juillet 1986. - M . Bernard Lsfrane appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance du supplément de dotation en personnel enseignant
accordé aux lycées de l'académie d'Amiens . Cette situation pro-
voque une augmentation insupportable des heures supplémen-
taires . Il lui demande en conséquence les moyens qu'Il entend
mettre à la disposition des établissements picards pour leur
assurer un meilleur fonctionnement.

Réponse. - Dans le contexte de rigueur, l'éducation nationale
bénéficie d'une situation privilégiée . Son budget présente en effet
pour la rentrée 1986 l'ouverture de 1 800 emplois nouveaux. Par
ailleurs, le collectif a permis, d'une part, de reconduire les
550 emplois gagés, attribués en 1985-1986 au titre de l'opération
60 000 jeunes, d'autre part, de dégager 1 000 emplois nouveaux

supplémentaires pour faire face à l'afflux démographique et à
l'allongement de la scolarisation dans les lycées . Tous ces
moyens ayant été distribués aux académies, il n'est pas possible
de réexaminer la situation de l'une d'entre elles . Il est précisé
que, lors de la répartition de ces moyens par l'administration
centrale, l'académie d'Amiens n'a pas été défavorisée . Il lui a en
effet été attribué une enveloppe globale de 84 emplois de profes-
seurs de lycée, dont 20 emplois gagés et elle a bénéficié de la
reconduction de se dotation en heures sup p lémentaires - année
d'enseignement (plus IO H .S .A .). Compte tenu de cette attribu-
tion, l'académie se situe légèrement au-dessus de la moyenne
nationale . Il appartient maintenant au recteur d'implanter les
emplois qui lui ont été délégués dans les établissements de son
ressort, des transferts d'emplois pouvant étre décidés des établis-
sements le mieux dotés vers ceux qui le sont moins, conformé-
ment aux instructions qui ont été données.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

t'-540 . - 28 juillet 1986 . - M. Arthur Dehaine expose à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'une réunion des maires
des communes rurales du département de l'Oise a analysé le pro-
blème posé par la scolarisation, dans l'enseignement pré-
élémentaire et élémentaire, des enfants fréquentant une école
située dans une autre commune que celle de leur résidence . Ils se
sont inquiétés du caractère extrêmement contraignant sur le plan
financier et sur le plan administratif des dispositions résultant de
l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983, ainsi que du décret d'ap-
plication et de la circulaire concernant cet article . Ils estiment
que l'application de ces textes va avoir de très graves consé-
quences sur la vie et l'activité des communes qui seront soumises
à cette réglementation qui peut entraîner, à terme, la disparition
des écoles communales en milieu rural en raison du transfert iné-
vitable des effectifs scolaires de la campagne vers la ville. Celui-
ci résultera des choix effectués par les parents exerçant une acti-
vité professionnelle en dehors de leur lieu de résidence, mais
également de la justification par une famille, à partir d'un certi-
ficat médical, de la nécessité pour l'un de ses enfants de fré-
quenter une autre école que celle de son lieu de résidence . Ces
transferts accentueront l'exode contre lequel les municipalités lut-
tent depuis plusieurs décennies pour maintenir les écoles dans les
petits villages . Or la disparition d'une école c'est, à terme, la
mort du village qui devient un village dortoir s'il se trouve en
périphérie d'une ville ou si, plus éloigné, il perd la plus grande
partie de sa population . Cet exode rural entraîné par la dispari-
tion des écoles provoque ipso facto la disparition rapide du com-
merce local . En ce qui concerne les finances communales, les
mesures actuellement applicables placeront les maires dans des
situations délicates . Soit ils devront accéder à la demande des
parents et se conformer à la mise en oeuvre de la circulaire. Ils
devront alors supporter à la fois les charges dé fonctionnement
de leurs propres écoles, mais également, pour partie, celles des
écoles de la ville d'accueil . Ces frais sont fréquemment chiffrés
par les maires des grandes villes entre 1 200 francs et 3 500 francs
par enfant, ce qui provoquera pour les communes qui devront les
régler des difficultés insurmontables. Soit ils devront s'organiser
pour favoriser le maintien des enfants dans leurs communes et
sauver leurs écoles . Ils devront alors se lancer dans des investis-
sements onéreux pour organiser une garderie et une cantine, ce
qui représente des charges d'investissements et de financement
allant au-delà des possibilités de ces petites communes . Les
maires en cause estiment que l'application de la circulaire ne
devrait intervenir que dans l'un des trois cas suivants : I o la com-
mune de résidence n'a plus d'école et il parait alors naturel
qu'elle participe aux charges de fonctionnement ; 20 elle possède
une école mais sa capacité d'accueil ne lui permet pas de rece-
voir un nombre supplémentaire d'élèves. Il parait également com-
préhensible que la circulaire s'applique, sauf si le conseil décide
de construire une classe supplémentaire ; 3 . la municipalité
accepte volontairement qu'une partie de ses élèves fréquente
l'école de la commune d'accueil . Dans les autres cas, lorsque des
communes possèdent sur leur territoire une école avec une capa-
cité d'accueil suffisante permettant d'absorber des élèves qui fré-
quentent des villes d'accueil, la circulaire ne devrait pas s'appli-
quer . Il lui demande quelle est sa position à l'égard du problème
qu'il vient de lui exposer et des solutions préconisées par les
maires des communes rurales de l'Oise.

Réponse. - L'article 1l de la loi n e 86-972 du 19 août 1986
portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales a
reporté à la rentrée 1989-1990 l'entrée en vigueur du régime de
répartition intercommunale des charges des écoles publiques
prévu par l'article 23 1 de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée. Cette période de trois ans pourra être mise à profit
pour procéder à une nouvelle réflexion en vue de l'élaboration .
de règles plus simples et mieux adaptées aux besoins exprimés
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par Ica élus locaux . Dans cette perspective, les suggestions for-
mulées dans la présente question ne manqueront pas d'être exa-
minées .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

8643. - 28 juillet 1986. - M . Jean Charbonne) appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences matérielles de la réquisition des établissements publics
d'enseignement pour le passage des examens : 90 p. 100 des
lycées et la totalité des collèges sont en effet mis à la disposition
des candidats au baccalauréat et au brevet des collèges alors
même que l'année scolaire n'est pas encore achevée. Cette situa-
tion a pour corollaire un troisième trimestre d'enseignement
tronqué et perturbé, avec son cortège de conseils de classe anti-
cipés, d'orientations décidées hâtivement et de classes entières
privées d'encadrement . Un réaménagement clair du calendrier
scolaire devrait donc être décidé, notamment à cette fin . Il lui
demande si le sujet est actuellement à l'étude de ses services et
s'il envisage de prendre des mesures appropriées.

Réponse. - L'examen du baccalauréat s'est déroulé cette année
sur une période de trois semaines, comprise entre le 16 juin et le
4 juillet pour la session 1986, à l'exception de l'épreuve de philo-
sophie anticipée du 4 juin . Cette durée est difficilement compres-
sible compte tenu de l'organisation très lourde de cet examen.
Outre la durée des épreuves écrites qui sont concentrées sur deux
ou trois journées, il faut en effet prévoir le temps nécessaire à la
correction des copies, aux délibérations du premier groupe, aux
oraux de contrôle ainsi qu'aux délibérations finales . Toutefois,
afin que la scolarité du troisième trimestre soit le moins possible
perturbée, des instructions ont été données cette année à tous les
chefs d'établissements, centres d'examen du baccalauréat, afin
que les cours soient assurés jusqu ' à la veille des épreuves.

Enseignement secondaire (programmes)

MIS. - 4 août 1986. - Mme Yvette Roudy appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression
par ses services de la mission aux enseignements artistiques,
laquelle avait œuvré pour qu'un enseignement artistique nouveau
soit proposé aux élèves de l 'enseignement secondaire . Il s'agissait
d'une section M expression dramatique-théâtre et d'une section
M audiovisuel-cinéma. Il a été reconnu dans de nombreux pays
étrangers les qualités essentiellement formatrices de la pratique et
de la connaissance de l 'art dramatique, de même qu'il serait pré-
judiciable que l'enseignement secondaire soit amputé d'une
forme d ' expression nouvelle comme le cinéma . Les missions
ayant été supprimées, comment M . le ministre compte-t-il faire
face aux problèmes administratifs que poseront la mise en place,
le suivi et la sanction de tels enseignements ? Ces types d'ensei-
gnement étant particulièrement spécifiques et les structures
actuelles de l'enseignement ne comportant pas de spécialistes,
serait-il dans les intentions de monsieur le ministre de l'éducation
nationale d'inventer de nouvelles structures afin de mettre en
place de tels enseignements.

Réponse. - La suppression de la mission des enseignements
artistiques ne remet pas en cause les enseignements artistiques
nouveaux proposés jusqu'ici sous forme expérimentale aux élèves
des lycées, dans le domaine de l ' expression dramatique et du
théâtre d ' une part, du cinéma et de l'audiovisuel d'autre part. Le
dispositif provisoire mis en place par la mission des enseigne-
ments artistiques, conjointement avec le ministère de la culture,
est reconduit en 1986-1987 pour les classes de première et de
terminale . En ce qui concerne les classes de seconde, les établis-
sements impliqués ont dorénavant la possibilité de recruter les
élèves dans un cadre plus général qui les conduira, en première
et en terminale, à une section M débouchant elle-même sur des
épreuves spécifiques au baccalauréat. L'horaire hebdomadaire
passe ainsi de trois it quatre heures . Ces enseignements artis-
tiques nouveaux se trouvent donc en réalité confortés dans le
pnncipe et se développeront en associant toujours des partenaires
du secteur éducatif et des partenaires du secteur culturel . Des
instructions ont été adressées dès cette rentrée aux recteurs pour
que cette relance s'opère dans les meilleures conditions . Par ail-
leurs, d'autres universités viennent d'être habilitées à délivrer des
diplômes nationaux dans le domaine des études théâtrales et des
études cinématographiques et audiovisuelles. Ces habilitations
s'ajoutent à celles qui avaient déjà été accordées en juin 1985.
Cette prise en compte par le secteur universitaire constitue une
réponse satisfaisante au problème posé par la formation initiale
des maîtres. La formation continue des personnels en exercice

reste, elle, assurée par des stages annuels . Il convient de situer
ces actions dans le cadre d'un plan de développement des ensei-
gnements artistiques annoncé par le Premier ministre lors de son
discours d'investiture devant l'Assemblée nationale et que le
ministre de l'éducation nationale et le ministre de la culture et de
la communication mettent actuellement en œuvre.

Rapatriés (indemnisation)

7315. - P ! août 1986 . - M . Pierre Fargues attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les dispositions
contenues aux articles 9 et 11 de la loi n o 82-1021 du
3 décembre 1982 étendant à certaines catégories de fonctionnaires
ayant servi en Afrique du Nord le bénéfice des dispositions de
l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Cette loi intéresse bon
nombre de fonctionnaires dépendant du ministère de l'éducation
nationale. Par une note en date .lu 14 septembre 1983, M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé des rapatriés, avait demandé à ses
collègues, ministres et secrétaires d'Etat, de diffuser largement les
dispositions contenues dans ces articles de loi. Les demandes
devaient être déposées sous peine de forclusion avant le '
4 décembre 1983 . Le 22 janvier 1986, le président des commis-
sions de reclassement réunissait toute les administrations gestion-
naires de personnel et les invitait à envoyer sans tarder leurs pro-
positions de reclassement au secrétariat desdites commissions . Il
semblerait que le nombre de propositions reçues soit très faible
et que les dossiers présentés n 'aient fait, à ce jour, l'objet d'au-
cune instruction . Devant cette situation, il lui demande de lui
faire connaître le nombre d'agents en activité ou retraités ayant
demandé le bénéfice des articles 9 et 11 de la loi précitée, le
nombre de dossiers instruits à ce jour, et de lui indiquer à quel
moment la commission de reclassement compétente pour étudier
tous les dossiers en instance depuis deux ans se réunira.

Réponse. - Trente-sept demandes ont été déposées par des per-
sonnels du ministère de l'éducation nationale qui souhaitent
bénéficier des dispositions des articles 9 et 11 de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982 étendant à certaines catégories de
fonctionnaires ayant servi en Afrique du Nord le bénéfice des
dispositions de l'ordonnance n° 45 . 1283 du 15 juin 1945. Il ne
peut être précisé actuellement le moment où la commission de
reclassement compétente pourra se réunir pour étudier les dos-
siers déposés.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

7813 . - 11 août 1986. - M . Jean-Marie Damnes attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés de création de classes maternelles en milieu rural . En effet,
les petites communes ne peuvent prétendre à de telles créations
en raison, essentiellement, de difficultés financières, le taux
actuel de subvention spécifique étant de 25 p . 100 sur un plafond
de 200 000 francs . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il envisage de prendre pour pallier ces difficultés.

Réponse. - En application de l'article 10 de la loi n a 85-1352
du 20 décembre 1985 relative à la dotation globale d'équipement,
il appartient à la conférence départementale d'harmonisation des
investissements de fixer pour l'année 1986 les catégories d'opéra-
tions prioritaires pouvant bénéficier de la seconde part de la
dotation globale d'équipement des communes et les taux de sub-
vention applicables à chacune d'elles . Le ministre de l'éducation
nationale n ' intervient pas dans les décisions prises par cette
conférence départementale qui a fixé à titre transitoire pour 1986,
selon les renseignements fournis par la préfecture de la Moselle,
le taux de subvention pour la construction de classes maternelles
et primaires en Moselle à 35 p . 100 pour une dépense plafonnée
à 600 000 francs hors taxes par classe . Cette décision n'engage
pas celles qui seront prises à partir de 1987 par la commission
départementale instituée par l'article 4 de la loi du
20 décembre 1985 qui fixera chaque année les catégories d'opéra-
tions prioritaires et les taux minima et maxima de subventions
applicables à chacune, dans les limites de 20 à 60 p. 100 du
montant hors taxe de l'opération tel qu'il ressort du devis esti-
matif.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

8028 . - 25 août 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
le groupe R .P.R. a déposé une proposition de loi n a 79 tendant à
créer un grade de directeur d'école. Compte tenu de l'intérêt
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d'une telle mesure, il souhaiterait qu ' il lui indique s'il envisage
de faire inscrire ladite proposition de loi à l'ordre du jour du
Parlement.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale attache une
extrême importance à ce que les instituteurs responsables des
écoles puissent dispocer, dans le contexte nouveau de la décen-
tralisation, d'une autorité accrue et constituent, pour les autorités
locales des interlocuteurs reconnus. La création d'un emploi de
maître-directeur apparait de nature à contribuer à la réalisation
de cet objectif. Des consultations sur ce projet sont actuellement
conduites auprès de l'ensemble des partenaires intéressés . La
mise en oeuvre d'une telle mesure n'impliquera pas le recours à
un texte législatif. Elle pourra s'effectuer par simple vote régle-
mentaire, en l'occurrence par la publication d'un décret.

Enseignement secondaire (personnel)

822e . - l e, septembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . te ministre de l'éducation nationale pour le cas
d'un professeur admis aux épreuves théoriques du C .A .P.E .S . et
accepté, la même année, dans l'enseignement supérieur sur un
poste d'assistant . Ce professeur n'a donc pas effectué le stage
pratique de C .P.R. et a été considéré comme démissionnaire et
privé, de ce fait, du bénéfice de son succès aux épreuves théo-
riques du C .A.P .E .S. La réglementation en vigueur exige, en effet,
que le stage de C .P.R. soit accompli au cours de l'année scolaire
qui suit le succès aux épreuves théoriques . Ne serait-il pas envi-
sageable de prévoir des éventualités de report du stage en C .P.R.,
dans ce cas particulier, ou dans des cas analogues, voire même
des possibilités de décerner le C.A .P.E .S. à ce professeur qui
donne toute satisfaction dans ses fonctions d'assistant.

Réponse . - Le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire
(C .A.P .E .S .) est le principal concours de recrutement des profes-
seurs d'enseignement général destinés à exercer en collège et en
lycée. Comme tel, il n'a pas vocation à permettre à ses lauréats
l'accès à l'enseignement supérieur, lequel comprend en outre une
composante de recherche . De la même façon, l'expérience
acquise dans l'enseignement supérieur n'est pas directement
transposable à l'enseignement secondaire et il est donc difficile
d'envisager que cette expérience puisse remplacer le stage pra-
tique en C .P.R. Des reports de stage pratique en C .P.R. peuvent
être accordés à certains candidats admis aux épreuves théoriques
dans des cas limitativement énumérés par les circulaires
n e. 86-128 et 86-129 du 14 mars 1986 . Il s'agit de : a) accomplis-
sement du service national ; b) préparation de l'agrégation : dans
ce cas, un quota est fixé annuellement par discipline, et le report
ne peut pas être accordé au-delà d'un certain rang de classe-
ment ; c) achèvement d'un contrat de coopération signé par le
stagiaire ou son conjoint ; d) et, subsidiairement, en cas de gros-
sesse lorsque le congé pour couches empêcherait l'accomplisse-
ment du stage . En revanche, rien n'interdit à un professeur cer-
tifié ayant passé avec succès les épreuves pratiques du C .A.P.E.S.
après son stage en C.P .R . de postuler un emploi d'assistant à
l'université .

Enseignement (assurances)

M78. - 15 septembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
les conséquences de l'interdiction qui est faite aux instituteurs de
distribuer les documents émis par les Mutuelles assurances
élèves . En effet, la mutualité scolaire est centenaire et a toujours
honnêtement informé les parents d'élèves et accompli sa mission.
Aussi il lui demande si cette interdiction était souhaitable.

Enseignement (assurances)

8708. - 22 septembre 1986. - M . Alain Brune rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi qu'un membre du
Gouvernement ayant directement la charge de ces questions a
déclaré à propos d ' assurances scolaires dans une interview
récente à un quotidien parisien : ~c Les parents doivent savoir
qu'en souscrivant à un tel contrat d'assurance, il s'affilient
- .même s'ils n'y adhèrent pas - à tel syndicat d'enseignant ou à
telle fédération de parents d'élèves liée à lui par une idéologie
particulière. L'affirmation du ministre cautionne officiellement la
campagne de dénigrement lancée par ailleurs contre la mutualité
scolaire, accusée de détournement au profit d'organisations syn-
dicales ou de certains partis politiques . La référence de ; supposés
liens, telle qu'elle est évoquée, est spécieuse . En effet, depuis des
décennies ses prédécesseurs auraient été les premiers à pouvoir

réprimer de tels agissements . Aussi, il lui demande s'il estime, en
ce qui le concerne, devoir donner une suite à ces déclara-
tions . - Question transmise d M. le ministre de l'éducation nationale.

Enseignement (assurances)

8708 . - 22 septembre 1986. - M . Alain Brune attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le mécontente-
ment suscité, dans les familles faisant confiance pour leurs
enfants scolarisés au système de prévoyance mutualiste, par une
note de service récente interdisant, sous la menace de sanctions
afférentes à une faute de service, la distribution de documents
mutualistes. Or, chaque année, des millions d'adhésions sont
ainsi recueillies dans une situation de concurrence tout à fait
normale. Il semble que cette mesure, en limitant le droit de pré-
senter les documents d'assurance aux associations de parents
d'élèves, ait négligé, probablement par insuffisance d'information,
le cas, très fréquent, de l'absence de ces associations . Elle privera
du même coup un nombre important de familles de la possibilité
de s'assurer une protection efficace. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d'éviter les
effets néfastes prévisibles d'une décision hâtive.

Enseignement (assurances)

8709. - 22 septembre 1986. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la mutualité
scolaire . La mutualité scolaire est centenaire : en effet, dès la
naissance de l'école publique, les instituteurs ont conçu et mis en
oeuvre un dispositif de protection contre les accidents susceptibles
d'intervenir au cours des activités de l'école ; ils l'avaient assorti
d'un système de prévoyance mutualiste auquel chacun contribuait
en fonction de ses besoins. Ainsi l'école laïque enseignait, par la
pratique concrète, les principes de la solidarité ; elle contribuait à
l'édification de la mutualité à travers l'acte éducatif. Les
mutuelles assurances élèves (M .A .E.) en sont la forme moderne,
adaptées à la fois aux conditions actuelles de la vie scolaire et à
la réglementation du code de la mutualité et du code des assu-
rances . Dans l'enseignement du premier degré, les instituteurs et
directeurs d'école distribuent, depuis plus de cinquante ans, les
documents émis par la M .A.E . Les familles font ensuite le choix
entre ces propositions et celles émanant, par exemple, de telle ou
telle association de parents d'élèves . Or par une note de service
récente, M. le ministre vient d'interdire, de fait, sous la menace
de sanctions afférentes à une faute de service, la distribution des
documents mutualistes . Il semble que, en limitant le droit de pré-
senter les documents d'assurance aux associations de parents
d'élèves, il ait négligé le cas fréquent de l'absence de ces associa-
tions . En conséquence, il lui demande de bien vouloir reconsi-
dérer sa décision .

Enseignement (assurances)

8750 . - 22 septembre 1986 . - M . Christiane Mora attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur une note de
service récente par laquelle il vient d'interdire de fait, sous la
menace des sanctions afférentes à une faute de service, la distri-
bution des documents mutualistes émis par les mutuelles assu-
rances élèves . Elle lui demande de bien vouloir, dans le plus bref
délai, et en tout cas au moment de la rentrée scolaire prochaine,
donner les instructions nécessaires pour que soit annulée cette
note de service. Ces mesures en effet priveraient un nombre
important de familles des informations précieuses que les
mutuelles leur dispensent depuis cent ans et qui leur permet de
s'assurer une protection efficace. Les mutuelles assurances élèves
ont fait la preuve de leur efficacité et de leur indépendance d'es-
prit et il est totalement inadmissible de laisser se poursuivre la
campagne de dénigrement engagée contre elle et que la note de
service évoquée ci-dessus tendrait à conforter.

Enseignement (assurances)

87U. - 22 septembre 1986. - M . Jean Proveux interroge M . le
ministre de l ' éducation nationale sur sa récente note de service
interdisant de fait, sous la menace de sanctions afférentes à une
faute de service, la distribution par les instituteurs des documents
mutualistes. Dans le premier degré, les instituteurs et directeurs
d'école distribuent depuis plus de cinquante ans les documents
émis par les M .A.E . Les familles font ensuite leur choix entre ces
propo.itions et celles émanant d'autres organismes d'assurance
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ou d'associations de parents d'élèves. Depuis des décennies,
aucun ministre de tutelle de la mutualité scolaire n'avait porté
d'accusation contre ce dispositif institué dans l'intérêt des élèves.
Cette mesure privera, en fait, un nombre important de familles
de la possibilité de s'assurer une protection efficace . Elle inter-
vient au moment même où se déchaîne une campagne de déni-
grement des M .A.E. Il lui demande donc de lui faire connaître
les motivations d'une telle mesure et de lui fournir toute informa-
tion justifiant les accusations portées par ailleurs contre les res-
ponsables et animateurs des M.A .E.

Enseignement (élèves)

8007 . - 22 septembre 1986 . - Mme Christine Eoutin demande
à M . le ministre de l'éducation nationale ce qu'il faut penser
des assurances scolaires souvent promues par les établissements
scolaires . Ces assurances couvrent-elles en général des risques
non couverts par les assurances sociales et les assurances multi-
risques habitation. Dans le cas contraire, ne constituent-c'les un
double emploi pour ceux qui bénéficient de ces assurances et la
prime demandée un prélèvement qui, bien que modeste, n'en
demeure pas moins injustifié . Le personnel de l'éducation natio-
nale est-il autorisé à servir d'intermédiaire dans ces souscriptions.

Enseignement (assurances)

901 . - 29 septembre 1986 . - M . Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
térêt one p ésentent les mutuelles assurances élèves pour des mil-
lions de familles de l ' enseignement public . Dans le premier
degré, ies instituteurs et directeurs d'école distribuent depuis plus
de cinquante ans les documents émis par les M.A .E . Or, une note
récente vient d'interdire, de fait, sous la menace de sanction la
distribution de documents mutualistes . Une telle interdiction
risque de porter gravement préjudice à de nombreuses familles,
notamment dans les zones rurales où n'existe souvent aucune
association de parents d'élèves en mesure de se substituer aux
instituteurs pour effectuer ce service . Dans l'intérêt des familles
de l'enseignement public, il lui demande de bien vouloir revoir
cette décision .

Enseignement (assurances)

9087. - 29 septembre 1986 . - M . Christian Nucci attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de sa récente note de service relative aux mutuelles assu-
rances élèves (M.A.E.). 3e me permets de rappeler qu ' elles offrent
un service sans équivalent tant par l'étendue de leurs garanties
que par le rapport .qualité-prix. De plus, elles ne sont pas en
situation de monopole comme certains l'affirment, à tort . La
décision d' interdire aux enseignants la distribution des docu-
ments mutualistes risque de priver bon nombre d'élèves d'une
protection contre les accidents susceptibles de survenir au cours
des activités de l ' école . Combien, sur les 6 millions d ' adhérents
que compte la M .A .E ., se trouveront privés d'une protection effi-
cace par manque d'information ? En effet, le droit de présenter
les documents d'assurances est désormais limité aux associations
de parents d'élèves. C'est oublier qu'elles sont loin d ' être pré-
sentes dans tous les établissements scolaires . De plus, non
assurés, les élèves se verront exclus de toute activité extra-scolaire
(voyages, sorties, etc.). La mesure touche donc autant les familles
que les M.A.E. Enfin, il lui demande s'il ne souscrit pas à la
campagne de dénigrement des M.A.E. en déclarant que les
parents qui prennent une assurance s'affilient de fait à la F .E .N.

Enseignement (assurances)

9188. - 29 septembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions d'information des parents en matière d'assurance scolaire
dans les établissements de l'enseignement public . Par une note de
service du ministère de l'éducation nationale datée du
16 juillet 1986, il est interdit de fait, sous la menace des sanctions
afférentes à une faute de service, la distribution des documents
mutualistes . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les
raisons qui ont motivé cette décision qui risque de priver un
nombre très important de familles de la possibilité de s'assurer
une protection efficace contre les risques d'accident des enfants
scolarisés .

Enseignement (assurances)

9478 . - 6 octobre 1986. - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'émotion
soulevée par la note de service n° 86-217 du 16 juillet 1986 inter-
disant aux directeurs d'écoles, chefs d ' établissements et ensei-
gnants, sous peine de sanctions pour faute de service, d'apporter
leur concours à la distribution de propositions d 'assurances pen-
dant ou en dehors des heures de service, dans les locaux sco-
laires, et réservant la diffusion de la documentation en la matière
aux associations de parents d'élèves . Il lui rappelle que, très fré-
quemment, il n'existe pas d'associations susceptibles d ' assumer
cette responsabilité. Les enfants et leur famille, non sensibilisés
au problème de l'assurance, seront les premières victimes de cette
mesure, mais le service public de l'éducation nationale en sera
affecté également dans son fonctionnement, en raison de la
nécessité absolue de contracter une assurance pour certaines acti-
vités périscolaires . Par ailleurs, la campagne de dénigrement de la
mutualité scolaire qui s'est ouverte à l'occasion de l'annonce de
ces dispositions porte un préjudice certain à la fois au corps
enseignant et au système de prévoyance sociale mutualiste qui a
fait de longue date la preuve de son efficacité . En conséquence,
il lui demande s'il envisage de réexaminer cette question pour
que les enseignants soient en mesure de poursuivre la mission
désintéressée qu'ils assument avec compétence et dévouement
depuis une centaine d'années.

Enseignement préscolaire et élémentaire (assurances)

8806. - 6 octobre 1986 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur une note de service
récente visant à interdire, de fait, sous la menace des sanctions
afférentes à une faute de service, la distribution des documents
mutualistes . Or, dans le premier degré, les instituteurs et direc-
teurs d'école distribuent depuis plus de cinquante ans les docu-
ments émis par les mutuelles assurances élèves . Il semble qu'en
limitant le droit de présenter les documents d'assurance aux asso-
ciations de parents d'élèves ait été négligé le cas très fréquent de
l'absence de ces associations . Ainsi ces mesures priveraient un
nombre important de familles de la possibilité de s'assurer une
protection efficace . Alors même que 250 000 enfants chaque
année sont victimes d'accidents. En outre, cette mesure intervient
au moment même où se déchaîne une campagne de dénigrement
des M.A .E . accusées de « racket » des familles. Elle donne d'au-
tant plus de crédit à ces attaques que le ministre lui-même indi-
quait récemment dans une interview à un quotidien parisien :
« Les parents doivent savoir qu'en souscrivant à un tel contrat
d'assurance ils s'affilient - même s'ils n'adhèrent pas à elles - à
tel syndicat d'enseignant ou à telle fédération de parents d ' élèves
liée à lui par une idéologie particulière .» Il lui demande s'il
compte revenir sur cette décision.

Enseignement (assurances)

9522 . - 6 octobre 1986 . - M . Gérard Walser attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'importance de
l'information diffusée auprès des parents par les enseignants
concernant les assurances scolaires . Suite à la décision d'interdire
la diffusion de ces informations, il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour que l'information des parents soit
assurée .

Enseignement (assurances)

9843. - 6 octobre 1986 . -. M . Claude Dhlnnln rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que, dans une récente circu-
laire, il a interdit aux chefs d'établissement et. aux enseignants de
distribuer des formulaires d 'assurance scolaire pendant ou en
dehors de leurs heures de service dans les locaux scolaires. S'il
est certain que les assurances scolaires ne sont pas obligatoires et
qu'elles font bien souvent double emploi avec les assurances
familiales, il ne faut pas pour autant manquer d'informer les
parents de la nécessité qu'il y a à assurer convenablement leurs
enfants. En effet, certaines familles, pour des raisons financières,
ne souscrivent pas d 'assurance responsabilité civile et ne s 'acqujt-
tent pas non plus de l'assurance scolaire . En cas d'accident, elles
risquent donc de se trouver dans une situation très délicate . Dans
cette hypothèse, il lui demande de bien vouloir lui préciser dans
quelles conditions la responsabilité de l 'établissement scolaire
peut être engagée et s'il n'estime pas nécessaire que les ensei-
gnants informent les parents de l'intérêt d'une affiliation à l ' assu-
rance de leur choix .
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Enseignement (assurances)

9712 . - 6 octobre 1986 . - M . Christian Pierrot demande à
M . le ministre de l 'éducation nationale s ' il est exact que, par
une note de service récente, il vient d'interdire, sous la menace
des sanctions afférentes à une faute de service, la distribution des
documents mutualistes émis par les mutuelles assurances élèves.
II semble que M . le ministre, en limitant le droit de présenter les
documents d'assurance aux associations de parents d'élèves, ait
négligé le cas très fréquent de l'absence de ces associations. La
mesure qu'il a prise privera du même coup un nombre important
de familles de la possibilité de s'assurer une protection efficace.
En conséquence, il souhaiterait savoir s'il pense rétablir les possi-
bilités de choix des parents d'élèves entre les différentes proposi-
tions d'assurances dans les écoles.

Réponse. - La note de service no 86-217 du 16 juillet 1986 n'est
aucunement destinée à porter atteinte aux activités des assurances
mutualistes scolaires. L'objet de la note de service précitée est en
effet, simplement, de rappeler le régime juridique applicable en
matière d'assurances scolaires et de mettre fin à certaines pra-
tiques inconciliables avec la neutralité du service public de l'en-
seignement . En ce qui concerne le régime juridique applicable, la
note de service du 16 juillet 1986 précitée, qui fait en cela réfé-
rence à celle du 21 juin 1985, souligne expressément que les
familles ont le choix de souscrire une assurance, soit auprès de
leur assureur habituel, soit auprès des organismes à caractère
mutualiste proposés par les associations de parents d'élèves, étant
entendu que l'assurance scolaire ne constitue pas une obligation
pour les activités scolaires obligatoires . Ces règles étant rap-
pelées, le texte précité . précise également que les directeurs
d'école et les chefs d'établissement doivent informer les familles
des dispositions applicables en matière d'assurances scolaires,
mais que les personnels de l'éducation nationale n'ont pas pour
mission de servir d'intermédiaires à des compagnies d'assurances
ou à des mutuelles d'assurances . Eu conséquence, toute distribu-
tion de propositions d' assurances dans les locaux scolaires et tout
maniement de fonds relatif à cet objet ne peuvent qu'être
interdits à ces personnels, conformément au principe de neutra-
lité du service public de l'enseignement. Les dispositions de la
note dè service n° 86-217 du 16 juillet 1986 sont claires ; elles
visent, en fait, à mieux définir le rôle imparti aux membres de la
communauté éducative dans le domaine des assurances scolaires
et à instituer la plus grande clarté en ce domaine. II appartient
aux personnels de l'éducation nationale d'informer les familier.
de la réglementation en matière d'assurance scolaire . Mais c'est
aux associations de parents d'élèves de diffuser les propositions
d'assurances qu'elles peuvent proposer aux familles puis d'en
assurer la souscription . Bien évidemment, les familles peuvent
avoir recours à leur assureur habituel . La note de service prévoit
que les associations dé parents d'élèves doivent bénéficier, de la
part des directeurs d'école et chefs d 'établissement, de toutes les
facilités matérielles nécessaires pour proposer aux familles des
assurances et percevoir les primes correspondantes . Par ailleurs,
dans le cas des établissements où n'existent pas d'associations de
parents d'élèves, rien n'interdit aux associations habilitées au
plan national ou académique de déposer dans les établissements
considérés des propositions de souscription d'assurances sco-
laires .

Enseignement (comités et conseils)

9999 . - 22 septembre 1986. - M. Bernard Burdln appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des délégués de parents d'élèves qui, participant aux diffé-
rents conseils de l'établissement à l'académie, ne se sont pas vu
accorder les moyens d'exercer leurs responsabilités . Il l ori
demande de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin
que soit reconnu ce statut de délégué parent réclamé par les inté-
ressés.

Réponse. - D'ores et déjà, la circulaire F.P. n° 1453 du
19 mars 1982 établit en faveur des fonctionnaires et agents de
l'Etat un régime d'autorisations d'absence pour assister aux réu-
nions des conseils scolaires (comités des parents et conseils
d'école, conseils d'administration et conseils de classe du second
degré). De même, la loi no 78-754 du 17 juillet 1978 permet aux
salariés du secteur privé, désignés pour siéger dans des orga-
nismes administratifs ou paritaires appelés à traiter des pro-
blèmes d'emploi• et de formation, de s 'absenter sans diminution
de leur rémunération pour participer aux réunions . Cette disposi-
tion s'applique aux parents salariés membres des conseils des éta-
blissements d'enseignement technique ou professionnel (cf
art . L.991-8 du codé du travail et l'arrêté interministériel d'appli-
cation en date du 20 mai 1980) . Enfin, des mesures sont actuelle-
ment à l'étude en ce qui concerne l'octroi d'autorisations d'ab-
sence aux parents d'élèves siégeant dans les conseils

départementaux et académiques de l'éducation nationale, et le
maintien de leur rémunération pendant leur participation aux
réunions de ces conseils.

Enseignement (assurances)

9140 . - 29 septembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale si dans les lycées
accueillant des élèves de classe préparatoire, la distribution des
documents d'inscription aux mutuelles d'étudiants est autorisée
au sein de l'établissement.

Réponse. - La note de service n° 86-217 du 16 juillet 1986 s'ap-
plique à l'ensemble des écoles et des établissements du second
degré . Elle concerne donc les lycées accueillant des élèves de
classe préparatoire .

Enseignement (personnel)

9790. - 6 octobre 1986 . - M. Emile Zuccarelli appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas des
personnels enseignants mis à la disposition du ministère de la
défense dans le cadre des établissements d'enseignement des ,
Forces françaises en Allemagne . Ces personnels sont alarmés par
le principe de « limitation de séjour » qui entrerait en vigueur à
la rentrée 1986. Ils subiraient ainsi une mesure analogue à celle
qui s'applique aux autres personnels d'enseignement à l'étranger
sans qu'ils en aient, par ailleurs, les avantages spécifiques,
notamment sur le plan de la rémunération . Il lui demande, en
conséquence, quelles dispositions il entend prendre pour revenir
à une situation équitable.

Réponse. - La décision de limiter, à compter de la rentrée sco-
laire 1986, la durée du séjour des personnels enseignants en fonc-
tions à la direction de l'enseignement français en Allemagne
(D.E.F .A.) fait, depuis plusieurs années, l'objet d'études de la
part des services du ministère de l'éducation nationale et
d'échanges de vues avec les représentants des personnels. Cette
décision, dont les modalités d'application aux personnels recrutés
avant le l er septembre 1986 restent à définir après consultation
des organisations professionnelles, avait été différée en 1982 lors-
qu'une décision analogue avait été adoptée et mise en œuvre
dans les écoles européennes. Il faut signaler que la durée de
séjour des autres enseignants en poste en République fédérale
d'Allemagne est déjà strictement limitée à 6 ans. S'il est exact
que les personnels en fonctions à la direction de l ' enseignement
français en Allemagne jouissent d'un encadrement pédagogique
et administratif comparable à celui de France, il n'en demeure
pas moins que ces enseignants ne bénéficient pas de l'apport que
représente la collectivité en 'métropole et qu'ils ne sont pas au
contact direct de la réalité socioculturelle fran9aisc. C'est cette
préoccupation qui a conduit l'ensemble des ministères employant
des personnels hors de métropole à veiller, quels que soient le
contexte, la proximité géographique ou le degré d'encadrement
pédagogique et administratif, à ce que les enseignants aient la
possibilité de reprendre contact avec leur milieu d'origine. Dans
la mesure où les règles de mobilité concernaient déjà les per-
sonnels exerçant dans les territoires d'outre-mer, les établisse-
ments d'enseignement français à l'étranger, les écoles euro-
péennes et la coopération, il était naturel qu'elles soient étendues
aux personnels de la direction de l'enseignement français
en Allemagne .

Enseignement (personnel)

9939. - 6 octobre 1986. - M . Michel Tirent attire l'attention de
M . le ministre de l'ét .cation nationale sur la carrière des
secrétaires d'administration scolaire et universitaire . L'instruction
financière et comptable n° 83-323 du 8 septembre 1983 fait du
gestionnaire un adjoint à part entière du chef d'établissement, et
il semble primordial que ce texte entre en vigueur véritablement.
La maîtrise de la gestion, dont le rôle est capital pour le bon
emploi des deniers publics, est en effet de plus en plus retirée à
l'ex-intendance au seul profit de la technicité de l'agence comp-
table . La qualité du service ne peut être maintenue que si chaque
catégorie de personnel exerce pleinement ses responsabilités ; en
particulier, le gestionnaire de l'établissement regroupé devrait être
reconnu comme tel et recevoir l'intégralité de l'indemnité corres-
pondant à cette fonction. Il semble opportun, en outre, que tous
ces personnels bénéficient d'une véritable formation profession-
nelle de base, utilisable pratiquement dans leurs postes d'affecta-
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tion, et d'une année de stage en surnombre dans les services,
comme d'autres catégories (conseiller& et conseillers principaux
d'éducatior) . Il semble nécessaire que les fonctionnaires débu-
tants ne soient plus accablés de responsabilités qu'ils ne peuvent
assumer .valablement, en particulier dans les postes d'agents
comptables, étant donné leur manque d'expérience administra-
tive . Il est souhaitable que les appellations des différentes caté-
gories ne puissent être entendues de façon minorative et qu'elles
reflètent la réalité des responsables (en particulier que l'appella-
tion reconnue par les textes de « chefs des services écono-
miques » soit substituée à celle des « gestionnaires »), quel que
soit le grade du fonctionnaire chargé de la gestion . S'agissant de
l'introduction de l'informatique dans les établissements, pour
l'administration générale, il semble urgent que des actions de for-
mation soient mises en place afin que les personnels de l'admi-
nistration universitaire soient en mesure d'assumer toutes les
innovations technologiques liées à leurs responsabilités adminis-
tratives . Pour l'administration financière, il est nécessaire que les
moyens informatiques mis à la disposition soient réellement un
outil de progrès (adaptation des logiciels aux tâches imposées),
les indemnités de technicité devant être attribuées équitablement
aux personnels eux-mêmes. D'autre part, à la suite de l'intégra-
tion récente des instructeurs, et compte tenu du pourcentage
infime de promotions au tour extérieur, l'intégration en caté-

g
orie A, par voie de « conditions exceptionnelles d'accès », des
.A .S .U . chargés de gestion, qui assument avec une compétence

reconnue toute les charges et responsabilités, cette intégration
semble très souhaitable . Une mesure de justice serait aussi le
rétablissement de la parité rompue entre les indices des S.A.S .U.
(dont beaucoup sont aujourd'hui licenciés) et ceux des institu-
teurs, ainsi qu'une revalorisation de la fonction de chef des ser-
vices économiques qui devrait prendre la forme d'une majoration
indiciaire du type de celle e .. cordée aux chefs d'établissement et
à leurs adjoints.

Réponse. - La définition d'une solution globale au problème
posé par l'intégration des secrétaires d'administration scolaire et
universitaire gestionnaires en catégorie A compte tenu des res-
ponsabilités qui leur sont confiées ne pourrait résulter que de la
mise en œuvre de dispositions spécifiques dont la nature catégo-
rielle limite actuellement les chances d'aboutissement compte
tenu des contraintes budgétaires. Toutefois les personnels de
catégorie « B » peuvent accéder en catégorie « A » par la voie
des concours de recrutement ou par celle du tour extérieur. De
plus, s' agissant des dispositions adoptées en vue du nécessaire
règlement de la situation des instructeurs, et notamment des
mesures visant à l'intégration des personnels du corps considéré
dans celui des secrétaires d'administration scolaire et universi-
taire, celles-ci Ont été arrêtées avec le souci de ne pas léser les
membres du corps d'accueil.

Enseignement préscolaire et élémentaire (assurances)

10002. - 13 octobre 1986. - M. Jean Rigel appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de ses déclarations concernant le rôle des instituteurs
lors de la récente rentrée scolaire ; certains de ses propos, allant
à l'encontre des termes employés dans la lettre personnelle qu'il
leur a envoyée, laissaient supposer que les instituteurs qui infor-
maient les familles sur la nécessité d'assurer leurs enfants pour
les risques encourus lors des trajets,' pendant leur présence à
l'école, seraient intéressés, éventuellement financièrement, aux
contrats conclus . Il attire en outre son attention sur la situation
des écoles situées dans des communes petites ou moyennes qui
n'ont pas d'association de parents d'élèves et où les conseils
d'école créés récemment n'ont pas conduit à une création de cet
ordre . Dans ces écoles les enfants participent à de nombreuses
activités et ont en outre, surtout en milieu rural, de long trajets ;
il est donc important que les enfants soient assurés . L'interdiction
faite aux enseignants d'informer les parents va à l'encontre de
l'intérêt pédogogique, physique et moral des enfants, et leur fait
courir le. risque de l 'accident non couvert . Il lui demande donc
de prendre très rapidement les mesures qui 's'imposent pour que
les enseignants ou un représentant de la commune qui a en
charge l'école considérée puisse informer let familles et les
enfants sur les possibilités de couverture des risques qui leurs
sont offertes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (assurances)

10237 . - 13 octobre 1986. - M . Ré0ie Renfila appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le mécon-
tentement que. suscite dans de nombreuses familles qui faisaient
appel, pour leurs enfants scolarisés, au système de protection des

mutuelles assurances élèves (M .A .E .), la publication d'une note
de se rvice interdisant aux instituteurs, sous la menace de sanc-
tions afférentes à une faute de service, lu distribution de docu-
ments ministériels . Cette distribution, pratiquée depuis plus de
cinquante ans par les enseignants, n'empêchait pas les familles de
choisir librement entre les propositions des M .A.E . et celles éma-
nant, par exemple, d'une association de parents d'élèves . Il
semble que, en limitant aux associations des parents le droit de
présenter des documents, il n'ait pas été pris en compte le cas,
très fréquent, de l'absence de ces associations . Plusieurs familles
seront ainsi privées d'un système de protection qui a, depuis plu-
sieurs dizaines d'années, fait la preuve de son efficacité . Il lui
demande s'il ne pense pas qu'il serait opportun de retirer cette
note de service .

Enseignement (assurances)

10287. - 13 octobre 1986 . - M . Jean-Plerre Fourré attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
mécontentement engendré dans les familles par sa note de service
interdisant, sous la menace de sanctions, la distribution de docu-
ments d'assurances mutualistes . Une telle interdiction semble être
une attaque directe contre la mutualité scolaire . En effet, depuis
plus de cinquanté ans, les enseignants du premier degré distri-
buent les documents émis par la M .A.E . De plus, cette mesure
risque de priver de très nombreuses familles de la possibilité de
s'assurer dans de bonnes conditions ; elle complique en outre
considérablement la tâche des enseignants qui doivent obtenir
des familles les renseignements sur leurs assurances . En consé-
quence, il lui demande de revenir sur sa décision et d'annuler la
note de service en question.

Réponse. - La note de service n o 86-217 du 16 juillet 1986
n'est aucunement destinée à porter atteinte aux activités des assu-
rances mutualistes scolaires . L'objet de la note de service précitée
est en effet, simplement, de rappeler le régime juridique appli-
cable en matière d'assurances scolaires, et de mettre fin à cer-
taines pratiques inconciliables avec la neutralité du service public
de renseignement . En ce qui concerne le régime juridique appli-
cable, la note de service du 16 juillet 1986 précitée qui fart en
cela référence à celle du 21 juin 1985 souligne expressément que
les familles ont le choix de souscrire inc assurance, soit auprès
de leur assureur habituel, soit auprès des organismes à caractère
mutualiste proposés par les associations de parents d 'élèves, étant
entendu que l'assurance scolaire ne constitue pas une obligation
pour les activités scolaires obligatoires . Ces règles étant rap-
pelées, le texte précité précise également que -les directeurs

. d'école et les chefs d'établissement doivent informer les familles
des dispositions applicables en matière d'assurances scolaires,
mais que les personnels de l ' éducation nationale n'ont pas pour
mission de servir d ' intermédiaire à des compagnies d'assurances
ou à des mutuelles d'assurances . En conséquence, toute distribu-
tion de propositions d'assurances dans les locaux scolaires et tout
maniement de fonds relatif à cet objet ne peuvent qu'être
interdits à ces personnels, conformément au principe de neutra-
lité du service public de l ' enseignement. Les dispositions de la
note . de service n o 86-217 du 16 juillet 1986 sont claires ; elles
visent en fait à mieux définir le rôle imparti aux membres de la
communauté éducative dans le domaine des assurances scolaires,
et à instituer la plus grande clarté en ce domaine . Il appartient
aux personnels de l'éducation nationale d ' informer les familles
de la réglementation en matière d'assurance scolaire . Mais c'est
aux associations de parents d ' élèves de diffuser les propositions
d'assurances qu'elles peuvent proposer aux familles puis d'en
assurer la souscription . Bien évidemment, les familles peuvent
avoir recours à leur assureur habituel . La note de service prévoit
que les associations de parents d'élèves doivent bénéficier, de la
part des directeurs d'école et chefs d'établissement, de toutes les
facilités matérielles nécessaires pour proposer aux familles des
assurances et percevoir les primes correspondantes . Par ailleurs,
dans le cas des établissements où n'existent pas d'associations de
parents d'élèves, rien n'interdit aux associations habilitées au
plan national ou académique de déposer dans les établissements
considérés des propositions de souscription d'assurances sco-
laires.

Enseignement (fonctionnement)

10211 . - 13 octobre 1986 . - M . Marcel RIgout, en sa qualité
de député, s'associe à la démarche des élus communistes de la
Haute-Vienne et proteste à l'annonce faite par M . le ministre de
l'éducation nationale de son intention de supprimer, à partir
de 1987, les postes d ' enseignants mis à disposition des associa-
tions post et péri-scolaires . Le rôle de ces enseignants au sein des
associations éducatives est d'une extrême importance, notamment
en ce qui concerne l'animation et les relations avec le milieu sco-
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laire . lis contribuent, au sein du mouvement où ils exercent leurs
fonctions, à lutter contre 1 drogue et la délinquance. Leur for-
mation même est un atout : ajeur pour accomplir pleinement
leur rôle auprès de la jeunesse de notre pays . Il pense que ces
structures associatives doivent pouvoir continuer à bénéficier de
la compétence des enseignants mis à leur disposition et il lui
demande de ne pas donner suite à des projets contraires.

Enseignement (fonctionnement)

10233. - 13 octobre 1986 . - M . Marcel Wachaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de la suppression des postes d'enseignants mis à disposi-
tion (M .A.D .) . Le projet de budget pour 1987 prévoit la
suppression de 1 100 postes de M .A.U. soit la totalité des moyens
en personnels délégués par le ministère de l'éducation nationale
pour prolonger l'ouvre de l'école laïque. Une telle mesure serait
de nature à perturber de façon brutale les activités éducatives
périscolaires organisées Par de nombreuses associations qui
œuvrent en faveur de la Jeunesse dans et autour de l'école . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour permettre à ces associations de continuer leur mis-
sion d'éducation et de loisirs au service des enfants.

Enseignement (fonctionnement)

10302 . - 13 octobre 1986. - M . Roland Huguet appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les dangers
de la suppression des mises à disposition de personnels
consenties en faveur des associations du secteur périscolaire . Ces
personnels constituent en effet le trait d'union indispensable avec
l'école et leur compétence est le gage de la qualité des activités
sportives, culturelles ou ludiques qui sont offertes par les associa-
tions . Si cette mesure devait être confirmée, il en résulterait une
interruption brutale de la politique de prévention menée en leur
sein, et cela au moment même où le Gouvernement manifeste la
volonté d 'intensifier la lutte contre la délinquance, l'alcoolisme et
la toxicomanie . Le versement d'une subvention ne peut suffire à
compenser ces départs et ne présente pas de garanties quant à la
pérennité de l'engagement de l'Etat . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de réexaminer cette mesure compte tenu
des risques graves qu'elle fait encourir à la jeunesse.

Enseignement (fonctionnement)

10492 . - 13 octobre 1986. - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
décision de suppression totale des postes d'enseignant mis à la
disposition des associations complémentaires de l'enseignement
public à partir de l'année 1987 . Les instituteurs mis à disposition
ont un rôle indispensable au niveau de la prévention et de l'in-
sertion des jeunes, rôle qui semble avoir été complétement oublié
lors de la prise de cette décision . Cette décision pose de graves
problèmes pour le devenir des activités culturelles éducatives et
sportives au profit des enfants et des jeunes qu'organisent et
gèrent les associations concernées, notamment dans l'Ain . Dans
l'Ain la fédération des œuvres laïques, la fédération des Francas,
l'association départementale des pupilles de l'enseignement
public travaillent pour des milliers d'enfants, de jeunes et
d'adultes . En conséquence, il lui demande de revoir cette déci-
sion, qui va à l'encontre de toute politique éducative.

Réponse . - Le problème des mises à disposition de fonction .
naires au bénéfice d'associations fait actuellement .l'objet d'une
réflexion approfondie de la part du ministre de l'éducation natio-
nale . Celui-ci attache la plus grande importance à ce que les per-
sonnels qui lui sont affectés exercent des activités conformes à
leur statut. Des mises à disposition qui, manifestement, ne répon-
daient pas à cette exigence ont d ' ores et déjà été rapportées . Les
agents qui en bénéficient reprendront un poste dans le service
d'enseignement dés la rentrée de septembre 1986 . Par ailleurs, il
n'est actuellement effectué de reconductions de mises à disposi-
tion que jusqu'au terme de l'année scolaire 1986.1987. Il sera
ainsi possible, dans un délai de quelques mois, de procéder à
l'évaluation des activités des organismes bénéficiaires et du rôle
assumé auprès d'elles par les fonctionnaires dont elles utilisent
les services. Il sera procédé corrélativement à la mise au point
des mesures administratives qui régiront i! l'avenir, dans le cadre
du statut général de la fonction publique, la situation des agents
de l'Etat appelés à exercer leurs fonctions auprès d'organismes
associatifs dont les activités ont un caractère d'intérêt général suf-
fisamment marqué pour justifier ce concours. Les mesures envi-
sagées à cet égard tendront ; notamment, à évitcr que la collabo-

{ ration de personnels issus de l'éducation nationale n'entraîne
l'immobilisation d'emplois budgétaires réglementairement affectés
à la satisfaction des besoins du service d'enseignement.

Enseignement (fonctionnement)

10345 . - 13 octobre 1986. - M . Claude Michel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels ouvriers, de service et de laboratoire de l'éduca-
tion nationale . Ces agents assurent, par leur travail, un rôle
important dans le bon fonctionnement de nos établissements sco-
laires . Cette efficacité qui, semble-t-il, lui est très chère, ne
sera-t-elle pas remise en cause avec les suppressions de postes
effectives et à venir. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour maintenir la qualité du service
public,

Réponse. - La mise en œuvre de la politique économique du
Gouvernement, qui vise notamment à la réduction du déficit bud-
gétaire et à la baisse des prélèvements fiscaux, impose un allége-
ment des effectifs des administrations . Il se traduit par l'applica-
tion d'un dispositif de mise en réserve de la moitié des postes
vacants de personnel non enseignant et la suppression de
700 emplois de personnel de cette catégorie, inscrite dans la loi
de finances rectificative pour 1986. Cette mesure prend effet au
l er septembre et porte, en termes budgétaires, sur les emplois de
pérsonnel ouvrier et de service des établlissements du second
degré . Les suppressions affectant les lycées et collèges sont
limitées à 550, car 150 suppressions interviendront dans les ser-
vices administratifs centraux . La réduction des effectifs de per-
sonnel ouvrier et de service dans les établissements scolaires ne
représente que 0,6 p .100 des effectifs budgétaires pour 1986 et ne
peut compromettre le bon fonctionnement du service public . .
L'application de cette mesure conduira les recteurs à prélever des
emplois de personnel ouvrier et de service en priorité sur les éta-
blissements les mieux dotés au regard de la moyenne académique
et à opérer, le cas échéant, un rééquilibrage de la dotation des
lycées et collèges pour permettre de prendre en compte, dans des
conditions satisfaisantes, les besoins de la population scolaire de
leur académie .

ENVIRONNEMENT

Energie (politique énergétique)

3310. - 16 juin 1986. - M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, quelle politique il entend suivre en
matière de géothermie. Depuis 1982, les mises en œuvre d'instal-
lations géothermiques ont sensiblement diminué. Cela témoigne
de la baisse pendant cette période des aides financières octroyées
par l'Etat et plus généralement d'un désintérêt marqué par le pré-
cédent gouvernement pour cette filière de production de chaleur.
Cependant, plusieurs' facteurs permettent de penser que cette
industrie doit maintenir et accroître son importance : son faible
coût de production, en regard des autres sources de chaleur dis-
ponibles (gaz, fioul lourd et surtout fioul domestique) ; son
caractère national : sorties de devises nulles, redistribution inté-
rieure de dépenses ; le bon niveau de la recherche française en la
matière qui peut induire des marchés à l'exportation ; l 'avantage
pour notre pays d'une diversification des méthodes de production
de chaleur ; enfin - aspect particulièrement important en regard
des coûts futurs de dépollution - son impact nul sur l'environne-
ment, en particulier sur les forêts . Comme la plupart des secteurs
qui fournissent de l'énergie, la géothermie ne peut suiv' ; et se
développer qu'avec l'aide des pouvoirs publics - seuls suscep-
tibles de consentir aux investissements nécessaires . Les fluctua-
tions du dollar, la surcapacité nucléaire de la France ne doivent
pas pour autant sacrifier l'une de nos techniques de pointe, pro-
ductrice d'emplois et génératrice d'économies . Il souhaite donc
connaître sa position en la matière et en quel sens il entend faire
jouer sin influence auprès des responsables chargés de la poli-
tique énergétique française.

Réponse . - Il est certain que, par rapport au fioul domestique,
l'utilisation de la géothermie de basse température pour le chauf-
fage des immeubles collectifs est peu polluante pour l'atmosphère
et peut éviter des sorties de devises . Les aides financières
octroyées par l'Etat depuis une dizaine d'années ont notamment
permis de préciser les ressources des principales nappes aqui-
fères, en particulier dans le bassin parisien et dans le bassin
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aquitain, et la réalisation de doublets de forages peut être envi-
sagée maintenant dans ces régions sans risque financier impor-
tant. Pour sa part, le ministre délégué chargé de l'environnement
est tout à fait favorable à la poursuite des travaux de reconnais-
sance sur les nappes d'autres régions ainsi que sur les possibilités
de géothermie sècl.e à partir de roches profondes non aquifères.

Protection civile (politique de la protection civile)

8389 . - 7 juillet 1986 . - M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur la judicieuse proposition de création d'une « haute
autorité sur les risques technologiques » formulée par plusieurs
associations soucieuses d'obtenir une information Indépendante
en matière de pollution. Cette commission, dont les prérogatives
seraient plus étendues que celles de l'actuel office parlementaire
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, créé
en 1983, aurait pour objectif : 1 a de contrôler que les résultats
d'analyses effectuées pour surveiller les pollutions de l'environne-
ment soient régulièrement publiés ; 2 . de vérifier aux échelons
locaux l'efficacité des plans de protection des populations en cas
de grosses catastrophes ; 3 . de participer à la réflexion visant à
améliorer l'efficacité de ces plans.

Réponse. - La prévention des risques et pollutions d'origine
technologique représente une tâche essentielle pour le ministère
de l'environnement. Celui-ci est en effet directement responsable
de la prévention des atteintes que les activités industrielles et
agricoles portent à l'environnement, tant en matière de pollutions
chroniques qu'en ce qui concerne les risques d'accidents majeurs,
tels que ceux de Mexico ou Bhopal . II poursuit à cet effet un
programme ambitieux comportant la réalisation systématique
d'études des dangers et d'études de sûreté dans les 327 usines
soumises à la directive européenne « Seveso » sur les risques
d'accidents majeurs de certaines activités industrielles . Cette
action s'exerce dans le cadre de la tegislation des installations
classées pour la protection de l'environnement (loi du
19 juillet 1976) . Dans le éadre de cette législation sont effectués
des contrôles ponctuels par l'inspection des installations classées
de manière inopinée ou à l'occasion d'accidents de pollution . Les
industriels sont en outre tenus de réaliser eux-mêmes des mesures
régulières de leurs rejets dans l'eau et dans l'air et d'en trans-
mettre les résultats à l'inspection des installations classées.
Environ 2 000 industriels sont actuellement soumis à cette pra-
tique de l'autosurveillance . Interrogé par le ministère de l'envi-
ronnement, la commission d'accès aux documents administratifs
a indiqué, sous certaines réserves tenant à la protection du secret
industriel et commercial, que l'accès, par l'intermédiaire de l'ins-
pecteur des installations classées, aux résultats de mesures, en
particulier sous forme de moyennes mensuelles, était de droit . En
outre, toute mesure ponctuelle constatant un dépassement des
normes imposées par l'arrêté préfectoral d'autorisation de l'éta-
blissement au titre de la législation des installations classées est
par nature publique. Certaines directions régionales de l'industrie
et de la recherche et le ministère de l'environnement (direction
de la prévention des pollutions, service de l'environnement indus-
triel) réalisent des synthèses géographiques de cette masse impor-
tante de données, ce qui permet d'en assurer une diffusion sous
forme de brochures . Les données plus détaillées concernant
chaque établissement . industriel doivent être demandées au com-
missaire de la République compétent ou à l'inspecteur des instal-
lation classées . Au-delà du secteur industriel, le ministère de l'en-
vironnement exerce également une mission d'animation
interministérielle dans le domaine de la prévention des risques
majeurs, qu 'ils soient d'origine naturelle ou technologique
(incendie de forêts, inondations, glissements de terrain, séismes,
barrages, transport des matières dangereuses) . En liaison avec les
différents ministères' concernés, il s'attache à promouvoir les
actions de prévention adaptées pour éviter les différentes formes
de catastrophes possibles. 'Les plans d'intervention, destinés à
faire face aux événements avec rapidité et efficacité, sont réalisés
sous la responsabilité du ministère de l'intérieur (direction de la
défense et de la sécurité civiles). Le ministère de l'environnement
participe aux réflexions en cours, destinées à améliorer le dispo-
sitif législatif et organisationnel et les moyens techniques exis-
tants . Dans le domaine industriel, un progrès notable a été réalisé
en 1985 avec l'instruction « Orsec - Risques technologiques » qui
prévoit l'élaboration de plans d'opération interne par les indus-
triels eux-mêmes et de plans particuliers d'intervention par la
puissance publique, ainsi qu'une information préalable des popq-
lations sur les risques encourus et la conduite à tenir en cas d'ac-
cident, conformément à la directive « Seveso » . L'élaboration de
ces plans ?appuie en particulier sur les études des dangers réa-
lisées à la demande de l'inspection des installations classées et
nécessite une étroite collaboration entre les industriels concernés,

les collectivités locales et les diverses administrations ; leur qua-
lité et la rapidité de leur réalisation seront évidemment fonction
des renforcements, qui pourront être apportés à l ' inspection des
installations classées et aux services de protection civile dans les
départements les plus industrialisés. Une réfexion beaucoup plus
vaste est actuellement en cours ; elle devra se concrétiser sous
forme d'un projet de loi dans les prochains mois ainsi que le
conseil des ministres en a décidé le 16 juillet 1986 . La qualité des
plans opérationnels et leur adaptation aux catastrophes poten-
tielles est évidemment le premier souci du Gouvernement, qui a
également constaté, lors des récents incendies de forêt, l'insuffi-
sance des moyens opérationnels de la sécurité civile . Les mesures
à retenir pour atteindre ces divers objectifs re sont pas encore
définitivement arrêtées . Dans ce cadre, la création de nouvelles
structures pourra être envisagée, si elles répondent au souci d'ef-
ficacité recherché par le Gouvernement.

Santé publique (produits dangereux)

899 . - 28 juillet 1986. - M . Edmond Hervé attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transpor•s, chargé de l'environnement, sur les transformateurs
à pyralène. Après l'accident de Reims, de nouvelles fuites de
pyralène à Lille et Villeurbanne viennent de démontrer les grands
dangers de ces installations . Or on estime aujourd'hui de
80 000 à 100 000 le nombre de ces équipements actuellement en
service dans notre pays . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour faire remplacer dans les meilleurs
délais les transformateurs à pyralène.

Réponse. - L'utilisation des P.C .B . (dont pyralène est l'une des
appellations commerciales) avait été considérée, lors de leur
apparition vers 1950 comme un progrès considérable au regard
des risques d'incendie. Ces substances se sont cependant avérées
par la suite présenter des inconvénients majeurs pour la santé et
l'environnement, par leur grande stabilité et leur accumulation
dans les chaînes alimentaires, et par l'éventuelle émanation de
produits de dégradation thermique particulièrement toxiques dans
certaines conditions de combustion . Ces raisons ont conduit au
niveau européen à une restriction de leur utilisation aux systèmes
clos (1975) puis, à compter du 1 « juillet 1986, à une interdiction
de leur mise sur le marché, l'utilisation des transformateurs et
appareils aux P.C .B . déjà en service restant autorisée. Il convient
de ne pas exagérer la portée des incidents pouvant survenir sur
les appareils électriques au pyralène, ni la probabilité d'occur-
rence d'un accident grave . La production de certaines dioxines
ou de certains furannes n'est en effet éventuellement possible que
dans le cas d'accident avec incendie. Les mesures prises par le
ministre de l ' environnement dans le cadre de la législation rela-
tive aux installations classées pour la protection de l'environne-
ment (décret du 6 février 1986 et circulaire du 1I mars 1986) ont
rendu obligatoires sur ces appareils l'équipement de dispositifs
simples de sécurité de nature à réduire encore le risque d'acci-
dent et surtout des conséquences . Néanmoins, le' risque d'acci-
dent avec incendie ne pouvant être totalement exclu, le ministre
de l'environnement a chargé M . Chappuis, ingénieur en chef de
l'armement, d'une mission d'étude en vue de proposer des
mesures d'accélération du remplacement d'appareils situés dans
des lieux très fréquentés, tels que les écoles et les hôpitaux. L'éli-
mination des appareils contenant des P.C .B ., particulièrement les
transformateurs, s'opère en deux étapes : l'incinératin du fluide
P .C.B . après vidange et la décontamination de l'appareil vidangé.
Pour l'incinération, deux projets industriels sont ou devraient être
prochainement soumis à enquête publique. Ils permettraient, s'ils
étaient autorisés et agréés à l'issue de cette enquête et des procé-
dures administratives, de porter de 3 000 tonnes/an à
10 000 tonnes/an la capacité d'incinération des fluides P.C .B .,
soit l'équivalent de la vidange annuelle de ' 15 à 20 000 transfor-
mateurs . Quant à la décontamination des carcasses d'appareils, la
modernisation d'une unité existante permettra dès la fin de 1986
de porter de 2 500 à 8 000 le nombre de transformateurs déconta-
minés par an et de 15 000 à 35 000 le nombre de condensateurs
décontaminés . De plus, d'autres projets industriels proposant soit
la décontamination des transformateurs, soit -leur réutilisation
après remplissage avec un fluide de substitution ont été présentés
au ministère de l'environnement et sont en cours d'examen.

Chasse et pêche (politique de la pêche)

11499. - 15 septembre 1986. - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur l'applica-
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tien de l'article 411 de la loi Pêche du 29 juin 1984, relative à la
pêche en' eau douce et à la gestion des ressources piscicoles.
L ' article susvisé impose aux riverains, propriétaires de moulins,
de construire à leur charge des échelles à poissons sur les
ouvrages situés dans les cours d'eau enclavés par décret du
31 janvier 1922 . Ces barrages sont souvent des constructions très
anciennes qui ne gênent pas le développement des espèces, ni les
déplacements des poissons migrateurs . D'autre part, les retenues
d'eau ainsi créées ont un intérêt écologique certain (volant ther-
mique, eau profonde. . .). Enfin, le coût d'un tel aménagement est
élevé . Au moment où des parlementaires proposent de modifier
les termes de la loi Pêche, il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre pour répondre aux préoccupations des rive-
rains, propriétaires de moulins.

Réponse. - L'article 411 de la loi du 29 juin 1984 sur la pêche
et la gestion des ressources piscicoles fait seulement obligation de
garantir la circulation des poissons migrateurs à travers les
ouvrages situés sur des cours d'eau désignés par décret et repris
dans un arrêté fixant la liste des espèces migratrices présentes ;
cet article n'impose nullement la destruction des ouvrages . En
tout état de cause une politique globale de gestion et de restaura-
tion des milieux naturels aquatiques doit être conduite de
manière que les poissons migrateurs, et notamment le saumon,
puissent accéder à leurs frayères . Ce patrimoine piscicole repré-
sente en effet une importante ressource économique et touristique
qu'il importe de valoriser.

Chasse et pêche (personnel)

8487 . - 6 octobre 1986. - M . Jean-Paul Durisux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé de l'environnement, sur le décret n° 86-573
du 14 mars 1986 portant statut des gardes nationaux de la chasse
et de la faune sauvage et les inquiétudes tout à fait légitimes de
ce personnel. L'application de ce décret devrait permettre à la
garderie de passer sans heurts à un nouveau système lui permet-
tant d'assurer les missions du service public qui lui incombent.
Or près de six mois se sont écoulés et l'application des disposi-
tions de ce décret n'est toujours pas effective . C'est pourquoi il
lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier
à cette situation .

Chasse et pêche (personnel)

Nol. - 6 octobre 1986 . - M . Guy Malandain attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équlpe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et dus
transporta, chargé de l'environnement, sur le décret n° 86.573
du 14 mars 1986 portant statut des gardes nationaux de la chasse
et de la faune sauvage, paru au Journal officiel du 18 mars 1986.
Alors que l ' application des dispositions de ce décret aurait dû
être consécutive à sa parution, il semble que la garderie fonc-
tionne encore aujourd'hui selon les règles du décret du
2 août 1977, texte abrogé par l'article 44 du nouveau statut . Il lui
demande quand l'application du décret n° 86-573 sera effective.

Réponse. - L'intégration de la garderie nationale de la chasse
dans la fonction publique a été définitivement écartée par le
décret n° 86-572 du 14 mars 1986, sur lequel il n'est pas envisagé
de revenir, le nouveau statut de la garderie, porté par le décret
n o 86-573 du même jour, a soulevé en effet un certain nombre
d ' objections, notamment de la part des fédérations départemen-
tales des chasseurs . Afin de lever au plus vite les hypothèques
qui obèrent le fonctionnement normal de la garderie, le ministre
a décidé l'organisation d'une commission de rélexion paritaire,
présidents de fédérations, syndicats des gardes, en vue de
l ' examen au fond, dans la perspective d'adaptations réglemen-
taires, des problèmes pendants relatifs à la garderie.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Architecture (architectes)

787. - 28 avril 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de le recherche et de l'enseignement supérieur,
de bien vouloir lui préciser si l'article 24 di, la loi no 85-704 du

12 juillet 1985 qui prévoit l'intervention de l'architecte en qualité
d'enseignant dans le cadre de ses obligations de service, est
applicable à la situation suivante : lorsqu'une école est sollicitée
par une association culturelle pour l'étude et la construction d'un
centre culturel et cultuel, est-il posible à l'enseignant d'accepter
le contrat proposé dans la mesure où celui-ci est le fait d'une
personne privée. N'y a-t-il dans cette hypothèse aucune règle fai-
sant obstacle à la responsabilité éventuelle de l'école dans les
conditions définies par l'article 24 de la loi précitée. - Question
transmise d M. k ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des campons.

Architecture (architectes)

8877 . - 28 juillet 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite no 767 publiée au Journal
officiel du 28 avril 1986 et relative aux marchés passés par les
écoles d'architecture. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'article 24 de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985
prévoit qu'un enseignant d'une école d ' architecture, exerçant une
activité de conception et de réalisation d'un projet architectural
dans le cadre de ses obligations de service et du programme
pédagogique de l'école, n'est pas tenu de s'assurer personnelle-
ment afin de couvrir, le cas échéant, sa responsabilité profession-
nelle . C'est en effet, dorénavant, l'école qui emploie cet architecte
qui se trouve seule civilement responsable des actes profes-
sionnels accomplis par cet architecte pour le compte de l 'école et
qui, par là même, souscrit l'assurance garantissant les consé-
quences de ces actes . Cette situation semble totalement différente
de celle évoquée dans la présente question où il s'agit d ' une
école d'architecture sollicitée par une association culturelle pour
établir un projet de conception sans qu'il soit mentionné si cette
activité entre ou non dans le projet pédagogique prévu : Dès lors,
deux cas de figure sont envisageables : soit l ' étude du centre
culturel par l 'architecte employé par l 'école d'architecture entre
bien dans le cadre du programme pédagogique de l ' école et, dès
lors, les dispositions prévues à l'article 24 de la loi précitée
jouent pleinement, quelle que soit la qualité juridique du maitre
d'ouvrage ; soit cette étude est extérieure au programme pédago-
gique . Dès lors, étant donné qu'il n'appartient pas aux écoles
d'architecture d'effectuer des missions de conception et de maî-
trise d'oeuvre en tant que telles, les dispositions de l'article 24 ne
peuvent s'appliquer. L'architecte ne peut, dans ce cas, intervenir
qu' en qualité de professionnel libéral et exercer au titre du
cumul.

Voirie (autoroutes : Isère)

2888 . - 9 juin 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur l'importance écono-
mique du désenclavement de la ville de Voiron (Isère) et de tout
le pays voironnais (75 000 habitants) dans le contexte difficile de
cette région . Le raccordement du Voironnais à l 'autoroute A 48
en direction de Lyon aujourd'hui, à l'autoroute A 49 vers Valence
demain, apparaît indispensable et urgent . Seize communes
concernées, réunies dans le cadre du syndicat mixte d'aménage-
ment du Voironnais se sont prononcées de façon unanime sur la
nécessité et sur l'urgence de cette réalisation essentielle pour ce
secteur nord de l ' agglomération grenobloise. Le dossier a été pré-
paré par les service de la direction départementale de l 'équipe-
ment de l'Isère et présenté au ministère. Il souhaiterait savoir,
avec précision, quand le dossier sera effectivement pris en consi-
dération . Par ailleurs, il lui demande que l 'enquête aboutissant à
la déclaration d'utilité publique, puisse être effectuée le plus tôt
possible et suggère à cet effet la date du l e, octobre 1986.

Voirie (autoroutes : Isère)

10388. - 13 octobre 1986. - M. Michel Hannoun s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et dan transporta de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite no 2965 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,

restions, du 9 juin 1986 relative au désenclavement de la ville
de Voiron (Isère). Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l 'amé-
nagement du territoire et des'transports mesure pleinement l'im-
portance revêtue par le désenclavement de la ville de Voiron et
de tout le Voironnais et donc, par les possibilités de raccorde-
ment de la voie actuelle à l 'autoroute A. 48 puis à la future auto-
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route A. 49 . Il est exact que la ville de Voiron, bien que située à
2 kilomètres environ de l'autoroute A . 48, ne bénéficie pas
aujourd'hui de bonnes conditions d'échange avec cette infrastruc-
ture, puisque les usagers doivent emprunter soit l'échangeur de
Rives via la R.N . 75 et le C .D . 520 à une quinzaine de kilomètres
au nord-ouest, soit l'échangeur de Veurey via la R .N . 75, à
13 kilomètres au sud-est, et Il convient de remédier à cette situa-
tion . La construction de l'échangeur de Voiron ayant cependant
été prévue lors des études préalables de l'autoroute A . 48, des
mesures conservatoires telles que réservation des emprises et ter-
rassements ont été prises. Il est bien clair que la réalisation de
l'échangeur de Voiron trouvera son plein intérêt avec ia construc-
tion de la rocade Ouest de Voiron. Aussi, la direction départe-
mentale de l'équipement de l'Isère et la société concessionnaire,
la Société des autoroutes Rhône-Alpes (Area) ont-elles été
invitées à étudier conjointement un dossier d'aménagement de
ces opérations. Les réunions de concertation ont permis d'arrêter
le tracé de la rocade dont le dossier de prise en considération, en
cours d'examen, devrait pouvoir être approuvé d'ici à la fin 1986
avec pour objectif une mise à l'enquête du projet fin 1987 . C'est
sur la base de ces documents et dans le cadre d'une large concer-
tation entre l'Etat et les collectivités intéressées que devront être
définies la répartition de la maîtrise d'ouvrage et les modalités de
programmation et de financement de cet aménagement routier.
L'échangeur autoroutier sera bien entendu réalisé de façon
concomitante ; l'Area étudie actuellement les mesures tarifaires
destinées à rendre plus attractif l'usage de l'autoroute qui per-
mettrait de décharger la R.N. 75 dans la traversée de Voiron et
des communes avoisinantes.

Communautés européennes
(politique de développement des régions)

7074. - 4 août 1986 . - M . Claude Lora zlnl demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports de bien vouloir lui préciser les
différentes phases de la procédure d'élaboration, d'approbation et
de financement des opérations intégrées de développement
(O.I.D.) et notamment l'ordre et les délais selon lesquels s'ordon-
nent : étude préparatoire, programme d'actions, accord intermi-
nistériel, et adoption du plan de financement par la commission
des Communautés européennes.

Réponse. - Apparue pour la première fois en 1978, l'ap-
proche intégrée a été constamment réaffirmée depuis lors par la
commission pour répondre à la nécessité, largement ressentie,
d'accroltre l'impact des interventions communautaires et natio-
nales en particulier dans les régions affectées par de sérieuses
difficultés. Il n'en reste pas moins que cette procédure reste lar-
gement expérimentale dans la mesure où il n'existe pas de règle-
ment communautaire spécifique et où, à ce jour, aucune opéra-
tion véritablement intégrée n'a fait l'objet d'une approbation par
la commission . En l'absence de cadre directeur précis, les méca-
nismes décrits ci-après reflètent donc l'approche pragmatique
adoptée par la France - pays qui s'est le plus largement engagé
dans cette démarche - en liaison avec la commission . I - Descrip-
tion de la procédure. a) Initiative : l'approche intégrée peut être
proposée : 1 0 par la commission qui entamera les discussions
avec les Etats membres concernés . Exemple : les programmes
intégrés méditerranéens (P.I .M .), ou encore l'approche intégrée
décidée par la commission en faveur des bassins sidérurgiques ;
20 par les Etats membres. Il s'agit alors d'opérations intégrées de
développement (O.I.D.) qui font seules l'objet de la présentation
ci-dessous. b) Etude préparatoire : généralement, le premier pas
menant à une O.I .D. réside dans la mise en oeuvre d'une étude
préparatoire de faisabilité qui peut être cofinancée par la com-
mission sur la lime budgétaire 5410 à hauteur de 75 p. 100
(pourcentage maximal). 1.es études préparatoires sont menées par
un cabinet extérieur sous l'égide d'un comité de suivi dans lequel
figurent outre les responsables locaux les autorités compétentes
de l'Etat et de la commission . Les candidatures françaises à une
opération intégrée de développement ont toutes fait l'objet d'une
étude préparatoire . c) Programme d'action pluriannuel : mise au
point du projet de programme : les orientations d'action résultant
de l'étude préparatoire doivent déboucher sur la mise au point
d'un projet de programme d'action pluriannuel comportant les
éléments suivants : 10 description claire du secteur ou de la
région à couvrir ; 20 objectifs, contenu et résultats prévus de l'ac-
tion intégrée ; 3. plan financier. Accord interministériel : ce
prode programme fait l'objet d'une consultation interministé-
rielle pour vérifier l'accord de l'ensemble des départements
ministériels concernés par le programme, avant transmission à la
commission . Négociation avec la commission : l'objet de la négo-
ciation est de se mettre d'accord sur un programme pluriannuel
d'action comportant : 1° la liste des opérations à financer ; 20 un
calendrier indicatif pour la participation des fonds structurels ;
3 e les dispositions administratives et réglementaires nécessaires

pour la mise en oeuvre et le suivi de l'action intégrée . d) Décision
'de la commission : l'approbation du programme d'action plurian-
nuel par la commission doit se matérialiser sous la forme d'une
décision de concours rappelant le schéma d'action et formalisant
les engagements des différentes parties prenantes au programme
d'action . II . - Durée de la procédure, du fait : 10 du caractère
encore expérimental de la procédure ; 2° de l'intervention simul-
tanée des trois fonds structurels (Feder, F.E .O .G .A ., F .S.E.)
conservant leurs règles de fonctionnement propres ; 3° du grand
nombre d'intervenants tant sur le plan national que communau-
taire, la mise en oeuvre de l'approche intégrée entraîne des délais
très longs . A titre d'illustration, les premières O.I.D. françaises
ont été lancées en 1983 . Ce n'est que dans le courant de
l'été 1986 que les programmes d'action pluriannuels ont pu être
transmis à la commission avec l'espoir d'une approbation avant
la fin de l'année. Cependant, compte tenu de l' expérience acquise
dans l'intervalle par la commission et les Etats membres, les
délais de mise en oeuvre des nouvelles O .I .D. devraient pouvoir
être ramenés à deux ans selon le schéma suivant : 1° demande de
candidature et réalisation de l'étude : un an ; 2° élaboration du
projet de programme : quatre mois ; 3° consultation interministé-
rielle et transmission à la commission : deux mois ; 4 . instruction

g
ar les différents services de la commission et décision d'appro-
ation : six mois.

Voirie (autoroutes)

7308 . - I l août 1986. - M. Jean-Claude Dessein attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipemeht, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le projet
d'autoroute A 16 (Paris-Beauvais-Amiens) . Cette liaison autorou-
tière est retenue dans le dernier schéma directeur routier national
adopté par le décret n° 86-217 du 14 février 1986. La décision de
construire un lien fixe trans-Manche dont l'ouverture est pro-
grammée pour 1992 rend prioritaire la réalisation de l'auto-
route A 16 qui constituerait la seconde voie d'accès vers la capi-
tale en doublant la relation A 26 - A 1 de Calais à Paris . Il est en
effet évident que le surplus de trafic généré par le tunnel sous la
Manche ,te pourrait être absorbé par les itinéraires actuels qui,
sur les tronçons Paris-Lille (A I) et Paris-Bruxelles (A 1 - A 2)
tendent déjà à la saturation. Par ailleurs, une politique équilibrée
d'aménagement du territoire se doit de favoriser le développe-
ment régional et ne peut ignorer qu'Amiens compte parmi les
rares capitales régionales à ne pas être desservie par liaison auto-
routière. L'A 16 apporterait à la Picardie une amélioration subs-
tantielle de ses relations infra-régionales en reliant Amiens, sa
capitale et chef-lieu du département de la Somme, à Beauvais,
chef-lieu du département de l'Oise . Prolongée par la R.N . 1 entre
Amiens, Abbeville, Calais, dont la mise en deux fois deux voies
est inscrite dans le plan d'accompagnement du lien fixe trans-
Manche, l'autoroute A 16 assurerait enfin dans des conditions
satisfaisantes la desserte du littoral de la Somme et du Pas-de-
Calais, et en favoriserait le développement touristique . En consé-
quence, il lui demande de retenir cette liaison autoroutière parmi
les priorités d'action des pouvoirs publics en matière d'infrastruc-
tures et de bien vouloir lui préciser l'état d'avancement des
études en souhaitant que la programmation du projet soit pro-
chainement précisée pour passer rapidement au stade de la réali-
sation.

Réponse. _ La liaison Paris (Chambly) - Amiens figure comme
autoroute au schéma directeur du réseau routier national
approuvé le 14 février 1986 (décret n o 86-217) ; son principal
objet est d'offrir un itinéraire altetnatif, lorsque l'autoroute A 1
sera saturée, aux usagers de la liaison Amiens - Paris, qui s'ef-
fectue par l'intermédiaire du C .D . 934 aménagé à deux fois deux
voies entre Amiens et l'autoroute A. 1, puis par cette dernière, de
même qu'aux usagers se déplaçant sur de plus longues distances.
Elle facilitera également les liaisons entre la région parisienne et
le littoral de la Somme et du Pas-de-Calais, le, liaisons entre
Calais et la région parisienne étant déjà assurée dans de bonnes
conditions, à moyen terme, par l'autoroute A . I, dont l'élargisse-
ment à deux fois trois voies sera achevé en 1987, et par l'auto-
route A .26 Calais - Reims qui atteindra Calais avant 1990. La
réalisation de l'autoroute A. 16 implique toutefois ri e . soit égale-
ment programmée celle des infrastructures néc i res à son
accueil en région parisienne ; dans ces conditions i décision
concernant sa construction sera fonction non sèulement du déve-
loppement du trafic, notamment sur l'autoroute A . 1, mais aussi
des contraintes de la programmation des priorités d'aménagement
en région parisienne . En tout état de cause, les services tech-
niques compétents ont été invités à reprendre et à mener à leur
terme, dans les meilleurs délais, les études préalables au choix du
tracé et à la définition des conditions de réalisation de l'auto-
route A . 16, en y associant la Société des autoroutes du Nord et
de l'Est de la France, en tant que concessionnaire pressenti .
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Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

6426 . - 8 septembre 1986 . - M. Michel Pelchat rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et den transports que le secteur des travaux
publics a vu régresser son chiffre d'affaires de plus de 20 p. 100
en volume entre 1980 et 1985 et perdu plus de 80 000 emplois.
Après cette période de récession historique, une légère améliora-
tion a pu étre observée en 1985 . Il attire cependant l'attention du
ministre sur le fait que si l'on veut que ce secteur sorte de la
crise, il est urgent que les pouvoirs publics prennent des mesures
énergiques, notamment en relançant la réalisation de grands
ouvrages au niveau national et européen . A défaut de telles
mesures, ce sont de très nombreux emplois qui risqueraient à
nouveau d'ètre supprimés dans ce secteur . Il lui demande donc
de bien vouloir l'informer des intentions et des projets du Gou-
vernement en ce domaine.

Réponse. - La situation des entreprises de travaux publics fait
l'objet d'une attention particulière de la part du Gouvernement,
d'autant que le secteur des travaux pubics a beaucoup souffert de
la crise économique, ayant perdu à lui seul 80 000 emplois ces
cinq dernières années . Certes, après plusieurs années de dégrada-
tion ininterrompue, l'année 1985 a marqué un certain répit . Le
secteur des travaux publics a connu, après une forte paralysie
due à un hiver rigoureux, une nette amélioration, due pour l'es-
sentiel à une augmentation des commandes des collectivités
locales . La situation du secteur n'en reste pas moins préoccu-
pante . L'activité demeure en effet à un niveau bas, compte tenu
de la chute des années antérieures . En ce qui concerne les trr :-
vaux publics, le Gouvernement, conscient de l'importance de la
commande publique pour l'activité du secteur et soucieux de par-
faire l' équipement du pays, a d'ores et déjà manifesté sa volonté
de rattraper le recul constaté au cours des dernières années . En
particulier : le budget des routes a été maintenu en 1986, malgré
les économies importantes nécessitées par le collectif budgétaire ;
cet effort sera poursuivi en 1987, les crédits prévus dans le projet
de budget permettant d ' accroitre l'effort de l'Etat malgré la sup-
pression du fonds spécial de grands travaux. Le projet de budget
qui sera examiné très prochainement par le Parlement prévoit en
effet un montant de 8 522 MF pour les moyens d'engagement
(dépenses ordinaires et autorisations de programme) soit une pro-
gression de 7,9 p. 100 par rapport à 1986 (budget et fonds spécial
des grands travaux inclus) . En terme de moyens de paument, les
dotations progressent de 5,8 p. 100, de 7 851 MF à 8 306 MF.
Ces moyens substantiellement accrus redonneront une nouvelle
dynamique aux investissements routiers, notamment par la
relance du programme autoroutier : un ajustement exceptionnel
des péages (1,5 centime au kilomètre) des sociétés d'autoroutes a
été décidé, afin de leur permettre de réinvestir dans des délais
acceptables ; un effort particulier sera porté en 1987 sur la main-
tenance du patrimoine routier, notamment par des renforcements
coordonnés, ainsi que sur les investissements de sécurité sur les
infrastructures existantes ; de nouveaux ouvrages d'art nécessaires
aux grands franchissements seron bientôt lancés . Plusieurs opéra-
tions sont techniquement prêtes (ponts de Honfleur et de l'ilc
de Ré notamment) ; enfin, des mécanismes sont à l'étude pour
permettre aux collectivités locales de recourir plus facilement à
l'investissement privé : en particulier, la possibilité pour les com-
munes et leurs groupements d'instituer un péage sur certains
ouvrages d ' art routiers a ainsi été ouverte dans la loi portant dis-
positions diverses relatives aux collectivités locales . Les projets
actuellement à l'étude visent à moderniser et développer les
infrastructures de transport au niveau national et européen . La
construction de la liaison « Trans-Manche », l ' extension du
réseau ferroviaire T.G.V., l'amélioration du franchissement routier
des Pyrénées et des Alpes s ' inscrivent dans ce programme. Le
Gouvernement a mis en œuvre l'ensemble de ces mesures pour
assurer une reprise de l'activité des travaux publics, secteur dont
le développement est fondamental pour l'ensemble de l'économie
et de l'emploi.

Défense nationale (défense civile)

8874. - 22 septembre 1986 . - M. Bruno Chauvlerre demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports quelles mesures il envisage
pour favoriser la défense civile . Il suggère que des dispositions
puissent étre prises afin que pour tout bâtiment de plus de
100 personnes un abri soit prévu dès le dépôt du permis de
construire.

Réponse. - Le ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports participe, dans la
mesure de ses attribution:;, aux travaux qui sont menés dans le
cadre de la défense civile et de la protection des populations,

avec les départements ministériels concernés et tout spécialement
le secrétariat général de la défense nationale et le ministère de
l'intérieur qui, aux termes de l'ordonnance n o 59-147 du 7 jan-
vier 1959, en a la responsabilité . Actuellement, les services du
ministère conduisent principalement des études techniques pour
l'amélioration des conditions de protection des populations . Les
résultats de certaines d'entre elles ont pu faire l'objet d'une mise
en place dans les préfectures, les directions départementales de
l'équipement et auprès des maires des communes de plus de
10 000 habitants, sous la forme de recommandations techniques
pour la construction d'abris, qui sont tenues à la disposition des
personnes intéressées . Ces études se poursuivent activement et
doivent notamment permettre d'établir des normes et de fixer le
niveau d ' efficacité des matériels et équipements proposés . Paral-
lèlement, des opérations expérimentales d 'aménagement d 'abris
sont menées ou envisagées en fonction des projets d'équipements
publics particulièrement importants . La construction d'abris ne
constitue cependant que l'un des aspects de la protection des
populations, qui comporte d ' autres dispositifs qui font également
l'objet d'études . Quoi qu'il en soit, il parait prématuré d'instituer
des contraintes juridiques tendant à rendre obligatoire la
construction d'abris dans tous les bâtiments de plus de 100 per-
sonnes.

Politique extérieure (poids et mesures)

9703 . - 6 octobre 1986. - M. Guy Malandain demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports pour quelles raisons ne sont pas
rendues obligatoires pour l'établissement de l 'ensemble des cartes
et documents topographiques les unités de mesures du système
métrique et décimal : le mètre, le kilomètre et le grade . Il lui
demande s'il n ' est pas envisageatsie de reprendre une négociation
internationale sur la base de l'accord d'Amiens passé en 1902
entre la France et la Grande-Bretagne afin d'aboutir à l'abandon
des autres unités : le mille marin, le pied et le degré.

Réponse. - Le Système international d'unités de mesures (S .I.)
est fondé sur sept unités de base : le mètre, le kilogramme, la
seconde, l'ampère, le degré Kelvin, la mole et le candela . L'unité
de mesure d'angles du même système international est le radian
(référence Journal officiel du 23 décembre 1975, page 13217) . Un
angle étant une grandeur sans dimension, il s'agit d'une unité
« supplémentaire » . Toutefois ; en ce qui concerne les mesures
angulaires, et en dehors du système S .I ., l'emploi d ' autres unités
(tour, grade, degré) est autorisé (référence : art . 4 du décret
75-1200 du 4 décembre 1975, publié au Journal officiel du
29 décembre 1975). Légalement, le grade n'a donc pas une situa-
tion privilégiée par rapport au degré . Toutes les cartes réalisées
par l'Institut géographique national comportent une indication
d'échelle rapportée au mètre . Les altitudes y sont exprimées en
mètres . Enfin, elles portent un système de références géogra-
phiques (latitude et différence de longitudes par rapport au méri-
dien origine) exprimé en grades ou en degrés. L'usage du mille
marin (1 852 mètres) reste autorisé pour les navigateurs, mais
l'établissement des cartes nautiques qui leur sont destinées
n'entre pas dans les attributions de l'Institut géographique
national, mais de celles du tr'aistère de la défense.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

6277. - 7 juillet 1986 . - M . Jacques Peyrat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre.
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les difficultés
d'interprétation de certaines dispositions du statut général des
fonctionnaires, et, plus particulièrement, sur celles concernant la
rémunération des fonctionnaires de l'Etat et des fonctionnaires
territoriaux placés en position de détachement . Alors que la loi
affirme le principe de parité entre la fonction publique territo-
riale et celle de l'Etat et la mise en œuvre d'une véritable mobi-
lité entre ces deux fonctions publiques, les décrets d'application
ne prévoient aucune limite de rémunération pour les fonction-
naires de l'Etat détachés auprès d'une collectivité territoriale,
mais spécifient, par contre, conformément à l 'article 6 du décret
no 86-68 du 13 janvier 1986, que les fonctionnaires territoriaux ne
peuvent obtenir leur détachement que lorsque la rémunération
globale perçue dans l'emploi d'origine, majorée le cas échéant de
15 p . 100 . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer : 1 . Si les
fonctionnaires des cadres de l'Etat et ceux des cadres territoriaux
détachés doivent avoir leur rémunération limitée ou libre 7 2. Si
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les fonctionnaires de l'Etat en service détaché qui perçoivent une
rémunération supérieure à 115 p . 100 sont en infraction ? 3 . Les
mesures qu'il compte prendre afin que les fonctionnaires apparte-
nant à des corps de la fonction publique de l'Etat et de la fonc-
tion publique territoriale reconnus comparables bénéficient de
rémunérations identiques.

Réponse. - Le détachement d'un fonctionnaire de l'Etat ou des
collectivités territoriales n'est pas un droit mais doit répondre à
des impératifs liés aux nécessités du service . C'est pourquoi,
lorsque le détachement est prononcé dans un emploi de l'admi-
nistration, c'est normalement dans un emploi de niveau et de
rémunération équivalents . Lorsque le fonctionnaire de l'Etat est
détaché dans un emploi ne conduisant pas à pension du code des
pensions civiles et militaires de retraite c'est-à-dire soit dans un
emploi de contractuel, soit auprès d'organismes placés sous le
régime du droit privé, il n'est pas de bonne politique administra-
tive de l'autoriser à cumuler un avantage de traitement important
et le maintien des garanties statutaires, notamment en matière
d'avancement et de retraite, que lui apporte la position de déta-
chement . II est alors possible à l'intéressé, s'il ne veut pas rompre
tout lien avec la fonction publique, de demander sa mise en dis-
ponibilité ou, s'il remplit les conditions, sa mise hors cadres,
Généralement il n'est admis aucune majoration de traitement,
sous réserve d'un examen particulier des cas où les sujétions ou
responsabilités particulières afférentes à l'emploi à occuper justi-
fieraient une rémunération supérieure. Pour ces emplois énumérés
à l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, la limite
admise en matière de majoration de traitement est fixée à
15 p. 100. L'intervention des contrôleurs financiers près les minis-
tères permet d'assurer, en la matière, une certaine unité de doc-
trine. Les dispositions applicables aux fonctionnaires territoriaux
ne sont pas sensiblement différentes . Toutefois, afin de tenir
compte de la spécificité et de l'autonomie des collectivités territo-
riales, il a été indispensable d'indlure, pour certains cas, la limita-
tion à 15 p . 100 de la majoration de rémunération dans le texte
réglementaire qui, en application de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, détermine les conditions dans lesquelles les
fonctionnaires territoriaux sont détachés (art . 5 du décret ne 86-68
du 13 janvier 1986) . En ce qui concerne le dernier point soulevé
par l'honorable parlementaire, il convient d'observer qu'actuelle-
ment aucun corps de la fonction publique territoriale n'a été
reconnu comparable à un corps de la fonction publique de l'Etat.

Administration (rapports avec les administrés)

8274. - 29 septembre 1986 . - M. Etienne Pinte appelle l'atten-
tion de M. le mlnlstn dNigui auprès du Premier ministre,
chap. de le fonction publique et du Plan, sur le problème des
heures d'ouverture des antennes administratives au service de nos
concitoyens qui, jusqu'à présent, demeurent fermées le samedi . Il
lui cite, par exemple, la recette principale des impôts de
Versailles-Ouest, la conservation des hypothèques de Versailles, le
centre des impôts, la direction départementale de la concurrence
et de la consommation. Considérant les heures d'ouverture de ces
services et la grande mobilité géographique des usagers travail-
lant en région parisienne, il semble opportun de mettre en place
des permanences le samedi matin, de 9 heures à 12 heures,
comme le font déjà un très grand nombre de mairies . Il désire
savoir quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour
améliorer les conditions d'accomplissement des démarches admi-
nistratives par les usagers des services publics.

Réponse. - La question des horaires d'ouverture des services
administratifs se situe dans le contexte, plus large, des facilités à
donner aux uaa ;lers pour l'accomplissement de leurs démarches.
1.es enquêtes qui ont été menées en ce domaine montrent que les
usagers n'accordent pas nécessairement la priorité à l'ouverture
den services administratifs le samedi matin, à l'exception des ser-
vices administratifs très fréquentés tels que les bureaux de poste
qui sont ouverts en fin de semaine . Suivant le lieu de leur habita-
tion, grandes agglomérations, petites villes ou communes rurales,
les usagers manifestent leur préférence soit pour la journée
continue sans fermeture à l'heure du déjeuner, soit pour la pro-
longation de l'ouverture du service en fin de journée ou même en
nocturne une fois par semaine. D'autres formules sont également
très appréciées parmi lesquelles on peut noter la pratique, notam-
ment dans les services extérieurs du ministère de l'économie et
des finances, des rendez-vous accordés aux usagers en dehors des
heures normales d'ouverture du service. On peut également
observer que, gréce à la généralisation des horaires variables, ins-
taurés dans les entreprises de plus en plus nombreuses et que le
Gouvernement encourage car elle facilite la vie de tous les

citoyens, l'accès des usagers aux services administratifs pose de
moins en moins de problèmes . C'est par l'utilisation de ces diffé-
rentes formules qui doivent être mises en oeuvre sans accroître les
charges financières de l'administration que les responsables des-
services peuvent adapter les horaires d'ouverture aux besoins
réels et aux souhaits du public.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

9759. - 6 octobre 1986 . - M . Joseph Gourmslon expose à
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, les faits suivants : le droit à
pension à jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans
pour les fonctionnaires justifiant de quinze années . de services
actifs, dans la catégorie B, est prévu par l'art. L-24 du code des
pensions civiles et militaires . II lui signale que les fonctionnaires
qui ont effectué leur service national dont la durée légale était, à
une certaine époque, de dix-huit mois, ne peuvent pour cette
seule raison remplir cette condition de durée et se votent privés
du bénéfice de ces dispositions. On doit noter que ceux de leurs
collègues qui ont été dispensés de cette obligation (femmes,
réformés, etc.) ne subissent pas cette pénalisation . Il est de plus
fort curieux de constater que des personnes reconnues inaptes au
service national aient pu, durant le temps de celui-ci, être consi-
dérées comme effectuant un service actif dans l'administration
pendant que, par exemple, ceux de leurs collègues, qui étaient
dans des compagnies opérationnelles en Algérie, étaient consi-
dérés comme effectuant un service sédentaire . II lui demande de
bien vouloir lui préciser les moyens qu'il entend mettre en oeuvre
pour corriger ce qui parait être une anomalie.

Réponse. - La condition d'accomplissement effectif de quinze
ans de services civils classés en catégorie B (services actifs) pour
l'obtention d'uné retraite à jouissance immédiate dès l'âge de
cinquante-cinq ans se justifie par les motifs mêmes qui ont
conduit à la distinction, au regard de l'âge de la retraite, de deux
catégories de services. Il s'agit, en effet, de permettre un départ
anticipé à la retraite des fonctionnaires qui, pendant une période
de temps suffisamment longue pour être significative, ont occupé
des emplois particulièrement pénibles, générateurs d'une usure
prématurée de l'organisme . Ce n'est qu'après l'accomplissement
d'une durée de quinze ans de services de cette nature qu'un
départ anticipé à la retraite est considéré comme étant justifié.
Dans ces conditions, il n'apparaît pas possible de modifier sur ce
point la réglementation . En outre, s'il est indéniable que les ser-
vices militaires et notamment les opérations de maintien de
l'ordre en Afrique du Nord ont pu laisser parfois des séquelles
importantes, celles-ci ouvrent droit aux prestations du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre et sont
prises en compte dans la pension civile et militaire de retraite
comme les autres services militaires, assortis éventuellement de
bénéfices de campagne. Les intéressés ne subissent donc pas de
pénalisation puisque, placés dans une situation différente de celle
de leurs collègues en activité, ils jouissent d'avantages différents.
Il convient de signaler, enfin, que ces personnels peuvent, le cas
échéant, demander le bénéfice du régime de cessation progressive
d'activité prévu par l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982, qui
permet, dès l'âge de cinquante-cinq ans, aux fonctionnaires de
l'Etat et des collectivités territoriales d'exercer leurs fonctions à
mi-temps tout en percevant, en plus de leur traitement lié au
régime de travail à temps partiel, une indemnité exceptionnelle
égale à 30 p . 100 du traitement incidiaire à temps plein . La durée
d'application de ce dispositif a été prorogée à plusieurs
reprises,et en dernier lieu jusqu'au 31 décembre 1986 par la loi
n e 85-1342 du 19 décembre 1985.

INTÉRIEUR

Police (personnel)

396. - 21 avril 1986. - M . Guy Ducolenô attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur des informations parues dans
la presse syndicale de la police nationale. Celle-ci vient d'an-
noncer une réforme des structures des corps des gradés et gar-
diens de la paix ainsi que des enquêteurs de police qui devien-
draient le corps des agents de police . Pour pouvoir apprécier
l'importance et les conséquences de cette réforme, lorsqu'elle
aura été mise au point, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître pour quelles raisons cette fusion a été projetée et
quelles mesures il compte prendre à cet égard .
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Réponse . - La fusion du corps des gradés et gardiens de la
paix et de celui des enquêteurs avait effectivement été envisagée
par le Gouvernement précédent . Cette mesure se serait accompa-
gnée de la mise en extinction du corps des enquêteurs . Après
étude sur l'op portunité de cette réforme, le Gouvernement actuel
est parvenu à des conclusions différentes de celles du précédent.
Il estime nécessaire de maintenir la spécificité du corps des
enquêteurs, lesquels apportent une collaboration importante aux
inspecteurs de police et exécutent, notamment, les tâches que les
inspecteurs n'ont pas le temps de faire . C'est pourquoi il est
envisagé non seulement de maintenir les enquêteurs, ;nais de
revaloriser leur corps par la création de grades supplémentaires,
ce corps ne comportant actuellement qu'un seul grade.

Police (fonctionnement : Hauts-de-Seine)

3271 . - 16 juin 1986. - M . Guy Ducoloné demande à M . le
ministre de l ' intérieur de bleu vouloir lui communiquer le
tableau mettant en parallèle pour les années 1982, 1983 et 1984 la
population, les effectifs de police et le taux de criminalité dans
les villes des Hauts-de-Seine où siège un commissariat.

Police (fonctionnement : Hauts-de-Seine)

8871 . - 6 octobre 1986 . - M. Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre de l'Intérieur sa question écrite n° 3271 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 juin 1986 à laquelle il n'a pas répondu . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - La population mentionnée dans le tableau joint en
annexe est celle du recensement 1982 qui a servi de base au
calcul des taux de criminalité. En ce qui concerne la circonscrip-
tion de Puteaux, le taux de criminalité 1984 a été établie après
prise en compte de recensement complémentaire effectué la
même année (73 348 habitants) . Celui de La Défense n'a pas été
calculé, la population contrôlée par ce service étant difficile à
évaluer précisément, en raison de son implantation particulière,
sur deux circonscriptions, Puteaux et Courbevoie . Enfin, les
effectifs figurant dans le tableau s'entendent toutes catégories de
fonctionnaires confondues (policiers en civil, policiers en tenue,
agerts administratifs et agents de surveillance de la police natio-
nale) .

Populo
Effectifs au le janvier Taux de criminalité

pour 1000 habitants
fion

contrôlée
1982 1983 1984 1982 1983 1984

72 898 165 165 167 47,44 48,79 56,95
95 037 170 174 181 62,26 63,26 75,50

102 595 171 174 174 43,82 59,64 59,83
69 951 139 140 145 40,03 37,07 42,83
47 000 120 122 134 68,81 71,11 74,68
78 783 149 162 172 62,97 67,62 64,90
80 931 151 152 153 52,25 42,91 57,11
69 352 140 158 175 59,67 64,71 84,84
46 49! 116 117 137 41,64 42,89 51,69

101 111 113
53 777 126 125 136 54,21 63,45 66,81
49 004 117 123 127 25,41 40,71 45,87

103 857 186 197 201 49,68 58,13 58,40
90 371 182 193 208 74,47 70,66 70,45
64 450 209 217 221 70,41 79,07 74,54
71 887 150 151 162 45,06 56,59 56,42
64 545 128 129 135 47,64 54,12 56,81
57 112 131 134 138 49,15 51,36 51,60
71 259 129 125 134 39,64 43,14 46,34
49 830 113 114 120 40,50 37,23 41,28
55 617 126 127 133 40,94 41,93 45,78

Protection civile (politique de la protection civile)

3888. - 16 juin 1986. - M. Didier Julia expose à M . le
ministre de l'Intérieur que l'accident qui s'est produit à une
centrale thermonucléaire en Union soviétique a appelé l'attention
sur la nécessité, pour un pays comme le nôtre, d'avoir un service

de protection civile actif et compétent . Bien souvent, en dehors
des services d'incendie et de secours, la protection civile manque
dramatiquement de moyens et cela malgré les bonnes volontés
qui se manifestent. Il lui fait observer que les officiers bt sous-
officiers qui accepteraient d ' exercer un bénévolat au sein de la
sécurité civile au titre de l'affectation individuelle de défense
(A .I .D.), tel que prévu par l 'ordonnance n° 59-147 du 7 jan-
vier 1959 et le décret n° 62-1386 du 23 novembre 1962, ne pour-
raient bénéficier, au titre de la défense nationale (réserve), des
promotions et récompenses pour périodes, stages ou exercices
auxquels ils auraient participé si leur action s'était déroulée dans
le cadre du ministère de la défense. Il y a là une anomalie qui
freine le recrutement de ces personnes volontaires et bénévoles.
Une modification en ce domaine entraînerait un rajeunissement
des services de protection civile, une qualification accrue et une
motivation particulière pour un service de sécurité civile devenant
de plus en plus indispensable. Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable, dans l'intérêt de ce service, d'intervenir auprès de
son collègue M . le ministre de la défense pour que soient prises
en compte les suggestions qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - Le dispositif global d'organisation des secours et de
protection des populations pour faire face à des accidents
nucléaires s'appuie à la fois sur les sapeurs-pompiers spécialisés
en matière d'intervention radiologique et sur les moyens natio-
naux . Les sapeurs-pompiers animent au plan local ou régional :
les équipes locales de détection de la radioactivité au nombre
d'environ 400 ; les cellules mobiles d'interventions radiologiques
(C .1'4.I .R .) implantées dans les grands corps de sapeurs-
pompiers ; au plan national, les moyens spécialisés sont : les
moyens des deux unités d'instruction de la sécurité civile
(U.I .S .C.) ; les moyens lourds d'intervention relevant du Commis-
sariat à l'énergie atomique (C .E.A .) et du Service central de pro-
tection contre les rayonnements ionisants (S .C .P.R .I .) . Un pro-
gramme de modernisation des moyens de sécurité civile en cours
d'élaboration tendra à accroitre l'efficacité de ces moyens. Bien
entendu, dans l'hypothèse où les conséquences de l'événement
seraient d'une ampleur majeure, le Gouvernement pourrait s'as-
surer du concours des moyens appropriés des armées . Le Gou-
vernement étudie actuellement la possibilité de développer ses
réserves générales ; une des solutions envisagées serait de faire
appel dès le temps de paix aux ressources en hommes et en
matériel prévues pour le temps de guerre, dispositions que les
textes en vigueur n'autorisent actuellement que sous la forme de
réquisition individuelle . Cette hypothèse permettrait d'utiliser le
potentiel que représentent les officiers et les sous-officiers de
réserve . Toutefois, ces personnels, ayant reçu une affection indi-
viduelle de défense, doivent pouvoir bénéficier de promotions et
de récompenses pour les périodes, stages et exercices qu'ils ont
effectués, dans les mêmes conditions que les personnels de la
réserve militaire . Le Gouvernement fait procéder à une étude
relative à la refonte des textes actuellement en vigueur afin d'éta-
blir plus d'équité entre les uns et les autres, chacun participant
également à l'effort commun de la défense et de la protection du
pays .

Communes (finances locales)

3578. - 16 juin 1986. - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'injustice qui résulte de l'appli-
cation des normes retenues pour l'attribution de la dotation spé-
ciale aux communes touristiques . L'application de ces normes a
pour conséquence d'exclure du bénéfice de cette dotation un
grand nombre de communes et de bourgs ruraux ayant pourtant
un caractère touristique affirmé et reconnu . C'est le cas de com-
munes de l'Aveyron classées « stations vertes de vacances » . Il lui
demande quelles sont les mesures envisagées par le Gouverne-
ment pour veiller à ce que la dotation spéciale aux communes
touristiques ne devienne pas un moyen supplémentaire de désé-
quilibre entre les grandes stations déjà riches par les ressources
dont elles disposent et les communes touristiques de moindre
importance pour lesquelles la dotation spéciale aurait un intérêt
et un effet multiplicateur évidents.

Communes (finances locales)

8847 . - 6 octobre 1986 . - M . Jean Briane s'étonne auprès de
M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question écrite no 3578 publiée au Journal officiel du
16 juin 1986, relative à l'attribution de la dotation spéciale aux
communes touristiques . 11 lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La loi du 29 novembre 1985 réformant la dotation
globale de fonctionnement a modifié les règles d'attribution de la
dotation supplémentaire aux communes touristiques ou ther-
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males . Elle a prévu qu'un décret en Conseil d'Etat préciserait ces
règles tant en ce qui concerne les conditions d'admission au
bénéfice de cette dotation que les modalités de répartition de
celle-ci.'Les études auxquelles il a été procédé par la direction
générale des collectivités locales ont révélé qu'il n'était pas envi-
sageabie d• déterrai : c; de mettre: en oeuvre dès 1986 le nou-
veau disp ;;-,tif réglementaire résultant de la loi du
29 novembre a' 35, en raison des problèmes techniques particuliè-
rement complexes que pose l'application de celle-ci . C'est pour-
quoi, le Gouvernement a proposé, dans le cadre d'un projet de
loi portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales,
adopté par le Parlement (loi ne 86-972 du 19 août 1986), de figer
pour 1986 le système d'attribution de la dotation touristique.
Celle-ci sera répartie, en 1986, entre les seules communes et grou-
pements de communes qui ont perçu tette dotation en 1985, le
montant de la dotation reçue en 1986 par chaque bénéficiaire
étant égal au montant reçu en 1985, majoré du taux de progres-
sion minimale garantie soit 2,57 p. 100. Pour les années sui-
vantes, le Gouvernement poursuit sa réflexion et les études
engagées en concertation avec les associations représentatives des
élus des communes touristiques et le comité des finances locales
en vue d'aboutir à l ' élaboration d'un régime permanent, suscep-
tible d'entrer en vigueur à partir de 1987. A cette occasion, le cas
d'» communes classées « stations vertes de vacances » sera exa-
r ;aé avec une attention toute particulière.

Police (fonctionnement : Pans)

382 . - 23 juin 1986. - M. Michel Char:•t attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la multiplication des déborde-
ments opérés à Paris par certains policiers dans les procédures
d'interpellation et dont la presse se fait régulièrement l'écho.
Ainsi, le mercredi 28 mai, un habitant du XX, arrondissement de
Paris, invalide et diabétique, affirme avoir été interpellé sans
motifs légitimes et avoir subi pendant sa garde à vne vexations et
humiliations. Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser les
dispositions qu'il entend prendre afin de rappeler aux forces de
police que si leurs fonctions leur attribuent des droits, elles leurs
confèrent également des devoirs à l'égard des citoyens, devoirs
dont le non-respect entraînerait des sanctions disciplinaires ou
judiciaires immédiates.

Réponse. - Les fonctionnaires de police ont pour instructions
permanentes d'exercer leurs fonctions dans le respect des lois et
règlements en vigueur. Ceux qui ne respectent pas les lois ou
règlements ou commettent des actes contraires à l'honneur font
l'objet des sanctions disciplinaires prévues par leur statut, sans
préjudice des sanctions pénales qu'ils peuvent encourir comme
tout citoyen qui a enfreint la loi . En revanche, lorsqu'il est établi
après enquête que des fonctionnaires de police ont été calomniés,
le ministre de l'intérieur les défend, conformément aux disposi-
tions de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires.

Enfants (politique de l'enfance)

3801 . - 23 juin 1986 . - Mme Paulette Nevoua demande à
M. le ministre de l'intérieur quelles mesures il entend prendre
afin de faire très strictement respecter le passage aux frontières
des enfants mineurs. En effet, à la veille des vacances, il est
important que des instructions soient données aux douaniers et à
la police des frontières pour que, chaque fois qu'un enfant se
présente pour sortir de France, on vérifie bien si l'enfant figure
sur le passeport du parent ou si l'enfant possède une autorisation
de sortie du territoire. Beaucoup de couples, divorcés ou séparés,
redoutent cette période de vacances, plus propice à l'enlèvement
d'enfants hors du territoire français.

Réponse. - Les fonctionnaires de police chargés des contrôles
aux frontières disposent d'instructions concernant la circulation
des mineurs à l'étranger et le régime des oppositions à la sortie
des mineurs du territoire national . L'économie générale de ces
instructions est la suivante : les fonctionnaires de police doivent
procéder à l'interrogation systématique du fichier informatisé des
personnes recherchées, dans tous les cas où le mineur soit voyage
seul, soit est en compagnie d'un. seul de ses parents, soit est en
compagnie d'un tiers. Les fonctionnaires doivent faire preuve
d'une extrême vigilance à l'endroit de tous mineurs accompagnés
d 'un quelconque parent ou d'un voyageur étranger, su mut
lorsque l'enfant est inscrit sur le passeport de ce dernier . Enfin,
ils doivent vérifier, par tous moyens, les liens de parenté entre le
mineur et le couple qui l'accompagne. Outre les instructions per-
manentes indiquées , ci-dessus, le chef du service central de la

P.A .F . adresse, avant les périodes de migrations estivales, plu-
sieurs télégrammmes à tous les responsables des postes frontaliers
de métropole et d'outre-mer pour recommander la plus grande
rigueur en ce qui concerne la circulation des mineurs . Ainsi,
en 1986, il leur a adressé trois télégrammes en ce sens, les 13 et
27 juin et 7 juillet.

Crimes, délits et contraventions (recel)

3882. - 23 juin 1986 . - Mme Louise Moreau demande à M. le
ministre de l'intérieur quelle suite a été donnée à ce jour au
rapport sur le recel de l'avocat général Cochard élaboré en colla-
boration avec divers services de l'administration et notamment
l'inspection générale de la police nationale, la magistrature et en
liaison avec le conseil national de la prévention de la délin-
quance, la nécessité de mener à l'er_e': . : . des receleurs une
action déterminée et d'envergure ne • : .u ::wa Ftrt absente de ses
préoccupations . Il est en effet ir.eor :es-e.L•le pt, en fournissant
aux délinquants le moyen de se procura- ele .)uidités en contre-
partie du produit des vols qu'ils cen .5:rt . les r ecelr•irs, par
leur existence même et leur activité, conttie'tent puieeemment au
développement d'un phénomène dont on peut, hélas ! chaque
jour mesurer l'ampleur et constater à quel point il est source
d'inquiétude dans la population.

Réponse. - Les mesures préconisées par la commission intermi-
nistérielle sur le recel à laquelle fait allusion l'honorable parle-
mentaire concernaient plusieurs ministères . Pour ce qui le
concerne, le ministre de l 'intérieur s'est inspiré des conclusions
de cette commission pour prendre les mesures relevant de sa
compétence en matière de lutte contre le recel . En particulier, les
services de police urbaine exercent une surveillance accrue de
tous les lieux où des marchandises d'origine délictueuse peuvent
être aisément négociées. Il en est ainsi des foires, marchés, bro-
cantes et de façon générale de tous les commerces où est orga-
nisée la revente des objets mobiliers . Les vérifications ainsi effec-
tuées sont facilitées par l ' actuel développement des moyens
informatiques . Cet effort, entrepris depuis plusieurs mois, donne
des résultats positifs. Par ailleurs, la direction centrale de la
police judiciaire s'attache par ses services régionaux à la
recherche et au démantèlement des réseaux spécialisés dans
l'écoulement des objets de valeur. Elle dispose également de l'of-
fice central pour la répression des vols d'oeuvres et d'objets d'art,
qui a répondu à sa vocation en endiguant le trafic portent
atteinte non seulement aux patrimoines privés mais à celui du
pays tout entier.

Enfants (enfance en danger)

4018. - 23 juin 1986. - M . Maories Toge appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'angoissant problème que
représente la prostitution des enfants, laquelle suit une courbe
ascendante et tend à concerner plus spécialement les garçons.
Selon les enquêtes menées à ce sujet, plusieurs milliers d'enfants
(5 000 pour Paris et la région parisienne, selon un rapport de
l'O.N .E.), en majorité des garçons de dix à quatorze ans, se p ros-
tituent le mercredi, jour de congé scolaire, à seule fin de se pro-
curer de l'argent de poche. Le prostitution en cause a lieu
notamment à Paris, ainsi qu ' il r- . Indiqué ci-dessus, et dans les
grandes villes comme Marseille . Les parents ont certes une part
de responsabilité, dans la mesure où ils n 'exercent aucune sur-
veillance sur les loisirs et les fréquentations de leurs enfants et
sur la provenance de leur argent de poche . Les vrais coupables
sont pourtant ceux qui commettent ces actes honteux sur la per-
sonne de mineurs dont le consentement ne peut en aucune façon
être allégué pour minimiser la gravité de la dépravation
constatée. Il lut demande s'il n'estime pas particulièrement néces-
saire de prendre des mesures dissuasives et répressives à l'en-
contre des pédophiles et des proxénètes, en donnant notamment
mission à des éducateurs de surveiller les quartiers concernés et
aux membres de la police d'appréhender les adultes pris en fla-
grant délit de pédophilie . Il lui demande également de faire
échec au marché important des « baby porno » en lui précisant
que, dans une large part, les cassettes et les photos pour jour-
neux très spécialisés mettant en scène des enfants sont réalisées
dans la capitale.

Réponse. •- Il importe de préciser à l'honorable parlementaire
qne le chiffre de 5 000 enfants se livrant à la prostitution dans la
régie:. parisienne ne reflète en rien la réalité . Ce chiffre, annoncé
par une association en 1979, a été repris sans examen critique
par différents organismes et a été parfois cité dans certains jour-
naux à la recherche du sensationnel . En réalité, la prostitution
enfantine dans notre pays est tout à fait marginale. Le chiffre
exact d'enfants qui se livrent à la prostitution n'est pas connu .



Quelques données objectives permettent cependant de situer
l'ordre de grandeur du phénoméne en France . En 1985, l'en-
semble des services de police et de gendarmerie ont porté à la
connaissance de l'office central pour la répression de la traite des
êtres humains 536 affaires de proxénétisme parmi lesquelles
47 victimes étaient des mineurs . En 1985, les polices urbaines ont
pu dénombrer dans leur zone de compétence 104 mineurs des
deux sexes se livrant à la prostitution . La même année, à Paris, la
brigade de protection des mineurs traitait 16 affaires de proxéné-
tisme concernant des mineurs et 10 affaires d 'incitation de
mineurs à la débauche. En ce qui concerne la répression dans ce
domaine, il ne parait pas utile d'alourdir les peines encourues
par les proxénètes dont le délit est commis à l'égard des mineurs
puisque, en application de l'article 334-1 du code pénal, ces
peines sont déjà aggravées . Quant aux abus sexuels commis au
préjudice des mineurs, ils sont sanctionnés par des peines
sévères. En ce qui concerne la pornographie concernant des
enfants, il s'agit d'un domaine où l'action des pouvoirs publics
est constante notamment en matière d ' interdiction des publica-
tions étrangères pornographiques . Il est exact qu'il est apparu,
notamment à l'occasion d'affaires judiciaires déjà jugées, que des
publications pornographiques éditées à l'étranger reproduisaient
des scènes ayant eu lieu sur le territoire national, Ce problème
retient toute l'attention des services de police, et notamment d'un
groupe spécialisé au sein de la brigade des stupéfiants et du
proxénétisme à la préfecture de police, qui agit en étroite colla-
boration avec la police de l'air et des frontières et les douanes.

Police (fonctionnement)

4455. - 30 juin 1986 . - M . Joseph Mengs appelle l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur la loi votée au Parlement en
octobre et novembre 1985, modifiant diverses dispositions du
code de procédure pénale et du code de la route, relative à la
police judiciaire. Celle-ci a été adoptée à l'unanimité, la majorité
et l'opposition de l'époque étant totalement en accord sur ce
texte tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat . Cette loi, impor-
tante car placée directement dans le cadre du vaste projet de
modernisation de la police entrepris par le gouvernement précé-
dent, vise à améliorer l'efficacité policière dans la lutte contre la
petite délinquance et à rapprocher la police de la population.
Elle étend donc les compétences des gardiens de la paix au
même niveau que celles des gendarmes. Cette modification du
code de procédure pénale correspond à une réel ' o et concrète
revalorisation du métier de policier. Pensant que le ministre,
selon ses fréquentes déclarations, semble vouloir lutter efficace-
ment contre la petite délinquance, il s'étonne que le décret d'ap-
plication de cette loi ne soit toujours pas publié et lui demande,
d'une part, de lui en faire connaître les raisons et, d'autre part,
de l ' informer de ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le projet de décret portant application de la loi
modifiant le code de procédure pénale et relatif à l'attribution de
la qualité d'agent de police judiciaire aux personnels en tenue de
la police nationale a été au mois d'août dernier soumis au
Conseil d'Etat. Ce texte devrait être publié dans les prochaines
semaines.

Protection civile (sapeurs-pompiers : Landes)

4488. - 30 juin 1986 . - M . Jean-Claude Dalbos demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, comment a pu être présenté par le précé-
dent gouvernement un amendement (article 75, loi de finances)
portant taxe pour le financement des corps départementaux des
pompiers forestiers des Landes de Gascogne à hauteur de
20 p . 100 des dépenses . Il s'élève en effet contre le fait qu'une
telle décision ait pu être prise pour résoudre le problème appa-
rent d'un seul département, celui des Landes . Il lui demande de
bien vouloir lut confirmer la disparition de cet amende-
ment . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - La contribution financière des sylviculteurs aux
dépenses de fonctionnement du service départemental d'incendie
et de secours pour la défense de la forêt contre les incendies
(D.F .C .I .) doit faire l ' objet de prochaines concertations entre tous
les partenaires concernés par ce problème - ministère de l'agri-
culture (direction des forêts), ministère de l'intérieur (direction de
la défense et de la sécurité civiles) - et les départements des
Landes, de la Gironde, et de Lot-et-Garonne, dans le prolonge-
ment du rapport de la mission interministérielle établi en
mai 1985 . Cette concertation devrait permettre de définir plus
clairement les responsabilités et les moyens financiers relevant
d' une part du domaine de la prévention et d'autre part de celui
des secours .

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d'outre-mer : service national)

4559 . - 30 juin 1986. - M . André Thien Ah linon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'instruction du
7 niai 1986 relative à l'accomplissement du service national actif
dans la police nationale publiée au Journal officiel du
15 mai 1986 . En l'état actuel de cette directive, il ne semble pas
que les jeunes gens appelés dans les départements d'outre-mer
pour effectuer leur service national en métropole soient
concernés par cette mesure, l'article l a, sur les conditions à rem-
plir stipulant qu'il est nécessaire, pour les candidats, de résider
en métropole. Il lui demande s'il envisage l'extension de ce texte
aux départements d'outre-mer, afin que les jeunes appelés origi-
naires de ces départements puissent également servir dans la
police nationale . - Question transmise à M. k ministre de Ma-
rieur.

Réponse. - Le service national dans la police a été créé par
l'article 5 de la loi n° 85-835 du 7 août 1985 . Les conditions
d'entrée en vigueur de cette loi ont été fixées par le décret
n o 86.312 du 3 mars UNe instruction interministérielle du
7 mai 1986, signée par le ministre de l'intérieur et le ministre de
la défense, précise les conditions de recrutement des appelés
désirant effectuer cette nouvelle forme de service national. La
mise en place récente de ce service national n'a pas permis pour
le moment d'envisager l' installation d'unités de policiers auxi-
liaires sur tout le territoire de la République française, et notam-
ment dans les départements et territoires d'outre-mer. Par ail-
leurs, et compte tenu de l'implantation strictement métropolitaine
de ces unités, il ne peut non plus être envisagé de transporter, à
l'occasion de leurs permissions, dans des conditions de gratuité
identiques à celles dont bénéficient les appelés au service mili-
taire, les jeunes résidant outre-mer. Cependant, le succès que
pourra rencontrer cette forme nouvelle de service national chez
les jeunes Français conditionnera naturellement l'installation
d'unités de policiers auxiliaires outre-mer et l'ouverture d'un
recrutement local.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : étrangers)

5083 . - 7 juillet 1986 . - M. Elle Castor appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la répartition de la population
pénale de la maison d'arrêt de Cayenne qui fait apparaître non
seulement un tau :: d ' occupation très élevé - capacité théorique :
71 ; effectifs au 30 mai 1986 : 145 - mais encore, l'importance de
la population pénale étrangère qui atteint 60,69 p. 100. II précise
par ailleurs que cette population étrangère est condamnée le plus
souvent pour trafic de stupéfiants, meurtres, assassinats, vols avec
effractions : ce qui correspond à plus de 70 p . 100 des délits. II
lui demande quels sont les moyens qu'il entend développer en
Guyane pour la lutte contre l'immigration clandestine, puisqu'elle
augmente la population criminogène de Guyane.

Réponse. - La maîtrise du phénomène de l'immigration irrégu-
lière dans le département de la Guyane demeure une préoccupa-
tion du Gouvernement . A cet effet, il entend poursuivre et amé-
liorer les efforts d'ores et déjà entrepris malgré l'ampleur des
difficultés liées à la longueur des trontiéres à surveiller (320 kilo-
mètres de côtes, 1 100 kilomètres de frontières terrestres) et leur
configuration géographique . Les moyens des services locaux de la
police de l'air et des frontières ont été sensiblement accrus. Les
effectifs sont passés de 35 en 1982 à 54 au l ai juillet 1986. Un
poste comptant dix fonctionnaires a été créé à la Crique-Marot
dans le dessein de mieux lutter contre l ' immigration clandestine
par le fleuve Maroni. L'implantation d'une brigade frontalière
mobile à Saint-Georges à l'Oyapock et d'un poste près d'Orp-
nabo, à l'intersection de la R.N. 1 et du C .D . 8, est à l'étude. Un
nouveau renforcement substantiel des effectifs de la P.A.F., por-
tant sur une vingtaine d ' hommes, sera réalisé d'ici à la fin de
l'année ; il permettra à la fois cette réorganisation et un renforce-
ment des contrôles. Par ailleurs, les moyens matériels des services
de contrôle aux frontières ont été sensiblement augmentés depuis
quelques années de manière à servir la mobilité des effectifs.
C'est ainsi que la police de l'air et des frontières a été dotée
d'une vedette et que son parc automobile a été porté à sept véhi-
cules . Le même effort a été consenti en ce qui concerne les maté-
riels de transmission . En outre, sur le plan juridique, la loi du
9 septembre 1986 relative aux conditions d'entrée et de séjour
des étrangers en France donne aux pouvoirs publics les moyens
de mieux lutter contre l'immigration clandestine . Toutes ces dis-
positions rendront possible un contrôle plus efficace de l ' immi-
gration à l'intérieur même du département de la Guyane .
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Service national (appelés)

6474 . - 14 juillet 1986 . - M . Roland Blum demande à M . le
ministre de l'Intérieur de préciser quelles seront les fonctions
exactes des appelés du contingent effectuant leur service national
dans la police. Dans le cas o0 un accident surviendrait dans
l'exercice de cette activité, il demande quelles seraient les indem-
nités auxquelles ils pourraient prétendre.

Se rvice national (appelés)

10404. - 13 octobre 1986 . - M . Roland Blum s'étonne auprès
de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n o 5679 insérée au Journal officie4 Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 14 juillet 1986
concernant les fonctions des appelés du contingent effectuant
leur service national dans la police . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - La loi no 85-835 du 7 aoùt 1985 a prévu dans son
article 5 que les appelés du contingent pourraient effectuer leur
service dans la police nationale jusqu'à concurrence de 10 p . 100
de l'effectif des policiers. Leur mission sera d'assister ces derniers
dans les tâches de police générale, d'îlotage, de circulation, de
prévention ou d'aide à la population notamment . Ils n'auront pas
qualité pour accomplir des actes de police judiciaire ou adminis-
trative et ne pourront participer à des opérations de maintien de
l'ordre ou encore à certaines missions dangereuses. Un texte de
loi portant modification du code du service national sera soumis
prochainement au Parlement afin de préciser leur régime de pro-
tection sociale et d'indemnisation ainsi que les conditions dans
lesquelles les dispositions du livre l ot' du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de guerre pourraient leur être
appliquées et les modalités selon lesquelles les policiers auxi-
liaires ou leurs ayants droit pourraient obtenir réparation de
l'Etat dans les cas où sa responsabilité serait engagée . De plus,
un décret d'application pourra déterminer les conditions de gra-
tuité ou de remboursement des soins médicaux, de la fourniture
de médicaments et des frais d'hospitalisation.

Banques et établissements financiers (personnel)

1880. - 21 juillet 1986. - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la recrudescence des agressions
dont sont victimes les personnels des établissements bancaires et
assimilés . Les incidences physiques et morales d'une agression
sur la personne humaine peuvent entraîner un choc psycholo-
gique, voire un désordre nerveux passager dont les enquêteurs
devraient tenir compte ainsi que les magistrats au cours des opé-
rations d'identification et de confrontation . Une totale discrétion
sur l'identité des victimes devrait être aussi instaurée en pareil
cas afin d'interdire toute pression extérieure lors des dépositions.
il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre à cet
égard, ces mesures ne pouvant qu'être bénéfiques et améliorer la
collaboration police-population.

Réponse. - La police nationale est soucieuse d'avoir avec la
population les meilleures relations possibles . C ' est ainsi que les
conditions d'accueil dans les locaux de police et le contact avec
les usagers ont été améliorés grâce à une formation et une sensi-
bilisation particulières des fonctionnaires de police aux pro-
blèmes humains et relationnels . S'agissant des personnels des éta-
blissements bancaires victimes ou témoins d'agressions, les
officiers et agents de police judiciaire n'ignorent pas le choc psy-
chologique que ceux-ci ont pu subir. Aussi, en fonction des cir-
constances, certaines précautions sont prises au cours de la phase
policière de l'enquête . En particulier, les opérations d'identifica-
tion des suspects, nécessaires à l'établissement des preuves, se
font, dans la mesure du possible, sans que les témoins soient mis
en présence directe des personnes présentées mais au moyen
d'une glace sans tain . Enfin, pour préserver l'identité des victimes
et témoins d'infractions, il va de soi que la police• judiciaire ne
manque pas de respecter strictement les règles du secret profes-
sionnel imposées par l'article I l du code de procédure pénale.

Communes (finances locales)

1444. - 21 juillet 1986 . - M . Maurice Janettl attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de la loi du
21 février 1985 portant réforme des modalités de répartition de la
D.G.E . des communes. Cette réforme notamment a imposé aux

communes de moins de 2 000 habitants de revenir au système des
subventions spécifiques attribuées opération par opération . Or,
les communes ayant terminé en 1986 des opérations programmées
en 1985 ne peuvent plus au titre de la part effectuée en 1986
bénéficier du concours de la D .G .E . par suite du changement de
régime qui leur est appliqué . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre en faveur desdites communes qui se trouvent
privées d'une part des recettes qu'elles étaient normalement en
droit d'escompter.

Réponse. - La réforme de la dotation globale d'équipement
mise en place par la loi no 85-1352 du 20 décembre 1985 n'a
apporté aucune modification aux mécanismes de liquidation de
la D.G.E. sur la base des paiements effectués par la commune
avant le 31 décembre 1985 . Conformément aux dispositions de la
circulaire no 86-116 du 15 mars 1986, les préfets ont reçu instruc-
tion de verser aux communes et groupements, y compris à celles
et à ceux qui relèvent en 1986 du régime de la deuxième part,
des attributions de dotation globale d'équipement au vu des états
de paiements qui leur sont parvenus avant le lu avril 1986 . Par
ailleurs, l'article 9 de la loi du 20 décembre 1985 précitée ouvre
la possibilité pour les opérations en cours de bénéficier des
crédits de la seconde part, sous réserve de relever des catégories
d'investissemrent priontaires retenues par la conférence départe-
mentale d'harmonisation des investissements . La répartition de la
seconde part incombe au représentant de l'Etat dans le départe-
ment qui arrête chaque année, suivant les catégories d'investisse-
ment prioritaires et dans les limites de taux fixées par une com-
mission d'élus, la liste des opérations à subventionner ainsi que
les subventions correspondantes . Le représentant de l ' Etat
effectue cette répartition en tenant compte des priorités existant à
l'échelon local .

Police (fonctionnement)

6422. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Michel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur les accidents qui se
produisent depuis quelques semaines au cours d'opérations de
maintien de l'ordre et dont la presse se fait largement l'écho ; ces
faits ont pour conséquence de creuser le fossé qui existe entre la
police et nos concitoyens, ce qui ne peut être que préjudiciable à
notre Etat démocratique . Il lui demande, en conséquence, si pour
couper court à toutes les interprétations il envisage de rendre
publics les rapports que, dans chaque affaire, il n'aura pas
manqué de dentander à l'inspection générale des services ou à
l'inspection générale de la police nationale.

Répc ire. - Les rapports et enquêtes effectués par l ' inspection
générale de la police nationale ou par l'inspection générale des
services de la préfecture de police ne sont pas rendus publics ou
communiqués à des tiers pour des raisons qui varient selon l'hy-
pothèse considérée . Dans le cas où l'enquête a porté sur des faits
constituant une faute pénale et qu'une procédure judiciaire a été
ouverte, l'article I l du code de procédure pénale relatif au secret
de l'instruction interdit la communication de cette enquête à des
personnes non habilitées . Dans le cas où l'enquête n'a porté que
sur les fautes disciplinaires d'un fonctionnaire, le rapport de
l'inspection ne peut non plus être communiqué à des tiers en
raison de son caractère nominatif. Sa communication constitue-
rait une violation du secret des dossiers personnels et de la vie
privée. Au demeurant, la loi n o 78-753 du 17 juillet 1978 relative
à la liberté d'accès aux documents administratifs, si elle a
reconnu le droit à toute personne de prendre connaissance des
documents nominatifs la concernant, sous réserve des exceptions
prévues par la loi, n'a pas reconnu le droit à communication de
documents nominatifs à des tiers.

Collectivités locales (personnel)

8803. - 4 août 1986. - M . Jean Poperen appelle l'attention de
M . le ministre déligui auprès du Premier ministre, chars»
de la fonction publique et du Plan, sur la situation administra-
tive des secrétaires généraux et des secrétaires généraux adjoints.
En effet, les deux décrets des 13 et 15 mars 1986, faisant suite
aux lois des 13 juillet 1983 et 26 janvier 1984 relatives à la fonce
tion publique territoriale et précisant les conditions d'intégration
de ces personnels dans les grades d'administrateur et d'attaché,
stipulaient que les dossiers des secrétaires généraux susceptibles
d'être intégrés devaient être présentés dans un délai de trois mois,
c'est-à-dire avant le 15 juin 1986 . Or, ce 12 juin, l'administration
a présenté au conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale un projet de décret prorogeant d'un an ce délai d'intégra-
tion . Il souhaiterait connaître les motifs d'une telle déci-
sion. - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.
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Réponse . - Les'décrets des 13 et 15 mars 1986 portant statuts
particuliers des administrateurs territoriaux et des directeurs de
service administratif, attachés principaux et attachés territoriaux
n'étaient pas d'application immédiate ; ils devaient être complétés
par plusieurs textes, relatifs notamment à la formation et au
recrutement des agents intéressés . Par ailleurs, comme le sait
l'honorable parlementaire devant les critiques formulées à l'en-
contre des texte publiés en matière de fonction publique territo-
riale depuis l'intervention de la loi du 26 janvier 1984, le Gouver-
nement a décidé, dès son entrée en fonctions, d'organiser une
large concertation qui a permis aux représentants des élus et des
fonctionnaires territoriaux de faire part de leurs observations et
de leurs souhaits en ce domaine . Cette concertation est achevée
et les orientations qui ont pu s'en dégager doivent recevoir les
traductiops législatives dont le Parlement devrait débattre à la
session d'automne. Dans ces conditions, les délais limitatifs posés
par les décrets des 13 et 15 mars 1986 en matière de dépôT de
demandes d ' intégration ne pouvaient qu'être suspendus.

Pharmacie (officines)

7083 . - 4 août 1986. - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de l'Int'rieur sur les problèmes d ' insécurité
qui touchent les officines pharmaceutiques. En effet, une récente
enquête, portant sur les deux dernières années auprès des phar-
maciens d ' officine, montre que la moitié des officines ont été .
cambriolées et le quart des pharmaciens ont été agressés pendant
cette période. Il propose l'Intervention de la police municipale,
afin d'assurer la protection des officinaux, et lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Le développement continu de la toxicomanie enre-
gistré au cours des dernières années a conduit les polices
urbaines à intensifier leur mission préventive dans le domaine de
la protection des pharmacies. Cette action est prolongée par une
politique permanente de concertation avec les représentants de la
profession . C ' est ainsi qu'il a été suggéré aux pharmaciens d'ins-
taller un guichet mobile ou rotatif permettant de maintenir les
demandeurs à l ' extérieur de chaque officine, et d ' éviter ainsi tout
risque d'agression à l'occasion des gardes de nuit. La question de
l ' emploi des agents municipaux pour la protection des phar-
macies demeure quant à elle étroitement liée aux .conclusions qui
seront prochainement déposées par le groupe d'étude sur les
polices municipales .

Voirie (rouies)

8808 . - 15 septembre 1986 . - M . Pierre Bernard-Raymond
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui.
indiquer le nombre de kilomètres de routes départementales que
compte chaque département français rapporté à leur nombre
d ' habitants.

Réponse . - Le tableau ci-après fournit les données réclamées
par l'honorable parlementaire

Rapport
(I) x (1000)

(2 )
mètres per hebitsnt)

Ain (01)	 4 069 418 516 9,72
Aisne (02)	 5 366 533 970 10,05
Allier (03)	 4 980 369 580 13,47
Alpes-de-Haute-

. Provence (04) 	 2 395 119 068 20,11
Hautes-Alpes (05)- 1 821 105 070 17,33
Alpes-Maritimes

(06)	 2 267 881 198 2,57
Ardèche (07)	 3 534 267 970 13,19
Ardennes (08)	 3 010 302 338 9,96
Ariège (09)	 2 522 135 725 18,58
Aube (10)	 4 148 289 300 14,34
Aude (1l)	 4 029 280 686 14,35
Aveyron (12)	 5 814 278 654 20,86
Bouches-du-Rhône

(13)	 2 654 1 724 199 1,54
Calvados (14)	 5 227 589 559 8,87
Cantal (15)	 3 900 162 838 23,95
Charente (16)	 : 5 060 340 770 14,85
Charente-Maritime

(17)..

	

.	 5 862 513 220 11,42
Cher (18)	 4 413 320 174 13,78
Corrèze (19)	 4 398 241 448 18,22

Départements

(1) Longueur
de le voirie

départementale
en kilomètres

pour 1984

(2) Population
(RI. de 1982)

Départements

(1) Longueur
de le voirie

départementale
en kilomètre.

pour 1984

(2) Populalon
(R .P. de 1982)

Rapport '
( 1 )x11 )

(mètres par habitent)

1948 108 604 17,94

2 450 131 574 18,62
5 462 473 548' 11,53

4 267 538 869 7,92
4 351 139 968 31,09
4 750 377 356 12,59
3 523 477 163 7,38
4 072 389 781 10,45
4 218 462 323 9,12
7 461 362 813 20,56
3 349 828 364 4,04
4 325 530 478 8,15

5 965 824 501 7,23
3 512 174 154 20,17
5 902 1 127 546 5,23
4 755 706 499 6,73
4 865 749 764 6,49
4 810 243 191 19,78
3 259 506 097 6,44
4 422 936 771 4,72
3 289 242 925 13,54
3 981 297 424 13,38
3 147 296 220 10,62
3 612 739 521 4,88
3 375 205 895 16,39

4 357 995 498 4,38
3 147 535 669 5,87
3 850 154 533 24,91

2 829 298 522 9,48
2 156 74 294 29,02

4 673 675 321 6,92
7 534 465 948 16,17
3 975 543 627 7,31
3 722 210 670 17,67
3 572 271 784 13,14

2 838 716 846 3,96
3 327 200 101 16,63
3 900 590 889 6,60
3 648 1007189 3,62
4204 239 635 17,54
4 747 2 520 526 1,88
3 706 661 781 5,60
3 889 295 472 13,16
5 571 1 412 413 3,94
6 917 594 365 11,64

3 913 555 696 7,04

2 660 227 922 11,67

1939 334 557 5,80
3 409 915 676 3,72
2 315 650 372 3,56
2 789 1 445 208 1,93
3 198 231 962 13,79

4 934 571 852 8,63
4 002 504 768 7,93
2 716 323 675 8,39
2449 494 505 4,95

6 021 1 193 039 5,05
3 771 342 812 11,00
4 222 544 570 7,75
3 970 339 345 11,70

2 265 190 485 11,89
2 526 708 331 3,57
2 440 ' 427 343 5,71
4041 483 027 8,37
4 342 371 428 11,69
3 840 355 737 10,79
2 887 395 769 7,29
4 572 311 019 14,70

Corse du Sud
(20 A)	

Haute-Corse
(20 B)	

Côte-d'Or (21)	
Côtes-du-Nord

(22)	
Creuse (23)	
Dordogne (24)	
Doubs (25)	
Drôme (26)	
Eure (27)	
Eure-et-Loir (28)	
Finistère (29)	
Gard (30)	
Haute-Garonne

(31). .

	

.	
Gers (32)	
Gironde (33)	
Hérault (34)	
Ille-et-Vilaine (35).
Indre (36)	
Indre-et-Loire (37).
Isère (38)	
Jura (39)	
Landes (40)	 :
Loir-et-Cher (41)	
Loire (42)	
Haute-Loire (43)	
Loire-Atlantique

(44)	
Loiret (45)	
Lot (46)	
Lot-et-Garonne

(47)	
Lozère (48)	
Maine-et-Loire

(49)	
Manche (50)	
Marne (51)	

	

Haute-Marne (52)	
Mayenne (53)	
Meurthe-et-

Moselle (54)	
Meuse (55)	
Morbihan (56)	
Moselle (57)	
Nièvre (58)	
Nord (59)	
Oise (60)	
Orne (61)	
Pas-de-Calais (62) .
Puy-de-Dôme (63).
Pyrénées-

Atlantiques (64).
Hautes-Pyrénées

(65)	
Pyrénées-

Orientales (66)	
Bas-Rhin (67)	
Haut-Rhin (68)	
Rhône (69)	
Haute-Saône (70)-
Saône-et-Loire

(71). .

	

.	
Sarthe (72)	
Savoie (73)	

	Haute-Savoie(74)	
Seine-Maritime

(76)	
Deux-Sèvres (79)	
Somme (80)	
Tam (81)	
Tarn-et-Garonne

(82) . .

	

.	
Var (83)	
Vaucluse (84)	
Vendée (85)	
Vienne (86)	
Haute-Vienne (87).
Vosges (88)	
Yonne (89)	

•
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Départements

(1) Longueur
de Io voirie

départementale (1 Po uletion)

	

p
Rapport

(1i a (1 o t
en kilometres (R .P. de 1982)

pour 1984 (mètres par habitent)

Territoire

	

de

	

Bel-
fort (90)	 476 131 999 3,61

Guadeloupe	 516 328 400 1,57
Guyane	 268 73 022 3,67
Martinique	 611 328 566 1,86
La Réunion	
Région d'lle-de-France
Seine-et-Marne

750

:

515 811 1,45

(77)	 3 909 .887 113 4,41
Yvelines (78)	 l 172 1 1 96 111 0,98
Essonne (91)	
Hauts-de-Seine

1 117 988000 1,13

(92)	
Seine-Saint-Denis

266 13 87 039 0,19

(93)	 242 1 324 301 0,18
Val-de-Marne (94) . 291 1 193 655 0,24
Val-d'Oise (95)	 830 920 598 0,90

Totaux	 352 770 53 404 430 6,61

Logement (expulsions et saisies)

9692 . - 22 septembre 1986. - M. Jean Roussel a l'honneur
d'attirer l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les faits
suivants : certaines ordonnances de résiliation de bail et d'expul-
sion pour défaut de paiement de loyer sont rendues, et il arrive
très souvent que les forces de gendarmerie ou de police qui doi-
vent prêter leur concours pour les faire exécuter en pratique ne le
font pas et accordent des délais aux débiteurs . Ces délais devien-
nent de plus en plus importants et cette pratique de plus en plus
courante . Il n'ignore pas que la plupart des propriétaires tirent
leur seule ressource de leur loyer pour vivre, et, de par l'attitude
des autorités de police qui souvent reçoivent leurs instructions du
préfet, sont dans une situation financière précaire . Cette situation
ne peut se perpétrer et il lui demande en conséquence quelles
sont les instructions qu'il entend donner au préfet de police et
aux commissaires afin que les décisions de justice soient exé-
cutées normalement.

Réponse. - Toute décision judiciaire ayant un caractère définitif
doit être mise en œuvre par la voie de l'exécution forcée lorsque
l'intervention de l'huissier, chargé de la notifier, s'est révélée
infructueuse . Ce principe de droit, consacré par une jurispru-
dence constante du Conseil d'Etat s'applique à tout jugement
prononçant une expulsion locative lequel, revêtu de la formule
exécutoire, permet au poursuivant d'entrer en possession de son
bien en sollicitant, au besoin par la force, l'éviction de la partie
occupante des lieux. En conséquence, dès lors que les préfets,
commissaires de la République, sont requis de prêter leur
concours afin d'exécuter un tel jugement, ils sont tenus d'y pro-
céder, sous réserve de l'appréciation qu'ils portent sur les risques
de trouble à l'ordre public qui pourraient résulter de l'exécution
forcée, après s'être assurés de la régularité du titre 'qui leur est
soumis . C'est ce qu'ils font régulièrement en s'attachant toutefois,
conformément aux instructions ministcrielles d e s 22 juillet 1981
et 9 septembre 1983, à rechercher, pour les cas soeiaus ou dignes
d'intérêt, une solution conciliant l'autorité de la chose jugée et
les impératifs touchant au maintien de l'ordre public . Tel ne sau-
rait être le cas lorsque la mauvaise foi des locataires défaillants
se revête au travers d'un comportement consistant à tirer profit
de considérations humanitaires pour se maintenir abusivement
dans les lieux au détriment non seulement du propriétaire, mais
également de l'Etat, dont la responsabilité financière est engagée
en cas d'inexécution . Conscient à cet égard du légitime droit des
propriétaires à retrouver la libre disposition de logements leur
appartenant, le ministre de l'intérieur se propose, en liaison avec
les départements ministériels intéressés, de rechercher les moyens
propres à rendre plus efficace encore l'exécution des décisions de
Justice .

Etrangers (associations étrangères)

MM. - 22 septembre 1986 . - M . Jean Roussel estime indis-
pensable de rappeler à M . le ministre de l'intérieur que dès le
10 octobre 1981, en vertu de la quatre-vingtième des 110 proposi-
tions de M . François Mitterrand, le gouvernement Pierre Mauroy

s'empressait d'abroger un des articles de la fameuse loi du
ler juillet 1901, permettant de créer librement toute association,
sans formalité . Cet article soumettait au régime de l'autorisation
préalable les associations étrangères, c'est-à-dire toutes associa-
tions qui ont leur siège à l'étranger bu qui, ayant leur siège en
France, sont dirigées en fait par des étrangers ou bien ont soit
des administrateurs étrangers, soit un quart au moins de membres
étrangers . Dans le cadre même des problèmes multiples que
posent l'immigration et l'insécurité, il voudrait savoir s'il ne serait
pas pour le moins logique de rétablir cet article de la loi de 1901
et de le rétablir dans des conditions aussi systématiques que
celles qui ont provoqué son abrogation.

Réponse. - La loi n° 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la
lutte contre le terrorisme et aux atteintes à la sûreté de l'Etat a.
ajouté un 7e alinéa à la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de
combat et milices privées, qui dispose que : « Pourront être dis-
soutes par décret du Président de la République, pris en conseil
des ministres, ies associations . .. qui se livreraient, sur le territoire
français ou à partir de ce territoire, à des agissements en vue de
provoquer des actes de terrorisme en France ou à l'étranger ».
Ces dispositions s'appliquent indifféremment aux associations
déclarées conformément à la loi du l er juillet 1901, qu'elles soient
ou non composées partiellement ou totalement de ressortissants
étrangers. Le rétablissement d'un mécanisme d'autorisation préa-
lable à la constitution d'associations comportant parmi leurs
membres des étrangers n'apparaît donc pas utile.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

9030. - 29 septembre 1986 . - M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de •M. le ministre de l'intérieur sur la suppression des
conseils départementaux du développement social . En effet, la loi
du 6 janvier 1986 a créé ces conseils, qui ont pour mission d'être
consultés préalablement à l'élaboration du schéma départemental
des établissements et services sociaux et médico-sociaux et du
règlement d'aide sociale. Ces conseils revêtaient une grande
importance aux yeux des associations de handicapés, car ils per-
mettaient de mieux faire prendre en compte les besoins, pro-
blèmes et préoccupations des personnes handicapées au niveau
départemental . En conséquence, il lui demande quelle instance
sera mise en place pour permettre une concertation entre les
usagers, les associations et l'autorité départementale.

Institutions sociales et médico-sociales
(fonctionnement)

9033 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences
de la loi portant diverses dispositions relatives aux collectivités
locales et prévoyant 'notamment la suppression du conseil dépar-
temental du développement social . Le principe, à l'origine de la
création de ce conseil, était d'atteindre, dans le secteur social, un
des buts de la décentralisation, à savoir de rapprocher les
citoyens de ceux qui détiennent le pouvoir de décision . Les diffé-
rentes organisations (A .P .A ., J .H., A.P.F ., U.N .A .P.E .I .,
U .N .I .O.P.S .S.) en charge du secteur social regrettent fortement
l'abandon de ce principe de la consultation des usagers et des
gestionnaires avant que le département n'arr€ :e son schéma des
établissements sociaux et médico-sociaux ainsi que son règlement
d'aide sociale. Il lui demande donc s'il ne conviendrait pas de
maintenir un réel lien de concertation entre l'autorité départe-
mentale et les usagers.

Institutions sociales et médico-sociales (fonctionnement)

90M . - 29 septembre 1986. - Mme (Omette Leroux attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités locales, sur le problème posé
par la suppression des conseils départementaux du développe-
ment social . Au-delà des transferts de compétences, l'enjeu de la
décentralisation est à la fois le renouveau du contenu même des
politiques sociales et la recherche d'une meilleure administration
du social . Aussi le projet du IX e Plan parlait-il lui-même de
a faire de la décentralisation l'instrument du développement
social » . Donc d'organiser autrement les modes d'insertion et de
réinsertion sociale . Cela a été rendu possible sur le plan du fonc-
tionnement par la création du conseil départemental du dévelop-
pement social où, selon les modalités de fonctionnement et de
compositions précisées par le décret n e 86-509 du 12 mars 1986,
sont représentées toutes les institutions qui participent à la poli-
tique sociale : les professionnels, les usagers . Véritable petit par-
lement local du social, cette instance allait devenir le lieu de for-
mation d'objectifs communs et de politiques coordonnées . La loi
portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales
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abandonne cette idée de créer par l'intermédiaire de ce conseil
un champ nouveau pour l'initiative sociale . Inquiète de voir dis-
paraître les conseils départementaux du développement social
prévus par la loi du 6 janvier 1986, elle lui demande donc quelle
Instance sera mise en place pour permettre néanmoins une
concertation entre les usagers, les associations et l'autorité dépar-
tementale . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Il est apparu que le conseil départemental du déve-
loppement social, dont la création était prévue par l'article 10 de
la loi n e 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire
et sociale aux transferts de compétences en matière d'aide sociale
et de santé, et la composition et le fonctionnement précisés par le
décret n° 86-509 du 14 mars 1986, ne constituait pas une struc-
ture de concertation adaptée à la situation sociale particulière de
chaque département, compte tenu de sa rigidité. Il ne permettait
pas de ce fait une concertation toujours efficace et présentait un
risque de lourdeur et de complexité contraire aux principes de la
décentralisation. C'est la raison pour laquelle le Parlement a sup-
primé, dans l'article 5 de la loi n o 86-972 du 19 août 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales, l'obligation
de création du conseil départemental du développement social.
Toutefois, l'objectif du législateur reste de favoriser la concerta-
tion entre les différents organismes, associations ou collectivités
intervenant dans le secteur social . Aussi a-t-il maintenu le prin-
cipe d'une concertation lors de l'élaboration du schéma départe-
mental des établissements et services sociaux et médico-sociaux
prévu par l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 . Le
président du conseil général devra consulter une commission
chargée de donner son avis sur les orientations de la partie du
schéma relative aux établissements et services sociaux relevant de
la compétence du département. Pour la partie du schéma éla-
borée conjointement par le président du conseil général et le
commissaire de la République, le président du conseil général
peut également sur proposition du commissaire de la République
consulter cette commission . La composition de la commission est
fixée par le président du conseil général dans les conditions qui
lui paraissent les plus appropriées à la situation locale . La loi
garantit la représentation de tous les partenaires puisqu 'elle pré-
voit que le président du conseil général doit nommer dans cette
commission des représentants des institutions sanitaires et
sociales, de leurs usagers ainsi que des professions de santé et
des travailleurs sociaux . Ainsi, le législateur n'a pas supprimé la
concertation entre les acteurs sociaux et l'autorité départemen-
tale. Il en a simplement assoupli les modalités . Il convient
d'ajouter que rien n' empêchera un président du conseil général
d'organiser avec les partenaires sociaux une concertation plus
poussée que celle prévue par ce texte, sur d'autres dossiers que le
schéma départemental des établissements et services sociaux et
médico-sociaux .

Régions (conseillers régionaux)

9082 . - 29 septembre 1986 . - M . Barnard Lefranc demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître
l'origine socioprofessionnelle des conseillers régionaux élus le
16 mars 1986.

Réponse. - La répartition par catégories socioprofessionnelles,
telles que les définit l'I .N .S .E .E., des conseillers régionaux élus le
16 mars 1986 en métropole s'établit comme suit : agriculteurs
(propriétaires exploitants) : 102 ; agriculteurs (métayers et fer-
miers) : 2 : salariés agricoles : I ; marins (salariés) : 1 ; indus-
triels, chefs d'entreprise : 112 ; administrateurs de sociétés : 42
agents d'affaires : 3 ; agents immobiliers : 4 ; commerçants gros-
sistes : 2 ; commerçants : 42 ; artisans : 13 ; entrepreneurs : 6
propriétaires (sans autre précision) : l ; ingénieurs : 43 ; agents
techniques, techniciens, informaticiens : 31 ; représentants de
commerce : 8 ; agents d'assurances : 10 ; cadres supérieurs des
entreprises privées : 45 ; autres cadres des entreprises privées
59 ; employés (secteur privé) : 30 ; ouvriers (secteur privé) : 42
assistantes sociales : 4 ; salariés du secteur médical et paramé-
dical : 11 ; médecins : 98 ; chirurgiens : I l ; dentistes : 11 ; vétéri-
naires : 18 ; pharmaciens : 22 ; avocats : 71 ; notaires : 13 ; huis-
siers : 2 ; conseillers juridiques : 6 ; agents généraux
d'assurances : 9 ; experts-comptables : 12 ; ingénieurs conseils
11 ; architectes : 5 ; journalistes (presse écrite ou parlée) : 26
hommes de lettres et artistes : 3 ; autres professions libérales
17 ; étudiants : 1 ; professeurs de faculté : 68 ; professeurs de
l'enseignement du second degré et de l' enseignement technique
167 : maîtres de l'enseignement du premier degré et directeurs
d'école primaire : 60 ; membres des professions rattachées à l'en-
seignement : 40 ; magistrats : 2 ; fonctionnaires des grands corps
de l'Etat : 55 ; fonctionnaires et agents de catégorie A et assi-
milés : 54 ; fonctionnaires et agents de catégorie B et assimilés
14 ; fonctionnaires et agents de catégorie C et assimilés : 4
cadres de la S.N.C .F . : 3 ; employés de la S .N .C .F. : 5 ; agents

subalternes de la S.N.C.F. : I ; cadres supérieurs des autres entre-
prises publiques : 8 ; cadres des autres entreprises publiques :
14 ; employés des autres entreprises publiques : 8 ; pensionnés et
retraités civils : 79 ; militaires retraités : 7 ; permanents poli-
tiques : 35 ; autres professions : 75 ; sans profession : 33 . Soit un
total de 1 682 personnes.

Circulation routière (poids lourds)

9270. - 29 septembre 1986. - M . Pierre Maaeaud appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'Intérleur sur les contraintes anor-
males exercées par la réglementation de la circulation de poids
lourds . Un arrêté interministériel du 27 décembre 1974, interdi-
sant la circulation des camions de marchandises les samedis et
veilles de jours fériés à partir de 22 heures, jusqu'à 22 heures les
dimanches et jours fériés, ne prévoit en effet de dérogations que
pour les transports d' animaux vivants ou de denrées périssables.
Il s'ensuit que des éleveurs-transporteurs de porcs de la Haute-
Savoie, de lisère, du Jura et du Doubs, exportant leur produc-
tion en Italie et ne pouvant faire circuler leurs camions à vide le
dimanche, pour les faire charger et répondre aux exigences
horaires des douanes de Cluses le lundi matin, se retrouvent évi-
demment et cruellement pénalisés puisque les camions de- trans-
ports belges et hollandais arrivant en charge le dimanche sont
autorisés à exercer leur activité tandis que leurs concurrents
français sont contraints d'attendre . Ces trac» p orteurs français
d'animaux vivants perdent ainsi des marchés i,Iortants dans les
pays étrangers voisins, sauf à encourir des procès-verbaux pour
pouvoir livrer leur marchandise à temps . Il lui demande donc
quelles mesures pourraient être prises afin de faire cesser cette
situation paradoxale qui crée une discrimination néfaste aux
éleveurs-transporteurs français et à l'économie nationale.

Réponse . - L'honorable parlementaire fait référence à un arrêté
interministériel du 27 décembre 1974 relatif aux interdictions de
circulation des véhicules poids lourds . Ainsi qu'il l'a remarqué,
certaines dérogations à ces interdictions existent, en particulier
pour les transports d 'animaux vivants ou denrées périssables . Au
nombre de ces dérogations figurent expressement les cas de
transports à vide (ou en charge) en trafic intérieur et interna-
tional effectués le dimanche ou un jour férié par des véhicules
qui assurent sur de courtes distances la collecte de denrées péris-
sables . Ces dérogations sont permanentes et n'ont pas à faire
l'objet d'une autorisation spéciale . En outre, en trafic interna-
tional, pour les déplacements de véhicules français ou étrangers,
en charge ou à vide, ces dérogations s'appliquent dès lors que
ces véhicules rejoignent leur établissement, leur centre d'exploita-
tion ou leur pays d'immatriculation . Il semble donc que les éle-
veurs transporteurs de porcs de Haute-Savoie, Isère, Jura et
Doubs puissent parfaitement faire circuler leurs véhicules à vide
dans les conditions précisées ci-dessus sans qu'ils puissent être
valablement sanctionnés par les services de police ou de gendar-
merie chargés des contrôles routiers, le bureau des douanes de
Cluses ne posant quant à lui pas de problèmes particulier,
a priori, puisqu'il est ouvert dès 8 heures le lundi matin.

Arrondissements (conseils d 'arrondissement)

9318 . - 29 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'intérieur que, par question écrite n o 6683
du 28 juillet 1986, il attirait son attention sur le fait que les
conseils d'arrondissement ont été suspendus par le Gouvernement
de Vichy par une loi du 12 octobre 1940. Les conseils d'arrondis-
sement restent donc simplement suspendus . Or, compte tenu des
mesures de décentralisation, il serait souhaitable que le rôle
consultatif assumé auparavant par les conseils d'arrondissement
puisse être à nouveau institutionnalisé. Une solution simple en la
matière pourrait résulter du rétablissement des conseils d'arron-
dissement, étant entendu qu'ils seraient alors composés des
conseillers généraux représentant les cantons de l ' arrondissement.
Dans certains départements, les clivages politiques sont en effet
très marqués . De ce fait, les arrondissements où la sensibilité
politique dominante ne correspond pas à celle de la majorité du
département sont plus ou moins systématiquement défavorisés.
Dans ces conditions, les conseils d'arrondissement sus-évoqués
permettraient peut-être de rétablir une situation plus équilibrée et
tout au moins de servir de contrepoids limitant certains abus . Il
souhaitait donc qu'il lui indique quelles sont ses intentions en la
matière . Or la réponse ministérielle (Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986) indique que, dans la mesure où le rétablissement
des conseils d'arrondissement aurait pour seul objet de permettre
une meilleure concertation, cette structure ne serait pas néces-
saire . Il est certes vrai que lorsqu'au sein d'un conseil général la
tolérance et la volonté de collaboration existent entre tous les
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élus, l'institutionnalisation des conseils d'arrondissement n'est pas
obligatoirement nécessaire . Par contre, dans de nombreux dépar-
tements, il n'en est rien et l'intérêt du rétablissement des conseils
d'arrondissement serait donc précisément d'instaurer la concerta-
tion là où elle ne s'exerce pas . Il souhaiterait qu'il lui indique ses
intentions en la matière.

Réponse. - Institutionnaliser des conseils d'arrondissement
pour, là où cela s'avérerait nécessaire, faire, comme l'indique
l'honorable parlementaire, contrepoids à une attitude discrimina-
toire de l'assemblée départementale à l'égard de tel ou tel arron-
dissement n' apparaît nullement s'imposer . Outre que le fonde-
ment ainsi défini d'une telle mesure serait largement sujet à
débat, on peut se demander si la mise en oeuvre de celle-ci ne
conduirait pas plutôt à exacerber et cristalliser les conflits poten-
tiels évoqués par l'auteur de la question . Compte tenu par ail-
leurs que chaque conseil général peut, à son initiative, organiser
de multiples formes de concertation et de consultation, il s'agirait
finalement d ' une création inutilement contraignante dans la quasi
totalité, sinon la totalité, des départements. Enfin, rien n'interdit
aux conseillers généraux d'un même arrondissement de se
concerter et d'entreprendre toute démarche au sein de l'assem-
blée départementale ou auprès de son président ou de son
bureau pour soutenir les dossiers du secteur considéré. C'est
pourquoi le Gouvernement n'envisage nullement de recréer les
conseils d'arrondissement.

Communes (élections municipales)

U20. - 29 septembre 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'Intérieur que, par question écrite n° 6684
du 28 juillet 1986, il attirait son attention sur l'application du
nouveau mode de scrutin prévu pour les élections municipales,
qui peut conduire à l'élection sur deux listes différentes de deux
personnes ayant des liens de parenté directe et tombant donc
sous le coup des règles d'incompatibilité prévues à l'article L . 238
du code électoral . Il souhaitait qu'il lui indique, dans ce cas, quel
est celui des deux candidats élus qui doit abandonner son
mandat. Dans l'hypothèse où, d'ores et déjà, il y aurait une juris-
prudence du Conseil d' Etat en la matière, il souhaitait qu'il lui
indique combien de fois une situation de ce type a pu être
constatée à l ' issue des élections municipales de 1983 . En outre, il
souhaitait également qu'il lui indique s'il ne pense pas que la
situation ainsi créée est à l'origine d'inconvénients graves lorsque,
par exemple, l'élimination de l'un des candidats élus porte sur le
candidat qui était tète de liste et qui avait donc vocation directe
à représenter l'une des tendances politiques de la commune . Or
la réponse ministérielle (Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 1 ., septembre 1986) précise
pour l'essentiel que les cas évoqués sont « exceptionnels » et
qu'en outre le nouveau mode de scrutin ne s'applique que dans
l'hypothèse où « une liste aurait été très minoritaire ». Cette ana-
lyse ne semble pas exacte puisqu 'une liste peut très bien avoir
obtenu 49 p . 100 des suffrages et donc n'être en aucun cas très
minoritaire . Dans le cas d'espèce, il semble donc anormal qu'il
puisse y avoir une élimination automatique de l'élu tête de liste.
En tout état de cause, il souhaiterait qu'il lui indique s'il estime
qu'il est nécessaire de maintenir une incompatibilité d'ordre fami-
lial dans les communes de plus de 3 500 habitants entre des per-
sonnes élues sur des listes opposées . Il désirerait qu'il lui précise,
le cas échéant, quels sont les arguments qui justifient cette solu-
tion et qui justifient un traitement différent entre un frère et une
soeur qui seraient frappés par des règles d'incompatibilité et un
mari et son épouse qui ne le seraient pas.

Réponse. - Par une précédente question écrite n° 8032 du
25 aoùt 1986, l'honorable parlementaire avait présenté des obser-
vations sur les incompatibilités familiales susceptibles de s'appli-
quer à des personnes élues sur des listes différentes au conseil
municipal dans les communes de plus de 3 500 habitants . La
réponse publiée au Journal of/ici« Assemblée nationale, du
13 octobre 1986, expose les raisons pour lesquelles il n' est pas
dans l'intention du Gouvernement de retenir la proposition de
l'auteur de la question . La présente question écrite n° 9320 du
29 septembre 1986 ayant le même objet, ne peut que recueillir la
même réponse .

Circulation routière (stationnement)

•70t . - 6 octobre 1986 . - M . Joseph Mange appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de prendre en
compte certaines demandes des handicapés dans les villes,
notamment celles concernant les places de parking réservées .

Celles-ci sont accessibles à tout véhicule arborant les signes
G.I .G . ou G .I.C . dans les parcs de stationnement municipaux à
raison d'une place au minimum par tranche de cinquante places.
Etant donné le nombre de demandes des associations de handi-
capés et compte tenu des distances parfois importantes séparant
les parcs de stationnement des centres accueillant de nombreux
handicapés, il lui demande s'il serait souhaitable de réserver des
places sur la chaussée. Dans ce cas, l'implantation d 'un panneau
du type C .L .A ., complété d'un panonceau M 4 N, suffirait-elle
pour différencier ces places des autres offertes sur voie publique
aux usagers.

Réponse. - La réservation, à l'intérieur des parcs municipaux
de stationnement situés sur la voirie publique, d'emplacements
destinés aux véhicules arborant le macaron G .1 .C . (grand invalide
civil) ou la plaque G .1 .G . (grand invalide de guerre) a fait l'objet
d'une circulaire n° 82-199 du 29 novembre 1982 dont les préfets,
commissaires de la République, ont été invités à communiquer la
teneur aux maires de leurs départements . Cette circulaire précise
la base légale de ces mesures de réservation et tend à définir les
conditions matérielles suivant lesquelles les maires peuvent en
assurer la mise en oeuvre dans les zones urbaines. Parmi ces
conditions, figurent l'importance numérique des emplacements
réservés au regard du nombre total de places disponibles dans le
parc (1 sur 25 minimum), leur mode de signalisation et la tarifi-
cation susceptible de leur être appliquée (exonération totale ou
partielle) . Cependant, il va de sot qu'un maire ne saurait être
tenu de créer un parc de stationnement à seule fin d'y aménager
des places au profit des infirmes les plus gravement affectés.
C'est pourquoi rien ne s'oppose à ee que l'autorité investie loca-
lement des pouvoirs de police en prévoie la création en toute
zone de la voirie publique, eu égard à la vocation des services ou
installations qu'elles sont appelées à desservir . Le maire a la
faculté de prendre un arrêté en ce sens sur le double fondement
des dispositions combinées de l'article L. 131-4 du code des com-
munes et de l'article 52 de la loi d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées n° 75-534 du 30 juin 1975, ainsi que l'a rap-
pelé le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) dans un avis émis le
12 mai 1981 . II reste que les réservations à l'intérieur de parcs de
stationnement paraissent mieux adaptées que les places amé-
nagées le long des voies ouvertes à la circulation publique, dans
la mesure où elles peuvent davantage préserver les personnes à
mobilité réduite des risques d'accidents inhérents à l'accès ou à
la sortie du véhicule, et où des équipements d'infrastructure spé-
cifiques peuvent y faciliter leurs déplacements. Dans les deux
cas, l'emplacement, dont les limites sont matérialisées par mar-
quage au sol, est identifié conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 2-1 de l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié
relatif à la signalisation des routes et autoroutes, c 'est-à-dire au
moyen d'un panonceau de catégorie M 4 présentant le picto-
gramme qui correspond aux handicapés, complété par un pan-
nonceau du type M 9 z comportant l'inscription « Emplacement
réservé G .I .C. - G .I .G . ».

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(installations sportives : Ain)

99$. - 5 mai 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les problèmes relatifs
à la surveillance des séances de natation scolaire dans le cadre
de la piscine municipale « Plein Soleil » de la ville de Bourg-en-
Bresse . La ville de Bourg-en-Bresse, qui met gratuitement cette
piscine à la disposition des lycées et collèges, estime en effet
qu'elle n'a pas, en plus, à financer le salaire d'un maître-nageur
sauveteur chargé de surveiller le bassin pendant les séances de
natation scolaire . Il est à noter que la présence d'un maître-
nageur sauveteur n'est pas obligatoire pendant les séances d'en-
seignement de la natation dans les bassins relevant d'un établis-
sement d'enseignement . II est paradoxal, en effet, que l'on ait des
exigences particulières vis-à-vis d'une collectivité locale qui met
déjà de son plein gré à disposition des scolaires une piscine dont
elle assume tous les frais de fonctionnement . La commission
consultative des activités de natation compétente pour émettre un
avis sur toutes les questions « techniques, pédagogiques, adminis-
tratives et de sécurité, se rapportant aux activités de natation » a
été interroge à propos de cette question . II serait souhaitable
qu'elle délibère prochainement à ce sujet, de façon que ce pro-
blème ne reste pas en suspens lors de la prochaine rentrée sco-
laire. En conséquence, il lui demande si la solution ne consiste-
rait pas à admettre, à partir du moment où une piscine est
habilitée à accueillir des scolaires, qu'elle soit traitée de la même
façon que les bassins relevant d'un établissement d'enseignement .
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Sports (installations sportives : Ain)

8837 . - 28 juillet 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 968, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
5 mai 1986, relative à la surveillance des séances de natation sco-
laire dans le cadre d'une piscine municipale . Il lui en renouvelle

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que la question rela-
tive à l ' obligation de surveillance des séances de natation scolaire
était à l'ordre du jour de la réunion de la commission consulta-
tive des activités de la natation le vendredi 5 septembre 1986.
Cette question soulevant de nombreux problèmes de caractère
juridique et technique, il a été décidé de créer'un groupe de tra-
vail comprenant, outre les représentants des professionnels et du
mouvement sportif, un représentant du ministère de l'éducation '
nationale et un représentant de l'association des maires de
France . La solution évoquée par l'honorable parlementaire sera
bien entendu examinée au cours de la prochaine réunion fixée au
17 octobre 1986 .

Sports (politique du sport)

3874 . 23 juin 1986 . - Mme Merle Jacq attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur le problème posé par la fédé-
ration sportive et gymnique du travail . La décision de plafonner
à 450 millions les recettes du Loto sportif affectées au F.N .D .S.
pour le mouvement sportif inquiète la fédération et toutes les
associations . En conséquence, elle lui demande s'il est envisagé
de prendre les mesures d'accompagnement pour promouvoir le
sport populaire.

Réponse . .- Le fonds national pour le développement du sport a
été créé en 1979 pour apporter au sport français les moyens
financiers nécessaires à son développement . En 1985, les res-
sources extra-budgétaires du fonds national pour le développe-
ment du sport prélevées sur les enjeux du Loto, du Loto sportif
et du P.M .U . se sont élevées à 476 millions de francs. Même si
on tient compte du plafonnement conjoncturel des recettes
attendues du Loto sportif, les ressources du F.N .D .S . vont
atteindre 732 millions de francs en 1986, soit une progression en
un an supérieure à 50 p. 100. Il n'est pas inutile de rappeler que
la loi de finances initiale pour 1986 ne garantissait les ressources
du F.N.D.S. qu'à la hauteur maximum de 586 millions. Il y aura
donc, dès cette année, une marge de manoeuvre supplémentaire
de 150 millions environ, permettant de financer de nouveaux
projets proposés par le mouvement sportif. Comme indiqué
devant la représentation nationale en avril dernier, le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de la jeunesse et des
sports confirme que le plafonnement des recettes prélevées sur
les enjeux du Loto sportif constituait une disposition conjonctu-
relle qui ne sera pas reconduite dans la loi de finances pour
1987 . Ainsi, les ressources du fonds national pour le développe-
ment du sport devraient atteindre I milliard de francs, équivalant
à un quasi-doublement en un an..

Affaires culturelles
(établissements d'animation culturelle)

7470. - 11 août 1986. - M . Jean Usberschlag appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sport*, sur l'évolution du traite-
ment des directeurs de maisons des jeunes et de la culture
(M .J.C .). Il aimerait connaître l' évolution de ce traitement depuis
1980, les parts respectives .qui incombent à l'Etat et aux com-
munes depuis 1980, puis les perspectives chiffrées pour 1986.

. Réponse . - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports a demandé aux deux fédéra-
tions nationales des maisons des jeunes et de la culture, Fédéra-
tion française des M.J.C . (F.F.M .J .C.) et Union des fédérations
régionales des M.J.C. (U .N .I .R.E .G .), de fournir les informations
sollicitées. Il convient de noter toutefois que la collecte de ces
renseignements nécessite une enquête approfondie et relativement
longue . De plus, la structure très décentralisée de I'U .N.I .R.E.G.
implique la consultation des treize fédérations régionales affiliées
qui emploient et gèrent de façon autonome les personnels en

cause. Le secrétariat d'Etat ne manquera pas de transmettre à
l'honorable parlementaire les éléments de réponse dès qu'ils lui
seront parvenus.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guadeloupe : administration)

7828 . - ll août 1986. - M . Edouard Chammougon expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de le jeunesse et des sports, que la Martinique aurait
demandé que soit installée, dans ce département, une direction
régionale des sports . Sans vouloir créer de discorde entre la Mar-
tinique et la Guadeloupe, il souhaiterait appeler son attention sur
le fait que le centre régional d'éducation physique et sportive
(C .R.E.P.S.) est déjà ouvert en Guadeloupe et qu ' Il lui a suggéré
précédemment la préparation sur place d'un D.E .U .G . de
sciences et techniques des activités physiques et sportives . Il lui
demande si, en toute logique, il ne conviendrait pas que cette
direction régionale, si elle devait être créée, le soit plutôt en Gua-
deloupe.

Réponse. - Compte tenu de l ' effort de réduction des effectifs
actuellement consenti par les services de l' Etat, il n'est pas envi-
sagé de créer de direction régionale de la jeunesse et des sports
aux Antilles-Guyane . Toutefois, en raison de l'intérêt que présen-
terait le renforcement de la coordination interrégionale, nécessité
évoquée par plusieurs personnalités des Antilles, le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports étudie actuellement les moyens
à mettre en oeuvre pour conforter cette coordination sans création
de structure nouvelle.

Sports (installations sportives : Moselle)

8024 . - 25 août 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, qu' il l'a déjà informé d ' un projet
d'aménagement et d'extension du stade du Football-Club de
Metz. Le coût T.T.C . de cette opération s'élève à 18 millions de-
francs . La ville de Metz apporte 9 millions de francs, le conseil
général de la Moselle 4 millions de francs . En outre, les res-
sources de la dotation globale d'équipement et du fonds compen-
satoire de la T.V.A. s'élèvent à 3 200000 francs . Le solde (soit
1 800 000 francs) relève d'une subvention d'Etat au titre du
Fonds national pour le développement du sport. La nouvelle tri-
bune aurait une capacité de 4 200 places assises et 3 000 places
debout. Les travaux doivent être engagés en janvier 1987 pour
être terminés dès le début de la saison 1987-1988. L'octroi de la
subvention du F.N .D.S . conditionne l'équilibre financier et donc
l'existence même du F.C . Metz. Toute la population localement
concernée y est très attentive. Compte tenu de l'urgence et de
l'intérêt que M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports a témoigné pour ce projet, il
serait souhaitable que le ministère fournisse, le plus rapidement
possible, une réponse favorable . Le dossier réglementaire pour
l'octroi de cette subvention ayant déjà été transmis par l'intermé-
diaire de la direction départementale de la jeunesse et des sports,
il souhaiterait donc connaître les conditions d'octroi de ladite
subvention.

Réponse. - La ville de Metz a déposé un projet d'aménagement
d'une nouvelle tribune au stade municipal Saint-Symphonen. Le
coût T.T.C. de cette opération s'élève à 18 millions de francs et
une subvention de 1,8 million de francs a été sollicitée au titre du
F.N.D .S. Ce dossier recueille l'avis favorable de la Fédération
française de football dans le cadre des programmes coordonnés,
tout en notant que la réglementation en vigueur exclut de la
dépense subventionnable la construction de tribunes et gradins
destinés aux spectateurs . La direction départementale de la jeu-
nesse et des sports de la Moselle examinera dans quelle mesure
certains aménagements prévus dans le cadre de cette tribune, tels
que les vestiaires, sanitaires, locaux de réunion, etc., pourraient
constituer une tranche fonctionnelle correspondant à une dépense
subventionnable susceptible d'être présentée à l'une des pro-
chaines réunions de la section du sport de masse du F .N .D.S.

Jeunes (politique, a l 'égard des jeunes)

8888. - 22 septembre 1986 . - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la place
qu'il entend réserver aux centres information jeunesse, dans le
cadre de la nouvelle politique du Gouvernement en faveur de la
jeunesse de notre pays.

donc les termes .
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Réponse. - Depuis 1969, le secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports a créé des structures régionales d'accueil et d'informa-
tion pour répondre au besoin d'information exprimé par les
jeunes. Vingt-cinq centres d'information jeunesse sont aujour-
d'hui, ouverts au public à Amiens, Basse-Terre, Besançon, Bor-
deaux, Caen, Cergy-Pontoise, Clermont-Ferrand, Dijon, Evry,
Fort-de-France, Grenoble, Lille, Limoges, Lyon, Marseille,
Nancy, Nantes, Nice, Paris, Poitiers, Rennes, Rouen, Strasbourg,
Toulouse et Versailles . Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports a l'intention de développer ce réseau par l'Implantation de
centres dans les régions non encore pourvues (Champagne-
Ardenne, Languedoc-Roussillon, Centre et Corse) si les collecti-
vités territoriales concernées décident d'apporter à leur création
le concours financier nécessaire . Les centres d'information jeu-'
nesse, qui ont pour mission principale de mettre à la disposition
des jeunes des renseignements sur tous les sujets qui les concer-
nent dans leur vie quotidienne (formation, emploi, vie sociale,
loisirs culturels et sportifs, vacances et voyages) *oya es) verront leur
place renforcée par une meilleure utilisation de leurs potentialités
et la valorisation des outils dont ils disposent. Outre leurs mis-
sions traditionnelles de conseil et d'Information auprès des
jeunes, les centres d'information jeunesse seront étroitement
associés aux nouvelles actions annoncées lors de la communica-
tion en conseil des ministres du 27 aofft dernier et notamment :
création dans chaque centre d'information jeunesse d' un point
« Drogue » animé par un conseiller technique, spécialement
formé à cet effet ; rôle actif des centres d'information jeunesse
dans la campagne de promotion de la fondation pour le dévelop-
pement de l'initiative des jeunes ainsi que dans sa mise en place
ultérieure ; relance du nouveau produit Carte jeunes, réorienté
vers des avantages plus spécifiquement culturels et sportifs.

« Jeunes Volontaires » soit maintenue.

Réponse. - Un des axes prioritaires de la politique gouverne-
mentale est la mise en place d'un plan rigoureux et cohérent en
faveur de l'emploi . Il s ' agit d'une action globale à laquelle l'en- .
semble des ministères intéressés aux problèmes des jeunes contri-
buent et en particulier à laquelle le secrétariat d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports apportera son expérience . Les buts de cette
politique sont tout à la fois d'atténuer le développement *du chô-
mage des jeunes, particulièrement sensible dans les départements
d'outre-mer et notamment dans l'île de la Réunion, d'améliorer
leur formation, de faciliter les modalités d'accès à l'emploi en
mettant en place des actions incitatives auprès des entrepnses . Le
Gouvernement a d'ores et déjà annoncé officiellement un certain
nombre de mesures en ce sens, et le secrétariat d' Etat auprès du
Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, impliqué
dans ce plan d'ensemble, n'entend pas se prononcer à ce stade
sur la reconduction d'actions particulières telles que le pro-
gramme Jeunes Volontaires . Ce programme doit en effet être
situé dans un dispositif d' ensemble au risque de n'être considéré
que comme une opération expérimentale limitée . C'est pourquoi
il apparaît opportun et plus efficace au secrétariat d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, de pré-
senter un dispositif s'insérant dans le plan d'ensemble en faveur
des jeunes que le Gouvernement présentera dans les prochains
jours . C'est à cette occasion que la reconduction éventuelle du
programme Jeunes Volontaires sera abordée.

JUSTICE

Etat civil (fonctionnement)

3002. - 16 juin 1986. - M. Bernard Debré attire l'attention de
M. le ministre de i'inthieur sur l'informatisation des fichiers
d'état civil . De nombreuses mairies enregistrent désormais nais-
sances, mariages et décès sur disquettes . Le plan de sécurité pro-
posé par le C .N.R .S ., la C .G .C .T., T.I.T.N. et la Sagem a été
rejeté . En conséquence, il lui demande quelles mesures de sécu-
rité ont été prises afin d'éviter qu'en cas de vol ou incendie dans
une mairie des milliers de personnes se retrouvent sans existence
légale . - Qaesdom tnaamsl,e à M. krude des muer, rué sisbr de la
justice.

Réponse. - Aux termes des dispositions légales en vigueur, les
actes de l'état civil doivent être dressés sur des registres et tenus
à jour dans les conditions prévues par les textes. Dans une pers-
pective notamment de sauvegarde, un double des registres est
déposé chaque année au greffe du tribunal de grande instance.
La gestion automatisée de l'état civil relève actuellement de l'ini-
tiative du maire, officier de l ' état civil et ne peut être que paral-
lèle à la tenue des registres qui est obligatoire . Dès lors la dispa-
rition du support magnétique contenant des données d'état civil
n'entraîne pas en elle-même la perte des actes de l'état civil qui
sont dressés et conservés sur les registres . Des mesures de sécu-
rité particulières n'ont donc pas à être prises à cet égard . Tou-
tefois, la responsabilité de l'officier de l'état civil pouvant être
mise en cause s'il délivre des extraits ou copies d'actes erronés, il
lui appartient de prendre toutes les précautions pour que les
documents qu'il établirait à partir des données mémorisées soient
conformes aux énonciations et mentions contenues dans les
registres. De plus, il revient à l'officier de l'état civil de s 'assurer
que la confidentialité de ces données est suffisamment protégée.
Enfin, il convient de rappeler que le traitement automatisé de
données d'état civil qui sont des données nominatives fait obliga-
toirement l'objet d'une demande d'avis préalable de la Commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés et que ce traite-
ment automatisé doit présenter des règles de sécurité afin
d'assurer la fiabilité et la confidentialité des données de l'état
civil .

Drogue (lutte et prévention)

7880. - 25 août 1986 . - M. Joseph-Henri Mosellan du
osasse faisant état des opérations antidrogue faites ces jours-ci à
Nantes dans le cadre de la semaine antidrogue décidée par le
procureur général de la cour d'appel de Rennes, à la requête du
ministère de la justice, demande à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, de lui indiquer ce que deviennent fies
drogues lorsqu'il y a des prises.

Réponse . - L'article L. 629 du code de la santé publique pré-
voit la confiscation obligatoire des substances ou plantes saisies
et déposées aux greffes des juridictions à l'occasion des procé-
dures judiciaires ouvertes pour usage et trafic de produits stupé-
fiants . Aussi, dés qu'ils ont cessé d'être nécessaires à la procédure
judiciaire, ces produits sont soumis au contrôle de l'Inspection
des pharmacies qui décide de leur destruction ou de leur aliéna-
tion . Dans la première hypothèse, ils sont détruits par les services
du greffe, sous le .contrôle des magistrats du parquet ; dans la
seconde, ils sont remis au domaine ou, dans certains cas, aux
douanes et doivent être vendus, à la demande de l'inspection des
pharmacies, aux attributaires désignés par le bureau des stupé-
fiants de la direction de la pharmacie et du médicament.

Procédure pénale (réglementation)

8820 . - 25 août 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des ieesux, ministre de la justlos, qu ' en réponse
à sa question écrite n° 37K, ainsi qu'en réponse à plusieurs
autres questions écrites du même type, il lui a été indiqué que
l'élimination des aberrations contenues dans le droit local
d'Alsace-Lorraine pourrait être envisagée dans le cadre « des tra-
vaux de la commission d'harmonisation », laquelle a été instituée
en 1985 . II s'avère, cependant, que les travaux de cette commis-
sion restent pour l'instant fort méconnus. Il souhaiterait donc
qu'il lui indique quel est le bilan des activités de cette commis-

• sion au cours de sa première année de fonctionnement
(octobre 1985 à septembre 1986).

Réponse. - Depuis son installation à Strasbourg le
1 « octobre 1985, la commission chargée de proposer et d ' étudier
les harmonisations qui paraîtraient possibles, en droit privé, entre
les dispositions applicables dans les départements du Bas-Rhin et
de la Moselle et les autres départements, s'est réunie en forma-
tion plénière à quatre reprises, le 5 décembre 1985 et les
14 février, 23 mai et 12 septembre 1986 . Ses travaux ont d'ores et
déjà concerné plus particulièrement le droit des procédures col-
lectives, le droit civil, le droit des assurances, le droit pénal et les
voies d'exécution. 1 . La commission a proposé qu'un certain
nombre de dispositions de nature législative et réglementaire
soient adoptées pour faciliter l'application dans les départements
de l'Est de la loi n. 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redresse-
ment et à la liquidation judiciaire des entreprises ; 2. en droit
civil, la commission a examiné un avant-projet de loi, en coup
d'achèvement à la Chancellerie, relatif à la simplification et à
l'accélération des règlements successoraux, et la réflexion entre-
prise sur ce sujet pourrait conduire à des propositions d 'aména-
gement concernant notamment le certificat d'hérédité du droit

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : sports)

9221 . - 29 septembre 1986 . - M. Michel Debré attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le fait que le taux de
chômage à Pile de la Réunion est plus élevé encore qu'en métro-
pole et lui demande, par conséquent, s'il' ne juge pas important
que la dotation attribuée à la direction départementale de la jeu-
nesse et des sports de la Réunion dans le cadre de l'opération
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local . Par ailleurs, la commission a conclu à l'opportunité
d'abroger les dispositions du droit local relatives d'une part au
registre matrimonial et, d'autre part, aux incapacités tout en sou-
lignant, sur ce dernier point, que le droit général pourrait s'ins-
pirer de certaines solutions du droit local ; 3. la commission a
entrepris l'étude d'une harmonisation entre la loi locale de 1908
sur le contrat d'assurance et le code des assurances, et une sous-
commission a été chargée d'instruire cette question ; 4 . de même,
une autre sous-commission a été désignée pour analyser les pro-
blèmes posés par l'harmonisation du droit pénal tant en ce qui
concerne les règles de droit pénal général que les pénalités et les
infractions ; 5^ enfin la commission a examiné favorablement des
dispositions préparées par la commission de réforme des voies
d'exécution et destinées à s'insérer dans un projet de loi consacré
aux principes directeurs des voies d'exécution et aux saisies en
matière mobilière.

Monnaie (billets de banque et pièces de monnaie)

9272. - 8 septembre 1986 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset, faisant écho de la découverte par la police d'une
imprimerie-librairie clandestine de faux billets dans la région
parisienne, découverte suivie d'une saisie de 70 millions de francs
en faux billets, demande à M . le ministre d'Etat, ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, de lui indi-
quer quelles pénalités encourent, dans ce cas, les responsables
faux-monnayeurs . Y a-t-il application du texte de l'article 139 du
code pénal qui punit de la réclusion criminelle à perpétuité ceux
qui auront contrefait ou falsifié ke billets de banque . - Question
transmise d M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, auquel
le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation a transmis la présente question, porte à la connais-
sance de l'honorable parlementaire que les faits évoqués, qui font
actuellement l'objet d'une information judiciaire, sont en effet
susceptibles de recevoir la qualification prévue à l'article 139,
alinéa 2, du code pénal, relatif à la contrefaçon et à la falsifica-
tion des billets de banque autorisés par la loi, ainsi qu'à l'usage
et à l'introduction sur le territoire français de billets contrefaits
ou falsifiés . La peine encourue est la réclusion criminelle à per-
pétuité.

Drogue (lutte et prévention)

9310. - 8 septembre 1986. - M . Jacques Bompsrd porte à l'at-
tention de M . le garde des sceaux, .ministre de la justice, les
faits suivants : le tribunal de Châteauroux a jugé une quinzaine .
de trafiquants de drogue qui, de 1984 à 1985, avaient fourni en
cocaïne et héroïne des soldats de l'Ecole de spécialisation du
matériel de l'armée de terre. Les Nigériens, les Turcs et les Algé-
riens constituant cette organisation ont été condamnés à une
peine de quinze jours à ciix-huit mois de prison, ce qui, compte
tenu de la prison préventive, leur a permis de retrouver la liberté
immédiatement . Il lui demande si ce jugement qui est un encou-
ragement à l'un des crimes les plus graves de notre société lui
parait de bon augure pour l'éradication du trafic de la drogue en
général et des drogues dures en particulier . Il lui demande égale-
ment ce qu'il compte faire pour que cela change.

Réponse. - Le garde des sceaux ne saurait porter une apprécia-
tion sur une décision rendue par une juridiction souveraine, dont
le parquet a, au demeurant, partiellement interjeté appel . D'une
manière générale, les magistrats du ministère public ont reçu
pour instruction de veiller tout spécialement, dans la limite de
leurs attributions, à une répression particulièrement sévère du
trafic de produits stupéfiants.

Justice (aide judiciaire)

8914. - 22 septembre 1986 . - M . René André attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur les
conditions d'octroi de l'aide judiciaire . En effet, les textes relatifs
à l'aide judiciaire précisent que doivent être pris en compte les -
revenus de l'année précédant la demande. Or, en période de bou-
leversement économique, la situation des demandeurs de l'aide
judiciaire est souvent totalement différente, au moment de la
demande, de ce qu'elle était l'année précédente . II lui demande
s'il peut, en conséquence, préciser si une référence qui permet-
trait aux bureaux d'aide judiciaire de baser leur décision sur les
revenus du trimestre précédant la demande lui apparaît envisa-
geable.

Réponse . - Les textes qui régissent l'aide judiciaire répondent
aux préoccupations de l'auteur de la question. En effet, l'ar-
ticle 16 de la loi n° 72-11 du 3 janvier 1972 permet au bureau
d'accorder l'aide judiciaire aux personnes ne remplissant pas les
conditions de ressources nécessaires lorsque leur situation appa-
raît particulièrement digne d'intérêt au regard de l'objet du litige
ou des charges prévisibles du procès . Cet article est largement
appliqué pour les demandeurs d'aide judiciaire privés d'emploi
ou admis à la retraite au cours de l'année de la demande.

Justice (cours d'appel : Alpes-Maritimes)

9031 . - 29 septembre 1986 . - La croissance constante et sans
cesse accentuée du nombre des affaires confiées à la cour d'appel
d'Aix-en-Provence, soit environ quatre fois et demie plus que la
moyenne nationale, le temps qu ' elles requièrent pour leur abou-
tissement, soit près de vingt-neuf mois (la moyenne nationale se
situant à dix-neuf mois), le fait que le département des Alpes-
Maritimes génère 30 p. 100 de l'activité de la cour, ce qui repré-
sente un volume supérieur à celui que connaissent près de vingt
cours d'appel en France, tous ces éléments autorisent M. Jean-
Hugues Colonna à demander à M . le garda des sceaux,
ministre de la justice, s'il ne pense pas que par elles seules ces
données objectives, entre autres considérants de nature histo-
rique, démographique et géographique, justifient la création
d'une cour d'appel dans les Alpes-Maritimes.

Réponse. - La chancellerie a envisagé la création d'une cour
d'appel à Nice afin notamment de soulager la cour d'appel
d'Aix-en-Provence. Toutefois, aucune décision de principe n'a été
arrêtée pour l'instant. En effet, en raison des difficultés révélées
par les enquêtes locales, l'inspection générale des services judi-
ciaires a été chargée d'une étude complémentaire sur les inci-
dences d'une telle mesure . En tout état de cause, l'honorable par-
lementaire sera tenu informé de la suite qui sera donnée à ce
dossier .

MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : mer et littoral)

7098. - 4 août 1986 . - M . André Thien Ah Koon appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur la situation
désastreuse du lagon à la Réunion. Il lui expose que celui-ci est
victime de la progression des pollutions, de diverses maladies et
trop souvent de l'inconséquence humaine . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures il compte
prendre pour la protection du lagon réunionnais.

Réponse. - Le lagon de La Réunion, caractérisé par une très
faible profondeur, est en effet en mauvais état du fait de sa fré-
quentation comme lieu de baignade et de la pollution notamment
organique et bactérienne, ce qui pose des problèmes sanitaires.
L'Etat et les collectivités locales ont décidé en collaboration de
réaliser un programme d'assainissement des zones riveraines de
façon à arrêter la dégradation de la barrière corallienne et à sau-
vegarder cet écosystème fragile, le long du littoral de la commune
de Saint-Paul, en implantant trois stations autonomes qui traitent
tous les effluents du 'bord de mer. Il s'agit là d'un vaste pro-
gramme qui doit s'étaler sur plusieurs années. Dans l'immédiat, il
a été convenu d'assainir la zone sud, à l'Hermitage, zone la plus
menacée, par l'implantation d'une première centrale d'assainisse-
ment et du réseau afférent. Les travaux relatifs à cette zone ont
été scindés en deux tranches identiques et fonctionnelles
pour 1986 et 1987 à hauteur de 13 350 millions de francs cha-
cune, selon le plan de financement suivant : Etat (F.I .Q .V., envi-
ronnement : 10 p . 100) ; Etat (F.I.D.O .M.) ministère des
D .O .M .-T.O.M . : 10 p . 100 ; région Réunion, 40 p . 100 ; com-
mune de Saint-Paul, 40 p . 100) . Pour 1986, les crédits d'Etat ont
été accordés lors des comités directeurs du F.I .Q.V. (du 20 jan-
vier 1986) et du F.I .D.O .M . (18 février 1986). Il s'agit là d'une
opération inscrite au contrat de plan entre l'Etat et la région
Réunion rattaché au programme « Protection et mise en valeur
des sites touristiques » . La protection du lagon est, en effet, une
condition indispensable pour la mise en œuvre du « plan nau-
tique ». De plus, le Gouvernement a décidé d'appuyer la
demande présentée par la région Réunion auprès du Fonds euro-
péen de développement régional pour l'obtention d'un rembour-
sement de la part de ce fonds calculé sur la totalité de la masse
financière de ce programme d'assainissement . Toute activité de
pêche à l'exception de la pêche à la ligne à pied est interdite
ainsi que la collecte des coraux et des coquillages . Le lagon est
inscrit à l'inventaire des zones naturelles d'intérêt faunique et flo-
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ristique. C'est pourquoi les différents ministères concernés sont
décidés à tout faire pour assurer, la sauvegarde, la protection et
la mise en valeur du lagon réunionnais.

Mer et littoral (sauvetage en mer)

5011 . - 25 août 1986 . - Suite aux récentes disparitions de
marins pêcheurs au large des côtes du Finistère, M . Michel Han-
noun demande à M . le secrétaire d'Etat à la mer de lui rap-
peler les moyens prévus en cas de sauvetage en mer . Per ailleurs,
il souhaiterait connaître les mesures qu'il envisage de prendre
afin de perfectionner les nombreux moyens de sécurité existants.
Ne serait-il pas possible, enfin, de pouvoir disposer de plus
d'engins d'interventions rapides (vedettes, hélicoptères) près des
côtes à hauts risques.

Réponse . - Le Premier ministre a délégué au secrétaire d'Etat
chargé de la mer l'exercice des compétences relatives à l'organi-
sation et à la coordination des actions de l'Etat en mer . A ce
titre, celui-ci a notamment la responsabilité de la recherche et du
sauvetage maritimes . Au plan régional, les préfets maritimes
coordonnent l'action en merdes administrations. Pour assurer les
missions de recherche et de sauvetage, ils disposent d'organismes
spécialisés, services extérieurs du secrétariat d'Etat à la mer, les
centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage
(C.R.O.S .S.). Les C .R.O .S .S. dirigent et coordonnent les opéra-
tions et emploient les moyens d'intervention (navals et aériens)
des différentes administrations et de la Société nationale de sau-
vetage en mer . Ils disposent de moyens de détection et de trans-
mission importants. Les diverses administrations intervenant dans
les opérations de recherche et sauvetage en mer parmi lesquelles,
au premier chef, la marine nationale, disposent de moyens navals
et aériens suffisants, entre autres des hélicoptères modernes . Les
améliorations de l' efficacité du système actuel sont à rechercher
dans le développement du système international de localisation
des détresses par satellites Cospas-Sarsat . La France prend une
part très active à la promotion de ce nouveau système de radiolo-
calisation à couverture mondiale . Le nouveau système permettra
de réduire considérablement les délais d'alerte : Il éliminera
d'autre part les fausses alertes auxquelles donnent lieu les
moyens actuels de signalement. Enfin, le secrétariat d'Etat à la
mer participe à un niveau élevé au renouvellement des canots de
la Société nationale de sauvetage en mer. En 1986, sa subven-
tion,d'un montant de 7 273 000 francs, a représenté 53 p . 100 du
budget d' équipement de la société. A la suite du naufrage du
canot « C.C. Coignet », une subvention supplémentaire de un
million de francs est allouée afin de permettre son remplacement.

DOM-TOM (Saint-Pierre-et-Miquelon :
poissons et produits d'eau douce et de la mer)

MM. - 6 octobre 1986. - M . Charles Josaellst appelle l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur le problème de
l'accès à la ressource dans le secteur 3 PS c' n st-à-dire la zone
économique autour de Saint-Pierre-et-Miquelon La direction des
pêches maritimes françaises a estimé à la fin dt l ' année 1985 que
les quantités prélevées dans la zone du 3 PS étaient un peu trop
élevées et souhaite qu'un arrangement soit trouvé entre les
pêcheurs métropolitains et les Saint-Pierrais . Ut accord est inter-
venu pour que les prises pour l 'année 1986 dais cette zone ne
dépassent pas 26 000 tonnes de cabillaud réparties comme suit :
12 000 tonnes pour les marina métropolitains ; 14 000 tonnes pour
les marins de Saint-Pierre-et-Miquelon. Ces 12 000 tonnes étant
nettement insuffisantes pour assurer aux marins de grande pèche
une campagne satisfaisante, certaines compagnies ont essayé de
compléter ce quota de Cabillaud par des espèces qui ne sont pas
soumises à quota (lieu noir, églefin, raie) afin de compléter les
tonnages indispensables à la rentabilité des campagnes . Ces
mesures ont été très critiquées par la direction d'Inter-pêche . En
conséquence, le conseil d'administration du syndicat de grande
pêche a pris la décision de ne mettre que trois navires sur zone à
compter du l' octobre et de limiter les tonnages par navire afin
de ne pas dépasser le quota . Il convient de souligner que la flotte
métropolitaine est armée par 80 p . 100 de marins de Saint-Malo
et du pays malouin et qu'il est à craindre des désarmements défi-
nitifs de navires si des accords satisfaisants n'interviennent pas
avec les Canadiens et les responsables de Saint-Pierre-et-
Miquelon. Il souhaite savoir si des négociations ont lieu actuelle-
ment en ce sens.

Réponse. - Les captures réalisées par les chalutiers français
dans le secteur Opano 3 Ps, qui englobe la quasi-totalité de la
zone économique revendiquée par la France autour de l'archipel
de Saint-Pierre-et-Miquelon, représentent une part non négli-
geable des pèches réalisées dans l'ensemble des eaux du Nord-

Ouest atlantiquç tant par les pécheurs saint-pierrais que par les
pécheurs métropolitains originaires, pour l'ensemble de la région
malouine . Eviter une surexploitation de cette zone est donc un
impératif si l ' on veut préserver l ' avenir. C'est la raison pour
laquelle, au vu des captures déjà réalisées depuis le début de
l'année, les armements métropolitains sont convenus de n'ex-
ploiter que trois chalutiers au cours du dernier trimestre 1986.
C'est là une décision raisonnable qui s'inscrit dans le respect des
engagements pris en début d'année. Des discussions ont lieu par
contre avec les Canadiens et qui ont pour objet de quantifier les
droits que détient la France dans la zone de pêche canadienne au
titre de l'accord de 1972. C'est l'exercice de ces droits qui fournit
à la pêche saint-pierraise les moyens d ' un développement raison-
nable et à la grande pêche métropolitaine ceux de sa survie,
moyens qu'elles ne sauraient trouver dans le seul secteur 3 Ps
autour de Saint-Pierre-et-Miquelon . Ces discussions, en cours,
retiennent d'autant plus l'extrême attention du Gouvernement
qu'elles se révèlent très difficiles.

P. ET T.

Postes et télécommunications (courrier)

8080. - 25 août 1986 . - M . André Thlen Ah Koon appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'In-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur
les modifications des tarifs postaux au l er août 1986 . Si cette
majoration a été portée à 17,4 p . 100 pour les transports de
presse, il constate qu'elle a été réduite à 5,3 p. 100 pour les tarifs
de presse du régime international, ceci afin de favoriser la diffu-
sion de la presse française à l'étranger. Ainsi, une nouvelle fois,
les Français des départements et territoires d'outre-mer supporte-
ront cette augmentation de 17,4 p . 100 en payant près de
trois fois plus cher que dans la métropole les journaux acheminés
par avion. Dans le même temps, dans les pays étrangers proches
de ces D .O.M .-T.O.M., les mêmes journaux seront vendus sensi-
blement au même prix que dans la métropole, grâce à la réduc-
tion accordée par son ministère et à l'intervention d'un fond
d'aide à l'expansion de la presse françaie . Ce problème étant en
suspens depuis plus d'une dizaine d'années et ayant motivé près
d 'une trentaine de questions écrites formulées par des parlemen-
taires de toutes sensibilités politiques, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour faire bénéficier la
presse métropolitaine distribuée dans les départements et terri-
toires d'outre-mer, des mêmes générosités accordées à l 'étranger
par son ministère.

Réponse. - Les travaux effectués au sein de la table ronde Par-
lement - presse - administrations réunie en 1979 pour examiner
l'ensemble des relations entre la presse et la poste ont permis
d'aboutir à un ensemble de conclusions qui ont été acceptées par
les représentants de la profession . Ces conclusions concernent la
presse « éditeurs » qui se définit par opposition à la presse des
associations, aux publications éditées par les administrations de
l'Etat et les établissements publics, ainsi qu'aux journaux
expédiés par les particuliers . La presse « éditeurs » représente
86 p . . 100 du trafic postal presse . Selon le plan tarifaire retenu, le
produit des taxes versées par les expéditeurs doit augmenter au
l e ( juin de chaque année sur la période 1980-1987, de telle sorte
qu ' au terme du plan les recettes obtenues couvrent le tiers du
coût du service rendu par la poste (au lieu de 12,9 p . 100 en
1979). Pour arriver à ce résultat, l'augmentation annuelle
convenue est de 11,5 p. 100, taux affecté d'un coefficient égal à
l'évolution constatée au cours de la période précédente de l'in-
dice des prix des services publiés par l'Institut national de la
statistique et des études économiques . Par application de ces dis-
positions, les tarifs de presse « éditeurs » ont été majorés en 1986
de 17,4 p. 100 à compter du l er août. Toutefois, en ce qui
concerne le tarif de presse du régime international, l'augmenta-
tion a été limitée à la seule évolution des prix de service, soit
5,3 p . 100. Les publications à destination des D .O.M .-T.O.M.
bénéficient des mêmes taxes que celles diffusées en France
métropolitaine . Ces taxes sont nettement plus .avantageuses que
celles appliquées aux périodiques adressés à l'étranger. A ce tarif
de presse s'ajoutent, pour les journaux expédiés par avion, les
surtaxes aériennes dont le montant est calculé en fonction de la
rétribution à verser aux compagnies aériennes assurant le trans-
port du courrier. Les frais sont directement proportionnels au
poids et à là distance entre la France et le pays de destination.
Un effort important a été consenti par la poste dans les relations
avec les D.O .M .-T.O .M . puisque le montant de la surtaxe appli-
cable aux envois de la catégorie AO, les périodiques en particu-
lier, est nettement inférieur à celui applicable aux mêmes objets à
destination des pays étrangers proches des D .O.M .-T .O .M . Ainsi
une publication de 200 grammes pour la Réunion acquittera une
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taxe, tarif presse plus surtaxe aérienne, de :
2,06 francs + 4,80 francs e. 6,86 francs, alors que pour un pays
étranger de la même zone géographique, cette taxe s ' élèvera à :
5,05 francs + 8,80 francs, soit 13,85 francs. Ces mesures particu-
lières, qui doivent contribuer à permettre à la presse écrite d'as-
surer pleinement le rôle d'information qui est le sien, entraînent
pour le budget annexe des P. et T. des pertes de recettes impor-
tantes . En outre, il convient de souligner que contrairement aux
recommandations de la table ronde presse - Parlement - adminis-
trations, aucune contribution du budget général en faveur du
budget annexe n'est prévue, pour l'exercice 1986, au titre du
transport postal de presse ; le non-versement de la contribution
du budget général accroît l'écart entre les recettes et les charges,
qui passera de 2,2 milliards de francs en 1985 à 3,1 milliards de
francs en 1986 . Dans ces conditions et étant donné les
contraintes budgétaires qui s'imposent à la poste, il n'est pas pos-
sible d'envisager de nouvelles mesures d'aide au transport de la
presse par voie aérienne vers les D .O .M .-T.O .M.

Postes et télécommunications (télécommunications)

Mis. - 8 septembre 1986. - M . Bruno Oollnisch attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . st du tou-
risme sur certaines utilisations du téléphone et du Minitel . Cer-
tains services permettent, avec la bénédiction des postes,
d'accéder à des fichiers d'annonces pornographiques, partou-
zardes, ou débouchant sur la prostitution . Des enfants très jeunes
peuvent utiliser le Minitel, lire les annonces et dialoguer avec
d'éventuels correspondants . Tout cela fait, en outre, l'objet de
campagnes publicitaires par voie d'affiches et de presse . Il lui
demande s'il entre bien dans la finalité du service public de pro-
poser des services qui exposeraient un simple particulier à
tomber sousle coup des lois réprimant le proxénétisme . Puisque
le Gouvernement semble sourd à tout ce qui tend à protéger les
vertus, ne s'inquiète-t-il pas du moins de ce que le vice lui-même,
à force de connaître une aussi large diffusion, ne finisse par
perdre une part de son attrait . Qui transmise à M. le
ministre délégué asyrès de ministre de l'Industrie, des P. et T. er du
teruitase, chargé des P. et T.

Réponse. - Le caractère choquant des faits cités n'est pas
contestable ; toutefois il convient de signaler qu'ils sont restés
exceptionnels, ne sont pas spécifiques de ce mode de communi-
cation et qu'en . tout état de cause les suites évoquées tombent
bien entendu sous le coup de la loi pénale . S'agissant de l'aspect
télécommunications seul, il est rappelé qu'aucune disposition
législative ou réglementaire ne donne le droit à l'administration
des postes et télécommunications de s'immiscer dans le contenu
des messages et informations transmis . Toutefois, si le ministère
public le juge nécessaire, des poursuites sont envisageables sur la
base des articles 283 et 284 du code pénal, qui répriment l'ou-
trage aux bonnes moeurs commis par un moyen quelconque de
publication.

Postes et télécommunications (télécommunications)

MM. - 8 septembre 1986. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme. chargé des P . et T ., sur l'utilisa-
tion que font certains serveurs du système Minitel . L'actualité
immédiate nous apprend que, par le canal de la messagerie dia-
logue, de nombreux réseaux servent au développement de la
prostitution d'adolescents. Il faut remarquer que récemment une
jeune femme a subi des violences physiques et sévices sexuels
suite à une rencontre avec son agresseur par le truchement de la
messagerie. Le Minitel bénéficiant malheureusement d'un vide
juridique total à cet égard, il serait souhaitable de créer une com-
mission dont le but serait de surveiller et sélectionner les serveurs
potentiels du système en attendant qu'une législation adéquate
voie le jour. Il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin de sauvegarder la santé morale d'une certaine jeunesse et de
faire disparaître ces corrupteurs du réseau.

Réponse. - Le caractère choquant des faits cités n'est pas
• contestable ; toutefois il convient de signaler qu'ils sont restés
exceptionnels, ne sont pas spécifiques de ce mode de communi-
cation et . qu' en tout état de cause les suites évoquées tombent
bien entendu sous le coup de la loi pénale . S'agissant de l'aspect
télécommunications seul, il est rappelé qu'aucune disposition
législative ou réglementaire ne donne le droit à l'administration
des postes et télécommunications de s'immiscer dans le contenu
des messages et informations transmis . Toutefois, si le ministère
public le juge nécessaire, des poursuites sont envisageables sur la
bue des articles 283 et 284 du code pénal 'qui répriment l'outrage
aux bonnes moeurs commis par un moyen quelconque de publi-

cation . Il est rappelé par ailleurs que les serveurs font déjà l'objet
d'une sélection, estimée par certains trop sévère, sur la base
notamment d'un numéro d'organisme de presse attribué par la
commission paritaire compétente. Quant à créer une instance
pour examiner le problème, la nécessité n'en apparaît pas puis-
qu'il existe depuis 1980 une commission de la télématique, pré-
sidée par une personnalité issue d'un grand corps de l'Etat et
regroupant des représentants des départements ministériels inté-
ressés . Elle a mission de suivre le développement de la téléma-
tique grand publie afin de s'assurer qu'il s'effectue dans un cadre
de liberté d'accès et de pluralisme de l'information, d'examiner
les aspects nouveaux et de proposer des solutions . Elle a bien
entendu été aussitôt saisie de ce problème.

RAPATRIES

Rapatriés (indemnisation)

M1t . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Sainte-Maris appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etet suri rapatriés sur les pro-
blèmes posés à de très nombreux rapatriés par la non-application
des dispositions du décret no 86-350 du 12 mars 1986, pris en
application de la loi no 85-1274 du 4 décembre 1985, portant
amélioration des retraites des rapatriés . Dans sa réponse à la
question écrite ne 6552 du 28 juillet 1986, il indiquait que les
circulaires d'application étaient en cours d'élaboration . Et II ajou-
tait que « les mécanismes mis en place font coexister plusieurs
décisions, ce qui sous-entend un minimum de concertation entre
les différents partenaires concernés » . Aussi, en raison des légi-
times inquiétudes de très nombreux rapatriés qui ont déposé
depuis plusieurs mois leurs demandes d'aide sans pouvoir obtenir
satisfaction, il lui demande s'il a l'intention de faire accélérer les
procédures de concertation évoquées ci-dessus et s'il peut lui
Indiquer vers quelle date les instructions seront enfin tranmsises
aux caisses de retraite.

Réponse . - Cinq circulaires sont nécessaires pour permettre
l'application de la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites des rapatriés et des décrets n°' 86-346
et 86-350 du 12 mars 1986 qui la complètent . Elles concernent les
ressortissants du régime général, les artisans, les commerçants, les
professions libérales et enfin les salariés et exploitants agricoles.
Les quatre premières sont élaborées par le secrétariat d'Etat
chargé de la sécurité sociale, en liaison avec le secrétariat d'Etat
aux rapatriés. La dernière est de la compétence du ministère de
l'agriculture. La circulaire intéressant les bénéficiaires du régime
général vient d'être achevée et sa diffusion vers les caisses de
retraite sera assurée d'ici à la fin de l'année. Elle sera suivie des
circulaires portant sur les autres régimes . L' honorable parlemen-
taire pourra donc donner aux rapatriés, légitimement inquiets, les
apaisements qu'ils sont en droit d'attendre.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

2442 . - 2 juin 1986 . - M . Jacques Oodfeein rappelle à M. I.
ministre dué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé ddddddeeeeee la recherche et de l'enseignement supérieur,
que le décret n° 85-1082 du 11 octobre 1985 a prévu le recrute-
ment, jusqu'au 30 septembre 1988, d'allocataires d'enseignement
supérieur dans des disciplines dont la liste est fixée par voie d'ar-
rêté: Parmi les conditions figurant à l'article 3 dudit décret et que
doivent remplir les candidats, figure l'obligation pour ceux-ci
d'être âgés de moins de vingt-sept ans . Cet âge apparaît pour le
moins arbitraire, car il écarte de la possibilité offerte des étu-
diants désireux de faire carrière dans l'enseignement supérieur . Il
lui demande s'il ne lui paraît pas opportun de reculer l'âge limite
jusqu'à vingt-neuf ou trente ans, une telle disposition pouvant,
par ailleurs, contribuer aux mesures prises ou envisagées pour
résorber le chômage.

Réponse . - L'article 3 du décret n° 85-1082 du 11 octobre 1985
a fixé les conditions de recevabilité des candidatures au recrute-
ment• d'allocataires d'enseignement supérieur . Les candidats doi-
vent, notamment, être âgés de moins de 27 ans . Cette limite d'âge
a été fixée pour permettre aux akloataires d'être suffisamment
jeunes à l'issue de leur contrat pour trouver un emploi dans un
autre secteur professionnel ou pour se porter candidats à d'autres
concours s'ils n'ont pas été recrutés dans un corps de l'enseigne-
ment supérieur ou dans un organisme public de recherche.
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Bourses et allocations d 'études
(enseignement supérieur et postbaccalauréat)

2971 . - 9 juin 1986. - M. Michel Debré demande à M . I.
minkrtre de l'éducation nationale pour quelles raisons les
bourses dites de « service public » c;ui étaient accordées à des
jeunes étudiants de l'Institut de sciences politiques qui se desti-
nent à l'administration sont en voie de disparition si même elles
n'ont pas été supprimées. Il rappelle à cette occasion la qualité
de ces bourses au titre de la promotion sociale. - Question trans-
mise è M. k aeiaistre délégué auprès de adaln' e de J édaeadoa
nationale, chargé de la recherche et de renseignement supérenr.

Réponse. - Les bourses de service public font l'objet d'une
étude approfondie de la part du ministre chargé de la recherche
et de l'enseignement supérieur en liaison avec le ministère chargé
du budget et le ministère chargé de la fonction publique. En
attendant les résultats de cette étude, les étudiants des instituts
d'études politiques bénéficieront de ces aides en 1986-1987 dans
les mêmes conditions qu'auparavant . Au cas. où ces bourses
seraient appelées à disparaître ultérieurement, elles seraient rem-
placées par des bourses sur critères sociaux qui sont s'tribuées
aux étudiants issus de familles modestes et dont le montant est
déterminé en l'onction des ressources et des charges familiales.
L'objectif de promotion sociale auquel il est fait référence ne
serait donc nullement abandonné.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

MM . - 28 juillet 1986. - M . Jean-François Jalkh attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inégalité
des chances constatée lors des inscriptions en facultés . En effet,
un candidat à l'entrée en faculté est pénalisé s'il n'a pas un ami
ou un parent qui accepte de prendre sa place dans la file d'at-
tente, et •ce depuis la veille pour certains, pendant que lui-même
va chercher l'attestation de son baccalauréat. Sans cet appui
logistique, il risque de se voir refuser l'entrée dans l'université
choisie, faute de place. Il souhaiterait donc qu'il lui indique
quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre afin que
chaque étudiant muni de son bac puisse partir à égalité de
chance dans la course à l'université. -

	

nwsmise d M. le
ministre délégué auprès h ministre de I'

	

nationale, chargé
de la recherche et de renseignement supérieur.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale,• chargé• de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur a prêté une attention particulière à la préparation et au
déroulement des inscriptions dans les établissements d'enseigne-
ment supérieur et notamment dans les universités. Les premières
inscriptions en première année de premier cycle dans les univer-
sités se sont effectuées . selon un processus établi en collaboration
étroite avec les recteurs des académies de manière que puissent
être mis en cohérence l'autonomie des universités et les souhaits
des bacheliers désireux de poursuivre des études dans le système
d'enseignement supérieur français. La procédure retenue pour les
premières inscnpuons en première année du premier cycle pré-
voyait deux phases principales avant le déroulement proprement
dit des inscriptions : une phase d'information des lycéens et d'ex-
pression par ces derniers de leurs préférences de formation . Cette
phase s'est déroulée avant le 30 avril. Les lycéens, en possession
d'un dépliant d'information sur le système d'enseignement supé-
rieur français, assorti d'un questionnaire, ont été invités à faire
connaître à titre inaicatif et par ordre de préférence leurs sou-
haits de formation . Les questionnaires rassemblés par les chefs
d'établissement ont ensuite été transmis au recteur de l'académie,
site de l'établissement. Par le biais de cette opération, tous les
lycéens ont donc bénéficié lors du deuxième trimestre d'une
information globale sur les différentes filières dites « à risque »
pour lesquelles un dépôt de dossier préalable était le plus sou-
vent exigé, par les établissements, soucieux d'assurer une bonne
conformité entre la série du baccalauréat obtenu par le candidat
et le programme de la formation considérée ; la phase d'expres-
sion des choix des lycéens a été suivie d'une phase de traitement
de l'information recueillie par les recteurs. En procédant au rap-

rochement des souhaits d'inscription et des offres de formation,
les groupes de travail constitués sous l'autorité de chaque recteur
ont pu établir des estimations susceptibles de permettre aux pré-
sidents d'université et chefs d'établissement d'anticiper les diffi-
cultés éventuelles d'inscription. Cette phase s'est prolongée jus-
qu'à la veillle de la . publication des résultats du baccalauréat . Le
déroulement proprement dit des inscriptions dans les universités
s' est réalisé dans les conditions suivantes : dès les résultats du
baccalauréat, et jusqu ' au 17 juillet, les étudiants devaient se pré-
senter auprès des universités en vue de solliciter leur inscription.
Dans l'hypothèse où l'université de la première préférence pou-
vait les inscrire, les étudiants étaient invités à procéder aux for-
malités d'incription . Dans le cas inverse, les étudiants recevaient

une fiche attestant que l'inscription n'avait pu se réaliser dans le
premier établissement demandé et devaient, jusqu ' au 17 juillet,
rechercher une inscription dans un autre établissement . Ils étaient
soutenus dans leur démarche parla mise en place d'un service
spécial d'information sur l ' état des places disponibles dans les
différentes filières, d'une part, par l'intermédiaire du service télé-
matique d'information sur l'enseignement supérieur E.S .U .P.,
accessible par Minitel, d'autre part, par le biais de répondeurs
téléphoniques. Dans l'hypothèse où les étudiants n'avaient pu, de
leur propre initiative, trouver de place dans une université, ils
étaient invités à demamder, entre le 17 et le 31 juillet, l'interven-
tion du recteur . Cette intervention consiste à affecter les étudiants
compte tenu de leur domicile et des choix qu'ils ont exprimés.
Cette procédure connaîtra des prolongements lorsque seront
connues et recensées les places libérées par des bacheliers s'étant
inscrits dans plusieurs établissements . La situation des bacheliers
n'ayant pu s'inscrire en juillet, malgré le dispositif mis en place,
sera alors réexaminée par les , recteurs et des solutions seront
engagées . Tout au long de cette période, des flashes d'informa-
tion seront diffusés par l'intermédiaire des inter-services de Radio
France portant notamment sur l'état des places disponibles dans
les I .U.T., et des bulletins d'information communiqués aux éta-
blissements par le biais de messageries télématiques . Le bilan
définitif de la situation des inscriptions ne pourra être effectué
qu'à la fin du mois d'octobre.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

7016 . - 4 aoÛt 1986. - M. Gilbert Gantier. rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
que ses prédécesseurs de la demiéré législature ont modifié les
attributions, le découpage; la composition , et' le mode d 'élection
des sections du conseil supérieur des universités et du comité
national du C .N .R.S . Il précise que ces instances se sont réunies
éntre avril et juin dernier pour décider, dans les domaines de
leurs compétences respectives, des recrutements, mutations et
promotions pour 1986 selon des critères souvent contestables . Il
lui demande, dans ces conditions, s'il ne serait pas opportun de
faire réexaminer les décisions'prises ou les propositions faites par
des instances dont la composition serait moins équivoque.

Réponse. - Les situations respectives des deux instances évo-
quées par l'honorable parlementaire sont très différentes . En ce
qui concerne le conseil supérieur des universités, celui-ci a siégé
valablement jusqu'au 30 juin 1986 . En effet, le Parlement a, par
l'article 122 de la loi n° 85-722 du 25 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre social, validé pour le passé la désignation
des personnels élus ou nommés en vertu des textes réglementaires
que le' Conseil d'Etat avait annulés et a maintenu les intéressés
en fonctions pour l'avenir pendant le délai nécessaire à la mise
en place du nouveau conseil et au plus tard jusqu ' au
30 juin 1986. Cette loi a été . déclarée conforme à la Constitution
par le Conseil constitutionnel dans sa décision n e 85-192 DC du

. 24 juillet 1985 . En ce qui concerne le Comité national de la
recherche scientifique du C .N .R.S., à la suite . d'un arrêt du
Conseil d'Etat en date du 12 mai 1986 annulant l'article 6 du
décret du 27 juillet 1982 relatif aux sections du comité national,
le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la'recherche et de l'enseignement supérieur et le direc-
teur général du C.N .R .S ., considérant que le comité national ne
pouvait plus siéger régulièrement, ont, dès le 19 juin 1986, décidé
d'interrompre les travaux de ses diverses instances et également
des jurys de concours de recrutement des chercheurs . S'agissant

. du recrutement des chercheurs, des mesures provisoires ont été
adoptées (attribution de contrats d'un an maximum après réunion
de commissions d'experts) en attendant que l'examen des candi-
datures puisse être repris 'sur la base de nouvelles dispositions
réglementaires concernant notamment l'élection d'un nouveau
comité national fondé sur des règles de composition et de fonc-
tionnement différentes 'de celles fixées antérieurement . Les muta-
tions et promotions pour. 1986 seront également réexaminées ulté-
rieurement après la mise en place des nouvelles instances, sans
qu'il soit porté atteinte aux droits des intéressés.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Partis et groupements politiques (opposition)

070 . - 22 septembre 1986. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
l'attitude de certains anciens ministres . En effet, plusieurs
ministres du précédent gouvernement semblent oublier qu'ils
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n'assument plus de responsabilité ministérielle depuis le
16 mars 1986 . Il semblerait donc souhaitable de créer un « statut
de ministre d'hier », afin de répondre à cette situation, où le
manque d'activité et de responsabilité semble peser sur ces res-
ponsables de l'ancien gouvernement . Ce statut permettrait ainsi à
ces « ministres d'hier » de ne pas passer, dans le protocole, avant
les actuels membres du Gouvernement . Il souhaite connaître son
opinion sur cette proposition.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
ne peut que laisser à l'appréciation de l'honorable parlementaire
les observations qu'il formule en ce qui concerne l'attitude de
certains anciens membres du Gouvernement . Il lui rappelle que
le décret du 16 juin 1907 relatif aux cérémonies publiques, pré-
séances, honneurs civils et militaires, modifié en dernier lieu par
le décret n° 58-1167 du 2 décembre 1958 ne prévoit des règles
protocolaires qu'à l'égard des cérémonies publiques . Dans ce
cadre il n'est prévu aucun autre rang pour les anciens titulaires
d'une fonction gouvernementale que celui auquel ils peuvent pré-
tendre au titre des fonctions qu'ils exercent . Il va de soi que les
règles déterminées par le décret du 16 juin 1907 ne s'imposent
pas aux responsables et organisateurs de cérémonies et manifes-
tations privées.

SÉCURITÉ

Police (personnel)

3771 . - 16 juin 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur la situation dans
laquelle se trouvent les fonctionnaires de police de tous grades
originaires de la Réunion et en poste en métropole, au regard de
leurs légitimes aspirations de retour au pays . Cette volonté de
retrouver leurs proches est exacerbée par l'actuel manque d'ef-
fectifs de la police nationale dans leur département d'origine,
insuffisance reconnue par la direction de la police à la Réunion
et par l'ensemble des syndicats et motivée par l'évolution alar-
mante de la délinquance et de la criminalité . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour accélérer les nutations
des fonctionnaires de polis originaires de la Réunion en poste
en métropole et pour que le caractère spécifique de chaque dos-
sier de mutation soit mieux pris en compte . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'intérieur, chargé de
la sécurité.

Réponse. - Pour répondre à l'aspiration de retour au pays des
fonctionnaires de police originaires des départements d'outre-mer
en poste en métropole, leur qualité ou celle de leur conjoint, s'il
est lui-même originaire de l 'un de ces départements, est prise en
compte et constitue un facteur prioritaire, lors des affectations
dans lesdits départements, qu'il s'agisse des personnels en civil,
des fonctionnaires en tenue ou des administratifs. Seules les can-
didatures des gradés et gardiens des compagnies républicaines de
sécurité sont examinées en considérant essentiellement leur anté-
riorité ; mais les affectations ne sont faites que pour une période
limitée à trois ans, éventuellement renouvelable une fois . Les dif-
ficultés de mutation, que souligne l'honorable parlementaire, en
ce qui concerne notamment la Réunion, proviennent du fait que
chaque année le nombre de postulants originaires de ce départe-
ment, en fonctions dans la métropole, dépasse très largement le
nombre de postes à pourvoir . L'importance des listes d'attente,
entre autres celle des gradés et gardiens de la paix, entraîne
effectivement des délais assez longs avant que les intéressés puis-
sent obtenir l'affectation souhaitée . C'est ainsi que 284 fonction-
naires de police en tenue, en poste en métropole, originaires de
la Réunion ou mariés à une originaire, ont été classés sur une
liste d'attente au titre du mouvement général de mutations
de 1986 pour ce département ; compte tenu du faible nombre de
vacances à combler chaque année, dix seulement d'entre eux ont
pu obtenir satisfaction en 1986 . De même la mutation des per-
sonnels administratifs est d'autant plus difficile que le nombre
total de ces personnels en fonctions à la Réunion était de trente-
huit au l er juillet dernier, dont la majorité est constituée d'origi-
naires, qui restent sur place . S'agissant des effectifs, il convient
de noter que le corps en tenue va bénéficier, au t er novembre
prochain, dans le cadre des créations d'emplois de 1986, d'un
renfort de quatre gardiens de la paix ; l'effectif total gradés et
gardiens, s'établira ainsi, en fin d'année, à 227, traduisant un
excédent de trois gardiens par rapport à l'effectif budgétaire.
Pour ce . qui est des personnels en civil, qui comptent soixante-
seize fonctionnaires pour l'ensemble des services, s'il n'est pas
possible d 'envisager, dans l'immédiat, un renforcement de leur
effectif en raison des besoins enregistrés au niveau national,
toutes les vacances sont, en revanche, rapidement compensées ;
ainsi quatre l'ont été en 1986 .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (politique à l'égard des retraités)

5810. - 21 juillet 1986. - M. Jacques Peyrat fait observer à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, qu'en ce qui concerne la non-rétroactivité
des lois se rapportant aux pensions l'Etat a toujours apprécié
financièrement dans son intérêt. Le Conseil d'Etat, plusieurs fois
saisi, a rendu un avis ambigu, laissant aux ministères intéressés le
soin d'apprécier. Actuellement en peut citer deux exemples
typiques : l e la loi du 8 avril 1957 réorganisant la police donne
un ar de bonification par cinq années d'activité . Nos vieux
retraités jusqu 'en 1957 n'en bénéficient pas ; 2 , les veuves de
policiers tués en service : là aussi, nous constatons une inégalité
flagrante : les veuves d'« avant » et celles d'« après » . Ainsi, si le
taux de la pension de réversion était augmenté et si la loi ne
prévoyait pas que toutes les veuves sont concernées, les femmes
se trouvant veuves antérieurement à la loi resteraient au taux de
50 p. 100. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'intérieur, chargé de la sécuritG

Réponse. - En vertu du principe de non-rétroactivité des lois,
tel qu'il est appliqué par l'administration et par la jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, les droits à pension des agents de
l'Etat doivent être appréciés au regard de la législation qui leur
est applicable au moment de la liquidation de leur pension, toute
modification postérieure de la législation étant sans incidence sur
la situation des intéressés. En ce qui concerne la bonification
d'ancienneté prévue par la loi n° 57-444 du 8 avril 1957 instituant
un régime particulier de retraite en faveur des personnels actifs
de la police, il convient de préciser que ce texte accorde en effet
à ceux-ci, pour la liquidation de leur pension, une bonification
égale au cinquième du temps effectif passé en position d'activité
dans des services actifs de la police . Cette bonification représente
une charge financière importante. La loi a donc prévu qu'en
contrepartie une retenue supplémentaire de 1 p . 100 sera' pré-
levée sur les traitements des fonctionnaires bénéficiaires. Cette
contrepartie, et le fait même que les dispositions transitoires pré-
voyaient une réduction de la bonification pour les fonctionnaires
mis à la retraite entre le ler janvier 1957 et le ler juillet 1959,
indiquent que la non-rétroactivité de la loi a été expressément
voulue par le législateur. En d'autres termes, et comme dans tout
régime de retraite, il y a corrélation entre les cotisations payées
pendant la période d'activité de service et le montant des presta-
tions versées aux fonctionnaires retraités. Pour cette raison, il ne
peut être envisagé de généraliser le bénéficie de la bonification
d'ancienneté . Quant à la pension de réversion servie au conjoint
et aux orphelins du fonctionnaire de police tué au cours d'une
opération de police, l'article 28 de la loi de finances rectificative
pour 1982 - n° 82-1152 du 30 décembre 1982 - qui a porté le
montant de cette pension de réversion à 100 p . 100, prévoit
expressément, en son paragraphe IV, que ces dispositions sont
applicables aux pensions des ayants cause des personnels
décédés à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi . Leur
bénéfice ne peut donc être étendu aux veuves ou aux orphelins
des policiers décédés dans une opération de police à une date
antérieure.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (pensions de réversion)

5812. - 21 juillet 1986. - M. Jacoeoy eeyrat attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, au sujet du montant et du taux
de la pension de réversion de la veuve d'un policier . Le montant
de la pension de réversion de la veuve d'un fonctionnaire en
général est c: difié dans son taux de 50 p. 100 par l'article L . 38,
paragraphe 3 du code des pensions de 1964 . D'entrée, il faut pré-
ciser que ce taux (très insuffisant) est le plus bas de ceux de tous
les Etats de l'Europe occidentale et même de celui de la Yougos-
lavie . L'article cité plus haut est complété par la loi ne 80-30 du
18 janvier 1980 qui prescrit que le montant minimal de pension
de réversion ne peut être inférieur aux allocations cumulées des
vieux travailleurs et du Fonds national de solidarité, cela don-
nant pour l'année 1986 de: mensualités de 2 572 francs. A titre
d'exemple, voici le montant de la pension perçue par une veuve
de policier, au ler janvier 1985, pour une pension liquidée à
75 p . 100, soit 37 annuités et demie, correspondant à une carrière
complète (bonifications accordées par la loi du 8 avril 1957 com-
prises), la limite d'âge étant de cinquante-cinq ans : gardien de la
paix au 5e échelon : 2 734 francs brut ; sous-brigadier au
10 e échelon : 3 185 francs brut ; inspecteur au 8. échelon :
3 817 francs brut. Un des engagements de M. le Président de la
République avait été de porter le taux de la pension de réversion
à 60 p . 100, ce qui n'a pas été tenu . Actuellement certaines
veuves de policiers émargent au Fonds national de solidarité, ce
qui est scandaleux et inadmissible . Beaucoup d'entre elles n'ont
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jamais eu une activité salariée en raison des servitudes, de jour et
de nuit, du métier de leur mari. Elles n'ont pas de droits propres
à pension . Il fout rappeler que nos retraités actuels ont servi pen-
dant les moments les plus difficiles de l'histoire de notre pays.
La majorité des fonctionnaires de police font partie des corps
subalternes et leurs traitements et pensions sont en rapport avec
l'emploi occupé. 80 p . 100 des foyers de policiers ne perçoivent

l
u 'une seule pension. Au décès du fonctionnaire de police, qui,

d'après les statistiques, en raison du métier de responsabilité avec
des tâches de plus en plus difficiles, très astreignantes, en butte à
de nombreuses prises à partie, contrariétés, survient à un âge de
plus en plus jeune, la veuve perçoit 50 p . 100 de la pension et
nombreuses sont celles qui se retrouvent au seuil de la misère.
Cette revendication est donc ultraprioritaire pour les policiers et
il serait souhaitable qu'elle reçoive au moins un commencement
d'exécution. - Qwuka mante& i M. k ministre délégué auprès
da ministre de l'Lrrérirar, chargé de la sécurité.

Réponse. - La revalorisation du taux de la pension de réversion
servie aux veuves des retraités de police intéresse également l'en-
semble des ayants droit de la fonction publique et, à ce titre,
relève donc de la compétence principale du ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et du
Plan. C'est ainsi que, sur ce point, le ministre a récemment
indiq é que, si le taux de pension de réversion du régime général
de la sécurité sociale et des régimes légaux liés a été porté de
50 p. 100 à 52 p . 100, l'accroissement à 60 p . 100 du taux des
pensions de réversion du régime des fonctionnaires entraînerait
une charge supplémentaire pour les finances publiques et condui-
rait à accentuer les avantages du régime de retraite des agents de
l'Etat, dont le système de réversion est, dans l'ensemble, plus
favorable que celui de la sécurité sociale . La réversion des pen-
sions de l'Etat n'est en effet assujettie à aucune condition d'âge
pour la veuve, qui peut en outre cumuler une pension de réver-
sion avec ses propres ressources, sans limitation. Au surplus, le
taux actuel de réversion s'applique à une pension liquidée sur la
base de 75 p. 100 du traitement des six derniers mois d'activité
de l'agent, alors que la réversion du régime général des salariés
s'applique à une pension liquidée sur la base de 50 p . 100 du
salaire des dix meilleures années et ce, dans la limite d'un pla-
fond. Enfin, en ce qui concerne les pensions de réversion de
faible montant versées au titre du code des pensions civiles et
militaires, l'article 85 de la loi n e 80-30 du 18 janvier 1980 a
prévu que celles-ci ne peuvent être inférieures à la somme totale
formée par le cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
et de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité,
quelle que soit la date de leur liquidation. Il y a lieu, par ail-
leurs, de noter que les veuves et les orphelins de fonctionnaires
de police tués au cours d'une opération de police reçoivent le
montant cumulé de la pension et de la rente viagère d'invalidité
dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier. En d'autres te-mes, ces
ayants droit perçoivent désormais une pension de réversion égale
à 100 p . 100 du traitement de base de l'agent décédé après l'en-
trée en vigueur de la loi n• 82-1152 du 30 décembre ;982 attri-
buant une pension de réversion de 100 p . 100 aux veuves et
autres ayants cause.

Assurance vieillesse : généralités (allocation de veuvage)

11212. - 28 juillet 1986. - M. Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation précaire
des veuves de policiers . Actuellement de nombreuses veuves de
policiers retraités perçoivent de modestes pensions et émargent
pour certaines, même, au Fonds national de solidarité . A titre
d'exemple, quelques chiffres de pensions perçues par certaines au
l et janvier 1985 : veuve d'un gardien de la paix, 5• échelon, fin
de carrière : 2 734 francs brut ; veuve d'un sous-brigadier,
10• échelon, fin de carrière : 3 185 francs brut ; veuve d'un ins-
pecteur, 8• échelon, fin de carrière : 3 817 francs brut. De pins,
ces exemples tiennent compte de pensions mensuelles à
75 p. 100, c'est-à-dire que le fonctionnaire a effectué la totalité
de sa vie professionnelle dans la police (ce qui n'est pas toujours
le cas). Beaucoup d'entre elles n'ont jamais eu une occupation
salariée, en raison des servitudes du métier de leur mari, elles
n'ont pas de droits propres à la pension . Sachant donc que
80 p . 100 des foyers de policiers ne perçoivent qu'une seule pen-
sion et qu' au décès du fonctionnaire la veuve recevant 50 p . 100
de réversion se trouve au seuil de la misère, il lui demande en
conséquence s'il ne serait pas urgent de porter le taux de pension
de réversion des veuves de fonctionnaires de 50 à 60 p . 100 dans
une première étape. - enlisa b—.— 'se i P#. le ministre légué
auprès da minime de /Yaelrient chargé de 1. sémuitf.

Réponse. - La revalorisation du taux de la pension de réversion
servie aux veuves des retraités de police intéresse également l'en-
semble des ayants droit de la fonction publique et, à ce titre,
relève donc de la compétence principale du ministre délégué

auprès du premier ministre, chargé de la fonction publique et du
Plan. C ' est ainsi que, sur ce point, le ministre a récemment
indiqué que, si le taux de pension de réversion du régime général
de la sécurité sociale et des régimes légaux liés a été porté de
50 p. 100 à 52 p. 100, l'accroissement ii 60 p. 100 du taux des
pensions de réversion du régime des fonctionnaires entraînerait
une charge supplémentaire pour les finances publiques et condui-
rait à accentuer les avantages du régime de retraite des agents de
l'Etat, dont le système de réversion est, dans l'ensemble, plus
favorable que celui de la sécurité sociale . La réversion des pen-
sions de l'Etat n 'est en effet assujettie à aucune condition d'âge
pour la veuve, qui peut en outre cumuler une pension de réver-
sion avec ses propres ressources, sans limitation . Au surplus, le
taux actuel de réversion s'applique à une pension liquidée sur la
base de 75 p. 100 du traitement des six derniers mois d'activité
de l'agent, alors que la réversion du régime général des salariés
s'applique à une pension liquidée sur la base de 50 p. 100 du
salaire des dix meilleures années, et ce dans la limite d'un pla-
fond . Enfin, en ce qui concerne les pensions de réversion de
faible montant versées au titre du code des pensions civiles et
militaires, l'article 85 de la loi ne 80.30 du 18 janvier 1980 a

révu que celles-ci ne peuvent être inférieures à la somme totale
formée par le cumul de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
et de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité,
quelle que soit la date de leur liquidation . Il y a lieu, par ail-
leurs, de noter que les veuves et les orphelins de fonctionnaires
de police tués au cours d'une opération de police reçoivent le
montant cumulé de la pension et de la rente viagère d'invalidité
dont le fonctionnaire aurait pu bénéficier . En d' autres termes, ces
ayants droit perçoivent désormais une pension de réversion égale
à l00 p. 100 du traitement de base de l'agent décédé après l 'en-
trée en vigueur de la loi ne 82-1152 du 30 décembre 1982 attri-
buant une pension de réversion de 100 p . 100 aux veuves et
autres ayants cause.

Cultes (lieux de culte : Seine-Saint-Denis)

7417. - 11 août 1986 . - M. Roger Holeindre attire l'attention
de M. le ministre «légué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de la sécurité, sur la situation préoccupante causée par
deux attentats visant des églises de la Seine-Saint-Denis . Il lui
demande de faire connaître les mesures prises pour assurer la
sécurité des lieux de culte et des pratiquants qui s'y rendent . Il
ne faudrait pas que, faute de protection, des attentats à venir
causent des victimes, comme cela a été le cas il y a quelques
années pour d'autres confessions.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, se préoccupe de la sécurité des lieux
de culte et des pratiquants qui s'y rendent. Les fonctionnaires de
police, par leur présence sur la voie publique, assurent cette sécu-
rité. Lorsque, selon les circonstances, certains de ces lieux font
l'objet de menaces ou présentent un caractère de vulnérabilité, ils
font alors l'objet d'une protecticn adaptée, notamment par la
présence ostensible de fonctionnaires de police à leurs abords.
De plus, depuis plusieurs semaines, des opérations inopinées de
contrôle sont organisées, tout spécialement dans les départements
de la proche couronne parisienne, afin de mieux lutter contre la
délinquance ou la violence, ainsi que pour dissuader les auteurs
d'attentats.

Police (personnel)

7810. - 25 ao0t 1986. - M . Jean-Pierre Roux attire l'attention
de M . le ministre dilégui auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de la sécurité, sur l'évolution de la délinquance dans les
villes de province car on ressent dans de nombreuses communes
le manque d'effectifs dans les rangs de la police nationale. Pour
déterminer le nombre de policiers affectés dans chaque ville, on
utilise actuellement le seul critère démographique, c'est-à-dire le
rapport policier par habitant . Or les situations sont totalement
différentes d'une commune à l'autre, certains facteurs locaux
favorisant l'évolution de la délinquance . A titre d'exemple,
en 1985 on a constaté 14 041 crimes et délits pour 85 000 habi-
tants, soit 16,5 actes délinquaittiels pour 100 habitants dans la
circonscription de police d'Avignon et 5 162 crimes et délits pour
89 000 habitants, soit 5,8 actes délinquantiels pour 100 habitants
dans la circonscription de police de Montbéliard . Cet exemple
illustre l'inadaption du critère actuel, les moyens mis en ouvre
étant insuffisants dans les secteurs de forte délinquance.'Il appa-
raît donc souhaitable de tenir compte également des situations
locales pour opérer une juste répartition des effectifs de police . Il
lui suggère donc de retenir un nouveau critère : le rapport poli-
cier par habitant pondéré par le taux de délinquance constaté.
Par ailleurs, en raison de l'extension des zones de compétence
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des polices urbaines se substituant à celles de la gendarmerie
nationale, certaines communes, participant ainsi à la lutte contre
l'insécurité, ont réalisé des investissements parfois importants sur
leurs crédits propres, pour construire de nouveaux commissariats
de police . II lui demande les nouvelles dispositions que le Gou-
vernement entend prendre quant à l'affectation attendue des
fonctionnaires de police pour occuper les locaux et assurer la
sécurité des personnes et des biens, en particulier dans les zones
où la gendarmerie nationale a signifié son désengagement, car il
a été décidé d'étendre les circonscriptions de police en utilisant
les seuls effectifs existants . Si l'on peut se féliciter de l'initiative
d'affecter des appelés du contingent dans les rangs de la police,
les conditions de leur hébergement dans leur lieu d'affectation ne
semblent pas totalement résolues . En effet, il semble que l'on
fasse appel à la générosité des communes pour l'accueil de cas
renforts, même dans le cas où une unité militaire dispose de
locaux sur place . Il lui demande donc quelles sont les disposi-
tions que le Gouvernement entend prendre sans faire appel aux
ressources des collectivités territoriales . En dernier lieu, s'il est
légitime que le Gouvernement se préoccupe de la situation de la
délinquance dans Paris et mette en oeuvre les moyens nécessaires
pour y remédier, il lui fait observer que certaines villes de pro-
vince connaissent des situations aussi préoccupantes . Ainsi on
constate à Paris 18,1 crimes et délits pour 100 habitants et à Avi-
ggnon 16,5 crimes et délits pour 100 habitants, ce qui la fait
figurer en deuxième position des grandes villes de France au
triste palmarès de la délinquance. Il lui demande donc que le
Gouvernement tienne compte des situations en province lors de
l'affectation des fonctionnaires de police dont on a annoncé le
recrutement.

Réponse. - La dotation en personnel des circonscriptions de
police urbaine est définie en fonction de l'importance de la
population mais également en fonction des servitudes spécifiques
de chaque service et de la criminalité constatée . C'est ainsi qu'il
est tenu compte de la vocation touristique d ' Avignon pour l'oc-
troi de renforts saisonniers pendant les mois d'été. A ce titre,
quatre policiers en civil, neuf policiers en tenue et quatre-vingts
fonctionnaires de la C .R.S . n o 60, ont été mis à la disposition du
directeur départemental des polices urbaines pour assurer la
sécurité . De plus, pour permettre la prise en charge par la police
nationale, du quartier de Montfavet, jusqu'alors relevant de la
gendarmerie, un renfort de cinq gardiens de la paix a été décidé
en faveur d ' Avignon. Les postes budgétaires nécessaires à cette
opération seront imputés sur les emplois créés par la loi de
finances rectificative pour 1986 . Leur mise en place est inter-
venue le 1 r, octobre 1986 avec l'affectation d'un sixième fonc-
tionnaire pour compenser le déficit qui subsistait après le mouve-
ment général. La possibilité de poursuivre cet effort sera étudiée,
au fur et à mesure de la mise en oeuvre de nouveaux recrute-
ments, en fonction de l'évolution des charges de l'ensemble des
services de police urbaine. En ce qui concerne l ' affectation d'ap-
pelés du contingent dans la police nationale, celle-ci se fera pro-
gressivement. Les premiers contingents seront affectés dans les
villes qui se sont portées candidates pour los accueillir . En
contrepartie de ce concours des collectivités locales, celles-ci
bénéficieront d'une plus grande sécurité. Le ministre de l'inté-
rieur tirera toutes les leçons utiles de l'expérience et les modalités
de l'opération pourront être modifiées en conséquence.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (gares : Essonne)

1441 . - 19 mai 1986 . - M. Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le projet d'implantation d'une
gare de marchandises sur la commune de Wissous dans le dépar-
tement de l'Essonne . En effet, la commune de Wissous subit déjà
beaucoup de nuisances et détient le record d'Europe pour les
branchements autoroutiers (dix-sept voies). De plus, elle avoisine
l'aéroport d'Orly qui, depuis la création de la piste n o 4, occa-
sionne un surcroît de bruit. Si la S .N .C .F. reconnaît à cette réali-
sation la qualité de projet d'intérêt général, il est bon de remar-
quer qu'il ne respecte pas le schéma directeur d'aménagement et
d'urbanisme, dont la modification sera longue à obtenir, en
raison de l'hostilité du conseil général et de la commune de
Wissous. Néanmoins, celle-ci ne semble pas totalement opposée à
l'implantation de cette gare de marchandises, mais à -condition
qu'elle réponde à une implantation bien précise sur son territoire
et tienne compte des menaces et nuisances qu'elle pourrait
apporter à la vie agricole, dont l'activité est la seule ressource

pour bon nombre d ' habitants. En conséquence, il lui demande,
compte tenu de la complexité et des réticences rencontrées, s'il
n'y a pas lieu de reconsidérer ce projet.

Réponse . - Les besoins d'aménagement liés au développement
de l'urbanisation de l'agglomération parisienne et de la ville de
Paris ont progressivement modifié l'implantation des activités
économiques et provoqué, au niveau des transports, une réorgani-
sation . Celle-ci est rendue également nécessaire pour des raisons
d'économie propre des différents secteurs industriels et commer-
ciaux concernés . La S .N .C.F ., très présente dans le secteur des
transports de marchandises de la région IIe-de-France, a progres-
sivement été amenée à abandonner les installations situées dans
Paris ou dans les zones fortement urbanisées de la proche cou-
ronne et à rechercher des implantations de substitution sur des
terrains situés à proximité des zones de consommation, reliés à
des axes ferroviaires performants et disposant de bons accès rou-
tiers . Cette recherche est d'autant plus difficile que les
contraintes d'exploitation du mode ferroviaire nécessitent des
emprises d'une taille suffisante pour ne pas alourdir les coûts
d'exploitation par des manœuvres longues et nombreuses . La
faible disponibilité de terrains propices à de telles implantations
aux environs de Paris a conduit la S.N .C.F. à retenir le site de
Wissous qui est, dans la zone sud, le seul à répondre de façon
satisfaisante aux exigences requises . Le projet initial de la
S.N .C .F ., riverain côté sud de la ligne de la grande ceinture, n'est
compatible ni avec le schéma directeur d ' aménagement et d'urba-
nisme régional ni avec le plan d'occupation des sols de Wissous
qui visent à la sauvegarde de l'activité agricole sur la zone consi-
dérée . Consciente des problèmes que pose à la municipalité ce
projet, la S .N .C .F. s'est efforcée de rechercher les solutions per-
mettant d'en réduire les inconvénients, notamment en orientant
ses études vers les terrains situés ai' nord de la ligne, terrains
destinés à l'urbanisation selon les documents d'urbanisme en
vigueur. Le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des tçansports,
chargé des transports, a demandé à la S .N .C.F. de poursuivre ses
études dans cette voie en concertation avec les autorités locales
afin que la solution retenue permette de satisfaire au mieux les
intérêts de chacun .

S.N.C.F. (gares : Moselle)

2238 . - 2 juin 1986. - M. Jean-Maris Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, d• l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur une étude technique
effectuée actuellement par les services de la S .N.C .F. ayant pour
but de reporter le trafic ferroviaire des gares d'Apach et de For-
bach (Moselle) au profit de la gare de triage de Woippy afin d'y
transférer les diverses formalités douanières. Ce transfert aurait
des conséquences catastrophiques pour la ville d'Apach dont la
vie active est étroitement liée à son activité ferroviaire puisque,
actuellement, près de 102 cheminots français y travaillent ainsi
que de nombreux personnels douaniers, employés des services de
contrôle des fraudes, agents des services phytosanitaires et
salariés des services transitaires. Cette importante activité ferro-
viaire permet à Apach de conserver un établissement scolaire
ainsi qu'une poste . Un tel transfert signifierait pour Apach la fin
de toutes activités et sa transformation en village dortoir. II lui
demande en conséquence s'il ne serait pas opportun de reconsi-
dérer ce transfert.

Réponse. - C'est dans le cadre des actions visant à renforcer la
compétitivité du chemin de fer sur le marché des transports inter-
nationaux que la S .N .C .F. a entrepris une étude sur le report des
formalités administratives et douanières ainsi que des opérations
de formation et d'éclatement des trains et des visites techniques
d'échange actuellement effectuées dans les gares frontières
d'Apach et Forbach sur le site du triage de Woippy . Cette
mesure est effectivement susceptible de concourir à l'amélioration
des acheminements par la suppression ou la réduction sensible
des stationnemenrs en frontière et de permettre une réduction des
coûts . Elle s'inscrit donc dans la stratégie globale de la S .N .C.F.
d'amélioration de sa productivité et d'adaptation de son outil et
de ses moyens afin d'atteindre l'objectif central fixé dans le
contrat de plan signé avec l'Etat : le retour à t'équilibre en 1989.
Ce projet a fait l'objet d'une information du président du conseil
régional et du préfet, commissaire de la République . Les agents
intéressés ont également été informés au sein des commissions
locales . Cette concertation sera poursuivie au fur et à mesure de
l'avancement du projet . Afin d'envisager l'ensemble des répercus-
sions sociales et économiques du projet sur la vie locale, le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé
des transports, a demandé au préfet de la Moselle de bien vou-
loir organiser une réunion de concertation avec les élus locaux et
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le représentant de la S.N.C .F. pour que des solutions puissent
être trouvées dans l ' intérêt du canton d'Apach et des communes
voisines . Dans l'état actuel de l'avancement de l'étude, compte
tenu de la diversité des hypothèses envisagées, la S .N .C.F. n'est
pas encore en mesure d'évaluer avec précision les répercussions
de ce report sur l'organisation des effectifs. En tout état de
cause, les problèmes de reclassement du personnel feront l'objet
d'une attention toute particulière afin que, le cas échéant, chaque
agent soit affecté, dans toute la mesure possible, dans la rési-
dence de son choix .

S.N.C.F. (lignes : Essonne)

5921 . - 21 juillet 1986 . - M . Roger Combrisson appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les condi-
tions d'exploitation de la gare de Corbeil-Essonnes ainsi que des
réseaux amont-aval qui la desservent et qui répondent mal aux
besoins exprimés et latents . A Corbeil-Essonnes, en 1981,
850 usagers empruntaient quotidiennement le réseau S .N .C .F. Un
sondage de mai 1986 permet d'estimer que le trafic atteint
aujourd'hui 3 500 voyageurs. Les correspondances sont mal
assurées ; les retards se multiplient ; la station debout est trop
souvent la règle ; la sécurité des usagers n'est pas toujours cor-
rectement assurée . Il ressort des différents échanges entre parte-
naires concernés que, parmi les mesures indispensables, figurent
notamment : l'installation en gare de Corbeil-Essonnes d 'une voie
supplémentaire capable d'expédier et de recevoir plus de trains ;
la mise en service de rames à étage sur la ligne Corbeil-
Essonnes - La Ferté-Alais qui permettrait d'accroître la capacité
d'accueil de 40 p. 100 : la mise en service de trains Corbeil-Paris
et réciproquement ; la réalisation de l'interconnexion Gare de
Lyon - Gare du Nord dont il ne reste que 1,600 kilomètre à réa-
liser ; l'électrification rapide du parcours La Ferté-Alais - Male-
sherbes, dont le coût récemment évoqué serait vite équilibré par
l'apport d'un trafic acquis par la qualité nouvelle du service
rendu. Il faut ajouter que le trafic marchandises pourrait être lui
aussi fortement amélioré et développé dans le cadre des mesures
d'intensification des efforts de commercialisation des services
diffus de la S.N.C .F. prévues par la direction marchandises avec
l'aval de la direction générale . Corbeil-Essonnes constitue un
pôle économique d'intérêt régional dont les effets attractifs
devraient encore s'accroître avec l'essor des agglomérations nou-
velles qui s'édifient dans son environnement . La réalisation de la
gare multifonctions de Corbeil-Essonnes, prévue au titre des
534 gares inscrites au programme d'équipement porté par la loi
d'orientation des transports intérieurs de 1982, permettrait le
développement des potentialités induites par la densité du tissu
économique intra et périlocal . Il lui demande donc de faire hâter
l'élaboration du dossier et de le faire financer. - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
►rmarpoNS.

Réponse. - Le nombre de voyageurs qui empruntent quotidien-
nement les trains en gare de Corbeil-Essonnes ayant effective-
ment augmenté de façon assez importante, la S .N .C .F. a adapté
l'offre de transport . Ainsi, en pénode de pointe, la desserte de
cette gare est assurée en direction de Paris à raison de trois trains
tous les quarts d'heure via Evry-Courcouronnes ou Ris-Orangis.
Par ailleurs, la mise en service de rames à deux niveaux sur l'axe
Paris-Melun via Combs-la-Ville a contribué à une meilleure qua-
lité du service . Toutefois, pour les correspondances, la coordina-
tion parfaite de tous les battements entre les trains, comme le
souhaitent les usagers, est rendue particulièrement difficile par
les contraintes de tracé et la multiplicité des demandes . Cepen-
dant, afin d'améliorer encore les conditions d'exploitation et la
circulation des trains sur la ligne Corbeil-Essonnes-Pars, une
étude est en cours sur l'installation éventuelle d'une voie supplé-
mentaire à la gare de Corbeil-Essonnes . L'électrification de la
ligne jusqu ' à Malesherbes, dont le coût parait hors de proportion
avec te trafic effectivement supporté par ta ligne, ne pourrait se
réaliser que si les collectivités territoriales concernées contri-
buaient substantiellement à son financement . Enfin, s'agissant des
services marchandises, la S .N.C .F. a mis en place, dans le cadre
de son autonomie de gestion et de sa politique commerciale, un
plan de développement de son offre logistique terminale afin de
répondre à la demande d'une clientèle qui, au-delà du simple
transport, attend la prise en charge d'cpérations telles que le
transbordement, le stockage et la livraison. C'est dans ce contexte

ra été mise en service, le 29 mai 1983, la gare multifonctions
Corbeil-Essonnes dont la zone d'action couvre notamment les

gares de Ris-Orangis, Moulin-Galant, Mennecy, Ballancourt,
La Ferté-Alais . En outre, des aménagements ont été effectués
avec notamment la construction d'un quai avec rampe et abri
pour faciliter les opérations de livraison de papier par le service
« Fercam » . Pour l'avenir, une réflexion d'ensemble va être

engagée par la S .N .C .F . au niveau local en vue d'élaborer un
schéma d'aménagement et de développement de ses installations
et terrains à vocation commerciale.

S.N.C.F. (gares : Moselle)

7904 . - 25 août 1986 . - M . Jean Leurain attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le projet d'une fermeture du
centre de triage S .N .C .F . d'Apach . La direction régionale de la
S.N .C .F . de Metz (Moselle) a entrepris des études qui portent sur
l'intérêt commercial, la faisabilité technique et la rentabilité
financière d'une telle opération de réorganisation dont les
conclusions doivent parvenir à la direction générale S .N .C .F . de
Paris au mois de septembre prochain . Il y serait envisagé le
report des activités ferroviaires de la gare d'Apach sur celles du
centre de triage de Woippy alors qu'aucune baisse de trafic n'est
constatée à ce jour . Une telle mesure aurait de graves consé-
quences pour la vie socio-économique locale, vu que la S .N .C .F.
constitue le plus gros employeur du canton de Sierk-les-Bains.
En conséquence, il lui demande si une telle réorganisation est
bien envisagée et sous quelle échéance ; enfin de lui préciser les
motifs qui auraient présidé à cette décision.

Réponse. - C'est dans le cadre des actions visant à renforcer la
compétitivité du chemin de fer sur le marché des transports inter-
nationaux, que la S .N .C.F. a entrepris une étude sur le report des
formalités administratives et douanières, ainsi que des opérations
de formation et d'éclatement des trains et des visites techniques
d'échange actuellement effectuées dans les gares frontières
d'Apach et Forbach sur le site de triage de Woippy . Cette mesure
est effectivement susceptible de concourir à l'amélioration des
acheminements par la suppression ou la réduction sensible des
stationnements en frontière et de permettre une réduction des
coûts. Elle s'inscrit donc dans la stratégie globale de la S .N .C.F.
d'amélioration de sa productivité et d'adaptation de son outil et
de ses moyens afin d'atteindre l'objectif

'
central fixé dans le

contrat de plan signé avec l'Etat : le retour à l'équilibre financier
en 1989 . Ce projet a fait l'ob jet d'une information du président
du conseil régional et du préfet, commissaire de la République.
Les agents intéressés ont également été informés au sein des com-
missions locales . Cette concertation sera poursuivie au fur et à
mesure de l'avancement du projet. Afin d'envisager l'ensemble
des répercussions sociales et économiques du projet sur la vie
locale, le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, a demandé au préfet de la Moselle de bien
vouloir organiser une réunion de concertation avec les élus
locaux et le représentant de la S .N .C .F. pour que des solutions
puissent être trouvées dans l'intérêt du canton d'Apach et des
communes voisines . Dans l'état actuel de l'avancement de l'étude,
compte tenu de la diversité des hypothèses envisagées, la
S .N .C.F. n'est pas encore en mesure d'évaluer avec précision les
répercussions de cc report sur l'organisation des effectifs. En tout
état de cause, les problèmes de reclassement du personnel feront
l'objet d'une attention toute particulière afin que, le cas échéant,
chaque agent soit affecté, dans toute la mesure du possible, dans
la résidence de son choix.

S.N.C.F. (personnel)

9045. - 25 août 1986. - M. Joceph-Henri Maujoüan du
Geeeet, évoquant l'accident survenu le 17 août dernier sur la
voie ferrée, par le turbotrain Paris-Deauville, au passage à
niveau de Bernay, accident qui aurait pu tourner en catastrophe
sans le sang-froid du conducteur du train, lorsqu'il a percuté à
grande vitesse un ensemble agricole, demande à M. le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et des transports s 'il n'y aurait pas lieu de souligner, par
une décoration quelconque, ce geste de courage, alors que trop
souvent sont mis en avant des actes criminels . - Question maxi-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - L'attitude du conducteur du turbotrain Deau-
ville-Paris lors de l'accident survenu le 1 e, août dernier avec un
ensemble agricole immobilisé sur la voie ferrée au passage à
niveau de Bernay a été jugée remarquable par la S .N .C.F., le
sang-froid dont a fait preuve cet agent conducteur de route au
dépôt de Caen ayant permis d'éviter une catastrophe. Aussi, l'in-
téressé qui n'a pas hésité à exposer sa vie en cette occasion a-t-il
été cité le 9 septembre dernier à l'ordre de la S.N .C .F. II s'agit là
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d'une distinction qui récompense le personnel ayant fait preuve
d'une conscience professionnelle et d'un dévouement hors de
pair, ce qui est le cas en la circonstance.

S.N.C.F. (lignes)

9244. - 1e, septembre 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire st des• trame-
ports, chargé des transports, qu'une commission dirigée par
l'ingénieur général Rattier a été chargée, depuis plus d'un an,
d ' étudier le tracé du T.G .V.-Est . En la matière il est parfaitement
envisageable de prévoir un tronçon commun entre le T.G.V.-Est
et le T.G .V.-Nord . Ce tronçon commun Paris - Soissons permet-
trait de desservir l'aéroport de Roissy et réduirait d'environ
50 kilomètres la longueur des lignes nouvelles à créer. Il souhai-
terait qu'il lui indique, d'une part, si cette hypothèse est étudiée
par la commission Rattier, d ' autre part, quelles sont les suites
qu'il envisage d'y donner.

Réponse. - Le groupe de travail chargé de réaliser l'étude préli-
minaire de la partie française du projet de liaison ferroviaire
rapide entre Paris et l'Allemagne, via la Lorraine, dit T.G.V.-Est,
a remis son rapport à la fin de l'année 1985, qui comportait
l'examen de deux tracés : le tracé nord passe au nord de Reims
et au sud de Metz, le tracé sud au sud de Nancy. Mais, aucune
décision n'a été prise, ni sur le principe, ni a fortiori sur le tracé
de ce T.G .V . ; l'ingénieur général Rattier a été chargé d'une mis-
sion complémentaire visant à recueillir l'avis des assemblées
régionales et départementales sur cette étude préliminaire et à en
approfondir certains points. Dans le cadre de cette mission, la
proposition de variante du tracé nord, consistant à réunir en un
tronc commun de Paris à Soissons les T.G .V. nord et est, a fait
l'objet d'une étude approfondie . Le rapport remis au ministre, et
qui est diffusé aux régions et départements concernés, souligne
que cette solution n'apparaît avantageuse ni au regard du coût
d'infrastructure, ni au regard du bilan d'exploitation, et qu'elle
impliquerait une concentration du trafic dans la seule gare du
Nord . Le rapport souligne donc que l'accueil d'un tel trafic
entraînerait en gare du Nord et à ses abords, des travaux consi-
dérables, d' un coût particulièrement élevé et susceptibles de se
heurter à de sérieuses difficultés techniques . Les études concer-
nant le T .G.V.-Nord vont se poursuivre par concertation avec nos
partenaires européens ; pour le T .G.V.-Est, l'étude de ses prolon-
gements éventuels va faire l'objet de travaux avec la République
fédérale d'Allemagne .

S.N.C.F. (lignes)

0420 . - 8 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, qu'une commission dirigée par
l'ingénieur général Rattier a été chargée depuis plus d'un an
d'étudier le tracé du T.G.V.-Est . Il souhaiterait qu'il lui indique
dans quels délais les conclusions définitives de cette commission
seront publiées.

Réponse. - Le groupe de travail chargé de réaliser l'étude préli-
minaire du projet de liaison ferroviaire rapide entre Paris et l'Al-
lemagne via la Lorraine, dit T.G .V.-Est, a remis au ministre un
premier rapport à la fin de l'année 1985 . Chargé début 1986 de
recueillir l'avis des assemblées régionales et départementales sur
cette étude préliminaire, et d'en approfondir certains points, le
groupe de travail a remis fin septembre un rapport complémen-
taire au ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports . Les conclusions de ces travaux seront
rendues publiques très prochainement.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

MM. - 22 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transporta sur
les dispositions de l 'article 28 de la loi n° 82 .599 du
13 juillet 1982 (modifié par la loi nQ 84-2 du 2 janvier 1984) et
du décret no 85-34 du 9 janvier 1985 pris pour son application.
Les dispositions en cause ont pour effet de valider gratuitement,
pour le calcul de la pension de vieillesse, les pénodes durant
lesquelles l'indemnité de soins aux tuberculeux, mentionnée à
l'article L . 41 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, a été servie . Il lui demande si les salariés de
la'S .N .C .F . peuvent bénéficier de cette mesure . - Question tram-.

mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - Une décision ministérielle en date du 9 janvier 1986
a approuvé la modification du règlement de retraite du personnel
de la S.N.C .F. en vue de permettre la validation des périodes de
versement de l'indemnité de soins aux tuberculeux, servie en
application du code des pensions militaires d ' invalidité et des
yictimes de guerre . Cette modification reprend les dispositions
prises pour le régime général de la sécurité sociale.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

8918 . - 22 septembre 1986. - M . Michel Damier attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporta, sur le poids exorbitant des
frais de . déplacement dans les charges des clubs sportifs . Il lui
demande donc s'il ne serait pas possible d'envisager la création
d'une carte accordant aux athlètes de haut niveau la gratuité sur
le réseau S .N .C.F. lorsqu'ils ont à participe, à des compétitions
régionales ou nationales . Une importante entrave au développe-
ment du sport de haut niveau dans notre pays serait ainsi levée.
Or, l' impact du sport de haut niveau sur le renom de la France
n'est plus à démontrer. Ce mécanisme faciliterait aussi bien
l'essor de sports aux nombreux pratiquants, comme l'athlétisme,
que de sports au développement moindre, mais dont la montée
en puissance pourrait être compromise par l'absence de moyens
matériels. La prise en charge. par la S .N .C .F ., conjointement avec
le Gouvernement, de cette nouvelle carte ne pourrait en outre
qu'exercer un effet positif sur l'image de marque de cette entre-
prise nationale.

Réponse. - Une convention passée le 17 octobre 1983 entre la
S.N .C .F. et le ministère chargé •de la jeunesse et des sports pré-
voit que les sportifs se déplaçant isolément ou en groupe peuvent
bénéficier d'une réduction comprise, suivant les cas, entre 20 et
50 p. 100 . Pour les sportifs se déplaçant en groupe, cette réduc-
tion n'est pas valable à certaines dates, notamment les jours
rouges du calendrier voyageurs de la S.N .C .F. Toute modification
des dispositions de cette convention ne pourrait se faire que par
les parties qui l'ont signée et notamment par le ministère chargé
de la jeunesse , et des sports qui en supporte la charge.

Pétrole et produits raffinés
(laxe intérieure sur les produits pétroliers)

0000 . = 29 septembre 1986. - M . André Ballon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du' ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé des transports, sur la fiscalité importante
qui grève les charges de fonctionnement des entreprises de trans-
ports routiers . Il lui demande si des dispositions tendant à faire
répercuter à la baisse, par une diminution des taxes, le prix final
du pétrole brut vendu aux utilisateurs pourraient être envisagées,
prenant notamment en compte l'importance et la nécessité . du
transport routier dans des départements à habitat rural dispersé
ou constitué de zones de moyenne montagne comme les Alpes-
de-Haute-Provence.

Réponse. - Le poids du coût des carburants dans les charges de
fonctionnement des entreprises de transport routier a diminué
corrélativement à la baisse du prix de vente du gazole, qui,
amorcée dès juin 1985, s 'est brutalement accélérée en
décembre 1985 et janvier 1986. Le prix , moyen du litre (hors
T.V.A . déductible pour les transporteurs) après avoir atteint un
maximum de 4 francs eri mars 1985, a ainsi atteint 2,92 francs au
29 septembre 1986 soit une diminution de 27 p.'100. Il peut être
observé que le montant des taxes intérieures sur le gazole perçues
en France est très voisin sinon inférieur à celui perçu par la plu-
part des pays voisins. C'est ainsi que les taxes inténeures sont
supérieures à celles de la France pour la Grande-Bretagne, la
R .F.A ., l'Espagne et la Suisse ; inférieures pour le Bénélux et
l ' Italie. En revanche, à la différence des pays cités, la déductibi-
lité de la T.V.A . acquittée sur le carburant reste incomplète pour
le transport routier intérieur. Cette partie non déductible de la
taxe, soit environ 0,25 franc par litre, ne constitue toutefois que
15 p . 100 de la taxation totale du gazole aux conditions de sep-
tembre 1986 . Elle doit s'amenuiser pour les transports routiers
internationaux pour lesquels la déductibilité de la T .V.A . sur le
carburant diesel, 'qui doit passer à 85 p. 100 au
1 « novembre 1986, deviendra totale au plus tard au
1 « novembre 1987.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

No. 8220 Gérard Bordu ; 8224 Bruno Bourg-Broc ; 8233 Mau-
rice Charretier ; 8249 Jacques Bompard ; 8257 Jean-Hugues
Colonna ; 8258 Henri Fiszbin.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N . . 8164 Marc Reymann ; 8186 André Fanton ; 8201 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 8202 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 8214 Henri Bayard.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N.. .8151 Jean-Pierre Bechter ; 8154 Jacques Godfrain
8166 Denis Jacquat ; 8167 Denis Jacquat ; 8170 Emile Koehl ;
8172 Emile Koehl ; 8189 Henri de Gastines ; 8190 Claude Loren-
zini ; 8191 Claude Loretzini ; 8210 Henri Bayard ; 8221 Jean
Reyssier ; 8222 Jean Reyssier ; 8231 Edmond Alphandéry
8235 Bruno Chauvierre ; 8239 Christian Cabal.

AGRICULTURE

No. 8158 Henri Bayard ; 8161 Henri Bayard ; 8169 Jacques
Barrot ; 8179 Vincent Ansquer ; 8183 André Fanton ; 8184 André
Fanton ; 8187 André Fanion ; 8203 Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset ; 8245 Dominique Perben ; 8252 Henri Bayard.

ANCIENS COMBATTANTS

No. 8175 Jacques Médecin ; 8176 Jacques Médecin.

BUDGET

N o . 8147 Antoine Rufenacht ; 8159 Henri Bayard
8242 Gérard Léonard.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N . . 8150 Gautier Audinot ; 8208 Robert Poujade.

CULTURE ET COMMUNICATION

N. . 8153 Guy Drut ;8228 Bruno Bourg-Broc.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N. 8185 André Fanion.

DROITS DE L'HOMME

N. 8143 Dominique Saint-Pierre.

ÉCONOMIE, .FINANCES ET PRIVATISATION

N o. 8177 Jacques Médecin ; 8194 Claude Lorenzini
8196 Claude Lorenzini ; 8207 Jean Mouton ; 8216 Daniel Ber-
nardet ; 8230 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 8256 Charles
Paccou.

ÉDUCATION NATIONALE

No . 8144 Dominique Saint-Pierre ; 8197 Jacques Médecin ;
8238 Robert Cazalet ; 8255 Henri Bayard.

ENVIRONNEMENT

N. 8162 Emile Koehl.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N o . 8200 Edmond Alphandéry ; 8236 Bruno Chauvierre.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

N o . 8193 Claude Lorenzini ; 8195 Claude Lorenzini
8199 Edmond Alphandéry.

INTÉRIEUR

N. 8206 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

JUSTICE

N. 8148 Robert Borrel.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

N o . 8142 Dominique Saint-Pierre ; 8171 Emile Koehl
8209 Henri Bayard ; 8237 Bruno Chauvierre ; 8243 Gérard Léo-
nard .

SANTÉ ET FAMILLE

N . . 8157 Roland Vuillaume ; 8174 Georges Bollengier-
Stragier ; 8211 Henri Bayard ; 8213 Henri Bayard.

SÉCURITÉ SOCIALE

N . 8247 Serge Charles .

TOURISME

N . 8198 Jacques Médecin .
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 31 A.N . (Q) du 4 août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2476, I re colonne, 8° ligne de la réponse à la question
n° 32 de Mme Hélène Missoffe à M . le ministre de l'éducation
nationale.
Au lieu de : « . . . 483 contrats créés en loi de finances initiale

pour 1986. ».
Lire : « . . .438 contrats créés en loi de finances initiale pour

1986 w.

II. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 37 A .N . (Q) du 22 septembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3269, i ra colonne, 30' ligne de la réponse à la question
no 3920 de Mme Christine Boutin à M . le ministre de l'éducation
nationale.
Au lieu de : « . .. lors de l'élaboration de l'année scolaire

1987-1988 . ».
Lire : « . . . lors de l'élaboration du calendrier de l'année scolaire

1987-1988 ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 40 A.N . (Q) du 13 octobre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

I o Page 3650, 2. colonne, 8. ligne de la réponse à la question
n° 8584 de M . Henri Bayard à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports, chargé de l'environnement.
Au lieu de : « . . . au plus vite les hypothèses . . . ».
Lire : « .. . au plus vite les hypothèques . . . » .

2° Page 3688, 2e colonne, 17 e ligne de la réponse à la question
n° 7873 de Mme Huguette Bouchardeau à M . le ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme.
Au lieu de : « . . . programme d'information . .. ».
Lire : « ... programme d'informatisation. . . ».

3° Page 3689, 2. colonne, 18 . ligne de la réponse à la question
n° 6995 de M . Etienne Pinte à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur.

Supprimer la partie du texte commençant par : « Il convient de
rappeler .. . » jusqu 'à la fin du texte.

La réponse doit s'arrêter à « . . . avec les autres bibliothèques
scientifiques, notamment universitaires ».

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 41 A.N. (Q) du 20 octobre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3726, I r " colonne, question n° 10520 de M . Jacques God-
frain à M . le ministre de la culture et de la communication.

Après le dernier mot de la question : « création » ajouter :
« d'un conseil national du patrimoine français . Il lui demande

de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il envisage de
donner à ces propositions . »

V. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 42 A.N. (Q) du 27 octobre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3853, I re colonne, la question n° 11042 à M . le ministre
de l'industrie, des P . et T. et du tourisme est posé par
M . Pierre Micaux.

Prix du numéro hebdomadaire : 3 F
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